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A MONSIEUR
D E

LAMOÏGNON,
AVOCAT GÉNÉRAL.

MONSEIGNEUR

Je ne doute pas que mon entreprife nt

pajje pour téméraire , & que plujieurs ne pu--

aliène hautement , par un jugement prccipi^

té
^ qu unprojeteur en droit nejt pas capa-

ble de traiter de la Coutume de Paris ^ puif-

quelle a dijaferyi d*occupation à quelques

perfonnes dont la réputation étoit établie dans

ce parlement , entre le/quelles néanmoins il

y en a qui nont pas réuffi.

Mais^ Monseigneur^ fi vous Ju^â^
^dîgnc de quelque eflime Couvrage que fat
rhonneur de vous préfenter ^ vous arrêterez

le cours de leur préoccupation
, piùfque vous

ave-^ fait connoitre dans la charge d'Avocat
Général que vous exercer^ fi dignement a'u-



puis plujîeurs années^ que vous poJJedeT[ par-

fakemmt la jurifprudence Romaine , & les

loix de la Franct coutumieré.

Vous nous en explique":^ tous les jours

étvec tara de grâce & Ji profondément les

maximes , ù vous interprète^ ce quily a de

plus difficile dans nos coutumes , avec une

pénétration defpritfi vive
,
que les arrêts de

la courfont toujours jondés fur les conclu*

fions que vous rende^ dans les affaires les

plus importantes,

Vousfaites voir , MONSEIGNEUR^ que

toutes les vertus & les rares qualités quon
peut dtfirer dans un magifirat pour la con'-

fervation des intérêts du roi & des particu-

liers , font héréditaires dans votre famille ,

& qu elles ont pajféjufqu'à vous depuis plu^

fleursfiecles par une longuefuite d*aïeux dont

la mémoire demeurera toujours dans tefprit

des hommes.

On voit revivre en vous la perfonne illuflre

de Monseigneur le premier Préfuient:

il a rempli avec dignité pendant vingt années

la première charge de la magiflrature ^ à la-^'

quellefon mérite fui Vavoit élevé. Il a con^

fervé durant ce tems les droits de Sa Majejîéy

fans avoir donné àfesfujets la moindre oc"

cafion defe plain dre.

S'il m'étoit permis , Monseigneur
,

de m'étendre fur un fi beau fujct ,
quil me

feroit glorieux de rappelkr ici la conduice



^uil a gardée dans toutes fes aclions j tant

publiques que particulières j les ferrites con*

Jidérables quil a rendus à L'état ; la protec^

tien qu'il a donnée à la religion avec tant de

\ele contre timpiété dufiecle ; aux veuves &
aux orphelins contre les ujurpateurs de leurs

biens ^ & aux foibles contre le pouvoir auda^

deux des plus pu
i
[fans,

Quil me feroit avantageux de faire voir

qu'il a paffé fa vie dans l'exercice continuel

de toutes les vertus
,
quelles lui ont mérité

une couronne éternelle de gloire^ & quil

n'efl mort que pour recevoir les récompcnfes

quil ne pouvoit pas attendre dans ce monde y

puifquil n'y en avoit point fur la terre qui

furent proportionnées àfes mérites l

Difons plutôt qu'il n'eji pas mort, puif-

qu'il a laiffé un filsfemblable à lui-même :

cejl par vous j Monseigneur ^ quil a
réparé la perte que fa. mort nous a caufée ,

& vous fuive-^Ji parfaitement les voies quil

vous a tracées pendant le cours de fa vie ,

que vous êtes ^ comme luij le modèle d'un

parfait magiftrat.

Si Sa Majeflé a fait connaître qu'elle

étoit fatisfaite de fa conduite ^ elle a auffî

témoigné qu'elle ne Vétoit pas moins de la

vôtre : vous prenne:^ avec autant de vigueur

que lui les intérêts du ciel , & la défenfe de

la juflice : les vertus & les fciences font en

vous , comme elles étoient en lui , dans un



degré le plus émlnent^ & elles vous conduU

ront infaïUïhUrjent cà les vœux de tous les

ge7is de bien vous fouhaitent.

Ceux qui dvolent ïnicrèt dansf2 con/erya^

iiorj j retiouveni en vous ce quils omperdu
en fa perforée ; & pour moi , fi j'ai perdu la

proteciion de ce grand magijtrat , qui avait

reçu fdvorahlement Vkonimage que je lui

avois rendu en luiconjacrara lajiirifprudencc

du digejle ^ vous m'dvej[ dîjà géncreujcment

accordé la roife^ & je fuis heureux de treu-

ver cette occajion de vous témoigner par une

reconnu![fance publique l'obligation que j^ai

d'être coucc ma vie y avec le rejpecl qui vous

ejldu.

MONSEIGNEUR,

Votre ties -humble Sc

trcs-obèirùnt rerviteur.

De F£1\ri£rju



AU LECTEUR,

h ES premières éditions de

ce commentaire ayant ëtë bien

reçues du public , il y a lieu

d'efoérer eue cette nouvelle

aura un fuccès encore plus

avantageux que les précéden-

tes, ayant été revue de nou-

veau , & corrigée en plufieurs

endroits
^ pour fe conformer

aux arrêts & réglemens inter-

venus depuis les premières édi-

tions , & à la manière dont le

texte de la coutume s'entend

& fe pratique dans Tufage.

f
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SUR

LA COUTUME
DE

LA PREVOTE ET VICOMTE

DE PARIS.

COUTUME DE LA PREVOTE
& Vicomte de Paris.

COUTUME, eA un iiTige ou droit que le

peuple w approuve & introduit p:ir un con-
fentcment tacite , & obfervé pendant un tems
conficiérable 5 § 9 » inflitut. de jure gent. & civil.

6- /. I , C. qiKzJit Ion. confutt. Elle imite la loi ,

elle l'intcrprere, 8c quelquefois même elle la

corrige. G'.ojfa & injln. Loco ci'ato. Auparavant
la rédaftion des couiumes en France les juges
étoient obligés de conformer leurs jugemens
aux tlifférentes coutumes qui éroie?u introduites

dans les provinces, fuivant l'ordonnance du
Tome /, A



^ LAC OUTUME
S.OÎ Saint Louis de l'an 1278, rapportée paP

Bellefcrêt.

Les coutumes ont été rédigées par écrit par

lettres patentes du roi Charles VIL La première

qui fut rédigée fut celle de Ponthieu , après la

mort de ce Roi, fous Charles VIIÎ, Tan 1443,&
les autres eiîfuitv fous les rois fes fuccelTeurs.

Celle de Paris fut rédigée en Tannée 15 10,
fous le Roi Louis XIL
Dans la fin du feizieme fiecle, & au commen-

cement dudix-feptieme, pluficurs coutumes ont

été réformées en conféejuence des défauts qui s'y

font rencontrés , & qui n'ont été reconnus que
par l'ufage : Sc celle de Paris a été réformée en

l'année 1580. Puifque les coutumes en France

ont été rédigées par l'autorité des Rois , & du
confentement des trois états des provinces , il

s'enfuit que la coutume n'eftpas un droit non
écrit comme chez les Romains, mais un droit

écrit , ayant force de loi dans la province pour

laquelle elle a été faite & réformée.

Cependant les coutumes ne font pas appellées

droit écrit ,
pour les didlnguer du droit romain

qui efi: véritablement un droit écrit & établi par

différens légiflateurs : mais ces coutumes n'ont

proprement que l'ufage pour caufe de leur éta-

blifl'ement ou rédaftiou ou réformation.

Nous diftinguons toutefois la coutume de l'u-

ifage , en ce que Tufage efl non écrit , comme ce

[qui s'obferve au défaut de la coutume dans les

!j. atieres de coutume.

La réda6^ion ou la réformation des coutumes

i e fepeut faire que par l'autorité des Rois, parce

eue loiius cjî principis le>;efn conderc ; ce qui fe

il'n du confentement des trois états , afin que

Hçg loiî^ foicnt établies dans les provinces félon.

/\c5 irai 1 s ^ les inclinations des hnbitans.



DE PARIS. 5
La coutume a autorité de loi dès le jour qu'elle

1 été arrêtée en rafTemblée des états , dans les

çhofes qui dépendent entièrement de la diTpoft-

tlon de la loi lansle fait de l'homme. Ainfi jugé

par deux arrêts ; Loyet , lettre C , chap. 20 ;

le Prêtre , centurie I. chap. 55.

Mais quand il s'agit de quelque formalité oa

folcmnité nouvelle , la coutume n'a autoritéqne

du jour de la publication : arrêt de 1581 ;lc

Prêtre , leco citatOy

Les ordonnances n'ont autorité que du jour

de la publication
,
parce qu'elles ne peuvent

point être connues auparavant.

Puifque
,
pour donner la force à une coutume,'

il faut, outre l'autorité du roi, le confentement

des trois états , il s'enfuit que les coutumes n'ont

point de pouvoir hors leur province : la coutume
de Paris même, quoiqu'elle foit le droit de la ca-

pitale du royaume, ne s'étend point hors fon

territoire : cependant, parce qu'une grande

partie des articles de la nouvelle coutume ont

été ajoutés fur les arrêts de la Cour , rendus

avec grande connoifTance de caufe , la dirpofi»

tion d'icelle eft d'un grand poids dans celles qui

ne décident point les queftions de droit coutu-

mier qui fe préfentent à décider.

Voyez dans mon commentaire in-folio^ fur

ces mots : coutume de la prévôté Ô* vicomte de

Paris, num. 44, quelle eft l'origine des coutu-

mes en France.

C'eft une queftion , fi le droit romain eft le

droit commun de la France coutumiere : dans
les pays de droit écrit , il fert de loi parce que
les rois ont bien voulu accorder à quelques pro-

vinces de France , que nous appellens pays de
droit écrit, la grâce de fe régler par le droit ro-f .

tnain ; mais daas les provinces qui fe règlent paf



4 LA COUTUME, &c.

coutumes , il n'y eft conficléré que comme une
raiibn écrite ; & un droit fondé fur une très-

grande équité , duquel les juges fe peuvent dé-

partir loriqu'ils le jugent à proros : cette quef-

tion efl très-amplement traitée avec l'autoritc &
le fentiment des do(!îteurs, dans mon commen-
taire in-fjiio , Loco citato , nuni. jy 6* feq.

Les hiftoriens nous apprenijent que Paris étolt

autrefois un comté , & que les comtes de Paris

s'étant rendus redoutables par leur autorité, Ca-

pet , fils de Hugues Capet , comte de Paris , étant

parvenu à la couronne , abolit cette dignité &
le nom du comte de Paris , & réunit le comté à

la coiironne , & ordonna qu'à Tavenir on ap-

pellàt le territoire de Paris du nom de vicomte ,

qui eft U marque de jurifdidion & de juftice:

cependant il ne fe trouve pas que depuis la fup-

prefTion des comtes il y ait eu des vicomtes.

Le Juge ordinaire qui y rendoit la juflice ,

étoit appelle prévôt. On y érigea enfuite un
baiITi pour laconfcrvation des privilèges royaux

de Tuniverfité de Paris ; mais peu de tenis après,

le bailliage fut réuni à la prévôté.

Nonobftant la fupprefîîon des comtes & vi-

comtes , on n'a pas laille d'appeller la jurifdic-

tion de Paris , prévôté & vicomte.

Quoique la prévôté foit le premier degré de
jurifdiclion royale, dont l'appel reffornt aux

bailliages Scpréfidiaux» néanmoins le prévôt de

Paris a été déclaré le premier bailli de France ,

précédant tous les autres baillis Se fènéchaux.



D E s F I E F s. 5 /

TITRE PREMIER.
DES FIEFS.

JLA matière des fîefseft la plus difficile de celles

qui Te trouvent dans la jurisprudence coutu-

miere . &peu deperfonnes en ont une parfaite &
entière connoiffance : Ton origine efl incertaine ;

& fi on en croit quelques auteurs , elle eft pref-

qu'aulTi ancienne que le monde : ce qui eft cer-

tain , c'eft que Tous la première race de nos rois ,

ils n'étoient donnés qu'en ufufruit ; mais fous le

règne de Charles le Simple , ils ont commencé
d'être patrimoniaux. Ex. lib. i , Odon. de -vit,

fanH, Geraldi , cap. 17. Nunc perpétua jure pojji"

dent ,
qua quafi precario jure pojjidebant , dit Cu-

jas , l'a. 8 objervaiio. cap."^.

Ohsnde Hono , avocat de Milan , a compilé
le droit coutumier des fîefsdcs Lombards, inti-

tulé c nfuetudines feudofuni
,
qui eil mis à la fin

du cours civil : Cujas 6c autres l'ont commenté ,

nos coutumes s'en font fort écartées; enforte

que , félon le fentiment commun de tous nos
auteurs , ce droit n'a aucune autorité en France.

Avant que de venir à la définition , à la na-

ture & aux efpeces du fief , il faut obferver que
les héritages fe divllent en deux efpeces dans la

coutume de Paris ; les uns font poffédés noble-,

ment, & les autres roturiérement.

Les héritages poffédés noblement fontles fiefs

&les francsaleus nobles : les héritages poffédés

roturiérement font les héritages tenus à cens ou
cenfive, ou autre droit, comme de champart, ou
autre femblable ; & les francs-aleusroturisrs,

Aiij



Ê D E s F I E F 1
La qualité & la nature des biens féoJaUx eft

bien différente de celle des héritages roturiers, &
ils Te règlent par des maximes toutes différentes :

c'eft pourquoinotre coutume en traite dans deux
titres différens. Dans ce premier titre, il eu. traité

des fiefs , & par occafion il eft parlé dans l'article

68 desfrancs-aleus; & dans le titre fuivant il efî

traité des héritages chargés de cens ou cenfive.

Fief efl un héritage tenu Se poffédé à condi-*

tlon de la foi & hommage , & de certains droitsr

payables ordinairement
, par les nouveaux pof-

îeffeurs & détenteurs , aux feigneurs defquels

ils relèvent , & qui font le quint & le relief.

Ceux qui font propriétaires de tels héritages

font appe*>lés vnffaux , c'efl-à-dire , fujets.

De cette définition , il s'enfuit que la foi Sc

hommage e{\ de l'effence & de la fubftance du
iief; ce qui n'empêche pas que, par convention

faite avec les feigneurs , les vafïaux n'en foient

déchargés ; ce qui eft affez fréquent dans les cou-

tumes d'Anjou, Tourainc & autres, où les

hommages font abonnés.

C'eû de la foi & hommage que les fiefs ont
vété alnfi apnellés , (jiiaj7 à fidc feu fidelltate.

Les fiefs reçoivent pîufieursdivifions.

La première fe fait en fief corporel 6c fief în-

jcorporel.

Le fiefcorporelefïceluiquiconfifle en héritage

tenu a foi & hommage ; & le fief incorporel con-

jfifte dans un droit tenu à foi &. hommage,comme
un cens, un office fiefl'î , ou une rente féodale.

Avant la réformation de la coutume , un vafTal

pouvoit de fon fief en faire un fief en l'air
; par

cxcmple,celui qui avoit vingt arpensen fief, pou-

voit les donner tous à quelqu'un , à la charge en-

vers lui de la foi & hommage , ou d'un certain

^Xi% ; 6c par ce moyen , il ne fç réfervoit qu'iui



DES FIEFS. 7
«Jroit dedlrec'îe qui étoit Incorporel ; mnisDnr

l'article 5 1 de la nouvelle coutume , on m peut

aliéner que les deux tiers, en fe réfervant un

droit doma/iial 8c (eigneurial fur la partie alié-

née, i oyc^ cet article.

La deuxième divifion des fiefs fe fait en fiefs

nobles &: fiefs non nobles ; les fiefs nobles font

ceux qui ne peuvent être polfédés que par gens

nobles -, & les non nobles peuvent être poffèdés

par lesroturiers.

Tous les fiefs font nobles en France, & il n'y a

que les nobles qui les puifient pofféder : c'efi pour*

quoi on lesappelle francs-fiefs,parce queceux qui

les pofi'edent font francs & exempts des tailles ,

aides, fubfid es, & autres charges aufquelles l s

roturiers font fujets, contribuables & cottifables.

î a nécellité de l'état a ©bligé les rois de per-

mettre aux roturiers d'acquérir & pofiféder des

fiefs & autres biens nobles , en payant par eux

une certaine finance
,

qui a été appellée le droit

de franc-fief , dont il y a un grand traité dans

les œuvres de Hacquet.

Ce droit a été levé de tems en tems fur les ro-

turiers pofreffeurs des biens nobles. Il y eut une
déclaration le 29 décembre 1(52,, pour vingt

années de jouifl'ance qui avoient couru depuis le

dernier décembre 1633, qui terminn la re-

cherche qui en fut faite par le roi Louis XIII ,

jufqu'au dernier décembre 1653.
11 y a eu depuis d'autres édit'? & déclarations

pour le paiement du droit de franc-fief des an-

nées 1655 , i')56 & 1672 , rapportés dans mon
commentaire in-folio , fur le titre des fiefs.

Les rois ont accordé aux hahitans de quelques

villes , & cntr'autres à ceux de Paris , le droit de
pouvoir poiTéder des fiefs & autres biens nobles,

fans être fujets au droit de fraac-fiefdes nouveau^-



« D E s f I E F s.

acquêts, fiilvant le privile:;e a eux accorrlc par
le roi Charles VI, du cinquième a.ûr i3yO,
confirmé par le roi Charles VII au mois de
feptembre 1400 Les autres rois fucceffeurs ont
confirmé ce privilège , & leur en ont accordé
plufieurs autres confidérables , confirmés par let-

tres patentes du roi que j'ai rapportées dans mon
commentaire in-folio^ fur le titre des fiefs.

Les fiefs noblesn'annobiififent point les poffef^

feurs , par quelque tems qu'ils les aient poirédés.

La troifieme divifion efl des fiefs partageables

& non partageables : les fiefs de dignité, comme
les ducliés , les raarquifats & les comtés , font

ïion partageables , & les autres fe partagent.

Laquatrieme eft des fiefs fimples & A^s fiefs

liges : les fimples n'obligent qu'à la fol & hom-
mage , & ils font plus réels que perfonnels ; &
les fiefs liges obligent les vaffaux de fervir leurs

feigneurs envers 6l contre tous jufqu'à la mort ;

enforte que cet hommage ne peut être rendu
qu'au fouverain.

La cinquième eil: des fiefs fimples & des fiefs

de danger : les fiefs de danger obligent r^cqué-

reur de faire la foi & hommage pour le fief par

Jui acquis, avant que d'en prendre poflefTion , fur

peine de commife,c'efià-dire fur peine de perdre

le fief, & delà ils ont pris leur nom , parce qu'il

cft très -dangereux de poflederlefdits fiefs fans le

confentement du feigneur dominant. Il n'y a plus

que les coutumes de Bourgogne,deBar-le-Duc &
de Chaumont ©11 il y ait des fiefs de cette qualité.

Les autres fiefs dont on peut prendre po fie flTion

fans crainte de commife avant que d'en avoir prê-

té la foi & hommage , font appelles fiefs fimples.

La fixicme efi: des fiefs dominans & fervans : le

fiefdominant eft celui du feigneur féodal,duquel

relèvent d'autres fiefs; 6c le fieffervant eft celui

qui relevé d'un autre : ds forte qu'un m^mc ûif
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cftordinniremenr fief dominant & fervant(//ver-

fo rcjpiElu. Par exemple , le duché d'Enguien ,

ci devant nommé Montmorency , eft fief fer-

vant par rapport au roi , &: fiefdominant par rap-

port à un très-grnnd nombre de fiefs qui en re-

lèvent ; a baronnie de Montjay eft fief fervant

par rapport à rarchevêché de Paris , de qui elle

relevé , & fief dominant p?:r rapport à un grand

nombre de fcigneuvies qui en font mouvantes.

Il y a cinq chofes principales traitées dans les

articles de ce titre.

La première font les droits que le feigneiir dd»
minant a fur le fie: mouvant de lui.

La deuxième font les devoirs que le vaffal eft

obligé de rendre à fon feigneur fuzerain , 6i les

droits qu'il eft obligé de lui payer.

La troifieme eft le franc-aleu.

La quatrième eft le préciput& droit d'aînefte «

que les aînés ont droit de prendre fur les fiefs &
francs- aleus nobles feulement.

La cinquième font certains droits appartenans

aux feigneurs qui ont juftice , comme de colom-
bier, corvées, &c.

1°. Les droits que \ç, feigneur peut exercer en
certains cas fur le fief mouvant de lui , font la

faifie , le retrait ou la retenue féodale, & la

Commife ou confifcation du fieffervant.

Les articles qui traitent de la faifie ^éodale font

les 1 ,2,7,9, 24, 28, ^9 00:>3i9 4S> 5^»
54, 55, 59 , 61 ,62, & 65.

Les articles où il eft traité du retrait féodal,

{"ont les 20 & 21.

Les articles qui traitent de la commife , font

les 43 & 44- ^

1^ Les devoirs auxquelsle vaflal eft obligé en-

vers fon feigneur , font de lui faire la foi & iiom-

mags , c'^ft-à dire , lui priiet le ferment de fidé-

A V



10 D E s F I E F s.

lité, Si (le lui bailler un aveu & dénombrement
des terres & droiisqui relèvent de lui.

Les articles qui traitent de la foi & hommage

,

font les 7 ,
3 2 , 34 , 3 5 , 36 , 39 , 40 , 41 , 42 , 60,

63, 64, 6y. Ceux dans lequtlsil eft traité de l'a-

veu & dénombrement, font les 8, 9, 10, 1 1 & 44.
Les droits 6c profits pécuniaires que le vaiTal

cft obligé de payer au feigneur dominant , font

le quint &le relief.

Le quint cft la cinquième partie du prix de
Tacqulfition en cas de vente d'un fief, ou d'adc
equipollent à la vente , ou en cas d'échange.

Le relief, c'eft-à dire , le revenu d'un an du
fiefen cas d'autres mutations, excepté quelques-

unes pour lefquelles ne font dus aucuns droits

ni profits pécuniaires.

Les articles qui traitent du quint , font les 22 ^

23 ,33 ,51 , 82, 83, 84.

Ceux où il eft parlé du relief, font les 3, 4, 5,6^
^6» 33» 37» 3^» 46, 47» 4^ , 49» 5° » 5^> 5^ ^ ^^^

3^. Nous n'avons que deux articles qui par-

lent du franc-aleu
, qui font les 68 & 302. Il y

a encore le 132 , qui n'ea parle qu'à i'occafion

du retrait lignîorer.

4°. Les articles qui traitent du droit d'ainelTe

,

font les 13, 14, 15, 16, 17, 18,19,25, 27, 53 i

310, 324, & 331.
5°. Les articles qui traitent de certains droits

appartenans aux feigneurs qui ont juftice , fur

l'js terres contenues dans l'étendue de leur juf-

tice , font le 69 & les trois fuivans.

Avant que de paflcr à rinterprétation de Tar-

ticle premier , nous obferverons que toutes pcr-

fonnes font capables d'acquérir & ^ofTéder hé-

ritages nobles ou roturiers , foit regnicoles ou
autres , excepté premieremcntles roturiers , qui

ne peuvent acquérir ni pofféder des fi<ifs ^ bie^s
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nobles , finon en payant au roi le droit de franc-

ûci\ comme il a éreciit ci-deirus, & queles gens

^e main-morte ne peuvent acquérir ni polTédcr

des héritage<; , foit nobles ou rotuiicrs ou autres

immeubles, (i ce n'eft par la permilTion expreiTe

du roi, qui s'accorde par lettres d'amornlFe-

ir.ent, pour lefquelles on leur fait payer une cer-

taine linance
,
qui monre oruinairemenc au tiers

pour les biens nobles , 6c au qaint pour les ro-

turiers Si autres immeubles.
Que s'ils font des ncquifitions fans avoir payé

les droits d'amortiffement, on leur fait payer le

droit des nouveaux acquêts : fur quoi voyez mou
commentaire in folio fur ce titre.

Gens de main-morte font, églifes , chapitres

,

collèges , & communautés , sinii appelles parce

qu'ils ne meurent point, & que les hérimges

étant une fois par eux acquis , ils ne paffent

pointa d'autres ; ainfi le roi eft privé des droits

qui pourroient lui échoir par les différentes mu*
tatiensde propriétaires qui arriveroient.

C'eft auflTi par cette raifon qu'ils font tenus de

payer aux leigneur^ de qui relèvent les héritages

qu'ils acquièrent', le droit d'indemnité ,
pour les

indemnifer des droits de quints, requints, reliefs,

lods & ventes , & autres que les coutumrs ac-

cordent aux feigneurs fur les héritages qui font

dans leur mouva.icc féodale eu dans leur cenfi ve.

Ce droit confiite d<î.ns le tiers pour les fiefs ,

Ôt le quinr pour le- rotures , fi ce n'eft dans les

coutumes qui en difpofent autrement , ainfique-

j'ai amplement obfervé dans mon commentaire
fur ce titre.

Outre le droit d'indemnité , les gens de main-
morte font tenus de bailler rjix léigneurs,liom!Tie

vivant & mouranr pour le^ fiefs qu'ds poiîedcnt,

par la mort duvpel il y a ouverture au relief,

A vj
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comme i! a été jugé par plufieurs arrêts que j'aî

remarqués lo:o cicato, où le le£leur aura recours.

^ --M —

Article I.

Delafaifit féodale , & defes effets.

Le feigPxeur féodal, par faute d'homme,
-droits & devoirs , non faits& non payés y

peut mettre en fa main le fief mouvant
de lui , & icelui fief exploiter en pure

perte , &: faire les fruits fiens pendant la

main mife , à la charge d'en ujer par lut

iomme un bonpère defamille.

Cet article étoit auflile premier de l'ancienne

coutume, auquel ont éié ajoutés ces derniers

mots , à la charge , &c.

Le feigneurféodal.

C'eft-à-dire, le propriétaire du fiefdominant,

& le proprictaire du Franc-aleu noble , duquel

relèvent d'autres fiefs.

Celui qui poffide le fief dominant <2/z/V«o </(?-

mini, Q\k aufli réputé propriétaire d'icelui , à

l'effet de pouvoir ufer de la faifie féodale & des

autres droits appartenans aux feigneurs féodaux.

Les apanagifles font aufîi propriétaires des

fiefs qu'ils tiennent en apanage.

Le mari eft confidéré comme propriétaire des

fîcfs de fa femme , Ôc comme tel peut faifir iéo-

dalement.

Pareillement le tuteur ou curateur, les gar-

diens nobles & bourgeois , 6c l'ufufruitier du

fief dominant ,
peuvent exercer la faifie f<ÎQ»

iale , fuivant rartidc 2 , infrà,^
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Le fermier & le procureur & autres exerçans

les droits du l'eigneur dominant, comme fes

créanciers qui ont faifi réellement le fief; mais

pour cela , ils doivent f?ire la faifie au nom du
propriétaire du fief, pourfuite & diligence du
fermier, procureur ou créancier.

Cci\ une difficulté de favoir fi le vafPal qiiî

n'ell pas encore invefli par fon feigneur, peut

faifir féodalcment les fiefs ouverts , Si recevoir

les vafTaux en foi. Brodeau & Charondas font

d'avis qu'il ne peut pas falfir féodalement , Sc

rapportent un arrêt du 12 aour 1561 ,
qui l'a

ainfi jugé ; d'autres prétendent qu'il le peut , par

la rai fon que le vaffal fiifit comme propriétaire

du fief. Si. non pas comme va/Tal.

Le principe qui doit d'cider, c'cftl'prticle 61 :

tant que le feigneur dort le vaflal veille ; & ainft

tant que le feigntur dominant n'a point fait faifir

le fief de (on vaiff ;l , le vaiTai peut recevoir fes

valTaiix en foi, mêm- fnfir féodalement faute

d'hoiunic , fins que les vaii'auxfaifispu^ffent ex-

ciper du droit du feigneur fuzcrain de leur fei-

gneur immédiat ; mais du moment que le vaffai

efl faifi par fon fuziraln , étanc lui même dépof-

fédé du fivf.il ne peut plus en p rcevoir les fruits,

ni faifir féodalement ; & s'il le faifoit, il faudroit

dire de deux chofes l'une : ou que la faifie feroit

nulle , ou que les fruiis dont l'arriere-vaffal feroit

dépouillé & privé par cette faifie de l'arriére fief^

appartiendroienr an fuzer.îin qui n'auroit pas faifi;

car il tû certain que penrlant la main mife du
feigneur fur le fief, le vafT.il faifi perd abfolu-

ment les fruits , tant de fon fief que des arriere-

fiefsqui font mouvans de lui. D'où ils'cni'uir que
ce vafTal faifi ne pouvant rien prétendre aux

fruits de l'arriére fief que fa f ifie auroit pu lui

aci^uérir, fi lui-même n'étoit pas faifi , & le fei-
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gneur fuzerain faififlant fur (on vaffal , ne potfW

Vant pas prétendre les fruits de l'arriére- fief

^u'il n'a pas faifi , en es cas la faifie féodale de-

vient nulle , Ôc ne peut produire aucun effet.

A l'égard des profits de fiefs , & de la foi &
hoHiniage , il faut dii^ingiicr fi les profits font

échus avant la faifie féodale du feigneur fuzerain,

ou depuis. Car fi l'ouverture de fief efl furvenue

depuis fa faifie féodale , les droits étant acquis au

fuzerain faifilfant 6c faifant partie des fruits à lui

acquis en pure perte en conféquence de fa faifie,

le vaffal faifi ne peut ni recevoir les droits dus

par l'arrierc-fîefjni recevoir en foi le propriétaire

de l'arriere-fief Mais fi l'ouverture de l'arriére-

ûef eft arrivée avant la faifie féodale , & que le

fuzerain faififTant le fief de fon vafTal n'ait point

faifi l'arriére fief; en ce cas , le vafTal ,
quoique

faifi &non invefîi
, pourroit recevoir la foi & les

'droitsfeigneuriaux,& le propriétaire defarritre-

fief feroit valablement inveili , parce qu'ilauroit

reconnu fon véritable feigneur , qui eft le pro*

priétaire du fîcf faifi , & qu'il n'éioit pas obligé

de s'informer s'il étoit faifi ou non , lers du paic-

Uient & réception en foi. Il y a plus , c eft qu«
quand même l'ouverture de fiefferoit arrivée de-

puis la faifie féodale , le paiement fait au vafTai

faifi& la réception en foi feroit encore valabl*

par rapport à l'arriére vaffal qui auroit ignore la

faifie ; mais le feigneur fuzerain faififTant , aurort

uneaé^ion contre (on vafTal pour lui faire rcfliruer

les droits qu'il auroit reçus , & pourroit prendre

ladite réception pour infraéèion de la main-mife,

Pa, /Ikcc d'homme , drons & devoirs non

faits & non fciyés.

Les . aufes qui donnent lieu à la faifie féodalô,

font l'ouyerture deâcfj U défaut de paiemeat
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des droits dus an (eigneiir, & le défaut du dé-

nombr-mentbalilè parle vafTal dans le tems por-

té p<Tr l'article 9. L'ouverture de fietarrive lod-

qu'il n'y a perlbnne en foi, & par conféquent

point de valTal , comme quand l'ancien vaffal eft

décédé, ou qu'il eft mort civilement, & qu'il

n'y a perfonne qui fe préfente dans le tems pour

faire la foi & hommage au fcigneur.

Et au cas de mort , tant naturelle que civile

,

le feigneurne peut faifir que 40 jours après que

le fief eft ouvert , fuivant l'article 7.

La mort civile qui donne ouverture au fief,

s*entend feulement de celle qui prive de tous les

effets civils , comme le banniifement perpétuel

,

la condamnation aux galères à perpétuité, &. la

profefllon monachale.

Toutefois l'ouverture de fiefn'arrive point en

un cas par la mort civile du valfal ; favoir,

lorfqu'elle arrive en la perfonne de celui qui a

été donné pour homme vivant & mourant par

gens de main-morte , comme il a été jugé par

arrêt du 6 Février 1642, rapporté par du Frêne ,

liv. 3 , chap. 15.

• Dans l'efpece de cet arrêt, la mort civile

étoit arrivée par la profefîion monachale dé
l'homme vivant & mourant ; ce qui fe doit éten-

fire aux autres caufes de mort civile , comme au

bnnniiTeraent per}>étuel, ou à la condamnation
perpétuelle aux galères , arrivée à l'homme vi-

vant Se mourant , parce qu'il y a parité de raifon.

La raifanpour laquelle il n'y «1 point .-l'ouver-

uire de fiefpar la mort civile de l'homme vivant

& mourant , baillé aufeigneur par gens demain-
morte , cû que tel homme n'cft pis le vrai pro-

priétaire du nef; il ne l'eft que par fiction , afin

que par fa mort il y ait ouverture a^i fi:f& muta-

ÙQa de yaOTal , &. qu'ainfi les droite folem dus au
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feigneur du fief dominant ; autrement les (eU
gn^arsferolent privés pour toujours des droits

qu'ils pourroient prétendre fur les fiefs qui rele-

veroient d'eux, quand ils leroient pafledés par
gens de main morte, lefqueh ne meurent jamais :

ainfi afin que les droits loient confervés aux fei-

gneursjles gens demain-morte font obligés de
bailler un homme vivante mourant, lequel re-

prélente le propriétaire du fief qui appartient à

gens de main-motte ; enforte que par fa mort il y
a mutation d'homme. Se partant le relief eft dii

;

mais d'autant que cette fit'fion ne celle pas par la

mort civile de cet homme , & qu'elle dure tant

qu'il eft vivant, elle produit toujours les mêmes
effets; elle rend le fiefcouvertjufqu'à ce qu'il foit

mort de mort raturelie, laquelle faitceffer entiè-

rement cette fiôion ; 6l il importe peu que cet

homme devienne incapable des effets civils ,

puifqa'il n'eft pas en effet le vafTal du feigneur.

Il n'en el\ pas de même du véritable proprié-

taire du fief, lequel perd entièrement la pro-

priété de tous fes biens par la mort civile qu'il

loufFre , & tous fes biens pafTent ou à fes héri-

tiers , ou au roi , ou aux feigneurs hauts jufti-

ciers ; ainfi il y a une véritable mutation du
VafTal j & ouverture-^e fief.

Quelquefois auffi l'ouverture arrive dans un
fief fans la mort naturelle ou civile du vaflal ;

favoir , lorfque le propriétaire d'icelui l'a aban-

donné; comme quand l'acquéreur élaifTe &
abandonne le fief qu'il a acquis , afin d'être dé-

chargé des dettes hypothécaires de Ton vendeur:
voyez infrâ à l'article 79.

Il n'en eu pas de même de Tabandonnement
des biens que fait le voilai à fes créanciers ; car

cet abr.ndonnement ne fait pas perdre au pro-

priétiiire ig domaine dç fes biens i il les retient
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jufqu'à ce que les biens foient adjuges, & juf-

qu'à ce il n'y a point ouverture au ftef.

L'ouverture du fief arrive encore par ralicna-

tion du fief taire par le propriétaire d'icelui, com-
me par vente, donation, échange, ou aune caiife

tranlbtive de propriété , auquel cas il n'y a point

de valL'l , puifque le propriétaire a cefie de l'être

par la tranllation de la propriété de fon fief au

pro^î de celui qui n'ayant pas été invefti par fon

feigneur n'eft pas reconnu , & ne peut pas paffer

pour fon vaiTal ; ainfi il y a ouverture de fief.

De ce que nous venons de dire, il s'enfuit

que l'ouverture d'un fief arrive par trois caufes :

la première , eft la mort naturelle & civile du
vaifal : la deuxième , eft l'abandonnement du
fîef fait par le propriétaire d'icelui ; la troifieme,

eft l'aliénation du fief faite par le vafial.

Cette première caufe de la faifie féodale , fa-

voir , l'ouverture de fief, nous eft marquée en
cet article par ces termes , faute d'homme & de-

voirs non faits. Il y a faute d'homme , quand il

n'y a point de vaffal, c'eft à-dire , que le pro-

priétaire ou détenteur du fief n'a point été reçu

en foi & hommage par le feigneur; car quoique
l'acquéreur d'un fief enfoitle véritable proprié-

taire , cependant jufqu'à ce qu'il ait fait la foi 6c

hommage au feigneur , il y a faute d'homme ; 8c

€n ce cas , les devoirs ne font pas faits , car Tua
eft une conféquence de l'autre.

La deuxième caufe de la faifie féodale , eft

lorfque le vafial , c'efi à-dire , celui qui a fait la

foi & hommage , & qui a par conféquent pris

cette qualité de vafTal , n'a pas payé les droits au
feigneur ; car en ce cas , le feigneur peut faifir

le fief pour lequel les droits font dus, foit de
quint ou de relief, parce que les profits féodaux

font réels j &. partant le feigneur peut sWrelTer
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h la chofe pour en avoir paiement , fuîvant Tar-

ticle 24 ; enforte que le fcigneur peut faifir pour
cette caufe , quoiqu'il ait reçu fon vaflal en foi

fans protcftation , parce que ce font des droits

diftcreus qui lui font dus , 6c l'acquit de l'un ne
le peut pas empêcher de pourfuivre par la faifie

le paiement de l'autre.

Je fais bien que quelques uns prétendent que
le fcigneur qui a reçu en foi fon vaiial, ne peut

plus faifir fon ûçf, pour être payé de fes profits

utiles & pécuniaires , & qu'il ne peut fe pourvoir

contre le vaffal que par la voie de fimple sclicn ,

parce que , difent-ils , ces termes qui nows mar-
quent les caufes de la faifie féodale ( fiii^e

d'hemme , droits & devoirs non faits & nonfayés )
fe prennent conjointement & non féparcmcnt

,

la coutume ne s'étant point fervie de la parti-

cule disjonfiive ou.

Mais on répond qu'il cû aflcz ordinaire , tant

dans le dioitquc dans les coutumes
,
que la par-

ticule conjori<rtivc & fe prenne pour la disjonc-

tive o«,

Dumoulin fur cet arricle , ghf.i, num. i (^ 2 ,

6' glof. 9 , num. 15 , efl d'avis que la faifie féo-

dale ne peut avoir lieu lorfque le vsflala été reçu

en foi fans proteftation pour les droits pécuniai-

res , parce eue caufa principalis & produ6!iva efl

ipfa interruptio fidditatis & va[f>:Ui : de/èSïus au-

tem folutionïs jurium non efl eff'eâiva nec proJue-r

tivapoteflatis prehendcndi , fedjolkm acccjfcria ^
concoitans caiifam principaUm.

Charondas , Tonçon & Brodeau , tiennent

que le fei^neur peut faifir quand la foi &: hom-
inage a été faite en fon abfence , fecùs quand il

l'a reçue fans proteftation.

Pour moi , j'eftime l'opinion contraire iijiemf

4>ndée.
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1. Par Tarticlc i^'mfrà , qui porte que le fei-

gneur peut fe prendre à la chofe pour les pro-

fits de rief.

2. Parce que rufufruitier peut faifir nonobf-

tant la réception en foi par le propriétaire (\ù.

fief dominant , par l'article 2.

3. Que U feigncur peut faifir pour dénom-
brement non baillé

,
quoiqu'il ait été fatisfai^

aux devoirs& aux droits.

Il ne faut pas s'étonner fi Dumoulin a tenn

l'opinion contraire , ayant écrit fur l'ancienne

coutume , à laquelle l'article 24 décifif de la

que non , a été ajouté.

Ces termes, d'uits & devoirs non fa'ts & non

payés , font de l'ancienne coutume , & ils l4

doivent ainfi chani^er, devoirs G- droits non faits

^ non payés ; car on ne fait pas des droits , &
on ne paie pas des devoirs ccmrr.e la foi & hom*
mage , & ce fcroit une manière de parler troi

impropre, & qui ne fe peut fcuiîrir dans noti^

langue.

La troificme c:îurc dî la faific féodale , e/l

lorfque le v?aTal qui a fjit fes devoirs, & P^y*
les droits au fcignrur , ne lui a pas baillé un aveu
& dénombrem^jnt des terres & droits qu'il

tient de lui en fief, dans le rc^ns porté par l'ar-

ticle 9 ci-après.

Peut mettre enfa main lefiefmouvant de lur,

La faifie féodale ert un des principaux droits

du feigncur féodal fur les fiefs mouvans de lui

,

mais il faut obfcrver
,

1. Que, fclon la commune opinion , le fei-

j;neur ne peut faifir qu'en vertu de la commif-
fi 3n de fon juge ou du juge des lieux. Monfieur
Auzanet, dans fes notes fur cet article, dit avoir

fié jugé ainfi par l'arrêt du 9 décembre ly^l»
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Dumoulin eu. d'avis contraire fur cet article

,

^lof. 3 , in verbo Peut; mais l'utage eft de fe

fervir de commiffion.

Quelques coutumes permettent au feigneur

de faifir ("ans commiffion.

La commiflion doit être particulière pour les

iiefs qu'on veut Taifir , & non générale , & doit

contenir les caufes de la faifie.

1. Que le feigneur peut faifir par les fergens

de fajuflice, c'eft la commune opinion & l'ufage,

3. Que quand le fief confifle enterres & en
bâtimens , le fergent fe doit tranfporter fur les

lieux.

4. Que quand il s'agit des fiefs en Tair, qui
ne confident qu'en droits fans domaine , il fuffit

de faifir entre les mains de ceux qui font char-

gés des redevances envers le vaffal.

5. Que la faifie doit être notifiée au vaffal ,

par l'article 30.

6. Quoique l'ufage foit d'établir commiffaire

au régime du fief faifi , néanmoins cet érablilTe-

ment n'eft pas néceffaire pour la rendre valable :

c'eft l'opinion des commentateurs , & la cour
l'a jugé ainfi par arrêt du 9 décembre 1586 ,

parce que la coutume n'oblige point le feigneur

à cette formalité.

Arrêt contraire en la coutume de Poitou, du

9 décembre 1595; mais je n'eftime pas qu'il

doive être fuivi , vu que plufieurs coutumes fta-

tu2nt expreffémentq'ie rétabliffement de com-
œiffaire n'efl pas néccffaire.

Seciis de la faifie réelle à caufe que l'ordon-

nance y cd expreffe , & de la différence entre

ces deux faifies. Voyez infrà l'article 2.

7. La fommation de fatisfaire n'eft pas nécef-

faire avant que de faifir, lorfque l'ouverture du

âef vient du chefdu vaffal.
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S. Le vafTal inifine peur pas former complainte

contre Ion icigntur , prétendant lafaifie injuflc.

9. Le ju^e du (eigncur doit ccnnoîrre de la

faifie , à moins que le vaffal ne la tatTe renvoyer
par le moyen de (on privilège.

10. Les juges préfidiuiix ne jugent de la ù'ifie

que par jugement ordinaire. Arrêt du 15 avril

1600.

11. Il ne fufHf pas de faifir les fruits , il faut

faifir le fief; autrement il y auroit nullité. Arrêt

du 22 décembre 160S. C'eA le fenriment de Du-
moulin j § I , glof. 4 , num. 5 6'/è^.

Expion er en pureperce.

C'eft-à-dire, félon Dumoulin, in ptirum &
merumdamnum vûJJaHi, lequel perd tellement les

fruitsce fon fief tarr que dure la fràfie, que cette

perte ne diminue point les droits qu'il doit , foit

pour les reliefs ou pour le quint. Berry , art. 33.

EtJaic lesfruits Jiens pendant la main-mi/e.

Touchant les fruits que le feigneur fait Tiens

par fa faifie pour les caufes ci-deffus , il faut re-

marquer que les fruits du fief qui fe perçoivent

ibnt , ou naturels ou civils , ordinaires ou ex-

traordinaires : cela pofé , il faut obferver.

L Que le feigneur par fa faifie , pour les caufes

çi-deiTus, fait fiens les fruits naturels du fief faifi,

pourvu qu'au tems de a faifie ils fufi'ent encore

attachés au fonds , & qu'il les ait perçus pendant

le tems de fa faifie ; ainfi il prend à fon profit les

bois taillis &. faulî'ayes qui fe trouvent en cpupe

pend.'nt la faifie. Ainfi les fruits naturels ne font

pas acquis au feigneur à proportion du tems que
dure la faifie, mais par la feule perception,

comme il a été jugé par arrêts des 11 mars 1681 ,

& 7 mars 1692, rapporté^ dans le deuxième tome
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du journal dn palais , in-folio . ce qui ne faîfoît

aucune difficulté ; cependant au châtelet on
avoir jugé le contraire.

Le feigneur ne fait Tiens les fruits naturels du
fief faifi qui m peuvent être produits fans quel-

ques frais & dèpenfes , comme de labours & de
fcmences ,

qu'en rellituant au vaffal les frais des

labours & femences, fuivant l'a dcle 59, parce

que , fruHus intellïguntur deduclis Impenjis , l.fi à

domino , ^.fruéîusyff. de hccredit. petit,

II. Il enfant dire de même despeiffonsquifon t

en étang, lefquels font en faifon de pêche durant

la faifie , ^ dont le feigneur a fait lever la bonde.

Ce qui a lieu dans les autres coutumes qui n'en

difpofenr , par arrêt du 16 oélobre 1 579 , donné
aux É^rands jours de Poitiers , rapporté par Cho-
pin fur cette coutume. Voyez i/z/ri, l'article 48.

m. Que le feigneur fait fiens les fruits civils

du fief faifi, comme font les revenus des mai-

fons , & les rentes foncières, lesquelles fe pren-

nent par le feigneur à proportion du tcms que la

faifie a duré
,
parce que tels fruits dietimdebentur.

IV. Que le feigneur en vertu de fa faifie, /iî«;tf

d'homme , &c. jouit des droits annexés au fief de
fon vaffal , comme font les droits de patronage ,

& de nommer aux bénéfices qui en dépendent.

MoUn. art.
5 5 , ^lof. 10 , num. 1 & feq. Il n'en

cft pas de même lorfque la faifie efl faite faute de
dénombrement 3 ou pour droits non payés, la foi

& hommiige ayantété faite, parce que cette faifie

ne dépoffeile pas le vafial'; enforte que le com-
miffaire établi ne jouit pas aufii de ces droits hono-

rifiques , comme il a été jugé par arrêt du 2 1 juin

1610, ik: par autre du 11 mars 1634, rapportés par

JVlornac ad l. in modicis 2./^^ ff.de contrah. empt.

V. Que la fififie féodale eft préférée à celle

^^ créanciers du vaffal , foit que le feigneur ait
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]>"évenu celle des créanciers ^ ou qu'il ait été pré-

venu; en forte qu'en ce cas cette maxime de pra-

tique n'a pas lieu
, faijlc fur faijïe ne vaut, mais

de ejî convertie en oppojïtion ; ainfi nonobftant

les droits , hypothèques & privilèges des créan-

ciers , le feigneur JQuit du Hef iaifi par faute

d'homme , &c. en pure perte , jufqu'à ce que le

vaiTarTaifi , ou les créanciers d'ieelui aient fa-

tlstait,|pour& çnfon noin,auxcaul'es delà faiTie,

fuivant l'article 34 ; ce qui a été jugé par arrêt du
9 20Ùt 1582, rapporté par Char©ndas, & par au-

tre arrêt du 21 juillet 1639, rapportéparBrodeau.

A la. charge d'en ufer comme un bon père

de famille.

Le feigneur, pendant fa jouifTnnce , doit fe

comporter en bon père de famille dans Tadmi-
niftration du fîef faifi , enforte qu'il le rende au
tems de la main-levée de fa faifie, en auffi boa
état qu'il étoit lors de fa faifie ; & partant s'il le

dégradoit, il feroit tenu envers fon vaffal de
tous fes dommages & intérêts.

Il ne doit pas aulTi prendre les fruits du fief

avant leur maturité , car un bon père de famille

n'en ufe pas ainfi ; autrement il feroit obligé de
les reflituer au vaffal , au cas qu'il faiisfit aux
caufes de la faifie » avant que les fruits fuffeut

dans leur maturité.

Article II.

De lafaifie féodale faite par Vufufruitier

du fief dominant,

L'iifiifruitier d'ua iie£ peut , à fa

Requête , périls 6c tortiines , faire faifiu
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le fief, ou fiefs & arriere-fiefs ouverts l

mouvans 6c ciépendans du Re£ dont il

jouit par ufufruit, à faute d'homme,
droits & devoirs non faits & non payés,

pourvu qu'en l'exploit qui fera fait , le

nom du propriétaire du ûef foit mis 6c

appolé ; fommation toutefois préalable-

ment faite audit propriétaire , à fa per-

fonne , ou au lieu du fief dominant , de

faire faifir. Et ne peut le propriétaire

bailler main-levée , finon en payant les

droits audit ufufruitier.

Cet article a été ajouté à rancienne coutume
par l'avis des trois états.

Vufiifruitier aunjîef.

Par cet article , rufufruitier du fief dominant
peut , à Tes requête , périls & fortunes , faire fai-

fir les fiefs mouvans du fief dont il a rufufruit
,

fjute d'homme , &c. mais il ne p^ut pas faifir faute

de dénombrement, parce que le dénombrement
concerne feulement la propriété du fief, & que
telle faifie feroic infru6i:ueui'e à l'ufufruitier.

Ces termes périls &f>rtunes , ne font pas inu-

tiles, d'autant que la faifie de l'ufufruitier
, quoi-

que fondée fur les caufes mentionnées ci-après,

peut être injufte & tortionnaire, &parconfé-
quent fuivie de quelque péril, comme fi elle

étoit faite avant les 40 jours accordés à l'héritier

du jour du décès de l'ancien valTal ; auquel cas

riicritier du défunt peut pourfiiivre fes dépens ,

dommaj2,es & intérêts à l'encontre du faififiTant,

comme nous diron^ fur l'article feptieme.
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n s'enfuit de- là que le mari peut faifir les fie

^1
îefs

Tekyans du fieF dominant appartenant à la

femme , pourvu que par le contrat de mariage
elle ne fe foit pasTcfervc la libre adminiftration

de fes biens, outre laclaufe exclulive de com-
munauté : idem : de la douairière , à l'égard des
fiefs qui relèvent de ceux dont elle jouit pour
(on douaire coutumier; & du gardien noble ou
bourgeois, pour les fiefs qui relèvent de cewx
qui font fujcts à la garde tant qu'elle dure; &
du bénéficier , pour les fiefs qui dépendent du
fief dont il jouit , en vertu de fon bénéfice.

ji faute cThomme j droits j devoirs , &c.

L'ufufruitler peut faifir le fief fervaat pour
(o\ &. hommage non faits, quoique lafoi& hom-
mage ne lui appartiennent pas , & que celui qui

fuccede au fief à l'ancien vafial , ne doive au-

cuns droits pécuniaires.

La raifon eft que les fruits du fief faifi qui

viennent en conféquencc du fief faifi , faute de
foi & hommage , appartiennent à l'uilifruitier

ilu fief dominant. *

Il faut obferver ici que la foi 6^ hommage
«^appartient p as à l'ufufruitler , parce que c'eil

un devoir qui ne fe rend qu'à celui qui eft fci-

gneur du fief.

11 en faut dire de même des droits honorifi-

ques dépendans du fief dominant, comme de
préfenter aux bénéfices , & autres femblables ,

lelquels font une marque de la feigr.curie direfte ;

c'cft le fentiment de Coquille , de Chopin , de
Tronçon , & d'autres do6leurs

; quelques-uns

foutlennent l'opinion contraire , comme Pcnta-

nus fur la coutume de Blois , art. yG 6c autres.

Tome /, B
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Pourvu quen l'exploitfoit mis le nom du

propriéùaire,

L'urufruitier ne peut faifir qu'au casque lepro-

priétaire,par lui fomraé de interpellé de faifir pour

les caufes exprimées en cet article , ait été rcfu-

fant de le faire ; & telle fommation ou interpel-

lation doit être faite au propriétaire parlant à fa

perfonne , ou au lieu du fiefdominant , ce qui

ie doit entendre , foit qu'il y ait quelqu'un des

domeftiques de la famille , ou des officiers du

feieneur , au lieu du fief dominant ,c'eft-à-dire,

au principal mnnoir, pour recevoir la fomma-
tion , ou qu'il n'y ait perfonne ; d'autant que les

aftes qui regardent les droits du fief, fe doivent

faire régulièrement au lieu feigneurial du Çitiy

de forte qu'en ce cas il fuffit que la copie de la

fommation foit attachée à la porte principale du

principal manoir", fuivant l'ordonnance de 1667.

Que s'il n'y avoit aucun lieu feigneurial au

iief, la fommation devroit être faite au domi-

cile du feigneur propriétaire ; & il n'eft pas né-

cefTaire que la fommation foit faite à la perfonne

du propriétaire fur peine de nullité , d'autant

que ce feroit réduire Tufufruitier à l'impofTible

,

ou au moins empêcher pendant quelque tems

que !'tifufruitier ne jouît des droits que la cou-i-

tume lui donne, le propriétaire étant abfent

,

ou ne voulant pas paroître, pour n'être pas

obligé de recevoir la fommation qui lui pourroit

çtre faite par l'uiufruitier.

L'ufufruitier faifant faifir après fommation
ainfi faite j doit dans fa fnific déclarer le nom
t u propriétaire , afin que le vafTal fâche celui

su uel il doit la foi & hommage.
CetteTomniarion & cette déclaration du nom

^"lu proprlétaiiç dans h faific de l'ufufruitier font
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âbfolumeiit nccclTaires, autrement lafaiTieferoit

nulle , & n'emporteroit pas gain de fruits , parce

que ce font des formalités requifes par notre

coutume , qu'on ne peut pas omettre fans en-

courir la nullité de la falfie.

Ainfi la douairière 6c tout autre qui a Tufu-'

fruit d'un fief, doit obferver ces formalités ; &
même ceux qui tiennent des fiefs du roi par en-

gagement , ne peuvent faire faifir à leur re--

quête feulement , fans la jonftion du procureur

du roi , les fiefs relevans d'eux , parce qu'ils

font plutôt créanciers & ufufruitiers
, que prcfcr

priétaires de tels fiefs , au moins pour ce qui re-

garde la faific féodale.

Le gardien noble ou bourgeois eft aufîl obligé

ëefommer le tuteur du mineur dont il a la garde,

de faifir , & il doit déclarer le nom du rnineur

dans la faifie , en cas que le tuteur du mineur qui

eft en garde ne fafie faifir , afin que le vafîal

n'ignore pas à qui il doit rendre fes devoirs , caç

le gardien neles peut pas recevoir.

Que fi le mineur eft parvenu à la majorité

féodale , lafommation lui peut être faite en per-

fonne , ou àfon domicile , ou au lieu feigncurial

du fief; finon elle doit être faite , ou audit lieu ,

ou au tuteur ou curateurdu mineur en perfonne ,

ou au domicile d'icelui ; & fi le gardien étoit

auflfi tuteur du mineur , comme ces deux quali-

tés font compatibles en une même perfonne ,

fuivant l'article 271, en ce cas il faifiroit en qua-
lité de tuteur.

Toutefois le mari qui fait faifir en vertu du fief

de fa femme, n'eft pas obligé à ces formalités ,

parce que la foi & hommage lui eft rendue , &
non pas à fa femme, & qu'il a plus de droit fur les

fiefs de femme qu'un fimple ufufrutier , à Tégxrd

defquels il eft réputé feigneur Ôc propriétaire ,

:Bij
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tant qu'il en a radmlnirtratlon & la jouiflance.

Il faut aulfi excepter le titulaire d'un bénéfice,

lequel peut faifir fans toutes les formalités pref-

crites par cet article, les fiefs mouvans du fiefdont

il jouit en vertu de fon bénéfice , parce qu'à l'é"»

gard des biens dépendans de fon bénéfice , il efl

ioco domini ^ quoiqu'il ne les puiiTe pas aliéner

ni engager.

jEr ne peut le propriétaire bailler main- levée.

Au cas que le propriétaire falfiffe en fon nom
peur les caufes ci-deffus , ii ne peut pas donner

main-levée aufaifi, le valTal lui ayant rendu fes

devoirs , (inon en payant les droits à l'ufufruitier ,

comme il eft dit à la fin de cet articie, c'efi-à-

dire , à moins que le vafîal n'ait auparavant payé

les droits pécuniaires à l'u-Tufruitier , fi aucuns

font dus. £n forte que la main-levée qu'il auroit

baillée , n'empècheroit pas que la faifie ne fub-

iiftât avec perte ùts fruits au profit de rufufrui-»

tier , jufqu'à ce que les droits lui fulfent payés ,

ou que le vaffal les eût duemenr confignés, au
refus fait par l'ufufruitier de les recevoir lui

étant offerts , ou qu'il les eût payés au feigneur

propriétaire ; car en ce cas l'ufufruitier n'auroit

qu'une fimple a6lion contre le propriétaire pour

être payé des droits qui lui fcroient dus, qu'il au-

roit reçus , & il ne poarroit pas faifir le fief du
vaffal qui auroit fatisfait à fes devoirs; car la

faifie érant faite par le propriétaire pour droits &
devoirs non faits & non payés , le vaffal n'efi pas

obligé de favoir le droit de Tufiift uitier ; & quand
même il ne l'ignoreroit pas , il futîlt qu'il ait une
fois faiisfait à (es devoirs :jeciis , fi la faifie étant

faite par l'ufufruitier , le vaffal avoit payé au pro-

priétaire , car pour lors la faifie fubfi/lcroit en
pure perte, jufqu'à ce que les droits fuffciit payés

a J'ufufruitier, lequel pour lors ne feroit pas
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obligé d'avoir Ton recours , & un procès contre

Je feigneur propriétaire.

Que fi !e feigneur propriétaire avoit reçu la

foi & Iiommage , fans recevoir les droits dus à

l'ufufriiitier auparavant que Tufufruitier eût fait

faifir ; en ce cas Tufufruitier pourroit faire faifir

le fief du valfal ,
pour être payé des droits qui

lui feroient dus , fuivant cet article.

Article III.

Si , & quand font dus droits pécuniaires

pour fief échu par Juccejfion direcîe

aux defcmdans.

Quand £iicun fîcf échet paf fuccefîion

de père oc mère , aïeul , ou aïeule , iln'eit

du au Seigneur féodal dudit fîéf
,
par les

defcendans en ligne direfte , que la bouche
& les mains , avec le ferment de fidé-

lité ; quand kfditS père & mère , aïeul

ou aïeule ont fait <Sc payé les droits & de-

voirs en leur tems : en ce non compris
les fiefs oui relèvent & fe cîouvernent

félon la coutume du Vexin le François ;

efquels jiejs qui fe gouvernent félon la cou"

tume dudii Vexln , efl dû relief à toutes mu--

tations : Et aujjî nefont dus quints.

Cet article étolt le deuxième de l'ancienne

coutume , auquel ont été ajouté* ces mots , ef-.

quds fiefs , &c .

Quand aucun fief échet parfuccejfion.

Le fens de cet article efl clair & n'a pas bcfoin

B iij
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d'interprétation ; la raifon de la décifion qu'il

contient , eft qu'en AiccefTion en ligne direàe ,

il femble qu'il n'y ait aucuiae mutation de oer-

fonne , la fucceflion des afcendans ne parvenant
pas aux defcendans à titre lucratif, vu qu'elle

leur e{\ due par le droit de nature ; en forte que
ce n'eft pas unt- nouvelle acquifirion qu'ils font j

mai'- la confirmation de ce dont ils étoient répu-

tés Its feigneurs Se prOj)riétaires, même du vi-

- vaut de leur père , fui hczrcdes ideb appellamur ,

quia dumejlici h<zrûd:sfur.ty &vivo cjuoque pâtre quo'

dammodo domini exijlimantur , 3. fui autem : injTit,

de lic£redit, qualit. & differ. &L 11 , ff.
de liber. &

pojlhum. 6* §. 3 , infî. de hczred. qu<z ah intefl.defer,

La bouche & les mains.

L'enfant qui prend un fief pour fon douaire

ne doit aulTi que la bouche & les mains, quoi-

qu'il n?le prenne p?s comme héritier , parce que

le douaire lui tient lieu àz fa portion héréditaire ;

arrêt du 14 février 1662 , contre monfieur de

J>eringhen , qui Ta jugé ainfi.

L'enfant ne doit que la bouche & les mains,'

foit qu'il l'oit hérirler pur & {impie, ou par béné-

fice d'invenraJre; même qu'à la pourfuite des

créanciers il ait éré faifi réellement & adjugé à

l'enfant héritier bénéficiaire.

5tc/W,lorfqLie l'enfant a renoncé à la fucceiTioti

& qu'il eft adji.dicataire , foit qu'il fût créancier
,

ou non , parce qu'en ce cas il <:i\ réputé w ranger.

Ces termes , la bouche & les mains ^ ne ligni-

ficnt rien davantage que la foi & hommage ou le

ferment de fid6!ité , & notre coutume s'en f^rt

dans cet article , dans le lulvant & dans le 66 ,

parce qu'autrefois le vafl'alen prêtant le ferment

de fidélité à fon feigneur, lui préfenroit la bouche

^ liiettoit fes niaius dans celles de fon feigneur j
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maïs cette formalité a été abrogée par le non ufa-

ge, & même notre coutume ne l'ordonne pas
dnns l'article 63, qui ert de l'ancienne coutume où
elle prcfcrii la forme de faire la foi & hommage.

Ont fuit & payé Us droits & devoirs»

Le fils fuccédant à fon père en un fief, eft obli-

gé de faire voir à fon feigncur , que fon père au-

quel il fuccede , a payé les droits qui lui étoient

(lus pour fon acquifition , fi aucuns étoient dus ,

finon il eft obligé de les payer, s'ils ne font pref-

crits.

Il en faut dire demême de tout autre fucceffeur

dans le fiefà quelque titre que ce foit, lequel doit

juftificr que les droits qui pouvoient être dus ,

ont été payés par {<^n prédéceffeur ; fmon il eft

obligédeles payer avecceuxquipeuvent être dus
pour fon acquifition , s'ils ne font prefcrits

, parce

que les droiis &. profits pécuniaires des fiefs fon^

réels , &: ils font attachés à la chofe , félon l'arti.

cle24,&fuivantceluiquib'entrouvelepo{reffeur^

Le f^exin le François,

La coutume du Vexin , dont notre coutume
fait mention dans cet article , dans le 4 & dans

le 33 n'eft pas une coutume féparée de la nôtre ,

mais un certain ufage particulier qui dépend des

anciens titres & inveftitures des fiefs fr.ires par

les feigneurs ; & cet ufage efi contraire à norre

coutume , en ce que dans les fiefs , dans lefquels

il efiobfervé, le quint n'ei^ jamais dû ^ quoi-

qu'il y ait ouverture pour caufe de vente ,

m-iis aufii que le relief eft dû à toutes mutations.

Mol n. §. 3 , glo/f. 6 , nurn. 1.

C'efi pour cette raifon que c'efi: au feigneur à

prouver qu'un fief, qu'il prétend mouvant de
lui , fe règle félon le Vexin le François j en cas

Biy
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que le vafTal foiitienne le contraire , qu'il fuit le*

règles de notre coutume. Cet ufage fe trouve

obfervé à l'égard de quelques fiefs fitués en quel-

ques autres coutumes , comme celle de Senlis,

* •

Article IV.

Si droits pécuniaires font dus au Jeigneu/!

pour fiefs échus aux afccndans par

fuccefflon de leurs defcenians.

Pareillement aux fuccefîions venant à

père , mère , aïeul ou aïeule , de leurs

enfans & defcendans , n'eil dû au feigneur

féodal que la bouche &les mains, avec

le ferment de fidélité, quand lefdits en-

fans ont fait l'hommage & payé les

droits : fors & excepté les fiefs du
Vexin, comme deffus.

Pareillement auxfucce[fions venant h père y

mère , (S'c.

Cet article a été ajouté à la réformation de Iï

coutume fur le fentiment de maître Charles Du-
moulin fur Tarticle 3 , glof. 3 , num. 2 , parce

qu'il y a même raifon d'exempter les afcendans

iuccédans à leurs enfans de payer nouveaux
droits aux feigneurs pour les fiefs qui fe trou-

vent dans la fucceflion des defcendans , pour
n'augmenter pas l'affliélion des pères & mères
par la furcharge d'un droit onéreux.

Quoique cet article ne parle que de fuccef-

fion , néanmoins il faut l'étendre à la donation

faite par l'enfant à fes pcrc & mère ou autres

afccndans , à caufe de la faveur de la ligne di*
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r^Sic : c'eft la dirpofition de la coutume d'Or-

léans , article 14, & le fentimentde Brodeau;

Ce cas arrive rarement , vu que les enfans n'en

donnent point à leurs pères & mères.

Néanmoins (i la donation fe faifoit<7//^wo tfc-

ecpto & non gratuitement, les droits Teroient dus.

Serment de fidélité,

La bouche & les mains , & le ferment de fidé-

lité, fe prennent dans cet article dans la même fi-

gnification pour la foi & hommage; l'ufage de
la bouche & les mains étoient déjà hors d'ufagc

lors de la réformation de la coutume.

Le ferment de fidélité »ne s'obfervoit point

aTufli 5 comme nous obferverons par l'article 63
infrà , qui prefcrit la forme de la foi & hom-
mage qui n'«blige point le vaffal à ce ferment.

Il II. ——i^iyi^

Article V.

Sï le relief ejl du par ta veuve acceptant la.

communauté ^ ou par les héritiers du

mari pour la renonciation faite par la

veuve â la communauté,

N'eft du foi & hommage, relief, ni

profit féodal par la femme acceptant la

communauté ,
pour les fiefs acquis par

le mari durant ladite communauté. AufÏÏ

n'efl dû relief ni profit féodal par les

héritiers dudit mari , avenant que la-

dite veuve renonce àlauite communauté^
encore que par le moyen de ladite ré

nonûaiign , le total dudii lief demeure
Bv
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'"

aux héritiers du mari, pourvu qu'efdits
j

cas ledit mari ait fait la foi &C hommage ,
I

&C payé les droits.

Cet article ajouté à l'ancienne coutume , con-
tient deux cas, efquels n'eft dû ni relief, ni

autre profit féodal au feigneur.

îdjî dû foi & hommage,

La veuve acceptant la communauté , ne doit

aucuns droits au feigneur pour les fiefs qui lui

c'cheoientpour fa part de la communauté; elle

ne doit pas même la foi & hommage au fei-

gneur : la raifon eft que l'acceptation de la com-
munauté faite par la femme , ne caufe aucune
mutation pour 1 1 moitié qui lui advient dans les

fiefs acquis par fon mari pendant la communau-
té, & ne donne à la femme aucun nouveau
droit; elle ne fait que confirmer celui qui lui

ctoit déjà acquis dès le vivant de fon mari.

Ce qui fe doit entendre en cas que le mari ait

fait de fon vivant les devoirs & payé les droits ,

autrement la femme en feroit tenue , fuivant la

dernière claufe portée par cet article.

Cette décifion a lieu pareillement pour les

fiefs du Vexin le François, parce que cet article

efl général. Quid ^ fi par le partage de la commu-
nauté, la totalité du fief écheoit à la femme ^

Non , parce qu'il n'y a point de mutation , la

femme étant faifie du vivant de fon mari de tout

ce quiluiécheoitparlepartage de la communauté,

^////? nejl du relief.

Les héritiers du mari ne doivent aucuns droits

au f igneurpour la moitié des fiefs acquis par le

mari pendant la communauté , qui leur advient

par Ja renonciation que la veuve fait à la com-
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munauté : la raiTon eft que le mari étant le maître

de la communauté, Iblid.iirement & pour le

tout , & la femme n'en ayant la moitié que po-

tcftativenïent &: virtuellement, & non pasaé^uel-

lemenr , la femme ne transfère aucun droit en la

perfonne des héritiers de fon mari par fa renon-

ciation à la communauté , vu qu'elle leur appar-

tient pour le tout, & leur droit pour la totalité de

la communauté n'eft point diminué que par le

concours , concurfu fiunt partes.

D'où il s'enfuir que fi la femme après le par-

tage cédoit fa part dans les fiefs , après avoir ac-

cepté la communauté , aux héi itiers de fon mari

,

en ce cas le relief feroit dû au feigneur.

Il en feroit de même fi les héritiers cédoient

à la veuve la part qui leur appartient dans les

fiefs communs.
Cet article fe doit entendre des kéritiers du

niari en ligne direcle , lefqr.els ne doivent au-

cuns droits à raifon de leur mutation , car on ne
peut pas douter que fes héritiers en ligne colla-

térale ne dufiTent le relief pour la moitié qui leur

écherroit dans les fiefs communs , par la renon-

ciation de la veuve à la communauté, vu qu'ils

le devroicntpour la moitié dans Icfdits fiefs qui

leur appartiendroit , au cas que la femme accep-

tât la communauté , fuivant l'article 3 3

.

Erreur de Tournet fi'r cet article, qui croit qu'il

s'entend des héritiers collatéraux , & qu'il 3 été

ajouté contre l'avis de maître Charles Dumoulin.

Article VI.
Si le relief ejl dûpour la portion des enfans /^^^

qui renoncent à lajuccefjion de leurs af- -J^^i
cendans j qui accroît aux autres enfans. ^^xi^^

N'eit auffi du droit de relief Jparjl^/'
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renonciation faite par aucuns des enfans

à l'hcrédité de leurs père & mère , aïeul

ou aïeule ; encore que par ladite renon-
ciation 5 il y ait accroiffement au profit

des autres enfans : pourvu toutefois que
pour faire ladite renonciation n'y air ar-

gent baillé ou autre chofe équipollente.

N'efl auffi du droit de relief,

La ralfon de cet article eft que le droit d*ac-

troiiTement ne procède pas de la volonté & de.

la dirpofitlon de celui qui renonce , mais de la

loi , 8i qu'il n'y a point de mutation de vaffal ni

d'ouverture de fief, & que ceux qui recueillent

la (uccefTion n'acquièrent rien de celui ou de
ceux qui renoncent ; mais ils acquièrent toute

l'hérédité, plutôt par droit de non décroiffement

que par droit d'accroiil^ment ; c'eft la difporitioii

des loix romaines ^ & l'ufage de toute la France.

argent baillé^ ou autre chofe équipollentel

Cependant cette exception eft contraire à l'u-

fage. Et maître Auzanet a eu raifon de dire qu'il

/alloli la retrancher de l'article, étant très-cer-

tain que quand cette renonciation feroit regardée

comme un partage, & feroit effe(^ivement un
partage, étant le premier aèie entre cohéri-

tiers, pour raifon delà fuccelUon cojnmune ,

il ne feroit rien du.

En eif^it, fice qui a été donné eft pris delafuc-
cedloa, comme argent comptant , mcubies 6c

effets mobiiiaircs , il eft conftamment de notre

ufage , que pour renonciation faite parce moyen
îln'eft rien dû , d'autant que ce qu'il a reçu lui

tient 1 . u de fa portion hé. ditaire ; & c'eft une

flpece u iictommodemgnr entre iVcres^ fçcurs

,
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qui ne peut point donner ouverture aux droits

féodaux ; & c'eft une erreur de dire le contraire.

Que ficeux qui rccneillentlafucceflîon donnent
de leur argent ou de leurs autres biens pour cette

renonciation
;
quoiqu'il paroiffe y avoir plus de

difficulté , il faut dire aufli qu'il n'cft rien dû , vu
que celui qui renence n'a rien acquis dans lafuc-

celfion : c'eft un accommodement dans lequel les

feigneurs ne doivent pointentrcr, & ceux qui re-

cueillent la fucceflion font véritablement feuls

héritiers, par droit d'accroiffcment; & c'cft l'avis

de monfieur Auzanct dans fes notes, qui dit qu'il

faut oter cette exception de cet article , & dit

avoir été jugé par les derniers arrêts
,
que pour

telle renonciation faire pour argent baillé & tiré

de la bourfe de l'héritier , il n'eft rien dû.

I ——

^

Article VII.

Dans quel tems le feigneur peut faijir le

fiej mouvant de lui.

Le feigneiir féodal , après le trépas de
fon vafTal, ne peut faifir le fîef mouvant
de lui , ni exploiter en pure perte jufqu'à

40 jours après ledit trépas.

Cet article , qui cft le quatrième de Tanciennc
coutume , donne à l'héritier de l'ancien vafTal 40
jours pour faire la foi & hommage & fes offres

au feigneur du fisfdominant
_,
à coiripter du jour

du décès ; enforte que le feigneur ne peut pas
faifir fon fiefpour droits & devoirs non faits &
non payés avant que ce délai accordé par la cou-
tume foit expiré ; & la faifie étant faite aupara-
vant , feroit iniufie & tortionnaire ^ & le vafTal

f ourr©it pourfuivre fes dommages ^ Àûtéréis à
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rencontre defon feigneur , comme il a ét| jugé

par arrêt du 9 mars 1 5 1>6 , rapporté par Chopin ,

Se par autre arrêt du 2 avril 1573, cité par Lhom-
meau fur la coutume d'Anjou.

La raifon de cette décifion eft afin que Théri-

tier aitletems Je chercher les titres & aé^es con-

cernans les terres féodales de la fucceflion du dé-

funt , & de s'informer des droits & devoirs auf-

quels il eft obligé en cette qualité envers le fei-

gneur duquel elles relèvent.

Ce délai commence à courir dès le moment
du décès du valTal , foit qu'il fe préfente dans ce

tems un héritier ou non , Molin. §. 7 , num. 5 , 6.

Ce tems eft accordé à tout nouveau vafTal de
quelque caufe que provienne fon acquifition ,

foit de donation entre-vifs ou teftamentaire , de
vente, de permutation , ou par autre caufe tranf-

lative de propriété : c'eft la commune opinion

du palais , contraire aufentimcntde Dumoulin,
</. §. 7, num. 21 & 3S, qui prétend que l'acqnifi-

tion étant faite par toute autre caufe que de fuc-

ceffion , le nouveau vaffal eft obligé de faire fes

devoirs à fon feigneur , & qu'autrement le fei-

gneur peut procéder par voie de faifie féodale.

Il ne fert de rien de dire que cet article ne par-

lantque de l'hériticrdu défunt , femble refufer ce

délai à tout autre acquéreur à titre particulier ,

parce qu'il y a lieu de l'étendre à un cas non ex-

primé , favoir , pour l'acquifition faite à titre par-

ticulier , d'autant que les 40 jours par cet article

font donnés à l'héritier, non pas pour délibérer

s'il fe portera héritier ou non , puifque l'héritier a

40 jours après la confedion de l'inventaire pour
délibérer s'il appréhendra ja fucceflîon, ou s'il y
renoncera ; & cependant il n'a que 40 jours à

compter du jour de la mort du défunt , quoique

l'inventaire ne foit pas encore commence^ aiR(i
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il faut dire que ce délai lui efl accorde pour
prendre fon tems pour fe tranfporter à fa com-
modité dans le lieu où le fief eft fitué ; & d'au-

t:int que cette raifon a lieu à l'égard de l'acqué-

reur à titre particulier , la décifion de cet article

doit avoir lieu à fon égard.

Et fans doute qu'il feroitinjufte que dès le mo-
ment de racquifition le feigneur pût wfer d'une

faifie rigourculé , les affaires du vaffal ne lui

ayant pas permis de fe tranfporter fur l'heure de

Tacquifition au lieu où la foi & hommage devoit

être fait ; & même il pourroitlui ctre impoffible

de le faire, le fief fervant étant beaucoup éloi-

gné du fief dominant , ou par ce que le vaffal au-

roit fait dans wn même tems des acquifitions de
plufieurs fiefs fitués dans des lieux éloignés les

ims des autres ; c'efl pourquoi nous pouvons
conclure que tout nouveau vaffal a 40 jours pour
faire la foi & hommage àfon nouveau feigneur

,

à compter du jour de fon acquifition , excepté

que les fiefs d'une fucceffion peuvent être faifis

après les 40 jours , à compter du décès du dé-

funt , & non pas de l'acquifition de la fucceffion

qui fe fait par l'appréhenfion d'icelle.

Cette queftion fe trouve ainfi décidée par

deux arrêts , l'un du 25 janvier 1717 en la

coutume de Mcaux, qui ne parle que de l'hé-

ritier , & l'autre du 23 mai 1623 en la coutume
de Montfort. C'eft auffi le fentiment de monfieur

Auzanet. Voyez mon commentaire in-folio fur

cet article*
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Article VIII.

Dans lequel temsfe doit donner le dénom"

brement ^ & en quelleforme*

Le vaffal qui a été reçu en foi 6c hom-
mage par fon feigneur , eft tenu de bail-

ler fon dénombrement en forme probante

& authentique y écrit en parchemin^ P^ff^
pardevant notaires ou tabellions dans qua-

rante jours, à compter du jour de la-

dite réception.

Cet article étoltle 5 de l'ancienne coutume
auquel ont étî ajoutés les mots qui font marqués
fuivant l'avis des trois états.

Le vaffal qui a été reçu en for.

Par cet article , le vaffal a 40 jours à compter
de fa réception en foi, pour bailler un aveu ÔC

dénombrement au feigneur dominant , par le-

quel il déclare en termes exorès en quoi con/lfte

le fief qu'il poffede , & fa fituaiion &. (ts appar-

tenances 6l les héritages qui relèvent de lui,

foit en fiefou en cenfive , avec leurs tcnans &
aboutidjns , Se enfin tous les droits & lesfervi-

tudes qui lui font dus à ralfon de fon fief.

La raifon de cet article eO: afin qu'au cas des
ouvertures du fiefde (q'A vaffal ou des reverfions

qui peuvent arriver par commife , par déshé-

rence , confixation ou amrement , le feigneur

fâche les terres & les hèfitav];es , dans kfquels

confiée le fiefde fon vaffnljou qui en dépendent.

Cet afte cft appelle dénombrement, à caufe

qa'il conùeiu une defcription ou diiiumération
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3e toutes les ( hofes que le vaiTal tient de fon

feigne ur; il cfl aiilîi dit aveu , parce qu'il fert au

vailal pour un aveu & une déclaration de ce

qu'il reconnoît tenir de fon feigncur. Toutefois

ce terme , aveu , le prend aufTi quelquefois pour

la reconnoiflance perfonnelle que le valTal fait

de fon feigneur , lorfqu'il lui fait la foi & homi
mage , Molin. §. 8 , ^lof. i inprlncîp.

Enformeprobante & authentique.

Ces mots ont été ajoutés en conféquencê
d'un arrêt prononcé en robes rouges le 23 dcR
cembre i f^Cô , cité par les commentateurs.

Article IX.

Saijîe féodale faute de dénombrement

nUmpone point perte de fruits.

Si le vaflTal ne baille ion dénombre-
ment dedans quarante jours après qu'il

aura été reçu par fon feigneur en foi &:

hommage , icelui feigneur peut faifir le

fief, & y mettre commiffaire, jufqu'à

ce que ledit dénombrement lui ait été

baillé ; mais il ne fait les fruits fiens, 6c

en doit rendre compte le commiffaire ,

après icelui dénombrement baillé.

Si le vaffal ne baille fon dénombrementl

Cet article qui étoit le 6 de l'ancienne cou-
tume , nous apprend que fi le vafîal ne baille fon
dénombrement dans 40 jours après qu'il a été

reçu en foi , le feigneur peut faire faifir foB
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fief; maïs telle faifie n'emporte pas la perte des
fruits du fief faifi : c'eft pourquoi le feigneur eft

obligé d'établir un commiflaire qui foit gardien

& dépofitaire des fruits defquels il eft obligé de
rendre compte au vaffal faifi , dès qu'il aura fa-

tisfait à la caufe de la faifie, c'eft-à-dire , dès*
lors qu'il aura baillé fon dénombrement à Ion
feigneur ; & au cas que le commiflaire établi

par le feigneur fe trouvât infolvable , le feigneur
feroit obligé d'en répondre , comme il a été jugé
par arrêt de l'audience du 7 mars 1582 , remar-
qué par Charondas fur cet article.

Quoique la faifie féodale faite pour cette

caufe foit infru(5lueufe au feigneur, elle em-
pêche toutefois que le vaffal puilTe jouir de fon
fief, ni autre ayant droit de lui , non pas même
fes créanciers , lefquels ne peuvent pas s'adref-

ferau commifTaire établi pendant la faifie pour
leurs dettes & hypothèque ; & ce afin d'obliger

le vaffal à fatisfiire fon feigneur. Toutefois le

commiflaireeft obligé de payer fur les fruits , les

charges inféodées , fauf à les déduire , & les

employer dans le compte qu'il rend au vaffal

après le dénombrement baillé.

Cette faifie ne dépofîede pas entièrement le

vafial ; c'eA- pourquoi il peut nommer à l'exclu-

fion du feigneur faifiiTant & du commifTaire par
lui établi , aux offices & bénéfices qui viennent

à vaquer pendant la faifie faite faute de dénom-
brement, comme il a été jugé par arrêt du
mois de décembre 1504, cité par Charondas
fur cet article.

Par quelques coutumes, le feigneur pendaiit

la faifie fsite pour cette caufe , fait les fruits

fiens. Voyez mon commentaire i/z-/y/io fur cet

article.
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Article X.

Du blâme du dénombrement.

Après que le vaffal a baillé fon dé-

nombrement au feigneur féodal , ledit

feigneur féodal efl temi de blâmer ledit

dénombrement dans quarante jours après

icelui baillé , autrement eft tenu pour
reçu. Toutefois ledit vaffal eft tenu d'al-

ler ou envoyer quérir ledit blâme au
lieu du principal manoir dont efl mou-
vant ledit fief.

Après que le vaffal a baillé fon dénombre^

ment.

Nous obferverons fur cet article qui étoit le

44 de l'ancienne coutume :

I. Que le tems de 40 jours accorde au feigneur

pour fournir le blâme contre le dénombrement
baillé par le vaffal , ou contre quelques arâcles

d 'icelui , ne fe compte pas de momento ad Ttiomen-

tum , mais civilement ; enforte que les jours •

des termes n'y font point compris , comme il a
été jugé par arrêts des années 1572, 1573 &
1577, remarqués par Charondas. Il en faut

dire de même des 40 jours accordés au vaffal

pour bailler Ton dénombrement.
Blâmer, c'eftà-dire, débattre & contefter

le dénombrement en quelques articles d'icelui.

IL Qje le dénombrement baillé par le vn.l^il

eft tenu pour reçu , fi le feigneur ne Ta point blâ-

mé dans les 40 jours
,
pou:-vu qu'après ce tems

de 40 jours le vaffal ait été quérir le blâme ,

ou l'ait envoyé qnerir au lieu du principal

manoir^ car autrwuignt jufqu'à une inicrpella-
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tion Se fommation faite parle vafTal au feigneu*'

de lui fournir le blâme contre fon dénombre

-

laenr , le feigneur feroit toujours recevable à

le bailler , Molin. art. 44. C'eft pourquoi le

vaffal doit faire faire ladite fommation au fei-

gneur, ou au principal manoir du fief dominant ^

par des notaires, s'il eft refufant de lui donner
une reconnoilfance ou atfle par lequel il tienne

pour reçu le dénombrement par lui baillé , afin

d'en faire preuve nar infirument public toutes

fois & quantes qu'il en aurn befoin. Telle fom-
mation ne feroit pas néceffaire , fi le feigneur en
voulcit donner nne reconnoilTance , laquelle fe-

roit fuffifante , quoiqu'elle ne (ùt que fous la fi-

gnature privée du feigneur.

L'effet de la réception du dénombrement eft

que le feigneur étant fommé par le vaflal , eft

obligé de lui garantir tout ce qui y eft contenu ,

prendre le fait & caufc à l'encontre de tout autre

feigneur qui prétcndroit que quelques parties

contenues en fon dénombrement fuffent mou-
vantes de lui ; finon & à faute de ce , le vaiïal

demeureroit déchargé envers lui de la mouvance
de ce dont il feroit évincé par un autre feigneur.

Ili. Que le vaffal dont le dénombrement eft

blâmé par le feigneur , peut demander qu'il dé-

clare ce qu'il prétend être tenu de lui, outre ce

quieft contenu au dénombrementbaillé , comme
il a été jugé par arrêt du 3

juin 1 573 , remarqué

par Charondas.

Que file feigneur avoitfalfi faute de dénom-
brement , Se que par après 11 blâmât quelques ar-

ticles du dénombrement baillé , la faifie lubfifte-

roit pour les articles blâmés , S: le raffal obtien-

droit main levée pour les arricles accordés
,

comme il a été jugé par arrcr en la coutume de
Senlis , Tan 1563 , remarqué par Cliaronda&,
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Article XL
Si le dénombrement fe peut bailler devant

les quarante jours»

Néanmoins le vaflal qui a fait fes foi

&: hommage , &: oiFres au defir de la cou-

tume, peut bailler fondit dénombrement
quand bon lui femble , ôc n'eft tenu at-

tendre lefdirs quarante jours, ni la récep-

tion en foi.

Il n'eji tenu attendre lefdits quarante jours*

Par cet article qui a ét^ajouté à l'cmcienne

coutume , nous apprenons que le vafTiil ne peut

point donner Ton dénombrement avant la preila-

tion de fidélité, parce qu'auparavant il n'eft

point le vpfTal , & le feigneur peut refufer le dé-

nombrement qu'il lui offriroit, lequel ne peut

être baillé que par le vaflal , ce qui eft confinrié

parles articles 8 & 9.

Erreur de Charondas , prétendant au contraire

que le vafîal peut bailler Ton dénombrei'nent

avant la réception en foi : il a fans doute fondé
fon erreur fur les derniers mots de cet article ,

6» nc^ tenu attendre lefdits 40 jours , ni la récef'-

tïon en foi ; mais ces termes nous font feulement
connoirre que le vaflal peut, par un même afte

,

faire la foi & hommage , & bailler fon dénom-
brement , fans qu'il foit obligé d'attendre que
les 40 jours foicnt expirés , & qu'il ait été reçu
en foi , l'un & i'autrç fe pouvant faire dans un
même tems.
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i^i——— 1 1 » I »i«——ni——
Article XI L

Si le fiefy la foi , & les profits féodaux

fe peuvent prefciire.

Le feigneur féodal ne peut prefcrire

contre fon vaiTal lefieffur luïfaifi ou mis

enja main
y
par faute d'homme ^ droits &

devoirs non faits , ou dénombrement non

baillé j ni le vafTal la foi qu'il doit à fon

feigneur, pour quelque tcms qu'il en ait

joui^ encore que ce fût par cent ans & plus.

Toutefois les profits desfiefs échus fe pref-^

crivent par trente ans , s'il n'y a faifiç OU

inftance pour raifon d'iceux,

Nepeutprefcrire contrefon vajfal.

Par cet article qui eft au lieu du 7 de Tancienne

coutume corrigée , il eft ftatué que le fief ne fe

peutprefcrire parle feigneur contre le vaflal ,
par

quelque tems qu'il l'ait poffédé en vertu de la

faifie féodale , faite pour les caufes énoncées en
cet article

,
parce que la faifie ne tend pas à ac-

quérir la propriété du fief faifi , mais feulement

pour en faire les fruits fiens, ou empêcher la jouif-

fance du vaHal, & ainfi l'obliger à fatisfaire aux

caufes de la faifie ; & comme on ne peut prefcrire

contre fon titre par quelque tems que ce ibit, il

fuffit que le vaffal juftifie que la poffeflîon du fei-

gneur n'eft fondée que lur une fimple faifie ,

pour prouver qu'il n'a jamais pu prefcrire contre

lui la propriété de fon fief D'où il s'enfuit que le

feicneur peut prefcrire le fief relevant de lui

s'il l'a poffédé pendant le tems requis par la cou-
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tnme , par quelqu'autre jiifte caufe , comme d'a-

chat, ou par droit de déshérence, ou comme
im bien vacant ; car en ces cas la poiTeflîon du
feigneur eft civile , &: le feigneur pofTede/^raywa

& anima domini ; c'ert la difpolition de la coutume
de Monta;'gis , titre des riefs , chapitre 9.

Ni le vaÇlal la foi qu'il doit à fort feigneur,

La foi Se hommage ne fe peut prefcrire parle
vaffal contre leicigneur , même es coutumes qui

admettent le franc aleu, comme il a été jugé
par arrêt de l'an 1 599 , en la coutume de Niver-
nols , rapporté par Louet , lettre C , chapitre 21.

La raifon eft qu'on ne peut prefcrire contre
{o\\ titre ; car dès-lors qu'on poiTede une terre à
titre féodal, on ne la polTedc que précairement

& à condition de foi & hommage : ainfi le titre

depoffefTion faitobrtacle à telle prefcription.

Par cent ans & plus.

L'article feptieme de l'ancienne coutume a

été ainfi réformé fur l'avis de Dumoulin
, qui

tcnoit que la prefcription de cent ans avoit lieu

hors le cas contenu dans cet article ; par la rai-

fon que le tems, quelque long qu'il foit,ne peut
donner lieu à la prefcription, pour prefcrire

contre fon titre.

Les profits des fiefs échus.

Le vafTal peut prefcrire les profits féodaux qu'il

doit à fon feigneur , comme le relief, le quint ,

& autres, par 3oansentrem?.jeurs. Sur ce point
il y eut conteftation dans l'aiTemblée des états ,

l'état de l'églife requérant qu'au lieu de trente

ans , fût mis 40 ans pour les biens eccléfiafti-

ques &les religieux, abbé 8c couvent de Saint-

Denis en France , 6c le grand prieur de France
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&cle faint Je?.n de Jérufalem, remontrans que
par privilège fpécial confirmé par les rois & par

les arrêts de la cour, on ne pouvoir preicrire

contr'eux , môme par cent ans ; la nobleffe & le

tiers état foutenantau contraire que la prefcrip-

tion de trente ans devoit avoir lieu contre toutes

perfonnes fans aucune diftinftion : & le procu-

reur du roi proteftant que cet article ne pour-

roit nuire ni préjudicier aux droits du roi ; néan-

moins cet article fut ainfi couché, & fut déclsré

dans le procès-verbal de la coutume , que ce fe-

roit fans préjudice des droits & privilèges pré-

tendus , auflî fans préjudice des droits du roi.

Cependant tels profirs fe doivent prefcrirc

par trente ans contre le roi & contre l'églife,

c'efl la commune opinion : la raifon eft que les

profits féodaux ne concernent pas l'efience & la

propriété du fief. Bacquet , titre de déshérence,

remarque une fentence des requêtes du palais du

9 mars 1585 , qui l'a jugé ainfi contre les RR,
PP. Prieur &i couvent de S. Martin des Champs.

C'eft aulfi r^inion de maître Charles Dumou-
lin , §.9, gio/: 5.

Mais on demande fi les profits de fief ne Te

peuvent prefcrire que par trente ans par un tiers

acquéreur? Il y en a qui foutiennent qu'un tiers

acquéreur ne peut prefcrire les droits dus par

ion prédécefiTeur dans le fief, que par trente ans ;

Brodcau & Auzanet font de cet avis; pour moi,

je tiens au contraire que la prefcription ordinaire

de 10 ou 20 ans a lieu en faveur du fuccefi'eur

dans le fief, pourvu qu'il ait fuccédé dans le fief

à titre particulier, comme il a été jugé par arrêt

en l'audience de la grande chambre de l'an 1647»

conformément aux articles 113 & 114.

Je n'eiiime pas que l'opinion contraire foit

foutenable.
Il
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Il n'en {'croit pas de même du fiiccefleur à

titre univencl , parce que reprcfentant Ton pré-

décclFeur dar.s le fief, il ne pwUt pisprelcrirepar

liîVins de tems que ceîui qu'il repréi'ente.

Arrticle XIII.

Du préciput du fils aîné.

Au fils aîné appartient par préciput

le château eu manoir principal, & baffe-

cour attenante & contiguë audit manoir,
dtltinée à iceiui , encore que le foffé du
château ou quelque chemin fût entre

deux. En outre , lui appartient un arpent

de terre de l'enclos ou jardin joignant

ledit manoir, Il tant y en a : &: fi ledit

enclos contient davantage , l'nîné peut

retenir le tout , en baillant récompenfe
aux puînés de ce qui eft outre ledit ar-

pent en terres de même fief, fi tant y
en a , fmon en autres terres ou héritages

de ladite fuccefTion , à la commodité
des puînés , le plus que faire fe pourra ,

au dire de prudhommes. Et s'entend

i'enclos , ce qui ell fermé de murs , fof-

(és ou haies vives.

Cet article a été mis au lieu du 8
, par lequel

le jardin entier appartcnoit à l'aînéj&fuivoitle

manoir ; mais il a été réformé en ce que l'aîné

'ne prend point ce qui eft enclos avec le principal

içanoir , parce quç tout le iief pourroit çtrc
Tome L "

'"
C

• « •• •! " •
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renfermé dans un même enclos avec le principal

manoir , & ainfi l'aîné emporteroit le fief entiei;

au préjudice des puînés.

Au fils aîné.

L'aîné ne fe confidere qu'au jour du décès ; en»

forte néanmoins que lesenfans de Taînc , quoi-

fju'il n'y ait que filles , repréfentcnt leur père au

droit d'aînefte.

Le mâle , quoique moins âgé que fes foeurs i

emporte le droit d'aînefie en vertu de fa qualité

de inale.

Mais le mâle qui fe trouve aîné , f©it par (oih

âge y foit par fa qualité de mâle , ne peut avoir le

droit d'aînefTc , s'il n'eft habile à fuccéder; c'efi^

à-dire , capable à recueillir la fuccefîion : car le

droit d'aînefie eft attaché au droit fucccifif : quï

He fuccede point , ne peut avoir droit d'aînefle ;

l'aîné eft faifi de plein droit de fon droit d'aî-

nefie , comme de la fuccefiion , fans aucune ap-»

préhenfion de fait , ni demande en juftice.

L'enfant maie né avant le mariage , & légitimé

par le fubféqucRt mariage, eft capable de pren-

dre le droit daîneffc : fechs de celui qui eft légi-

timé par un fécond mariage , étant né avant lo

premier mariage.

Le mâle né pendant le fécond mariage de fa

nicre de bonne foi , vivcrae primo marito
, pren(l

le droit d'aînefle.

Préciput,

Ces termes prccîput & droit d'dinejje font fyno«

nimes , pour fignifier l'avantage que l'aîné prcndl

le droit d'aîneffe avant le partage per praceptiO'

ncm & antecaptionem dans la fuccelfion.

Ce droit eft fi favorable, que les pères& merci

n'y peuvent point préjudicier en aucune façoii^
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fc^t par dernière volonté ou par 3(5lcs entre-vifs i

]>our conftitutlon de dot , ou donation en avan-

cement d'hoirie rai profit des autres cnfans.

Et même la renonciation que l'aîné y auroit

faite du vivant de ion père fcroit facilement caf-,

fce & annullée par des lettres de refcifion ,

comme il a été jugé par les arrêts de la cour#

Voyez mon commentaire.

Que fi l'aîné ne peut renoncer à fon droit d'aî-

tîelTe , du confentement de fon père , il ne peut

pas auflî le céder , & le tranfporter à un autre du
çpnfentcment de fon perc.

Le châtiait ou manoîrprincipal,

I. Si le fief ne confifte qti'en un manoîr fans'

terre dépendante d'icelui , il appartient entier à

l'aîné ; cnforte néanmoins qu'il ne peut pas pren*.

dre un arpent de terre de l'enclos ou jardin joi-

gnant le manoir qui ne feroit pas dépendant du
même fief.

II. Qi\Q l'aîné ne peut point prendre un arpenc

de terre pour & au lieu du jardin, s'il n'y a point

de terres dépendantes du lief , contiguésau ma-
ijoir.

m. Que l'aîné n'a pas moins de droit de
prendre un arpent de terre joignant le manoir ,

(juoique les terres dépendantes du fief, conti-,

guesaumanoir,ne foicnt point fermées de murs,
iodés ou haies vives , & qu'il n'y ait point d'en-

clos : mais en ce cas , fi les terres contiguës au
manoir., excédent un arpent, l'aîné n'a pas droit

de les prendre en récompenfant fes puînés , s'ils

n'y confentent.

En baillant rtcompenfe aux puînés.

Le droit de récompenfer les puînés de ce qui
<A outre l'arpent de terre , a été accordé à l'aînà
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par la coutume pour coaferver le manoir prînçw

pal , & l'enclos dans Ton intégrité, comme il a

été jugé par arrêt du 7 Teptembre 1572 , fuivanc

le fcntiment de M. Charles Dumoulin fur cet

article.

Article XIV.

Du moulin ^four ou prejjolr quife trouvent

dans renclos.

Si clans l'enclos du préciput de Taîné

il y a moulin , four ou prelToir , le corps

dudit moulin , four ou preiToir appar-

tient à Famé : mais le profit du moulin

bannal ou non bannal ^ & du four ÔC

preiToir , s'ils font bannaux , fe partira

comme le refte du 9i(tï'. Ôc font tenus

les puîriés de contribuer aux frais des

moulans , tournans 6c travaillans dudit

moulin , corps du four & preiToir &C

iiflenfiles d'iceux, pour portion du profit

qu'ils y prennent. Peut toutefois l'aîné

avoir ledit droit de profit & bannalité ,

en récompenfant lefdits puînés , comme
deffus.

Si dans renclos du préciput,

La raifon pour laquelle le profit du four &
preiToir non bannaux qui fe trouvent dans l'en-

clos ne fe partage point , mais appartient cntrérc-

irient à Taînè , eft qu'ils ne foni que pour la corn-

irodité 8c l'utilité particulière delamaifon, &
qu'ils ne produifent aucun revenu i ii n'en ejft p||
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de même du moulin bannal ou non bannal , ou
du four Se du preilolr , s'ils font br.niîaux _, ciont

le revenu qui eil certain & annuel , doit être

partagé comme le refte du ficf ; ce qui eft fondé

fur des arrêts , l'un du 5 août 1550, l'autre du 7
fcptembre iç'^i, prononcé en robes rouges, re-

marqués par Charondas.
Quant aux pigeons qui font dans le colombier,"

& aux poiffons qui font dans les foflés du châ-

teau , que l'uinc prend pour fon préciput , ils ap-

partiennent à rainé,fans qu'il foit obligé d'eri

récompenfer fes puînés, par deux arrêts , l'un

du 10 Juin 1564, l'autre du 14 août 1589 , rap-

portés pat Charondas & par Chopin.

Article XV.

JDu ^récïput de Vaine venant a la f'ccejjion

avec un feul cchérïùer*

Quand père & mère ayant lîefs & hé-

ritages tenus noblement , vont de vie à

trépas , délaiffant feulement deux enfans

venans à leur fucceilion , au fils aîné

pour Ton droit d'aînefTe appartient par

préciput en cnacune dcfdites fucceiuons,

tant de père que de mère , un hôtel

tenu en fief, tel qu'il veut choiûr pour
manoir principal , arec Venclos & hafft-

cour , comme dtj/as eji dit , & les deux
tiers des fufdits fiefs & héritages tenus

noblement ; & à l'autre defdits enfans

compete ôc appartient l'autre tiers 6c

Clij



94 D E S F I £ F A
réfidu defdits fiefs & héritages noblemertf

jenus , étant defdites fucceffions.

Cet article étoit le 9 de rancicnne #outumtei

Quand perc & mère.

Il femble par cet article & le fuivant , que I#

'droit d^aîneffe ne doive pas avoir lieu en la fuc-

cefîion de l'aïeul ou de l'aïeule ,
parce qu'ils font

reftrcints aux AiccefTions des pères & mères , 8«

dit que le droit d'aînefle appartient au fils aîné >

c'eft le fentiment de M. Charles Dumoulin (\xt

l'article 37 de l'ancienne coutume ^fed non de-

het extendi adfuccejjîones avi aut aviez. C'efl ?.ul«

l'opinion de Tronçon fur cet article. Cependant
l'opinion contraire paroît plus raifonnable; car

les petit-fils & les petites- fille? même ^ enfims

de l'aîné, fijccedent au droit d'aînefie en la fijc-

ceiîîon de leur aïeul ou aïeule par repréfcntatioa

de leur père; & puifque tous les petits fils , en-

fans de plufieurs fils & filles décédés viennent à

3a fiiccefïïon de leur aïeul ou aïeule par reprélen-

tatlon, le droit d'aï ne ffe doit avoir lieu quoiqu'i!

n'y ait que <^Qi petits-fils concourans en la fuc*

ccfiion deleuraieul ou aïeule. Cette queAion fera

traitée plus amplement dans notre traité desfiefs,

jDÙ le lefteur aura recours.

Et héritages tenus noblement.

Idem des francs-aleux nobles , des cens & fen-

des nobles & felgneuriales , & du champartlorf-

qu'il efi dû in recognicionem dircéîi dominii , ou qu'il

<ft dû au feigncur avec le cens , l'héritage ayant

lété baillé à la charge de l'un S)i. de Taurre.

Le droit d'aîneffe a pareillement lieu dans les

héritages nobles tenus du domaine par engage-

l^çnt, par arrêt de 160.$*
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ÎI y a plus de Jiiîîculté à l'égard des fiefs acqua
par le père à faciiké de rachat , & le rachat exQ-

cuté après Ion décès ; la commune opinion eil:

que l'aîné prend (on droit d'aineiïe fur le prix du
rachat; la raifon eft qu'au moment du décès du
pere,c'eft un fief qui ie trouve dans fa fuccelTion,

6c ainfi l'aîné eu. faifidc plein droit de ion prèci-

put , &: de fa part avantagciife dans ce fief dont h.

vente étoit parfaite , & la propriété pleinement

scquifeauperc, Siparconféquentà fes liériticra»;

d'où il s'enfuit que lorfque la vente eft réfolue,

& que le vendeur exerce la faculté de rachat,

les enfans doivent avoir dans le prix la même
portion qu'ils avoient dans le fief, leur droit

ayant été fixé au moment du décès de leur père , .

par la règle ^ ie mort fa'ifu le vif. Voyez moa
commentaire fur cet article

, glof. i , num. 126*

Ce droit fe prend fur les biens fubfiltués, quoi-

que par un étranger , par arrêt du 3 juillet 1604.
Mais il ne fe prend pas fur les biens éciuis 4

litre de douaire j par l'article 250.

Enfans,

Ce termQ y enfans ^ s'entend de tous les defcen-

^ans de l'un & de l'autre fexe , de celui de la fuc-

ceflion duquel il s'agit
,
parce qu'en ligne dired0

reprél'entation a lieu à l'infini.

Venans à leur fuccejjîon.

Par cet article , fi de plufieurs enfans délalffés

par le père au jour c4e fon décès, il n'y en a

que deux qui viennent à fa fuccefiion , l'nîné

aura les deux tiers des terres féodales &. poIT^-

dées noblement. Ainfi fuppofé qu'un père ait

lailTé trois enfans , & qu'un renonce à la fuc*

ccfiion fans en avoir rien eu , il ne fera point

C iv



irs DES F I E F i.

compté , & la fucccfiîon fe partagera comme s\t

n'y in avoit eu que deux.

Aidais fi celui qui renence avoit cédé fon droîî

à une autre
_, telle renonciation tiendroit lieu

d'appréhenfion d'hérédité ; & en ce cas le renon-
çant feroit nombre , pour fa part appartenir à ce-

lui au profit duquel il auroit cédé ù poriion hé-

réditaire.

De même s'il renonçoit pour conTerver un dont

ou un legs qui lui auroit été fait , il feroit nom-
bre ,& feroit compté dans le partage du fief dans

Jequel il prendroir part , en prenant la donation

ou le legs qui lui tiendroit lieu «le fa portion hé-

réditaire.

Pour manoir principal,

' L'aîné ne peut prendre qu'un feul manoir 6c

tin arpent de terre joignant le manoir ,
pour fou

5)réciput , dans chaque fuccefîion de fes père 8c

jnere , avec la moitié ou le tiers de toutes les-

terres nobles, quoiqu'en chacune defdites fuc-

ceifions il y ait plufieiurs fiefs , fuppofé qu'iU

fuient fitués dans cette coutume , car l'aîné peut

prendre fpn préciput dansles fiefs qui fe trouvent

iltués dans plufieurs coutumes , félon la difpofi-

tion de chacune d'icelles : enforte que le princi-

pal manoir que laîné aura pris pour fon préciput,

dans un fief fitué dans notre coutume , n'empê-

che pas qu'il ne prenne un autre manoir dans un
fief fis dans une autre coutume, qui attribuera le

manoir à l'aîné pour fon préciput.

La raifon eft que le droit d'aînefie fuit les cou-

tumes dans lefqucUcç les héritages qui y font fu-

jets font litués.
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Article XVI.
Qmàji Vahié concourt avec plufidurs

cohéritiers.

S'il y a plufieurs enfans excédant le

tiombre de deux , venans à leurs {u.cce{''

fions ; au fîis aîné par préciput pour fon

droit d'aînefle , appartient en chacune déf-

aites fucceiîions » tant de père que de

mère , un hôtel tenu en fieftel qu'il veut

choilir pour principal manoir , avec l'en-

clos & bajje-ccur , ainfi que dit ejî ^ &c\3.

moitié de tous les autres héritages tenus

en fief, &c à tous les autres enfans enfem-

ble l'autre moitié &: réfidu defdits fiefs 6c

héritages tenus noblement.

Cet art. étoit le dixième de l'ancienne coutume.

S'ily a plujieurs enfans.

Cet article n'a pas bcfoin d'autre explication

que celle au précédent , & il n'en diffère qu'en

ce qu'il ordonne qae fi l'aîné concourt avec deux
héritiers ou plus , il ne peut prendre que la moi-
tié des terres «îk biens nobles.

Article XVII,
I^u préciput^ ny ayant qiiun fief en la

fucccfjion des afcendo.ns y & de la préje-

rence de la lé^ùtime au droit d àinejjè.

Si efdites faccefîions de père & mère

,

^ïtul ou aïçule^ y a unfeul fief confluant

Cy
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feulement en un manoir , baCTe-couf 5c

enclos d'un arpent , fans autre apparte-

nance , ni autres biens ; audit fils aîné

feul appartient ledit manoir , baffe-cour

& enclos, comme deffus : fauf toutefois

aux autres enfans leur droit de légitime,'

ou droit de douaire coutumier ou pré-

iîx, à prendre fur ledit fief Et oii il»

y auroit autres biens qui ne fuffent fufR-

ians pour fournir lefdits droits aux en-

fans , le fupplément de ladite légitime ,

ou dudit douaire , fe prendra fur ledit

£ef. Et toutefois audit cas , le fils aîné

peut bailler aux puînés récompenfe en

argent au dire de prud'hommes , de la

portion qu'ils pourroient prétendre fur

jedit Rtf,

Si èfduesjîiccejffions de père & mère.

Par cet article , qui a été ajouté à Tancienne

coiitunie 5 s'il n'y a qu'un feul fief en la fuccefTion

d'un des defceridans , confinant feulement en un

manoir, &c. l'aîné le peut prendre tout entier

fans en faire part à fes puînés , comme il a

été jugé par arrêts des 9 février r^f'jj & 3!

juillet 1688 , cités par les commentateurs de

cette coutume.

Il faut excepter, fuivant la ûi\ de cet article ,

lorfque le défunt n'a pOint laiffé d'autres biens

fur lefquels les puînés p lifTent prendre leur lé-

gitime , ou le douaire , ou préfix ,ou coutumier ;

ou lorfque les antres bieis ne fon' pas fuffifnns

pour leur fournir leur légitime , ou le douïiiire
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Jrrèfix ou coutumier ; car en ce cas la légitime

«u U (ui picment d'icelle, ou le douaire le doit

prendre iur le iîef; parce que la légitime efi pré«

férée au droit d'ainelTe , en ce qu'elle eft due par

droit dénature pour fervird'alimens aux enfans,

& en laquelle par conféqnent les uns ne doivent

pas être plus avantagés que les autres ^ Se le droit

d'aînefTe eft un bénéfice de la loi qui ne doit pas

prévaloir au droit de nature.

Maisles puînés ne peuvent demans^er que leur

légitime , ou le douaire , & non pas l'un & l'aii-

tre. La raifon eft que le douaire tient lieu de lé^

gitime aux enfans , étant conftitué pour leur fer-

vir d'alimens ; avec cette différence que la légi-.

time ne fe peut demander fur les biens de la fuc-

ceffion qu'à titre d héritier , & fur ce qui refte

après toutes les dettes payées , & le douaire ne

fe peut demander que par ceuxTjui renoncent à"

la fucceflion , fuivant l'article 251 ci-après , en!

qualité de créanciers du douaire, 5c préférable-

luent à tous les créanciers du père poftérieurs anf

mariage du père.

C'eft uns queftion ; favoir , Ci le doua're éfi

préférable au préciput droit d'nînefTe^', dans une'

coutume qui n'en parle point : elle s'eftpréfentée

fous la cfcuîume de Senlis , en la première cham-
hre des enquêtes , entre la demoifelle de Cor-
jneil Si les fieur &i dame de Cliarmont ; elle y
fut p Ttagée & por-.ée en la deuxième, où la cour

jugea en faveur du douaire ,1e 16 avril 1677 ,au

rapijort de monfieiir de iJreteuii.

ll-y aua :rrêt du 7 feptembre 1640, donné aur

rapport de monfieur Gilbert, en la première'"

chambre des enquêtes , qui a jugé au rontraire ,

que le droit d'aîneffe eft préférable au douaire

dans la même couiume de Scnlis entre les enfans.

tfun même lit.

Cvj
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Pour moi j'eftimerois que la difpofitîon de ttX

article de notre coutume devroit être étendue

aux coutumes qui n'en parlent pas ; parce que le

douaire eft une dette hypothécaire fur les biens ;

laquelle l'aîné doit payer de même que les puî-

nés. Le douaire remonte au jour du mariage du
|)ere , il eft acquis aux enfans dès ce jour-là par

la prévoyance de la loi ; de telle manière , que le

|)ere ne peut ni vendre ni engager les fiefs au pré-

judice du douaire , & il peut les aliéner au préju-

ilice du droit d'aîneffe qui n'eft acquis au fils aîné

flue du jour du décès du père , & fur les fiefs qui

iont exiilans dans fa fuccefTion.

Pourfavoir quand le manoir doit entièrement

appartenir à l'aîné , fans que les puînés y puifTent

prétendre le fupplément de leur légitime, l'aîné

Soutenant que les autres biens de la fuccefiion

font fuifi-fans pour leur fournir leur légitime en-

tière , il faut faire eflimation de tous les biens,

compris le principal manoir & préciput; enforte

que il la légitime , dont la quantité eft définie en

i'article 298 ci-apres , peut être prife fur les au-

tres biens de la fuccefTion , le principal manoir
idemeure à l'aîné , finon il la fuppléera en argent,

«conformément à cet article ïnfine : ce qui cA fondé

fur un arrêt du 9 février 1 577 , ci-defTus , par le-

quel la cour adjugea la totalité d'un fief à l'aîné ,

«n rècempeiifant en argent les puînés pour leur

Jégitime

.

Articlr XVIII.
'Du préciput y lorfqu'il ny a qu terresfans

manoir.

S'il n'y a manoir principal en un ficf

jsfppartcnant à deux ou plufiçurs tatans
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par la fucceirion de leur père &C mère *

mais IculLment terres labourables, le fils

aîné peut avoir un arpent de terre en tel

lieu qu'il voudra élire pour préciput

,

pour 5c au lieu dudit manoir.

S'il n'y a manoir.

Cet article qui étoit le onzième de Tancienne

couuime , Si le 14 ci-dcfTuSjle doivent entendre

fans préjudice du tiers ou de la moitié que l'aîné

a droit de prendre dans les autres arpens des ter-

res reftant du fief. Que fi le fief ne confiftoit

qu'en un feiil arpent fcîe terre ^il appartiendroit

totalement à l'aîné , comme il a été jiigé par ar-

rêt du 12 avril 1508, cité par les commentateurs.

Article XIX.

Droit cTaîuejJe ri a lieu entre filles.

Quand il n'y a cjue filles venant à fuc-

celiion directe ou collatérale , droit d'aï-

neffe n'a lieu , &: partifTent également.

Quand il n'y a que filles,

Cetarticleaétéajoiitéjpîrceque le droit d'aî-

fiefle a été accordé aux mâles en fuccefTions di-

Tedcs, pour conlerver les familles dans leur

fplendeur ; ce qui n'a pas lieu dans les filles , Icf-

quelles par le mariage pafTent dans la famille de

leurs maris. C'eft pour cette raifon que le fils ,

quoiqi;c moins «gé que toutes les filles , eft ad-

mis au droit d'aineiTe à leur exclufion.

Et d'autant que la coutume refufc cet avanta-

ge aux fUles en termes exprès , il s'enfuit qu'un
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père qui n*a que des filles ne peut pas pnf zS:e§

entre-vifs , comme par le mariage de fa tille aî-

née, ou par dernière volonté , valablement dé-

clarer qu'il veut & entend qu'elle lui ruccede au

droit d'aîncffe , comme il a été jugé par arrêt du
mois de Juin 1563, remarqué par Charondas^
parce que ce feroit permettre des difpofitions

contraires à la volonté de notre coutume. Mais
il peut faire à une de fcs filles tel avantage qu'il

lui plait par contiat de mariage, pourvu qu il

garde la légitimité aux autres , & que ce ne foit

pas pour lui procurer la prérogative
, que la cou-

tume ne donne qu'aux aînés des mâles.

Ce qui eft contenu en cet article , ne pouvoit

foufFrir de la difficulté qu'à l'égard de la fuccef-

fion en ligne dircftc ; car pour la collatérale , le.

droit d'aîneffe n'a pas lieu , même entre collaté-

raux mâles , fi ce n'cfi: en quelques coutumes.

Quant à la fucceffion en ligne dire<Ste , il faut

excepter un cas auquel les filles fojit admifes au

droit d'aineffe , fçavoir , lorfqu'elles fuccedent à

leur aïeul , par repréfentation de leur père , fils

aîné de celui de la fuccefîion duquel il s'agit, fui-

vant l'article 324 ci-après.

La difpofition de cet article doit être étendue

aux coutumes qui n^'en parlent point, d'autant

que la raifon pour laquelle le droit d'aînefîe a

été introduit dans nos coutumes , cefl'e à l'égard

des filles, Icfquelles ne fout pas capables de
maintenir les familles dans leur fplendeur, vu
que par le mariage elles paffcnt dans des familles

Article XX.
Du retrait jciduL

Le feignçur féocal peut prendre >
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terenlr , 6c avoir par puifîance de fîef

,

le ûef tenu &; mouvant de lui , qui eft

vendu par Ton vafl'al , en payant le prix

que l'acquéreur en a baillé &c payé , &: les

loyaux-couflemens , dans quarante jours

après qu'on lui a notifié ladite vente , &
exhibé lc5 contrats , fi aucuns y en a par

jécrit, & (Ticcux ba'dU copie.

Cet article étoit le 13 de l'ancienne coutume^

Le feigneur féodal,

Vzx feigneurféodal tn cet article, on entend

îc propriétaire du fiefdominant duquel relevé le

fief fervant qui a été vendu à rexclufion du fei-

gneur cenfier , excepté dans quelques coutumes
qui donnent le retrait aux feigneurs ccnfiers.

Que (i le fief fervant relevé de plufieurs fei-

gneurs , chacun d'eux peut ufer du retrait à pro-

portion de la portion qu'il a dans le fief domi-

nant , à moins qu'il ne prenne cefGon de fes co-

Seigneurs ; ainfi jugé par arrêt du mois d'Août

1 577 , fuivant ces termes , le fief mouvant de lui,

L*acquércur n'cft pas obligé de confentir le re-

trait pour une partie , il peut contraindre celui

des cofeigneurs qui veut l'exercer pour fa part

,

de l'exercer pour le tout : ainfi jugé par arrêt du

25 avril 1581.

L'acquéreur du fief dominant a faculté de ra-

chat, peut exercer le retrait féodal , fans être

tcuH de rendre au vendeur ufant du retrait con-

ventionnel , le fiefqu'il auroit retiré : Dumoulin
fur cet article.

Le roi peut ufer du retrait, c'eft à préfent

^'opinion commune.
Ceux qui tieonent des terres par engagement,
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ne peuvent pas exercer ce droit , (i ce n'efl: en»

obtenant des lettres patentes portant cette per-

mifîion.

Le retrait étant exercé par les engagiftes , les

héritages retirés par eux leur demeurent , après

le rachat fait par le roi de fon domaine aliéié ,'

par arrêt du parlement de Touloufe du 13 août

L'égUre peut ufer du retrait féodil ; ainfi jugé

par plufieurs arrêts , à la charge d'en vuider l'es

mains dans Tan & jour , ou d'obtenir des lettres

d'amortiffemenr. Nous avons quelques coutu-

mes qui le défendent expreffcment.

L'ufufruirier peut exercer le retrait, fans être

tenu de rendre les héritages retirés après l'ufu-

fruit fini.

Erreur de Tronçon fur cet article in verbo Peut

prendre , qui tient qu'un fimple ufufruitier ne
peut pas exercer'le retrait.

Et quoique Brodeau & quelques autres faient

du fentiment contraire , j'eftime querufufruitier

peut céder fon droit à un autre, vu que le retrait

féodal eft ceffible.

Le feigneur fuzerain peut exercer ce retrait

fur les arrieres-fiefs pendant que le fief du vaiTal

eft faifi.

Peut prendre , retenir & avoir.

Le feigneur féodal ne peut exercer le retrait

que par la voie d'a6î:lon, & par fentence du juge.

Il peut l'exercer lui-même & pour lui-même ,

ou céder {qxi droit à im autre
,
parce que ce droit

étant domanial^ il eft ceffible ; ainfi jugé par plu-

fieurs arrêts que j'ai remarqués fur cet article

dans mon commentaire in-fol.

Par puiffance de jief.

Ces termes figaifiçnt la retenue féodale , fo/*
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Mèc fur le droit que nos coutumes donnent aux
propriétaires des ficïs dominans fur les fiefs fer-

vans : ce droit eft en ufage par toute la France,

Il y a deux autres efpeces de retrait , le coii-

.ventionnel 6l le lignager.

Le conventionnel eft autrement appelle fa-

culté de rachat ou de retenue , & par les jurif-

con fuîtes , ^^"/^m de rcrrcvendcndo , lorfque le

vendeur d'un héritage ou rente met de appofe

cette convention , qu'il lui fera permis de reti-

rer l'héritage dans uu certain tems pour ]:: prix

qu'il l'a vendu ; & ffcette cîaiife eft appof^e fans

définir le tems , ou pour toujours,elle fe prefcrit

par trente ans.

Le retrait lignager eft le droit de retirer l'héri-

tage vendu au parent du vendeur , d\i côté Se

ligne duquel étoit échu au vendeur l'héritage

qu'il a vendu , comme il fera obfervé fur l'ar-

ticle 1 29.

F'cndu parfon vajfal.

Ce retrait , de même que les autres efpeces d|l

l-etrait , n'a lieu qu'en cas de vente.

La mouvance féodale vendue par le feigneur,

eft fujette à retrait par le feigneur duquel relevé

cette mouvance.
Il n'a lieu qu'en cas de vente de la propriété^

§)L non en cas de cefiTion ou vente de Tufufruit.

Le Seigneur n'cfl pas tenu de retralre les au-

tres héritages qui ne font pas dans fa mouvance,
quoique vendus avec le fieffervant par un même
contrat pour un même prix.

Le feigneur exerçant ce retrait efl tenu payer

toutes les charges & hypothèques ; ainfi jugé par

arrêt du parlement de Grenoble , du é Février
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En payant le prix\ ^

Le feigneur retrayant doit reftituer à l'acqu^

Veiir le prix de Ton acquifition avec les loyaux-

coûts , dans quarante jours , à compter du jouir

qu'on lui a notifié la vente & exhibé les contrats.

Et cette reftitution & les offres de rcmbourfer le

prix & les loyaux-coûts , fc font fans aucuneisr

îolemnités ou formalités requifes pour le retrait

o a

Et les lojanx-couJlemenSé

Par loyaux- coût , nous entendons tout ce qu^
Tachetear a été obligé de payer par force eu or-

donnance de jufiice; ou volontairement, comme
le droit de courtiers , le quint , les droits du
notaire , ce qui a été donné à la femme du ven-
deur pour fes épingles , & autres frais qui fe foni

ordinairement.

Daiîs quarante jours.

Le tems de quarante jours eft fatal , & il court

irrévocablement & fans efpérance de reftlrution,

contre les pupilles , les mineurs & les furieux, 8c

contre les abfens. Molin. §. 12 , gl^ff- 2 , num,

2 6* 3.

En cas de fraude de la part du vaflal en la

vente du fief à Tencontre du feigneur , les qua-

rante jours ne courent pas du jour de la notifica-

tion de la vente & de l'exhibition du contrat

,

mais du jour que la fraude a été découverte »

comme il a été jugé par arrêts des années 1558 ,

1569 & 159^» remarqués parles commenta-
teurs. Que fi la notification de la vente &. Texhl-

bitien du contrat n'étoitpas faite , Taélion en re-

trait ne fc prefcriroit que par trente ans. Molith

çrt. 20. ^lojj'. 12 , num. 12.
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A notifié la Vite vente.

Tl ne Tuffit pas que Tacqucrcnr ait notifié fdll

%cqiiifition au Icignclir , il faut encore qu'il lui

baille copie du contrat pour exclure le feigneur

du retiait après les quarante jours ,& cette copi*

i*e doit bsiller aisx dépens de l'acquéreur ,
parcf

que c'efl pour fon intérêt.

Si aucuny m a par écrit.

Ces termes ont été lai/Tés par inadvertance cf#

Tarticle 13 de Tancienne coutume , d'autant qtr^

parTarticlc 54 de Tédit de Moulins de l'an 155^ ,

ce qui a été confirmé par l'ordonnance du mois

d'avril 1667 , il eft ordonne qu'on pafTera des

contrats de toutes chofes excédant la fomme df
cent livres.

Article XXI.
Qiiand k feigneur ejl exclus du retrait

féodaL

Si le feignenr féodal a reçu le quint

denier à lui dû à caufe de la vendition

du fief mouvant de lui , chevi ou baillé

fouffrance , ledit feigneur féodal ne peut

plus retenir ledit fiefpar puifTance de fief,

pour Tunir & mettre à fa table , à caufe

^'icelle vendition.

A reçu le quint denier.

Par cet article , qui étoitle 14 de l'ancienne

ipoutume, le feigneur féodal eft exclus du retrait
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féodal lorfquM a reçu de l'acquéreur le quint dé-

nier de (on acquifitiou , parce que par ce niv'^yert

il a renoncé au droit qu'il pouvoir exercer au lieu

de recevoir les profits féodaux ; car le fcigncur

ne pouvant demander que l'un de ces deux
droits , l'un met obftacle à l'autre.

Mais on demande fi le mari peut exclure ùt

femme du retrait des liefs reicvant d'elle , en

recevant les droits féodaux de l'acquéreur ? Du-
moulin fur cet article , dit que la femme eft ex-

clue du retrait , le mari ayant reçu le quint de-

liier; enforte néanmoins que rébus ïntegrls ,\a

femme peut , fe faifant autorifer par juftice , au

refus de fon mari , demander la retenue féodale

pour unir le fief vendu par fon vafTal au fien :

cette opinion n'a pas été reçue j & la cour a jugé

au contraire par arrêt du lô mars 1563 , que la

femme ne peut ufer da retrait contre la volonté

ele fon mari , etiam rébus integris , comme nous

avons dit plus au long en notre traité des fiefs.

Le feigueur ef\ pareillement exclus du retrait,

lorfqu'il a baillé fouffrance au nouvel acquéreur ;

car la fouffrance équipollc à la foi tant qu'elle

dure , comme il a été jugé par arrêt du 29 mars

l6oi 3 remarqué par Charondas.

Ce terme , chevi , efl ancien , c'eft-à-dire ,

quand le feigneur a traité & compofé du droit

de quint, ©u permis que le vafTal jouît de fon

fief, comme s'il avoit fait la foi & lioramage , le

feigneurconfentantà ce qu'il différât fcs devoirs

dans un autre tems plus commode.
La décifion générale de cet article fouffreune

exception fondée fur l'article 5 1 qui permet au

vafTal d'aliéner jufqu'aux deux tiers de fon fief,

en fc réfervant la feigneurie utile fur la portian

•liénée, avec quelque droit domanial, comme de
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tcns ou rente , enfortc qu'en ce cas le fcigncur

KCpeut aufli ufer «le retriiit lignager.

Four Cunir & mettre àfa table.

Par ces termes, nous entendons c{\\q la retenue

Te fart par le feigncur , afin d'augmenter fon do-
maine rar la nouvelle acquifition qu'il fait, ce qui

nous eft marqué par ce terme table. De ces mots,

jl femble que le leigneur ne peut pas céder foa

droit de retenue féodale , car la retenue qui fe fe-

roit en vertu de la ceffion du feigneur féodal ,

ne feroit pas faite pour la fin qui enpropofce par

notre coutume, qui c(l laréunion nu fief en vertu

duquel fe fait leVctrait ; cependanr la cour a jugé

par plufieurs arrêts , que le retrait féodal eft cef-

fible , quoiqu'au contraire le retrait iignager ne
fepuilTe pas céder , comme nous dirons ci- après;

de forte que c'eA une maxime dont on se doute
pns. CKarondas en cite deux arrêts des années
'1520 & 1573.

Article XXII.
Z^ feigncur ftodal évincé par le Iignager

du vendeur , doit avoir les quints.

Quand le feigneur féodal a pris &
retenu par puifiance de fief , le fef tenu

& mouvant de lui , &c ledit fief lui eft

depuis évincé par retrait Iignager , le re-

trayant qÛ tenu payer audit feigneur les

droits de quints avant que ledit feigneur

foit tenu de le recevoir en foi &c hommage
dudit fief.

Cet article a été mis au lieu des 1 5 & i8j , le

req^iint ôté , à la dernière claufc.
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Quand le feîgneur féodal,

Cetarticle nous montre que le retrait lîgnage$

c/l préférable au retrait féodal ,
puifque le tei-

gne ur ayant exercé le retrait féodal fur Tacqué-

reur d'un fief mouvant de lu; , peut être évinça

par le parent lignager du vaftal vendeur.

La raifon eft que les fiefs font perpétuels ,'

domaniaux & héréditaires dans les familles , Se

tombent dans le commerce des hommes comme
les autres biens ;enforte que le feigneur transfé-

rant à quelqu'un la feigncurie utile d'un fief, eil

préfumé l'avoir transférée en faveur de toute la

£imille; & s'il refufôit de dclaifler le fief qu'il

aaroit retenu à un parentli^n<îger du vafial ven»
deur , il contreviendroit à fon propre fait, C'eft

l'ufage général de la France coutumicre , mais

il s'obferve au contraire dans les provinces de
droit écrit , où le retrait féodal eft préféré au

lignager.

Et pour donner Heu au parent lignager d'exer-

cer le retrait lignager fur le feigneur, notre cou«

tume n'a prefcrit l'afrion en retrait contre les li-

gnagers du vendeur
, que par Tefpacc d'un an 6c

jour , à compter du jour que Is fi^f a été retenu

par puiiTancc du fief, fuivant les articles 129 8c

159 ci- après , & celle dv\ retrait féodal par qua-,

i:;gnte jours , fuivant l'article 20.j

Eft tenu payer audit feigneur»

Le retrayant lignager , qui évince le feigneif?

du fief qu'il avoir réuni à fa table parpuiflancede

fief, eft obligé de lui payer les quints pour Se à
raifon de fon acquifitlon , avant qu'il loit obligé

de le recevoir en foi ; il fcmblc toutefois que la

lignager rstrayant ne dsvroit pas éire tenu d^
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p^er les droits au fcigneur , en ce qu*ll entre

çn 'à place , ^ que le l'eigneur vendant un fief

ne peut pas exiger des droits de l'acquéreur.

La raiibn pour laquelle notre coutume en dé-

cide autrement, eft que ce n'eft pasîe fcigneur

qui a vendu, & que le rctrayant fuccedc en la

place du premier acquéreur qui auroit payé les

tiroirs du fcigneur , s'il n'avoit pas préféré d'e-

xercer le retrait féodal , enforte que la retenue

féodale eft -réputée comme non faite par le

moyen du retrait lignager. Néanmoins l'an &
jour du retrait ne commence à-courir que du
jour de la retenue féodale , publiée en jugement
su plus prochain ficjc royal , & non pas dujour
de la vente faite au premier acquéreur j fuivant

Varticle 159 ci-après.

Que fi le feigncur a reçu le parent lignager au
retrait , il ne peut pas faifir le fiefqu'il lui aban-
donne avant les quarante jours expirés.

Quoique l'acquéreur d'un fiefne foit pns obli-

gé de payer au feigneur les droits de fon acqui-

fition avant qu'il lui ait fait la foi bi hommage ,

toutefois en ce cas le retrayant lignager eft obli-

gé de commencer par-là ,afin que 1 -' feigneur foit

dans le même état qu'il feroit , fi la retenue féo-

dale n'avoit pas été faite.

Le retrayant n'eft pas obligéde payer ou con-
figncr les droits féodaux dans les vingt- quatre

heures, comme le prixdel'acquifition, fur peine
d'être déchu du retrait ; mais le feigneur , faute

de paiement d'iceux , 6c de foi & hommage non
faits , peut faifir le fief retiré , Se faire les fruits

jQens en pure perte de l'acquéreur ^préslesqua-

l^nte jours expirés.
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'
'

*>

Article XXII 1.

Quint denier dû pour fief vendu ou baillé

à rente rachetable.

Quand un fief efl: vendu ou baillé à
rente rachetable , l'acheteur doit payer
le quint denier du prix ou fort princi-

pal de la rente , encore qu'elle ne foit.

rachetée.

CVÎIU dlipofjtion des articles 33 & 83 ci-

après.

Quand un fief efi vendu.

Par cet article qui contient une règle prefque

générale pour toute la France, le quint cÙ. du. au

feigniur nu cas de la vente du fief ou du bail à

rente rachetable.

Le quint cft dû pour vente ou a<fte équipoUent

à la vente , dans les cas fiiivans.

I. Lorlque la vente efl faite par contrat volon-

taire , à la charge d'un décret volontaire , ou fans

cette charge, ou par adjudicatîQn ,
par décret

forcé ou volonraire.

II. Lorfque la vente étant faite & parfaite , le

vendeur a déchargé l'acheteur Jdq prix porté par

le contrat.

III. Lorfan'après que le contrat eft parfait, les

parties confentent volontairement la réfolutioa

du contrat ; néanmoins fi h rcfoluTion étoit faite,

rébus integris , après deux ou trois jours , il n'y

auroit pas ouverture aux droits , fçlon l'opinion

commune.
IV. Quand un fief eft donné en paiement

d*une dette , p;:rce que dat'io in folutnm cil ua

a^Q équipollent à la vente

Y:
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V. Pour vente faite à l'ég^life, quoiqu'elle ait

payé l'indemnité au feigneur ; car l'indemnité fc

Î)aie , non pas pourTacquifition , mais parce qu'à

'avenir le Icigneur fera privé de fes droits.

Arrêt prononcé à la Pentecore 3 l'an 1586.
VI. Lorfqu-î le vaflal a laiffé une partie de (on

fief à cens jufqu'anx deux tiers , & qu'après il

vend le cens à l'acquéreur, en ce cas l'acquéreur

tient Théritage entier du feigneur , & il eft tenir

de lui payer le quint entier , tant de la vent©
d'une partie du fief, que du cens,

VII. Lorfqu'un fief eft lcg;'é à la charge dt
payer «ne fommc à quelqu'un ; dans ce cas ,

c'cll une efpcce de vente pojr raifbn de la

fonime qui eii donnée . & le quint en eft dii

,

& lerclie^pour l'autre partie.

Mais ladojiation d'un fijfà la charge de nour-
rir le donateur pendant fa vie , ne donne ou-
verture qu'au relief.

VIII. Le ieigneur acquérant un fief dans fa

mouvance doit le quint à (on fermier, auqujl il

a c dé les droits féodaux dans le bail à ferme.

IX. Le quint eft dû pour vente faite entre le

père & le fih.

X. L'acquéreur eft tenu payer les droits au feî-

gneur ,
quoiqu'il foit pouriuivi par le parent li-

gn:iger , fauf à les coucher en loyaux coûts.

11 y a encore un autre casauqucl les droits font

dus, favo'r en ca, d'échange d'héritage contre
héritage , ou d'Héritante contre rentes , par les

édit & déclaration des années 167^ & 1674,
par lefquels il cft ordonné que les mêmes droits

ie paient par toute la France en cas d'échange
d'héritage contre héritage, ou d'héritage contre
rentes , lefquels ie L-aient pour vente félon la

diverfité des coutumes 011 l:s héritages échangés
fonrfitués, eu égard à la valeur de<*^héritaeesc/Xt«**4-

Tomcl, D
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échangés , quand J'échange fe fait d'héritage

contre héritage, & cette efHmation fe fait par
experts & gens à ce connoiffans.

Les droits ne font point dus en cas de vente
en plufieurs cas.

I. Quand les parties fe font volontairement
déparries du coatrat peu de tems après qu il a

été parfait.

II. Lcrfque la vente eft faite fous condition ,

& que la condition a manqué.

III. Lorfquela vente eft faite fous faculté de
réméré dans un certain tems , le rachat ayant

été exercé dans le tems convenu , pouvu que le

tems du rachat n'excède pas neufans , dans les

coutumes qui ne difpofcnt point au contraire ,

comme il a été jugé par les arrêts.

IV. Lorfque la vente a été caffée en vertu du
paéte commiiToire.

V. Lôrfqus l'acheteur efl obligé de déguerpir

a caufe des dettes de (on vendeur , il n'efl dû
que fimplcs droits , fulvant l'article 79 injrà,

VI. Pour vente cafl'ée pour évi^Hon.

Le quint n'efl point du dans les cas fuivans.

Le premier quand un fief eft baillé à rente

foncière non rachetable ,
quoique l'acquéreur ait

donné de l'argent comptant , pourvu que ce qui

a été baillé n'excède point les deux tiers, &
que le vafTal fe foit réfervé un tiers du fief, fui-

vant l'article 5 i infrà.

Le deuxième ,
pour partage de fief, fuivant

l'article 80.

Le troifieme , pour héritages acquis pendant

la communauté &. donnés à la femme après le

décès du mari pour fes conventions matrimo-

niales.

Le quatrième ,
pour héritages baillés aux en-

fans pour une fomme d'argent à eux promife
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pnr leiTTs pères & mères , en dot ou en avance-
ment d'hoirie.

Le cinqiiienif , pour héritages donnés par en--

gaiement par un débiteur à Ion créancier.

LeTixieme, pourfiefacquis par gens de main-
morte , lorfque dans l'an & jour il a été revendu
à un autre , il n'cft dû que fimples droits.

^e feptieme , quand le feigneur dominant a
reriré le fiefvendu.

Le huitième, pour vente d'un fîef relevant
du domaine , à un fecretaire du roi , ou autres
privilégiés.

Le neuvième pour vente du fief qui fe gou-
verne félon le Vexin le François.

Le dixième , pour bail à longues années , ou
emphytéotique , quand il n'y a point d'argent

débourfé.

Le onzième , pour vente d'ufufruit.

Le douzième , pour vente & coupe de bois

de haute futaye.

Le treizième , pour fief donné , eftimé par

contrat de mariage au mari par la femme.
Le quatorzième , pour adjudication par dé-

cret d'un fief, faite à la requête des créanciers

aux héritiers bénéficiaires.

Ou bailléà rente rachetable,

La raifon pour laquelle pour héritage bailla

à rente rachetable les droits font dus , eft que

plaiîe à l'aqi

en font dus comme d'une véritable vente , fans

qu'il foit néceffaire d'en attendre le rachat, parce-

<iue ce rachat étant ordinairement fecrer , les

feigneurs ne feroient pas payés de leurs droits.

Dij
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La décifion de cet article , comme très équi-.

table touchant le bail à rente , a été étendue .^ux

coutumes qui n'en parlent point , par les arrêts

de la cour.

Vacheteur doit payer.

L'acheteur paie les droits dans les coutumes
qui n'en parlent point.

Dans les coutumes qui y obligent le vendeîVir,

Tacheteur peut y être obligé par convention.

Comme , au contraire , dans les coutumes
qui y obligent l'achetenr, le vendeur s'y peut
obliger.

Dans les coutumes qui y obligent le vendeur ;

c'eft à l'acquéreur à les payer , au cas d'adjudi*

cation par décret.

Quint denier du prix.

Le quint eft la cinquième partie du prix du
fief vendu ; dans quelques coutumes, outre le

quint on paie le requint
,
qui eô le quint du

quint ; de forte que fi le fief eft vendu dix mille

livres , le quint eft deux mille livres ^ & le re*

quint quatre cens livres.

Dans la coutume de Nivernois , le quint f^

prend en moRtant , c'eft- à-dire, ajoutant un
quart au prix de la vente : comme fi le prix eft

quatre , on ajoute un à quatre qui font cinq ^

dont unfe paie au feigneur pour (es droits.

Le quint fe prend non-fculcment des fomme^
payées au vendeur , mais aufTi de celles que l'a-^

cheteur s'eft obligé de payer en fon acquit
|(

parce qu'elles font partie du prix.

Dans le prix , on ne compte point les frais

du contrat , ni les loyaux-coijts, les frais exw

traordinaires des criées & du décret j payés paJj

Tadjudicataire.
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Article XXIV.
Profits de fefsjcnt réels.

Le feigneiir féodal fe peur prendre à

la chofe pour les profits de fon fîef.

Se peut prendre à la chofe.

Cet article ôte le doute que pounoit cnufer

l'article i cideflus , qui dit que le feigneur féo-

dal peut ù'iCir, faute d'homme , droits & devoirs

non faits & non payés ; car par ces termes pris

conjointement, il femble que le feigneur ne
puifle faifir le fief de fon vaflal que faute de
droits & devoirs non faits & non payés ; enfertia

que le feigneur ayant reçu fon vaflal en foi , ne
puifTe par après (aifir (on fief faute de paiement
des droits qui 'ui font dus pour fon acquififion ,

& qu'il ne puiffe fe pourvoir contre lui pour en
être fatisfait , que par la voie de fimple af^ion.

Mais cet article 24 qui décide fans diftin6}ior|

que le feigneur peut s'adreiTer à la chofe pour
les profits de fon fief, nous fait connoître que le

feigneur a droit de faifir le fief pour lequel les

droits féodaux lui font dus; car faifir , c'efi s'ar

drcfTer Si. fe prendre à la chofe , ou vice versa.

Et par les profits de fon fief, on ne peut en-
tendre que les droits utiles & pécuniaires qui

peuvent être dus au feigneur , non pas les de-

.oirsque le vaflal doit rendre à foii feigneur;

cependant il y en a quelques-uns qui prétendent

que le feigneur ne peut pas faifir le fief de fon

TalTal pour fes droits & profits féodaux , c'eft-

i-rtir#
, pour le quint ou le relief , quand ils

^ont dus , lorfqu'il a reçu fon vaflal en foi.

D'oii il s'enfuit que le feigneur peut pour-

D iij
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fuivre par action hypotécaire le détenteur Sc
poffeffenr du fief pour être payé des droits qui

lui font dus avant fa poffefTion par fes auteurs &
prédécefTeurs dans le fief.

—— '

' '

ArticleXXV.
Femelles n'héritent point en fiefs avec les

mâles en collatérale,

Enfiicceffion ou hoirie en ligne colla-

térale en fief, les femelles n'héritent

point avec les mâles en pareil degré.

Cet article étoit le i6 de l'ancienne coutume»'

>yoyez fur cet article les articles 19, 3 2 Se 3 23

.

Lesfemelles n'héritent point.

Notre coutume efl beaucoup plus favorable

pour les mâles que pour les filles en fuccefTion

de fiefs , comme il paroît par cet article
, par le-

quel elle les exclut de droit de fuccéder dans

les fiefs en ligne collatérale, quand elles con-»

courent avec des mâles en pareil degré : ain{i

le frère exclut la foeur dans la fuccelfion noble

du frère décédé.

Elle favorife aufîi les mâles dans les fuccef-

fions nobles, c*efl à dire, de biens nobles ou

tenus noblement en ligne direéte , en ce qu'elle

ii^admet que les mâles au droit d'aînelTe ; en-

forte qu'entre filles , le droit d'aînefTe n'a point

lieu, fuivant l'article i9ci-defrus. Laraifoneft,

afin que les biens nobles demeurent dans les fa-

milles , & que les mâles aufquels ils appartiens

nent les puiiTent maintenir dans leur ancienne

grandeur. Voyez ci-après les articles 3 22 & 323.

Il y a pourtant un cas auquel les femelles fuc-
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Cèdent aux fiefs , à rexcliifion des mâles parens

du défunt en pareil degré : c'eft dans la fuccefl'ion

de propres , au cns que les femelles foient de la

ligne , & que les mâles n'en foient pas , fuivant

la règle, paterna pûtemis , materna maternis ^

parce que les propres retournent à la ligne d'où

ils font venus, & les héritiers d'une ligne n«
concourent point avec ceux d'une autre ligne.

Or , pour exclure , il faut concourir , & ce n'eft

qu'au cas qu'il fc trouve des mâles & des fe-

melles coQcourans en même ligne & en pr.reil

degré ,
qu'on applique la règle du préfent ar-

ticle , le mâle exclut la femelle.

Lorfque les cnfins d'un frère ou d'une fœur

Viennenr à la fuccefTion de leur oncle ou de leur

tante par repréfentation , les frères excluent

ieurs fœurs dans la fubdivifion qui fe fait entre

eux de la p rt qu'ils ont en la fucceiTion de leur

oncle ou tanrc , domme il a été jngc par deux
arrêts des 5 janvier 1617 , & 14 août 1649.
* Mais au cas de rappel des petits-neveux &
nièces, les frères n'excluent pns leurs fœurs.,

comme li a été jiîgé prtr avtéî du mois d« iuit\

1633 ,
parce que le rappel eft confidéré comme

un legs , & les rappelles connue légataires.

^ - ———»^

Article XXVI.
iVV/Z du que lafoi & hommage pourfiefdon^
né aux defcendans en avancement d'hoirie.

Le fils auquel le père ou mère , aïeul

ou aïeule qnt donné aucun héritage

tenu en fïe^ , en avancement d'hoirie

,

ne doit que la bouche & les mains

au feigneur féodal, encore que la chofe

Div
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donnée ait été évaluée ^ ou qu'il renonce a

lafucceffionoufuccejjlons de fefdits père ou

mere^ aïeul ou aïeule ^ & que ladite portion

vaille plus que fa portion héréditaire , ou

que la chofe lui foit baillée tn paiement de

ce qui lui auroit été promis par le contrat

de mariage.

Cet article étoit le 17 retranché , & auquel

on a ajouté encore que , &c. Voyez les articles

3 , 6 & 307.

Le Fils.

Quoique cet article ne parle que du fils , néan-

moins il fe doit entendre de tous les enfans, abf»

que difcrimme fcxiU & gradus propter rationis pa;

ritatem.

Ont donné aucun héritage,

La raifon pour laquelle pour donation faite pa»

Jes afcendans aux defcendans , n'ell du que la

foi & hommage ,c'eft parce que le fils eft réputé

le feigneur & maître des biens de fon père ,

même de fou vivant; enforte que par la mort
du père , le fils ne femble pas acquérir un nou-
veau droit , & partant il n'y a point de véritable

mutation ; il en faut dire de même de ceux qui

lui font donnés par donation , la donation

^tant réputée faite en avancement d'hoirie , &
en diminution de la part & portion qu'il peut

efpéreren fa fucceflion; car quoique cet article

porte en avancement d'hoirie , néanmoins toutes

donations faites par les afcendans à leurs defcen-

dans , folt par le contrat de mariage , ou par tout

autre aâe , ne font point fujettes aux droits féo-

daux, étant toujours réputées faites en avan-
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^etnent d'hoirie, contre le fentimcnt de M.
Charks Dumoulin fur cet article , num. i.

On demande fi cet article fe doit étendre aax,

donations de fiefs faites par lesdefccndans aux af-

cer.dans? Je crois que nous pouvons fuivre en ce

cas l'opinion de M. Charles Dumoulin
, qui dit

que pour telles donations il n'eft rien dû au fei-

gncur : c'eft la difpofition formelle de l'aitlcle

14 de la coutume d'Orléans, réformée fur la

nôtre ; de plus , cette opinion femble être con-

firmée par rariicîe 33 i/zjî/ïe , eoces termes, 6»

•pour cdUs qui fe fcnt par fuccejjion ^ ou par do-

nation en ligne dire^e , n'#/Z rien dû. Il ne fert

<ie rien de dire que telles donations ne font point

réputées faites en avancement d'hoirie , parce

que la faveur des afcendans veut que le feigneur

nejsuifîe rien exiger pour telles donations-
^

Il y a une difficulté pourfavoir fi le relief eft

dû pour fief donné au petit fils par Tr/ieul , du
vivant de fon père , capable des effets civils.

Moniteur le Preftre, centurie i , chapitre 36,
dit que les droits font dus , parce que , dit cet

auteur , il faut qu'il foit héritier apparent pour

lui être donné en avancement d'horie, bien

qu'il ne foit exprimé. Cetl le fentiinent de M.
Charles Dnimoulin fur le §. 17 , nombre 4 , le-

quel n'cO. pas fuivi. La raifon eft , que ce qui cft

donné par l'aLul au petit fils du vivant du pere^

eft toujours préfumé lui être donné en avance-

ment d'hoirie • d'autant que le fils ou le oerit-fils

qui fera héritter du donateur , fera obligé à rap-

porter le fief qui lui a été donné , ou qui a été

donné à fon petit-fils ; enf«rte rue la donation

faite par l'aïeul au petit fils , eft préfi:mèe

faire au fils : ainfi les droits fei^ncuriaux ne font

pas du5.

Dv
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^ic été évaluée.

Oeft-à-dire, que le fief air été donné pour
tenir lieu à l'enfant de quelque fomme , comme
cle dix mille livres fur la future fucceifion ; car

«juoique l'eftimation foir réputée une efpece de
vente , elle n'eft réellement que Ténoncé de la

véritable & jufte valeur du fief donné , & non
une vente; afin que celui a qui il eft donné, puifTe

jugement délibérer après la mort du donateur ,

s'il fe tiendra à fondon 8c renoncera à la fuccef-

fion , ou s'il l'appréhendera en rapp^trtant l'efti-

mation du fief donné dans le partage des biens^

liéréditaires.

Ou qu'il renonce à lafiiccefflon,

La raifon eft , que telle donation lui tieiU lien

de fa portion héréditaire , comme fi le donateur

lui avoit donné un fiefde fa fucceifion pour fa part

&portion,fansenpcuvoirefpérerriendavantage.

Vaille plus que fa portion héréditaire,

La raifort eft, qu'il eft permis aux afcendnns

de faire telle donation qu'ils veulent à leurs en-

fans /^z/vi aliOTum légitima.

Luifait baillé en paiement,

La raifon eft, qu'en ce cas, le fief donné
n'eft pas réputé vendu , mais feulement être

donné en contemplation de la future fuccefiionv

l'intention des contraélans n'étant pas de ven-

dre , mais de donner le Hefau lieu de la fornme
promife par cortrat de mariage.

Il faut exceprcf de cet article les fiefs régis

par la coutume du Vexin le François où le relief

eft dû à toutes mutations , même en dire61:e :

félon l'article 3 fuprà & 33 infrù , foit ù litre de
donation ou de fucceiîion.
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Article XXVII.
5"/ le droit d'aîneffè pa(fc aux puînés

,

talnc renonçant.

Si telle donation eft faite à l'aîné &
par le moyen d'icelle il renonce à la

iiicceirion, entre les puînés n'y a droit

d'aînefle.

Si telle donation,

La décifion de cet article eft, que fi raîné re-

nonce à la fiicceflîon de Ton père ^ en vertu de
rpvantage qu'il en auroit reçu , foit entre-vifs oa
pnr dernière volonté , le droit d'aîneffe eft éteint

& ne paffe point aux puînés : la raifon eft , qu'il

ert à croire que l'aîné ne renonce point à la (uc-

cefîîon en ce cas , qu'il juge qu'il lui eft plus

avantageux de fe tenu- à Ton don, que d'accepter

la fuccelfioii , & de prendre par conféquent le

droit d'aï ncffe en rapportant ce qu'il auroit reçu;
& fi le droit d'ainefte éroit encore accordé à
l'aîné difs mâles qui appréhenderoient la fuccef-

fion , il y auroit deux droits d'aîneffe contre ia

volu>nté de norre coutume , au préjudice des
autres eafans. Mai-> on demande fi l'aîné renori-

çoit à la lucceflion de Ton père , fa s en avoir
rien reçu , par ut pur efprit de libéralité

, q^uid

jur.'s ? voyez (ur l'article 310 ci-après.

! ' ' Il ! I II—

—

Article XXVII I.

Si la faiÇc fzoialc oblige Le Jti^^neur d'ac-

quitter les ch^ir^es , rentes & hypothèques»

Le feigneur féodal , après qu'il a falfi
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ou fait falfir 6c mettre en fa maîn le fîef

tenu & moiivaiiî de lui , par faute

d'Jiomme, droits &: devoirs non faits

pendant &c durant le tems de fadite main-

mile , Se qu'il le tient en fa main , n'eft

tenu de payer &c acquitter les rentes ,

charges ou hypothèques non inféodées

,

coniUiuécs fur icelui par fon vaiTal.

N'ejî tenu depayer,

C.Qt article qui étoitle 18 article de rancienne

coutume , dit que le feigneur qui a fait faifir le

fîtf de Ton vafTal pour une caufe qui emporte le

gain des fruits , n'eft pas obligé de payer les

charges, rentes & hypothèques dn fief faifi : la

raifon eft , que le feigneur ,
par la fsifie, jouit du

fief, jufqu'à ce que le propriétaire d'icelui ait

fatisfait aux caufes de la faifie , en quoi il eft

préféré à tous créanciers du valTal , d'autant que
fon droit procède de la première & originaire

conceffion , laquelle eft plus ancienne qu£ le

droit du vaiTal , ou de ceux aufqiiels il a fiiccéJé

dans le fief, & plus ancienne par conféquent que
celle de rous fes créanciers , fur quelques privi-

lèges qu'ils foient fondés, parce qu'il n'a pu
transférer en leurs perfonnes plus de droit qu'il

n'en avolt, c'eft à dire
, qu'il uc leur a pu transfé-

rer que la feigneurie uti e , & non pas la direftet

Et parce que le droit de feigneur eft plus n^rt-

cien Sl plus fort que celui des créanciers du pro-

priétair'^du fief, la faifie faite par un cié.mcier de
ce propriétaire n'empêche pas que le feirjneur ne
faififte après féodalement, & qu'il nejouiftc des
effets de la faifie, c'elVa dire , qu'il ne falTe les

fruits ficus, jufqu'à ce que les crôancitrs iiie^t



t

k

ï) E s F I E F s. 8)

fîîtlsfaît aux cailles de la faifie ( en cas qu'elle

foit faite f:.ute de (o'i Si hommage ) , en étiiblif-

Cldi un curateur qui tafle la foi de hommage pour

& au lieu du propriétaire faifi , quoique les

créanciers cuiTent établi un commidaire au fief.

Que fi le feigneur falfu le fief de fon vpfTal

pour les droits qui lui feroient dus , le créancier

aysnt prévenu ia faifie , en ce cas la faifie féo-

dale eft convertie en oppofition , & le feigneur

eft reçu oppofant aux criées pour être payé de
fes droits par préférence , comme il a été jui^épar

arrêt de Taudience au mois de février 1 6 1 2 , re-

marqué par Labbé fur cet article , entre la veuve
de Largentier & le fieurd'Atichî.

Non inféodées.

Cet article contient une exception à cette

rfgle ; favoir, que le feigneur eft obligé d'ac*

quitter les rentes, charges & hypothèques in-

féodées, parce que telles charges font de pareille

nature & qualité que le fief, oc que ce font des

charges qui fuivent le fief, & que le feigneur ne
peut pa^ refufer d'acquitter fans contrevenir à fon

fait ou à celui de fes prédéceffeurs dans le fief.

Les charges & hypothèques inféodées font ré-

putées faire partie du fief, & i'intéodation cft

une approbation & un confentement donné par

le feigneur , auquel il ne peut pas contrevenir.

Article XXIX.
Du VaJJal qui enfreint la main-mife.

Si le vaflal enfreint ladite main-mife
yenue à la connoiffançe, il efl tenu rendre
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les fruits & levées par lui reçues dès Si
depuis ladite main-mile.

Enfreint la main-mîfe^

Par cet article qui étoit le 19 de l'ancienne?

coutume, le vailil qui enfreint la main mife ,

c'elVà-dire , qui nonobftant la faifie féodale dont
il a connoiiTance, prend & emporte les fruits de

fon fief faifi , eir obligé à la reftiturion d'iceux ,

fans aucune amende ; enforte qu'auparavant qu'il

les ait rellitués , le feigncur n'eft pas tenu de
le recevoir en foi , ou cle permettre qu'il fatis-

fafTe aux caufes de la f ihe , ol ladite (aifie con-
tinue avec perte des fruits , ju^juà ce qu'il ait

fatisfait au dcfir de la coutume en cet article.

Meilleurs des reffuêies connoifTunt de l'infrac-

tion de la main-mi fe , nonobiiant le fentiment

de Dujnoulin.

Article XXX.
De la notifiei^tlon ./c lafaifieféo (aie.

Et pourtant ledit feigneur féodal efl:

temi de faire notiiier la maiii-mife à foa

vafTai au principal manoir de fou fief,

du moins à celui qui tient ledit fief , ou
laboure les terres a'ic'.lui, ou par publi-

cation générale au prône de réglile pa-

roiiTiale dudit lieu faifi, & faire enre-

giftrer ailgreife de la jultice dudit lieu.

5 P^'i^^ noc:(.C'- lu mai:- >iift\

La faifie f^îodale doit être notifiée yu vaHalpaT
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1j Telgneur, fur peine de nullité d'icelle; en-
forte qu'elle n'emporreroit pas la perte des truits

quoitju'elle fût faite faute d'homme, droits^
devoirs non faits 6i non payés ; 6c le feigncur

feroit oblige (!e rert.tuer tous les fruits qu'il au-

roit'perçus en confénuence de la failîe.

Et même le v^ÇCA peut impunément eni^rein-

dre la main mifcS: ufer de t:orcc&. de violence
pour prendre les fruits de fon fief

, parce que
n étant point dépolTédé , & ayant lieu d'ignorer

la fiifie qui a été faite , la violence dont il fc fcrt

pour retenir la pofftlTion naturelle de fon fief,

n'eil pas réputée injufte
, puifque \i nonfacit ^

qui fuo jure utitur.

Au principal manoi'',

La notification de la faifie fe doit faire par fi-

gnification d'icelle au principal manoir du fief,

s'il y en a , au vafTal , s'il y eÂ , fiuon à celui qui

y demeure pour lui , ou à fes domeftiques , ou
£ ceux qui labourent fes terres , ou autres de-

meurans dans la muifon feigneuriale.

Que s'il ne s'y trouvoit perfonne , il fuffiroît

d'attacher la copie de la faifie à la porte du prin-

cipal manoir, fuivant l'ordonnance de l'an 1667.

Au cas qu'il n'y ait point de m ifon feigneu-

riale , la notification doit être faite par publica-

tion générale au prône de l'églife parr>ilTialo du
fîef faifi , laquelle doit être enregiflrée au greffe

delà ju tice du lieu.

Que s'il n'y a point de juftice au fief frifi,

l'enregif^rement de la faifie doit être fait au

greffe de la juftice du feigneur h^ut jufi.cicr;

autrement elle feroit nulle, comme i a été jugé

par arrêt en la féconde chambre des enquêta»;
_,

au rapport de M Que^ln le 22 mni 1640 , entre

lesRR. FP.dcfaintç Geneviève du Mont de Pa-
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ris, & Antoine Animé , rapporté par Brodeau
fur cet article.

Et d'autant que cet article req^jîert que h no«

tîfication Ibitfaice au principal manoir , il s'en-

fuit que fi elle étoit faire ailicur, , vjuoiqu'riir do-
micile da vafTal , en parlant même a fa psnonne,
elle feroit nulle & d:; nul cffzz

,
quoique le vaf-

fal ne la pût pas ignorer.

La raifon eft , que îes-a£tes qui concernent le

fief doivent ùtre faits au principal manoir : ainfî

le vaflal ne Dourrolt pas valablement envoyer
quérir le blâme de Ton dénombrement ailleurs

qu'au principal manoir , quoique le feigneur eût

ailleurs fon doniicile , & que la notification de
fouunir le blâme , fut faite en parlant à fa per-

fonne, fuivant l'article lo ci-deffus.

Et faire enregîjlrer.

Selon le fentiment de Ricard, renregiftre-

ment n'*eflnéceiT2ire que quand in faifie c{\ noti-

fiée par publication . d'?utant que cette claufe ,

ou -^ar publication , &c. eft féparée de la précé-

dente , & que ces deux claufes ont chacune en
foi un fens parfait & accompli , & qu'il n'eâ

pas néceiTaire de charger le feigneiir d'une for-

malité exTiaordinaire.

Brode;)u, fur cet article , eft d'avis contraire,'

eAim^nt que l'enregilUement eft néceiTaire en
toute norifi -ati^n de faifie féodale , 6c cite un
arrêt du 21 mai 1649 qui l'a jugé ainfi.

Ricard dit que cet arrêt n'a pas jvigé la quef-.

tion ; cejjendant j'eftime le fentiment de Bro-
di'3u mieux fondé , & que ces termes , & fuirc

enre^'ijlrer , fe doivent rapporter aux deux chefs

mis en cet article
, ])arce qu'il y a lieu de croire

que la coutume a voulu que la faifie fùc rendue
publique par l'enregiftremsnt , & que le valïal
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%n pût plus sûrement avoir connoiflance. En ef-

fet , le véritable fens de l'article eft que le fei-

gneur eft tenu de faire notifier la main-mife à /on

vaffal , 6» la faire enregifirer au greffe de la juftice

du lieu ; tout le refte de l'article ,
qui eft propre-

ment en parenthefe, ne fait qu'expliquer de

quelle manière cette notification doit être faite ;

mais de quelque manière que fe faife la notifi-

cation au principal manoir, foit par publication

au prône, il faur encore qu'elle foit enregiftrée ,

puifque la coutume veut , par cet article
,
que la

main-mife foit notifiée & enregiftrée.

Article XXXI.

La faïfieféodale ne dure que trois ans,

La faiiie féodale doit être renouvellée

de trois ans en trois ans, autrement n'a

effet qiie pour trois ans : & pour l'avenir

demeurent les commiffaires déchargés.

Doit être renouvellée,

La raifon de cet article eft , que la faifîe eft un
îiftc judiciaire qui fe prefcrit par trois ans comme
la péremption d'infbnce , conformément à l'or-

donance de Rouffillon de l'an 1563, fur laquelle

cet article a été fondé ; & c'eft pour cette raifon

qu'il a été étendu aux autres coutumes , qui n'ont

point de difpofitlon contraire , comme il a été

jugé par arrêt en la coutume de Clermont , du
26 novembre 1 588 , au rapport de M. du Drac ,

& par autre du 19 janvier 1 599 en la coutume
de Senlis , au rapport de M. de Biillion, & ces

deux arrêts font remarqués par Charondas.
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Auparavant cette ordonnance j la faifie féo*^

dale cluroit jul'qu'à trente ans , & tous les an-

ciens arrêts remarqués par Dumoulin , rendus

avant cette ordonnance , l'ont ainfi décidé.

La décifion de cet article (buffre une excep-

tion qui eft lorfqu'il y a conteftation, inftance &
procès fur la faifie féodale ; car pour lors il n'y a

aucune péremption ni prefcription centre le feir

gneur, lequel eft réputé renouveller^a faifie tant

que dure laconteftation fur icelle, comme il a.

été jugé par arrêt du 28 mars 1600, donné au

profit de M. le cardinal de Gondy , contre le

fei^neurdeLuzarches, remarqué par Charondas

&par M. le Preftre , centurie 2 , chapitre 58.

La raifon eft que le procès ayant toi>iours été

pourfuivi & continué depuis les trois années , il

n'y a point de péremption d'inftance; ainft la

faifie fiibfifte toujours , & elle n'a pas befoin

d*être renouvellée. Ceft la raifon qu'en rend;

monfïeur le Preftre , !oco chato. Toutefois pour'

plus erande sûreté _, & pour obvier à un procès

qui fe pourroit faire à cette occafton » je con-

feillerois au feigneur de renouveller fa faifie

tous les trois ans , tant que dureroit le procès.

Demeurent les coTnm'iJfaires déchargés.

Quoiqu'il foit dit e cet article , parlant de la

ïaifie emportant perte des fruits du fief faifi, de^

meurent les commiffhires déchargés , toutefois le

feigneur n'eft pas oblif^é d'établir commifTaire

au régime du fief faifi pour telle caufe ; enforte

que le fens de cet article eft qnelescommiftaires

que le feigneur faififfant a établis , demeurent
déchari^és ipfojure après trois ans , faute de re-

nouveller la faifie , s'il n'y a inftance ; car quoi-

qu'il ne foit pas obligé d'établir commiiTaire, fi-

non pour caufe de dénombrement non baillé ^ ou
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par Talfie faite pour droits pécuniaires non payés,'

toutefois il en peut établir les devoirs étant faits,

bien que fa faifie foit fondée fur autre chofe em-
portant perte de fruits pour le vaffal faifi ; &
s'il y en a érabli , il les peut expulfer pour en
jouir par fes mains , comme il a été jugé par l'ar^

rèt de l'audience du y dcccmbre 1586, rapporté

par Chopin fur la coutume d'Anjou, part. 2
,

Cdp. I , tit. I , num. 4.

Article XXXII.
De tâge requispourfaire la foi & hommage »

Tout homme tenant fîef , efl tenu &
réputé âgé à vingt ans , & la fille à quinze

ans accomplis , quant à la foi & hom-
mage , & charge de fief,

Efitenu & réputé âgé.

On demande fur cet article , qui étoitle 21 de
l'ancienne coutume, quelques mots changés,

s'il faut que le feigneur ait l'âge requis par cet

article , pour accorder fouffrance à fon vafTal

,

enforie qu'auparavant elle ne poiirroit être ac-

cordée que par fon tuteur ou cuiateur, ou par le

mineur avec l'autorité de fon tuteurou curateur?

Dumoulin , §. 32 , num. 2 , tient l'affirmative ;

d'Argentré eft d'avis contraire , parce qu'il ne
s'agit que d'un fimple hommage qui ne peut

porter aucun préjudice à la mouvance féodale.

Cependant je crois qu'il vaut mieux fulvre le

fentiment de Dumoulin , autrement il s'enfuie

vroit qu'à tout âge un mineur pourroit accorder

fouffrance à (on vaflal , même auparavant qu'il
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pût favoir ce que c'eft que la fouffrance , & pouf
quelles caufes , & en quel cas elle doit être ac-

cordée.

Et charge de fitf

Ces termes , & charge de fief^ ont été mis pour
ces mots , 6* admïmfixation de fi-f : ces mots
ajoutés fignifient «ju'à 1 âge prefcrit par cet ar-

ticle , le vaflal eit capable de faire la foi & hom-
inage , & de rendre à fon feigneiir tout autre de-
<voir perfonnel dont il pourroit être chargé par

l'invcftiture
,
parla première conceffion du fief.

Ces mots , & adminiflration de fief, ont été

otés avecraifon , en ce que celui qui eil parvenu
à l'âge de 15 ou 20 ans accomplis , n'a pas l'ad-

miniftrntion de fon fief ni de fes autres biens ,

s'il n'eft émancipé , & s'il n'a obtenu bénéfice

d'âge.

Article XXXII ï.

Q_uand ejl du relief.

En toutes mutations de fîef eft du droit

de rachat ou relief , fors 5c excepté cel-

les qui fe font par venditicn ou bail à

rente rachctable , efquelles eil: dû par

l'acheteur ou preneur à rente , le quint

denier, comme defliis eu dit : & pour
celles qui fe font par fucceffions ou par

donations en ligne directe , n'efl rien

dû , fi ce n'eji au Vexin le François ,

comme dtjfus.

Cet article a été mis au lieu des 22 , 23 & 24
articles, le 24 abrogé par le requint qui fe

payoit avec le quint en cas de vente.
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EJl dû droit de rachat ou relief.

Trois règles.

La première
,
que pour vente de fiefou bail à

rente achetable , eft dû le quint denier du prix

tleracquifition, oudu fort principal de la rente,

fuivant l'article 23.

La deuxième eft , que pour toutes autres mu-
tations de fiefs, eft dû relief, comme pour dona-
tion , legs , fucceflion en collatérale , ou autres

femblables mutations.

La troifieme eft , que pour mutation qui fe fait

par fucceflion ou donation en ligne dircélc n'eft

rien dû que la foi Si hommage (qui fe doit enten-

dre, tant en faveur des afcendans que des defcen-

dans) , fi ce n'eft pour les fiefs qui fe règlent

fuivant la coutume du Vexin le François, pour
lefquels eft dû le relief en toutes mutations

,

comme nous avons dit ci-deflus en l'article 23.

,... , ., .— a

Article XXXIV.
Curateur & Commifjaire font foi pour &

au lieu du vaffalfaifi.

Le curateur ou commiffaire établi à

la requête des créanciers, à un fief faifi

,

peut faire la foi &c hommage au feigneur

féodal , au refus d'un vafTal propriétaire

dudit fief
5 pour obtenir main-levée de

la faifie féodale.

Le curateur ou commiffaire.

Cet article fe doit entendre lorfqu^il y a ou-
verture de la part du vaffal faifi avant la faifie de
fes créanciers , car autrement le curateur ou 1^
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commlffaire établi au régime du fief Taifi , ne
fcroit pas obligé de faire la foi Si hommage au
feigneur ; Ton établiiTement ne caufant aucune
mutation dans le fief

D'où il s'enfuit que la mort du curateur ou
commiffaire établi . our ce Aijet , ne caufe au-

cune mutation dans le fiei, le vaflal ne cefl'ant

point d'être toujours propriétaire de fon fief juf-

qu'à l'adjudication ; il n'en e/î pas de même lorf-

que les créanciers font établir par juftice un cu-
rateur à une fucceflîon vacante ; carpour lors les

créanciers doivent donner au feigneur un homiiae

vivant& mourant , ou représenter pour tel ledit

curateur, auquel cas, par fa mort, il y a ouverture
de fief, & le feigneur ne doit pas recevoir en foi

ledit curateur, &. donner main-levée defafaifie,

que les créanciers ne lui aient donné un homme
vivant & mourant, parce qu'il eft de fon intérêt

qu'il y ait un vaffal dans le fief , & un homme
qui tienne lieu du propriétaire , par la mort du-
quel il y ait une nouvelle ouverture ; ce qui a
été jugé par arrêt du premier décembre 1544 ,

remarqué par les commentateurs de notre cou-
tiime ; mais Charondas , Tournet , Labbé &
Tronçon, l'ont mal appliqué, difant que par

cet arrêt la cour a jugé que par la mort du cura-

teur aux biens faifiy, il y a ouverture de fief, cet

arrêt ayant été rendu, non au cas du curateur

établi au fief vacant , mais au cas du curateur

donné pour homme vivant Se mourant.

Article XXXV.
Comment laîné acquitte fes fœurs delà foi

& hommage.

Le fils aîné , en faiiant la foi & hom-
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mage an feigneur féodal , acquitte fes

iœurs de leur premier mariage , tant de

la fci que du rduf^ où il tfl dû relief ^ les

noms & â^e defqueUes il ejl tenu de déclarer

en portant la foi.

Cet article , & les autres fuivans , jufqu'au 4<l

indufivement , font au lieu des 3 & 25.

Le fils aîné.

Cet article donne un droit particulier à Taîné

d'acquitter fes fœurs de la foi & hommnge ^ ce

qui le doit entendre , enforte qu'elles ne Ibnt

pas obligées d. faire la foi &. hommage pour la

portion des fîefs qui leur avient par la fuccelTion

de leurs père & niere
,
quoique tous coproprié-

taires pofTédans un tiefpar indivis, foient chacu*

en particulier obligés de faire la foi & hommage

,

parce que c'eft un devoir perfonnel qui ne fe fait

point par un autre. Le fils aîné acqi.irte aufîîfes

fœurs de leur premier mariage , en faifant la foi

& hommage; de forte que, nielles, ni leurs,

maris , ne font point obligés de la porter.

On demande:
I. Si Taîné peut faire la foi & hommage pour,

fes fœurs étant parvenues à la majorité féodale ?

Dumoulin, Tronçon, Tourner, Brodeau &
autres commentateurs de notre coutume , pré-

tendent que Taîné ne peut faire la foi & hom-
mage pour fes fœurs , que quand elles n'ont pas

encore atteint la majorité féodale

Pour moi
, je crois que cet article fe doit en-

tendre des fœurs majeures ou mineures, mariées

ou non mariées : la raison eft , que cet article le

déclare en termes exprès & fans aucune diftinc-

tion, M,|licard , fur cet article , remarque un ajp^



9^ D E S F I E F 1
rêt du 23 juin 1607, en la coutume de Melun ^

qui a jugé que le û\s aîné acquitte fa fœur veure
remariée pour le fief à elle échu en ligne direéle

pendant fa viduité. Toutefois en ce cas ^ il ell

conftant que, fuivant cet article, la fœur ne feroit

pas acquittée par (on aine de la foi & hommage ,

ni du reliefpour le mariage qu'elle contraéleroit

par après ; & même au cas que le fief échût pen-

dant le fécond ou autre mariage, le fils aîné n'ac-

quitteroitpas fes fœurs de la foi & hommage ,

parce qu'elles n'en peuvent être acquittées que
pour leurpremier mariage. Fropterprimarium nup"

tiarnm dignitatem conccditur immunitas , dit maitre

Charles Dumoulin , hoc art.glof. i , num. 3.

De plus - il n'y a pas plus de raifon pourquoi

l'aîné puifTe acquitter fes lœurs mineures de la foi

&. hommage, que fi elles font majeures ; car fi on
dit qu'étant majeures elles peuvent prêter le fer-

ment de fidélité, on peut dire aulTi que fi elles font

mineures, elles peuvent demander fouffrance, la-

quelle ne leur pç.ut être refufée ; & même que la

Souffrance accordée à l'aîné pour lui en leur nom
leur 'ért jnfqu'à ce qu'elles foient en âge pour

prêter le ferment, comme fi l'aîné éroit décédé
,

avant que d'avoir fait les devoirs à fon feigneur.

L'article fuivant confirme encore cette opinion,

îl. Si l'aîné acquitte fes fœurs du relief pour

leur premier mariage pour les fiefs qui fe gou-

vernent par la coutume du Vexin? Quelques-uns

prétendent que le reliefefl dû en ce cas ; mais je

riie crois pas leur opinion conforme à lefprit de
notre coutume ; car par ces termes , ou il ep dii

relief y elle nous fiitconnoître que l'aîné acquitte

fes fœurs du reliet'pour lefdits fiefs, puifqu'elle

déclare que c ell au cas que le relief e(t dû. Or,
cft il qu'en liane directe le relief n'efl point dû

que pour les nefs qui fe règlent fuiva;it le Vexin
le
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le François,& partant fans doute que la coutume
l'entend ainfi , & qu'on ne doit pas interpréter

autrement cet article. De plus , (i l'aîné a porté la

foi (Se hommage pour lui Se pour fes fœurs pour
un liefqui fuivroit la coutume du Vexin le Fran-

çois , il feroit obligé de payer le relief; Se le

payant , il en acquittcroit fes fœurs pour le pre-

mier mariage , S: c'eft ainfi qu'il faut entendre
cet article à mon avis.

Cette Cjueftion eft inutile
, parce que dans ces

fiefs régis par la coutume du Vexin le François »

dans laquelle il ci\ dû droit de reliefpour les mu-
tations en directe , où le feigneur prend fon droit

en efpece , en ce cas toutes les fœurs qui ont
portion au fief, y contribuent à proportion de
leurs portions, ou il conjpofe à une fomme de
deniers ; &. en ce cas , les filles font obligées de
contribuer au paiement de cette fomme, ou d'en
tenir compte à leur aîné à proportion de ce qu'el-

les ont dans le fief,& ainfi elles ne fontpau^iiit-

tes du droit de relief, c'eft à-dire,€xcm'fetes de le,

payera proportion de leur portion du^f ; mais
elles font acquittées de la foi &. du reiieÇpar leur

frère ,
parce que le feigneur ne fe peift point

adreffer à elles en particulier , pour être payé du
relief à lui acquis par le décès du père coi^ji^un ,

ni même leur demander un autre reliefà câiîfe de
leur premier mariage. ^ ^V

De cet article & de l'article fuivant , ilsVHifuit

que l'aîné ne fait point la fol & hommage pourîihi
puînés, & ne les en peut point acquitter, ce qui \
€ft fans difRcuhé. Toutefois Tronçon, fur cet ar-

ticle, au mot lefils aine, dit que l'aîné des enfans
peut valablement faire la foi Si. hommage , tant

pour lui que pour fes cohéritiers étam mineurs
;

mais étant majeurs, ils font tenus de venir à la foi

en perfonne; en quoi il s'eft grandement trompe.
Tome /, . £
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Ou 41 ejl du relief.

L'aîne faifant la foi & hommage pour Tes TosurS

&: en leur nijm , les acquitte , enforie qu'elles ne

fontpr.s oblic;ôes de faire en perfonne tant qu'el-

les demeurent filles , ni leurs maris pour elles ,

quand elles font mariées.

Quant au relief, il femble que où il eft A\\
,

favoir peur les fiefs du Vexin le François , l'aîné

ait droit d'en acquitter fes fœurs , en faifant la foi

& hommage pour elles , & qu'autrement elles

doivent relief au feigneur. Toutefois il faut dire

le contraire; & que quoique l'ainé n'ait pas fait la

foi & hommage pour elles , foir qu'il ne l'ait

pas voulu , ou qu'il ne l'ait pas pu , ou qu'il n'y

eût que filles , les filles ne doivent point de relief

pour leur premier mariage , fuivant l'article 36 ,

oui porte que les filles ne doivent point de relief

pour leur premier mariage , quoique l'aîné n'ait

point fait la foi pour elles ; parce que dans la,

coutume de Paris ^elles ne doivent aucun relief,

foit pour la mutation en direfte , foir pour leur

premier mariage ; & dans la coutume du Vexin,
elles font acquittées du relief du pour la muta-

tion en direéle par le paiement qui en efi fait par

leur frère aine ', de même que de la foi & hom-
mage ; mais fi l'pîné ne fait la foi , & s'il n'y a que

filles, pour lors elles font quittes du relief en
payant celui diià caufe de la mutation en dire6^e,

6c n'en doivent aucun a caufe de leur premier
mariage , ce que dit l'article 36 , que les maris

font tenus de porter la foi fans payer relief de
leur chef, à caufe du mariage des filles, autre

que le relief dû par l'ouverture de la fuccefiîon

en direfte.

Néanmoins nos commentateurs remarquent

uo arrêt du 26 août 1608 , contre maître Jacques
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iu Quefnel , avocat en la cour

, qui a jugé que
le reliefcA du pour le premier mariage pour fiefs

du Vexin le François , l'ainé n'en ayant pas ac-

quitté fes fœurs ; mais je ne lerois pas de cet avis.

Les noms & âges de/quelles.

Afin que l'aîné en faifiint la foi & hommage
en acquitte fes foeurs , il faut qu'en la faifant il la

talfe aufli pour elles , autrement il ne les en ac-

quitteroit pas , tant pour la fuccefilon de laquelle

proviendroit le fief, que pour le premier ma-
n,.ge.

Article XXXVI.
Quid s'il ny a que filles ^ & que rainé

n'ait porté la foi & hommage ?

Et s'il n'y a que filles , ou que le fils

aîné , fi aucun y a , n'ait porté la foi &:

hommage , n'efl dû droit de relief en
ligne direde par lefdites filles , à caufe

de leur premier mariage , lesquelles

néanmoins efdits cas , ou leurs maris

pour elles doivent porter ladite foi fans

payer relief.

Et s il n'y a que filles.

Cet article aété ajouté contre la difpofition de
Tancienne coutume , en l'article 25 , comme
nous avons dit ci- deffus ; c'eft pourquoi il y eut
ODpofition par madame de Savoye , duchefie de
Montmorency , Se par mtfiîre Henry , duc de
Montmorency ; mais nonobfiant cette oppofi-

tion,fut ordonné que l'article précédenr,ccliii ci

ik. les deux fuivans , demeureroient ainfi qu'ils
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avoiant été accordés , comme on volt dins lé

procès- verbal de cette coutume.

Cet article contient deux cas , efquals les

filles doivent prêter la foi& hommage ^ ou leurs

maris pour elles.

Le premier eft , lorfqu'il n'y a que filles

fuccédant en un fief en ligne direéle. Le deu-

xième eA, quand l'aîné n'a point porté la foi 6c

hommajîe : c'eft la plus jufte interprétation qu'on

puiffe faire de cet article à mon avis.

Quelques-uns prétendent que les filles , pour

lefqueiles le fils aîné a fait la foi & hommage , la

doivent faire elles - mêmes , ou leurs maris pour

elles étant devenues majeures , & qu'autrement

ces termes de l'article précédent , les noms &
âges ^&c.{txOit nt inutiles. Je réponds que cçs

termes n'ont été ajoutés qu'iifin que le feigneur

puifTe s'informer à l'avenir fi elles ne pafTent

point en des fécondes noces , pour leur faire

payer le relief pour chacun de leur fubfèquens

mariages. Et partant l'^'.îné faifant la foi & hom-
mage pour lui & pour fes fœurs , en acquitte fes

lœiirs & leurs maris , feulement pour leurs pre--

miers marioges.

Dans les deux cas ci-defTus , les filles font obli-

gés de faire la foi & hommage , fi elles ne font

pas mari'es ; & fi elles font mariées par après ,

elles font encore obligées de faire la foi & hom-
mage ou leurs maris pour elles , fans toutefois

payer îe relief.

On demande fi l'aîné rcfufant de faire la foi &
hommage pour fes fœurs

, peut être pourfuivi

par elles pour leurs dommages & intérêts. C'eft

l'opinion de M. Charles Dumoulin , §. 35 , glof,

a , <7. 2 , num. 6 , fuivie pnr Brodcau. Dumoulin
:ivoit raifon d'être de cet avis , parce que par l'an-

cienne coutume, la foi 6c hommage n'ayant point
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été faîte par Tainé , & les filles n'ayant point par

conléquent été acquittées de la foi &. hommage
6c du reliefpour leur premier mariage, non-feu-

lement elles dévoient faire la foi & hommage ,

mais aufTi elles étoient obligées de payer le relief^

fuivant l'article 25 de Tancienne coutume , qui

vouloit que quand une femme fe marioit,elle

dût le relief au feigneur ; mais puifque par cet

article en ce cas les filles en font quittes pour faire

la foi &: hemmage, & qu'elles ne font point obli-

gées de payer le relief, je ne vois pas pourquoi
Brodeau a fuivi aveuglément l'opinion de Du-
moulin , Si. quels dommages& intérêts les fœurs
pourroient prétendre à l'encontre de leur frère

,

puifqu'il n'y va pas de la diminution de leur pa-
trimoine , mais d'un fimple devoir auquel la qua-i

Jité de leur héritage les oblige.

Article XXX vTT*
Les filUs doivent reliefpour leurs féconds

& .autres mariages.

Mais fi elles fe marient en fécondes

ou autres noces , efl dû reliefpour chacun

defdits autres mariages.

Mais fi elles fe marient*

La raifon de cet article cil qu'il y a une vraie

mutation de vafîal^en ce que la femme étant

[m jurîs , & maîtrcfie de fes biens , de (es droits

Si de fes aérions, elle tombe par le mariage dans

la puiffance&fous l'autorité de (on mari , lequel

devient maître de fes biens , au moins quant à

l'adminiftration , l'ufufruit & la jouiflance, & il

en tire non-feulement les fruits & prend les droits

lucratifs & pécuniaires , mais il jouit aiiiTi des

droits honorifiques , comme de pauonage , de
Eilj
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foi & hommage , inftitution & deftitution d'offi-

ciers & autres appartenans à fa femme en qualité

de propriétaire du fief.

Toutefois la femme ne doit point de relief pour

un fécond mariage, lorfqu'elle a ftipulé par con-

trat de mariage, non-feulement qu'elle ne fera

point commune avec fon mari , mais encore

qu'elle .mralajouiffancc &la libre adminiftration

de fes biens , à Teffet de quoi elle demeure auto-

rifée irrévocablement par le même contrat de

mariage , comme il a été jugé par plufieui s arrêts

que nous avons rem.arqués dans notre commen-
taire fivr cet article , & notamment par arrêt du

2.4 juillet 166'^ , en la cinquième chambre des

enquêtes , confultis clajjîbus , rapporté dans la

fuite du journal des audiences , liv. 7. chap. 27.

Article XXXVII I.

Cas efquels la femme doit reliefpour fef
mariages.

Et fi pendant ledit premier , fécond ,

ou autre mariage , ledit fief échet à une

femme en ligne direde , femblablement

n'efi: du relief poiirladite mutation : mais iî

ledit fief échet en ligne collatérale, avant

qu'elle foit mariée , efl dû relief. Comme
aufîi eil du en toutes mutations qu'elle

fera par mariage : & fi pendant l'un def-

dits mariages ledit fief lui échet en ligne

collatérale , n'efl dû qu'un feul droit de

reliefpour ladite mutation , tant pour fon

mari que pour elle.
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Et Jî pendant ledit premier mariage,

La ralfon de4a première partie de cet article ,

eft que le mari 6c la t^mme font cenfés une même
perlbnne , & il n'y a qu'une (euie mutation arri-

vée , non pas en la perfonne du mari , mais de la

temme , pour laquelle il n'eft rien dû.

Alais fi leditfief.

Cette féconde partie de cet article eft fans doute.

Comme au(jl eft dâ.

Le relief eft dû pour toutes les mutations qui

arriveront par les autres mariages de la femme,
pour les fiefs à elle échus auparavant , tant en
ligne directe que collatérale , parce que novus

muritus fit novus vaffallus.

Et fi pendant l'un de/dits mariages,

La raifon de cette dernière partie de cet arti-

cle eft que le mari & la femme ne font confidè-

rés que comme une même perfonne , & il feroit

abfurde que dans ce cas il fût dû double relief:

ce qui auroit lieu même pour les fiefs du Vexin
le François.

Article XXXIX.
Si la veuve doit relief pour fiss fiefs,

La femme demeurant en vidulté après

le décès de fon mari
,
qui avoit relevé

fon fief, & payé les droits pour ce dus

,

ne doit aucun relief, mais feulement eft

tenue faire la foi ôc hommage , fi elle ne

Fa faite,

E iv
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La femme en demeurant en vïduité.

Cet article reçoit detix interprétations qui fer-

rent de fondement à deux opinions contraires.

Premièrement , il femble que la femme de-

meurant en viduité , eil obligée de faire la foi &
Jiommage pour fes tiefs propres , quoiqu'elle ait

été faite par fon mari , fi elle ne l'a faite.

De plus, la foi & hommage eilperfonnelle,&
elle ne fubfifte plus après la mort du mari ; la

femme n'étant plus réputée une même perfonne

avec fon mari lorfqu'il eftc!éccdé,elle commence
d'être confidérée par elle-même,& étanrdevenue
niaîtreiTe de fes biens , de fes droits , & de fes

a<flions, elle doit rendre elle-même la foumlllioa

qu'elle doit à fon feigneur pour les héritages d nt

il femble qu'elle acquiert la pcfTefTion par un droit

nouvellement acquis par la mort de fon mari.

C'eft le fentiment de Dumoulin ^ §. 25 , num,

30 6» 1 1 ,
6» §. 35 , num. i , in fin. de Tournet Sc

de Charondas.

D'autres foutiennent au contraire , que la

femme n'eft pas obligée de la renouveller ,

comme Boër , fur la coutume de Bourges de

feud. § 8 j i/z princ. & d'Argentré fur celle de
jBretagne , art. 339 , num. 4.

En fécond lieu , on peut interpréter ainfi cet

article , favoir que la femme demeurant en vi-

duité , doit faire la foi & hommage pour fes fiefs

propres, fi elle ne l'a fait , ou {^quodfupplendum)

ion mari pour elle. Cette dernière interprétation

femble la mieux fondée & la plus conforme à

l'efprit de notre coutume , quoiqu'il y faille fup-

pléer quelques termes.

La raifon eft que
,
par l'article 5 , la veuve ne

doit la foi & hommage pour les fiefs qui lui

échcent pour fa part de la coi^uiunauté après le
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décès de Ion mari , s'il a prêté le ferment de fidé»

llté pour iceux ; bi comme la ralfon fur Inquelle

il cft fondé a lieu pareillement pour les fiefs pro-

pres de la femme , pour lefquels le mari a fait la

foi & hommage , il faut dire auflî que fa déclfion

doit être entendue au cas de l'article 39.
La raifon pour laquelle la femme n'eft point

obligée défaire U foi & hommage pourlesfîefs

qui lui cchéent pour fa part dans la communauté,
eft que le mari eft chef de fa femme

, qu'il eft le

maître Stlefcigneur desbienscommuns^pouren
pouvoir difpofer feulement par s6tes entre-vifs ,

fans le confentement de fa femme ; cnforte qu'à

l'égard des biens communs qu'il laifîe au jour de
fon trépas , la femme eft préfumée en avoir tou-
jours eu la propriété dès le moment de leuracqui-

fition : c'eft pourquoi la foi & hommage faite par

le mari, eft réputée faite peur !ui&pcurfa femme.
Cette raifon a lieu pareillement pour les fiefs

propres de la femme dans lefquels le mari eft cen-

îe une même perfonne avec elle pour la jouiftan-

ce qu'il y a pendant la communauté , Si defquels
il eft réputé feigneur & maître , la femme ne les

pouvant dlicnerfans fon confentement,& partant

le mari faifant la foi & hommage pour les fîefs

propres de fa femme ^ eft cenfé l'avoir faite pour
& au nom de fa femme comme par une p»"Ocura-

tion tacite Si légitime ; & comme celui oui

,

fondé de procuration , a été reçu en foi par le

feigneur pour un autre , 'e décharge de faire h foî

& hommi.ge : ainfi il faut dire que le mari faifant

la foi & hommage pour les fiefs propres de fa

femme , Ten acquitte pendanr fa viduité.

Ce raifop.nement cft fpétieux ; mais le texte de
la coutume étant conrrrure , Sl

;
orrant cxprelîe-

msnt que la ^emme doit la foi & hommage à foQ
feigneur, fi elle ne l'a faite

,
quoique fon mari

Et
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eût relevé le fief, c'eft-à-dlre , fait la foi & hom-
inage & payé le relief, il faut tenir pour certain,

f«lon le fentiment de Dumoulin , DuplefTis ,

Tournet & autres
,
que la femme doit foi Si.

hommage à fon feigneur de fief lorfqu'elle de-

meure veuve , à moins qu'elle ne Tait fait per-

fonnellement avant le mariage , ou pendant Iq

mariage conjointement avec fan mari, ou qu'elle

n'en ait été acquittée par fon frère aine , fuivant

l'article 35.

Article XL.

X.^liéruier ejl tenu cTacquitter la. douairière

du rélitfquand il ejl du.

La femme douairière n'eft ternie faire

la foi «Se hommage , ne payer aucun relief

ni profit , mais eil tenu l'héritier l'en ac-

quitter &c payer le profit , s'il efl du de
fon chef.

; N'eji tenue faire la foi & hommage.

Par cet article , la femme veuve ne doit aucuns
devoirs ni droits pécuniaires au f igneur pour le

fief dont elle jouit à titre de douaire ; mais l'iié-

ritier de fon mari çû oblit:c de l'acquitter de l'un

& de l'autre , au cas que le relief foit dû.

La raifon eft qu'ell- n'efl pornt vaflalc ni pro-
priétaire du fief dont elle a l'ufufruit ;^ p irtant

elle ne doit ni l'un ni l'autre , au cas qu'elle fc re-

marie , parce que TuTufruit ne caufe point de
mutation dans un fief, la propriété d'icelui de-
meurant toujours pardevers une même per Tonne.

Mi s, (juîdj fi les héritiers du mari ne vouîoieat

pss faire les dvvoirs , & pnyer les droits du: am
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feîgneiirpoiir donnerp.ir-l.i lieiià ia faifie tvjo/iale

au préjudice de la veuve douairieie ? En ce cas,

la douairière feroit reçue 2 faire la foi & hom-
mage au fei^^neur , 8c à lui payer fes droits pour
Tintérèt qu'e'le a , & le feigneur ne la pourroit

pas refufer , ilnon il feroit obligé de lui bailler

Ibuffrance pendant que fon douaire dureroit :

c'eft le fentiment commun des commentateurs.

11 en faut dire de même de tout autre ufufruitier.

Ce qui s'obferve dans les faifies-réelles des hé-

ritageSj le débiteur faifi ne voulant pas faire &
payer fes devoirs & les droits au feigneur, le

commilTairc aux faifies- réelles fait la foi & hom-
mage au feigneur en perfonne ou par procureur,

& il lui paie fes droits pour couvrir le fief, &
empêcher la faifie féodale , ou en obtenir main-

levée pour & au nom du débiteur faifi , & des

créanciers faifilTans : ce que le feigneur ne peut

pas empêcher, puifqu'il eft entièrement fatisfait;

autrement il feroit îiu pouvoir cVun débiteur in-

folvable de ruiner fes créraieiers , caufuitune

faifie féodale fur fon fief jufqu'à ce que l'adjudi-

cation en fût faite.

Article XLî.

De la fouQrjnce pour Us mineurs,

' Si tous les enfans auxquels appartient

aucun fief, font mineurs &c en tutele

,

le fe''gneur féodal eil tenu de leur bail-

ler fouiFrance ou à leur tuteur , jufques

à ce qu'ils , ou l'un d'eux , foient en â^e

,

pour fa re lailite foi 6i hommage. Pour
laquelle fairt^lt fîîs efl . épaté ^i^é à l'âge

de V;i3^t ans , i>: la fiiit; à Tàge He quinze.

Evj
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ans accomplis , comme deffiis il efl dit :

Et efl tenu le tuteur déclarer les noms &
âges des mineurs

,
pour lefquels il demande

fouffrance.

Si tous les enfans,

La raifon de cet article qui eft au lieu des 2.8

& 29 de l'ancienne coutume , clique le feignenr

ne peut pas exiger ce que Tr^ge & l'infirmité ne

permettent pas , & il feroit injufte que les i'ei-

gneurs filTent faifir les biens des mineurs leurs

vaffaux faute de foi & hommage à caufe de leur

incapacité.

Quoique cet article ne parle que d'cnfans

,

néanmoins il fe doit entendre de tous mineurs
aufquels advient un fief , tant mâles que filles ,

& pour toutes efpeces de mutations
,
par fuccef-

fion , donation , acquifitiôn par vente , échange,
ou autrement.

Nonobflant ces termes ,font mineurs & en tu-

tele, avant iage requis parcet article,le feigneur

efl tenu baillerfouffrance aux enfans émancipés ,

enlorte que ces termes , & en tutele , font inuti-

les^exprimant le cas le plus fréquent& ordinaire.

Leur bailler /outrance,

SoufFrance en matière de fiefs, efl une fur-

féance ou de la foi & hommage accordée par le

feigneur au vaffal pour quelque julte empêche-
ment , comme pour minorité comme en cet ar-

ticle, ou pour autre. Voyez infrâ fur l'article 6"/.

La fouffrance doit être demandée par le mi-
neur ou par fon tuteur ou curateur en perfonne,
.ou par procureur, fuivant l'arrêt de 1673.

Mais on demande fî faute de demander fouf-

irance par le mineur ou par fon tuteur ou cura-
cur , hi ciifTw féodale fait gago^r ks friùij du fid
aifi aui;-ig -wiir,
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Il y a divcrfité d'opinions & d'arrêts fur cette

quclVion
,
qui fe réduifent à dire, que fi le mineur

a un tuteu; ik qu'il foit folvable; la perte des

fruits eA acquife au feigneur jufqii'au jour que la

foutfrance a été demandée ; mais fi le mineur n'a

point de tuteur , ou qu'il foit infolvable, il n'y a

point de perte de fruits ; mais il paroît plus cer-

tain de tenir avec Dumoulin , qu'il n'y a point de

perte de fruits pendant la minorité , que de faire

dépendre la quefiion de ia folvabilité du tuteur.

Cette fouffrancc a lieu dans les coutumes qui

n'en décident rien.

La fouffrance accordée aux mineurs n'eft que

pour la foi & hommage , & non pour les profits

féodaux, pour le paiement dcfquels le feigneur

n'eft pas obligé de bailler délai à perfonne.

Ju/quà ce qu'ails , ou l un d'eux

,

La fouffrance cefiTe à proportion que chacun des

mineurs a atteint la majorité féodale , félon ces

termes : jufquà ce qu'ils , ou l'un d'eux foit en

âge , &c. comme il a été jugé par arrêt du 17
mars 1603 , au rapport de M. de Boinville , cité

par les commentateurs.

Article XLIL
Effet de la fouffrance.

Souffrance vaut foi tant qu'elle dure.

Souffrance vaut foi»

Cet article qui étcit le 17 de l'ancienne cou-
tume , fignifie que le délai que le feigneur a ac-

cordé à fon vafifal pour quelque julte empêche-
ment , produit le mêine effet que fi le vaffal lui

avoit fait la foi & hom.mage , au moins pendant

le ::ms que dure l'cmijêçhvnient.
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Lacaufe de la fouffrance cefTant , le feigneuf

cft obligé de renoiivcller fa faifie , autrement elle

ne procluiroit aucun effet , ayant été éteinte par

la louffrance , comme il a été jugé par arrêt du
26 mai 1565 , remarqué par Charondas.

Article XLIII.
De la commïje , ou du défaveu.

Le vaflal qui dénie le ^qï être tenu du
feigneur féodal , dont il eil ténu & mou-
vant j confifque icelui ^çi.

Qui dénie lefiej.

Pour entendre cet article qui étoit le 30 de

l'ancienne coutume , il faut favoir qu'il y a deux
caufes pour lefqucUes le vaffal commet ou con-

fuque Ion fief, qui font le défaveu dont il eft

parlé en cet article , & h félonie.

Le défaveu fe fait lorfque le vaffal dénie direc-

tement & abfolument que fon fief foit dépendant

& mouvant du fiefdominant du feigneur, auquel

appartient véritablement la mouvance ; & en ce

cas le vaffal perd entièrement fon fiefau profitdu

feigneur : mais tel défaveu doit être fait par le

vaffal de propos délibéré & avec connoiffance

de caufe , &. en jugement , & non autrement j

c'ef^ la commune opinion des dodeurs*

On demande fi le vaffal eft obligé d'avouer ou
défavouer le feigneur qui a fait faifir fon fief?

Quelques-uns prétendent qu'il y eft obligé in li-

mine judicii , fuivant article 44 in princip. en ces

termes , 6» après que le vajjal aura ivi-ué fon

ftï neur. Chopin fur ce titre , num, 40 , cite un
arrêt d'audience du 8 février 1572 , qui la jugé

ainli.
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DVaitres veulent au contraire que le vaflal n'eft

pas obligé d'avouer ou défavouer fon feigneur.

Pour concilier ces deux opinions , on peut dire

que le vaiTal eft obligé d'avouer ou défavouer le

Iciizneur qui prétend la mouvance féodale fur fon

iief , lorfqu'il y a inftance portée en juftice fur

l'oppofition par lui formée à la faifie féodale , &
qu'il n'eft revendiqué ni pourfuivi par aucun au-

tre (eign£ur;car en ce cas,leleigneur ayant com-
mencé par la faifie , & le vaflal n'étant pourfuivi

par aucun autre feigneur , il eft obligé in limine

litis^Sc avant toute communication de titre, d'a-

vouer ou défavouer : mais fi le vaffal avoit déjà

porté la foi à un autre , ou fe trouvoit pourfuivi

par un autre ; en ce cas il doit dénoncer à l'un la

prétention de rauire;iln'efî point obligé d'avouer

ou défavouer aucuns des deux , il fuffit dVfFtir

de reconnoître celui qui obtiendra gain de caule

,

& par ce moyen il évite la commife ou confifca-

tiojî de fon fief; ce qui fe tire de l'art. 60 ci-après*

Que fi le vaflal dit tenir fon fief du roi, quoi-

qu'en effet il le tienne de celui qui a fait faiflr

foafief , & qu'il ait fait le défaveu en jugement

& de deffein prémédité,& avec connoiffance de
caufe , on demande s'il confifque fon tîef ?

L-i plus commune opinion des commentateurs
eft qu'il ne le confifque pas , parce que tous les

fiefs du royaume relèvent du roi médiatement
ou immédiatement : outre qu'il ne fait aucune

injure à fon feigneur en le défavouant pour

av'ouer tenir fon fi-^-f du roi. C'eft ladifpofition

de ia coutume de Meaux en l'article 184, ce qui

a été jugé^ainfi par arrêt du 21 août 1649 ' ^^^^

dans m.on commentaire fur cet aiticle.

Que fi 'e vaiT'l déclaroit tenir du roi , dans

Tinccrtitude où il feroit s'il tiendroit de celui qui

prétendroit la mouvance fur fon fiefou d'un au--
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tre,il ne confifqueroit pas (on fief; mais après le

jugement rendu au profit du feigneur , le vaffal

feroit obligé de lui rendre fes devoirs ; & s'il per-

fiftoit dans fa contumace , il confifqueroit fon

fief: c'eft l'efpece d'un arrêt du 28 juin 1561 ,

remarqué par les commentateurs.

Touchant la félonie , voyez notre commen-
taire fur cet article.

Confifque iceliiî fief.

Ce mot confifque, en cet article, fe prend pour

la commife ou reverfion du fief fervant au fief

dominant pour caufe de défaveu ou de félonie.

Article XLIV.
De la communication des titres entre le

feigneur & le vajfaL

Et après que le vaffal aura avoué ledit

feigneiu- féodal , lefdits feigneur ôc vaf-

jfal communiqueront l'un à l'autre leurs

aveux, dénombremens, & titres de la te-

nure dudit fief, qu'ils ont pardevers eux ,

^ s'en purgeront par ferment , s'ils en

font requis ; & eft tenu le valTal fatisfaire

le premier.

Et après que le vajfal.

Le fens de cet article eft à mon avis , que fi

après que le vaflal a fait la foi & hommage à

fon feigneur , il fe forme quelque coniefiation

entre le feigneur & le vaffal touchant la mou-
vance de quelque:; parties de l'héritige du vaflTal,

qu'il pourroit prétendre tenir en roiure^oatou-
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chant quelques droits prétendus par le felgneur,

& déniés par le vaffal , en ce cas il Tort obligés

de fe communiquer Tun à l'autre tous les titres

concernans la tenure féodale du fief dont il s'a-

git , qu'ils ont pardevers eux.

Il femble que ce qui eft dit dans cet article à

l'égard du vaffal foit inutile ,
puifqu'il eft obligé

de bailler fon dénombrement en forme probante

& -authentique , & partant il n'a que faire d'en

bailler communication à fon feigneur, puifque

s'il ne lui en doane une copie dans les quarante

jours de la réception en foi , fon fief peut être

l'aifi , fuivant l'article 9 ci-devant.

Mais il faut dire que cet article fe doit enten-

dre des anciens aveux & dénombremens, que le

vaffal peut avoir pardevers lui de fon prédéccf-

feur dans le fief , dont il n'eft pas obligé de bail-

1er copie au feigneur, mais feulement d'en bailler

la communication ; & toutefois le feigneur pour-

roit en demander copie à fes frais & dépens ; &
le feigneur pareillement doit communiquer fes

titres & anciens aveux & dénombremens con-
cernant la mouvance féodale , afin qu inftruifant

ainfi fon vaffal , il faffe ceffer les conteftati©ns

qu'ils pourroient avoir enfemble.

Et même fi le feigneur demande de nouveaux
droits fur quelques parties du fief du vaffal , lef-

quels il n'ait pas encore payés, ou qu'il croit ne
pas devoir j le feigneur doit lui^'faire déclara-

tion & défignation par tenans & aboutiffans ,

comme il a été jugé par arrêt du 18 Mars 1594 ,

remarqué par les comme:. tateurs.

Que fi le feigneur & le vaffal croient qu'ils

ont pardevers eux des titres qu'ils ne veulent pas

faire paroître ni communiquer l'un à l'autre , en
ce cas , ils peuvent s'en rapporter au ferment l'un

de l'autre , &le vaffal efl obligé de faire ferment
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le premiçr , de ce requis
,
qu'il n'a point d'autres

titres , ni acles ou pièces
,
que ceux qu'il a exhi-

bés & communiqués.
La communication que le fcigneur fait à fon

vaffal de Tes titres & aftes , doit être faite aux

dépens du vaffal , & le vaffal la doit faire & pren-

dre en lamaifon de fonfeigneur, félon l'opinion

de Coquille en fon inftitution au droit françois ,

titre des fiefs.

Article X L V.

Effet du défaveiu

Si le feigneur a mis en fa main le fief

qu'il dit être mouvant de lui
,
par faute

d'homme , &: le vafTal le défavoue ou dé-

nie à fon feigneur , icelui vafîal doit avoir

provision, & jouir dudit fief pendant le

procès.

Si le feigneur a mis en fa main.

Cet article qui étoit le 31 de l'ancienne cou-
tume , nous apprend que le propriétaire d'un

fief j qui défavoue pour feigneur celui qui fe pré-

tend tel, doit avoir provifion , c'eff à-dife,main-

levée par provifion.

La raifon eft que , par le défaveu le feigneur

n'cff plus reconnu pour tel , & partant il n'eft pus

jufte que fans qualité de feigneur il jouiffe des

droits & prérogatives qui n'appartiennent qu'à

celui qui eft feigneur inconteftablc du fief do-
minant.

Avoir provifion.

Notre coutume fe fert de ce terme provi/ion^

6c non pas ^q main-Uvée , parce que telle main-

i
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levée n'eft pas dcnnltlve , mais provifionnelle ,

tenant la faifie féodale en lufpens jufqu à la fin du
procès fur le défaveu; de Toi te que fi le dcfaveu

le trouve injufte, le vafîal confifque fon fiefavec

reillturion de tous les fruits perçus depuis le jour

qu'il a joui par provifion.

Article XLVI. ^^^J^
Si U fiardien doit relief.

Le gardien noble ou bourgeois , n'efl

tenu payer droit de relief pour les héri-

tages fëodnux appartcnans 'aux mineurs

delquels il ^(i gardien , mais il efl tenu

les en acquitter , s'il en eft dû du chef

defdits mineurs.

A''<?/r tenu payer droit de relief.

Cet article eft au lieu du 3 2 de l'ancienne cou-

tume
,
par lequel le gardien étoit obligé de payer

le relief fx capite cujiodia. , de tous les fiefs appar-

tcnans aux mineurs dont il avoit la garde;enforte

que oii les mineurs doivent le reliefde leur chef,

le gardien étoit obligé de le payer double : mais

par cet article il a été ordonné, nonobftant& fans

2voir égard aux oppofitions,quc le gardien,noble

ou bourgeois , ne paieroit aucuns droits aufei-

gneur pour les fiefs dont il jouiroit en vertu de

la garde.

La raifon eft que le gardien ne poffede pas , &
qu'il a même moins de droit qu'un fimple ufu-

fruitier : mais au cas que les mineurs qui font en
garde, doivent relief de leur chef pour leurs fiefs

lujets à la garde , le gardien efl obligé de les en
acquitter fans aucune efpérance de refiitiuion à

rencontre des mineurs , parce que, qui garde

prend
j

quitte la rend.
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On demande comment les m-neurs peuvent
devoir relief de leur chef, puilque les fiefs qui

tombent dans la garde, viennent de lafiicceiTiort

de leurs afcendans , pour lefquels il n'eft dû relief

au feigneur ? On répond que les mineurs doivent
relief pour tels fiefs , ou parce qu'ils fe règlent

félon la coutume du Vexin le Franco s, ou parce

que leur père ou mère n'avoient pas acquitté le

reliefqu'ils dévoient au feigneur.

Article XLVII.
Ce que cefi que le relief.

Droit de relief eft le revenu du fîef

d'un an , ou le dire de prud'hommes

,

ou une fomme pour une fois offerte de

la part du vaifal , au choix oC éledion du
feigneur féodal.

Le revenu d*un an*

Nous apprenons par cet article qui étoit le 33
de Tancienne coutume

,
que le vailal qui doit le

relief au feigneur , eit obligé de lui faire trois

offres ; la première , de prendre les fruits de fou

fief pendant une année , & de l'exploiter par lui-

même ou par fes domefliques.

La deuxième , efl de lui donner l'eflimation du
revenu de fon fief d'une année félon qu'elle fera

faite par prud'hommes, c'eft à-dire, gens experts

& connoiffans à juger du prix des fruits d'un hé-

ritage & des droits en dépendans.

La troifieme , efl de lui bailler une fomme de
deniers , par le moyen de laquelle le vafTal eil

déchargé du relief; il n'eft pas nécelTaire que

l'offre foit réelle , §c qu elle foit faite à deniers à
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dccouvert, parce que le vaffal ignore le choix

que l'on Teigneyr fera des offres qu'il lui fait , ni

t
u'elle folt luivie de confignation au cas de re-

s
, parce que notre coutume ne l'ordonne pas.

Article XLVIIL ^'^'^^

JDu revenu d'un an pour fruits qui ne fe
perçoivent point chaque année.

S'il y a bois taillis , étangs , faulfaie

,

&; autres chofes femblables , qui ne fe

coupent ou perçoivent par chacun an ,

les fruits fe prennent pour portion du

tems qu'ils ont accoutumé erre pris ,

coupes ou perçus , encore mi'ils ioient

coupés ou perçus, ou non ^n ladite an-

née 5 les frais déduits fur lefdits fruits.

S'ily a hais taillis.

Cet article fe doit ainfi entendre ; favoir qu'on

eflime combien les étangs & les bois peuvent

valoir de crue pour chaque année , & le vaiTal ,

fuivant l'eftimation qui en a été faite, obligé de
payer au feigneur une certaine fomme. Par exem-
ple, fi les étangs produifent 3000 liv. pour la pê-

che qui fe fait tous les trois ans , le valTal paiera

1000 livres ; fi les bois fe coupent à 9 ans & va-

lent 1800 livres , le vaflal paiera 200 livres pour

l'année de jouiffance de (on feigneur , foit que
la pêche ou la coupe fe faife en ladite année, ou
en une autre année.

De cet article , il s*enfult que le feigneur ne
peut prendre dans Tannée de fon reliefque les

chofes qui font in fruSlu^ 6c qui fourniffent un
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revenu ordinaire tous les ans , ou dans un certain

nombre d'années limicé, comme font les étangs

& les bois , qui fe pèchent ou fe coupent de tems
en tems ; mais le feigueur ne peut rien prétendre

des bois qui ne font deftinés que pour l'ornement

de la maifon , ou des bois de haute-futaie, quoi-

que le vafTal en coupe quelquefois pour Ta com-
modité & pour Ton ufage , comme il a été jugé

par arrêt du 23 juillet 1573 , contre la reine d'£-

cofTe , remarqué par les commentateurs.

La raifon eft, que les bois de haute-futaie font

partie du fonds , Si qu'ils femblent n'être point

dans les fruits , à caufe qu'ils ne fe coupent que
de tems en tems fort éloignés , car les bois de
haute-futaie font ceux qui ont paffé trois coupes

fans être coupés, qui font bons à maifonner &
édifivir , dit la coutume de Sens. Au contraire , la

coupe des bojgteillisfefaitde fept ansoudeneuf
ans en neuf ans , ainfi ils produifent un certain

revenu ordinaire pour certaines années.

Le fermier a droit de prendre les feuilles des

bois taillis des années échues pendant le tems de

fa ferme contre le feigueur ou le nouveau fer-

ijiier, quoique la coupe n'en foit faite qu'après le

bail fini, comme il a été jugé par arrêt du 27
feptembre 161 5 ,

que j'ai cité fur cet article.

Article XLIX.
Quand commence l'année du relief.

Et commence ladite année au jour des

offres acceptées , ou valablement faites

par le vaffal jufqu'à pareil jour , Tan ré-

volu ,& ne fe fait qu'une feule cueillette

d'une forte de fruits.
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^[ commence 'Aine année.

Ce article a étî ajou éà l'ancienne coutume

p:.r u;i arrct po;ir un noiiiini Saulnier , rendu le

8 mai 15 57 , & la dècifion qu'il contient et très-

juftc ; lavoir
,
que le feigneur ne peut prendre

qu'une tois les tVuits du fonds dont il a le revenu

d'un an , quoiqu'il arrive que pour latardivité de

l'année à l-^quelle commence le relief& la hâti-

viîé de celle oii finit Ta jouilTance& fa perctotion,

il y ait deux cu-:iUettes de mêmes fruits , car ce

feroit prendre le revenu de deux années pour
une.

Article L.

Commuràcations despapiers de recettespar
le VJJjaL

Le feigneur féodal qui achoiripourfon
droij: de relief , le revenu d'un an du fief

mouvant de lui, peut (fi bon lui femble )
prendre icclui revenu , 0^ eff le vaflal tenu

lui communiquer les papiers de fes re-

cettes, ou lui en extraire la déclaration fur

iceux papiers aux dépens du feigneur.

Le revenu d'un an.

Cet art, étoit le 24*de l'ancienne coutume. Il

eft certain que le choix étant fait par le feigneur
,

c'eft-à-dire , ayant accepté une des offres qui lui

ont été faites,il ne peut plus varier ni changer de
volonté feus quelque prétexte que ce foit: ce; ren-

dant il femble que cet article décide le contraire

en ces termes : Le feigneur qui a choijî le revenu

d'un an ,
peut (^fi bon lui fembl:^ prendre icelui re.

venu ; car on diroit , fuivant ces termes , que le

feigneur qui a choifi les fruits du fief de ion vaf^
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fai ,
peut les prendre , ou fe repentar^de Ton

choix, recourir à un autre , c'eft-à-dire , ou à

reftimation, ou à la lomme oiferte.

Toutefois ce n'efl: pas le fens de cet article., &
perfonne ne doit douter que ce choix une fois

confommé par le feigneur ne faiïe obftacle à un
autre, A mon avis , cet article fe doit ainfi inter-

préter , favolr , que le feigneur qui a choifi le re-

venu d'un an , c'eft-à-dire,ou les fruits du fief, ou
Teftimation d'iceux, peut prendre icelui revenu,

c'eft àdire^l'eftimation des fruits quife peuvent
percevoir pendant une année : enforte que dans

cet article , ce mot revenu , fe prend en deux
fens ; il fe prend au commencement , tant pour

les fruits du fief que pour leur valeur.

Ce même terme répété en cet article , fignifiç

l'eftimation des fruiis d'un an que le feigneur

peut prendre , pour laquelle faire le vaffal lui

doit communiquer fes papiers de recettes.

La communication des papiers de recettes doit

être faite aux dépens du feigneur
,
parce qu'il s*a-

git de l'intéi et du feigneur , 6c Tourner en doute

mal à-propos , puifque l'article le décide.

11 femble que la coutume en cet article oblige

le vafiTal a une cliofe à laquelle il ne peut fttisfaire,

favoir,de communiquer les papiers de Tes recettes

à fon feigneur ; car le nouveau valTal étantobligé

de faire la foi & hommage & fes offres à fon fei-

gneur dès fon acquifition pour laquelle cA dii re-

lief, fur peine d'éprouver l'effet rigoureux d'une

faifie féodale , il ne peut pas c rnmnnlquer àfon

feigneur des papiers de recettes qu'il n'a pas en-

core faites, & qu'apparemment il n'a pas reçus de
celui auquel il a fuccîdé dans le fief, & partant

il femble que cet article contienne une autre ab-

furdité.

Pourrcponfe à cette difficulté, il faut dire que

cet



I

DES FIEFS. iitf

cet article fe doit entendre de l'héritier du vaffa^

qui a par coniequentles papiers de recettes de ce-

lui à qui il a fuccédé dans Ietief,ou de celui qui a

joui de fon riefpendant plufieurs années par la né-

gligence de fon feigneur, avant que de fatisfaire

aux droits Se aux devoirs auxquels il étoit obligé

envers lui , fans que le feigneur le faisît : ou il fe

doit entendre de la femme qui doit relief pour
chacun de fes mariages , excepté le premier pour
fiefs à elle échus en ligne direde, car à l'égard

du nouveau vaflfal dont l'acquifuioneft récente,
comme par un décret forcé , il eli fans doute que
cet article ne peut pas être entendu de lui , au-

quel cas l'eftimation des fruits fe fait par les ex-
perts, fuivant la quantité des terres féodales &
leur fituation , &. la qualité des fruits qu'elles

r»fportent.

Article L L

Si le vaff.ilpeuc démembrerfon Jîef,

La vafTal ne peut démembrer fon fîef

ail préjudice & fans le confentement de
fon feigneur : bien fe peut jouer & difpo-

fer , & faire fon profit des héritages ^ ren^
tes ou cens étant duditfief, fans payer profit
au feigneur dominant

, pourvu que L'aliéna"

lion n excède les deux tiers ^ & quil en re^

tienne la foi entière , & quelque druit fei^
gteurial & domanial fur ce quil aliène.

Cet article étoft le 3 5, & l'addition eft au lieu

du 14.

Ne peut dlmeml rcrfonfef.

Cet article contient une exception à la règle
Toms /, F
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générale des r.rticles 23, 33 & 83 ; favoir , que
defivifveHcluou baillé à rente rachetable,eftclûle

quint denier par l'acheteur : cette règle s'entend

au cas de démembrement , & non pas quand le

vaflal s'eft joué de Ion fief. Or , c'efl démembrer
lin fief, que de le mettre hors fa main , le vendre
& le tranfporter à un autre avec rétention de foi

à toujours ou à faculté de rachat dans vn certain

tems , parce qu'y ayant mutation d'homme , la

rétention de foi eu inutile ; & s'il étoit permis

au vallal d'aliéner tout fon fiefavec rétention de
foij&ainfi ne feréferver qu'un fiefen l'air &incor-
porel & fans domaine , le feigneur dominant fe-

Toit privé de fes droits fur le fiefmouvant de lui.

Toutefois la coutume lui permet d'aliéner juf-

qu'aux deux tiers de fon fieffans démifllon de foi

envers fon feigneur, c'eft-à-dire , demeurant
toujours chargé de faire la foi & hommage au

feigneur , & fe réfervant quelque droit feigneu-

rial & domanial fur ce qu'il aliène , comme un
cens ou une rente foncière ; car la foi & hom-
mage qu'il fe réferve , fait voir qu'il n'a pas mis

liors fa main ce qu'il aliène , s'étant retenu quel-,

que feigneurie& droit de propriété.

C'eft ce que notre coutume appelle fe jouer

de fon fief, c'cft-àdire, vendre, engager &
hypothéquer & bailler le fief à rente , ouàcen-
lîve jufqu'à ladite partie, fans payer aucuns

droits au feigneur pour cette aliénation , quoi-,

que le vaflal en reçoive quelque fomme de de-

niers très-confidérable ; ce qui a été ajouté à l'an-

cienne coutume, fuivant un arrêt de la grande

c\ï2vnhvQconfultiscli(jîbiUy le 15 février 1538,
remarqué par monficur le Maître en fon traité

dîs fiefs , par lequel la cour jugea que le vaffal

avoitpu vendre une partie des terres tenues en
fief, s'étant réfervé droit de cenfive fur chaque

arpent de tCi-i e , & fans démifuon de foi,
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La ralfon eft , que le vaffal doit être favorite

Hvant befoin d'argent pour en trouver fans être
obligé de vendre ni d'aliéner fon fief , ni le
mettre hors fa main , fi faire fepeut.

Démembrer un fief, dit Charondas , eft en
faire plufieurs, tenus également chacun en hom-
lîingc féparé , ce qui ne fe peut faire fans le con-
fentement du feigneur , lequel en accordant le

démembrement, fait de nouvelles inveftitures
ou inféodations des fiefs qui font divifés.

Ce n'eft pas à dire que le vr.flal ne puifTe ven-
dre ou aliéner une partie de fon fief fans réten-
tion de foi ; il le peut faire , enforte que l'ac-

quéreur tienne cette partie du feigneur , & il eft
tenu de lui en faire la foi & hommage , 8c lui en
payer les droits dus pour raifon de l'acquifition

;& par ce moyen , ce démembrement ne fe fait

pas au préjudice du feigneur , pulfque les droits
lui font payés par l'acquéreur ; & c'efi: ainfi qu'il

faut entendre ces vixois , ne peut démembrerfon fief
au préjudice & fans le confsntement de f^n feigneur.
Voyez mon commentaire fur cet article.

Article LIL
Ce que le feigneur peutfaijir en cas d'oU'^

yerture de fief.

Et néanmoins s'il y a ouverture dudit

fief, le feigneur peut exploiter tout le-

dit fief, tant pour ce qui eil: retenu
,
qu'a-

liéné , finon que le feigneur féodal eut

inféodé le droit domanial retenu en fai-

fant ladite aliénation , ou bien qu'il Ttùt

reçu par aveu,

Fij
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Et néanmoins s'ily a ouverture.

Cet article s'entend , tant au cas de la falfîe

féodale faute d'hommes, droits & devoirs non
faits& non payés, que quand le feigneur jouit du
fîef pour fon droit de relief; car en ces deux cas

le feigneur peut prendre les fruits non feule ; ent

de ce qui a été réfervé par le vaffal , mais aufîî de

ce qu'il a aliéné ,
pourvu qu'il n'ait pas approuvé

l'aliénation en recevant par aveu le droit doma-
nial réfervé par le vaiTal , ou qu'il ne l'ait pas

inféodé expreffément ; car en ces deux cas , le

feigneur ne peiit pas exploiter la portion du fief

aliéné parle vafTal, parce qu'autrement il contre-

viendroit à fon propre fait. C'eft le fentiment

des dofteurs, ce qui a été jugé ainfi par plufieurs

arrêts remarqués en mon commentaire fur cet

article.

Article LUI.
T>e la réunion des rotures aux fiefs.

Les héritages acquis par un feigneur de

fief en fa cenfive , font réunis à fon fief

àc cenfés féodaux , fi par exprès le fei-

gneur ne déclare qu'il veut quelefdits hé-

ritages demeurent en roture.

Sont réunis àfon fief

La ralfon de cet article eft , que le feigneur

qui acquiert des héritages roturiers en fa cen-

five , ne peut pas avoir deux qualités incompa-»

tibles qui font d'être feigneur & vafTal , créan-

cier & débiteur; qu'il ne peut devoir à lui-même

le cens ou la redevance , & qu'ainfi elle eft

éteinte & demeure confufe en fa perfonne.

Toutefois cette confufion ceffe lorfque le fe^i
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^neur déclare expreffjment qu'il empêche telle

réunion , & qu'il veut que la roture qu'il acquiert

fe partage également entre fes enfans ou ies hé-

ritiers. Mais d'autant que la réunion fe fait ipfo

jure , & par la dirpcfirion de la loi municipale

fans le fait & la participation de l'h^mm^, il s'en-

fuit que fi la déclaration , pour empêcher cette

réunion , ne fe fait incontinenti au même tcms du
contrat d'acquifuion , & n'en fait une clanfe qui

déroge au droit commun , il eft fans difficulté

qu'elle n'opère rien , & n'a aucun effet; ce qui a

été jjgé par les derniers arrêts , & notamment
par arrêt de l'audience de la grand'chambre , le

29 juillet 1639 » 9"^ nous avons remarqué en
notre traité des fiefs , où nous avons agité plu-

fieurs queftions confidérables fur ce fujer.

Dumoulin tient le contraire fur cette cou-

tume , tit. I , §. 13 , glof. r , num. 68 & feqq»

6* §. 23 , num. 46 , parce qu'il s'obfervoit ainft

avant la réformation de la coutume, comme
remarque Chopin fur cette coutume , livre 1 ,

tir. 2 , nombre 25 , oii il rapporte un arrêt du 25
mars 1498, par lequel un nommé de Hacqueville

ayant acquis quelques rotures relevantes de fou

fief, & n'ayant fut aucune déclaration, ni fait

hommage depuisfonacquifition, ni baillé aveu à

fon feigneur , il fut ordonné que les héritages ac-

quis fepartageroientroturierement entre les hé*,

ritiers , fans que l'aîné y prit aucun avantage.

Article LIV.
•5"/ le feigneur féoial peut faifir les arrière^

fiefs ouverts.

Le feigneur féodal qui met en fa main
le fiefmouvant de lui par fauie d'homme,

Fiij
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droits Se devoirs non faits
, peut fembîa-

blement mettre en fa main tous les arriere-

£efs ouverts
, pour enjouir comme un bon

père dejamilU,

Peutfemhl&hlement mettre enfa main,

La raifon de cet article qui étoit le 36 de Tan-
cienne coutume , eft que leieigneur, par fa faille

faitepourlescaufesymenrionnées, dépofiedefon

vafîai de Ton fief, Ôc entre en fon lieu & place.

Mais on demande fi la faifie étant faite faute

de dénombrement , le feipneiir peut faifir les r,r-

riere-fiefs ouverts : quelques-uns tiennent l'affir-

anative , enforte toutefois que le feigneur doit

rendre compte des fruits des arriere-fiefs fai^s,

ouïe commiffaire par lui établi, après la main le-

vée, le vaffalayant fatisfaità la caufe de la faifie.

Néanmoins je crois, au contraire, que le fei-

gneur ne peut pas faifir les arriere-ficfs ouverts.

Premieicmetit, parce que cet article n'en a

fait aucune mention; il auroit exprimé la faifie

géncralement , fans en exprimer feulement une
caufe , enforte qu'on peut dire que la volonté de
notre coutume a été de n'y comprendre pas la

faifie faite faute de dénombrement.
En fécond lieu, parce que le feigneurn'a droit

de faifir lesarriere-fiefs ouverts qu'en vertu de fa

faifie fur le fief qui tient de lui immédiatement

,

autrement la faifie feroi: nulle, 8«: qu'il ne peut fai-

fir les arrière fiefs ouverts après avoir faifi les

£efs de fon valTal , que parce (]u'ii entre en fes

droits , & qu'il le rcpréfente , &: qu'il l'a entierc-

jnent dénolT? dé : or, par \a faifie faite faute de dé-

nor.v. idient , le Seigneur ne dépolTede pas fon

vn/Trl
, puifju'll jvJiiit des droits honorifiques, &

que la nomination des bénéfices lui appartient
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nonobftant telle faifie ; & partant , il faut dire

que le leigneiir ne peut point faifir les arricre-

liefs ouverts en ce cas , & que telle faifie n'ap-

partient qu'au vaffal , lequel fcul peut rece-

voir en foi fes vaffaux , & leur bailler main-

levée de la faifie. Et ce d'autant plus que le

icigneur n'y a point d'intérêts ; il n'en peut avoir

d'autre , finon que le vaffal lui baille fon dénom-
brement ; & la faifie que le feigneur a faite de

fon fief, l'intérefTe aflez de le fournir , puifr

qu'elle lui ôte la jouifTance de fon fief.

Article LV.
A quelle charge la main-levée fe donne aux

J^igneurs des arriere-vaffaux.

En ce cas, les propriétaires ou fei-

gneurs defdits arriere-fîefs , & chacun
d'eux, peuysnt: faire la foi & hommage
au feigneur dont ils tiennent en arriere-

{ïqÏs , lequel eft tenu de les recevoir , &
leur bailler main- levée, en lui payant
les droits & devoirs , fi aucuns en font

dus , à caufe de l'arricre-fief qui leur ap-

partient.

En ce cas Us propriétaires.

Cet article qui étoit le 17 de l'ancienne cou-
tume , quelques mots retranchés, eft fans dif-

ficulté : nows obferverons feulement que l'ar-

riére vaffal qui a fait la foi & hommage au fei-

gneur , n'efi pas obligé, après la main-levée

faite au vaffal faifi , de la luirenoiiveller , Molin,

koc §. glof. 5 , num. 2,

Fiv
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Article LVI. ^

Si au cas de la faifie ou du reliefs lefei"

gneur tfl oblige de prendre h loyer du

par le fermier.

Le feigneur féodal qui met en fa main
par faute d'homme , droits & devoirs non
faits , le fief tenu 6' mouvant de lui j qui de
bonne-f#i & fans fraude , a été baillé à

loyer , ou moiffon
,
par fon vafial , en tout

ou partie, doit fe contenter de la rede-

vance due parle fermier ou preneur, pour
ce qui eft baillé à ferme ; & pour le fur-

plus , le peut exploiter par fes mains en.

rendant les labours , femences & frais , de
ce qu'il exploite ou met en fes mains.

Cet article & le 58 font au lieu des 38 & 40
changés.

Doîtfe contenter de la redevance.

La raifon pour laquelle , fuivant cet article l

le feigneur exploitant le fief de fon vaffal, ne

peut pas chafler le fermier de fa ferme , & caffer

& annuller le bail faitdu fief, ou de partie d'ice-

lui par le vafTal , eft que le droit du vafTal n'eft

pas réfolu par Texploitation que fait le feigneur

de fon fief; il eft leulement fufpendu , enforte

qu'il n'empèchc pas que le vaftal ne demeure pro-

pr ét.iire d icelui , & qu'ainfi ce qu il a fait en

cette (luallti uc fubfifte penrlnnt l'exploitation.

Toii.ef jis s'il y avoit fraude de la part du vaf-

r»l Ôc du fermier , comme fi le vafîal avoit affermé
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fon fief à très vil prix , avec des contre-lettres

portant l'indemnité de propriétaire , en ce cas

le feigneur pourrait faire calfer le bail, & pren-,

dre & exploiter par fes maini le fiefde fon vaflal,

quoique donné à ferme.

La décifion de cet article comme très-jufte , a

été étendue aux coutumes qui n'en décident

rien , par arrêt en la coutume d'Anjou , le i

avril i')U6, rapporté par Lhommeau, liv. i ,

art. 122 , de fes maximes de droit François.

L'exploitation dont il eft parlé en ce titre

s'entend de celle qui fe fait, tant par la jouiflance

du fief d'un an pour le relief, que pour la faifie

féodale faite faute d'homme , droits & devoirs

non faits & non payés , fuivant l'article 57.

Leslahcu.s
^ frais &femences.

Le feigneur qui jouit d'un fief, foit par faifie

féodale , ou par fou droit de relief, eft obligé de
rendre au vaflal les labours & femences , fui-

vant cet article, & l'article 59 ci après, comme
il a été jugé par arrêt remarqué fur l'article 59.
Vide,

Article LVIL
JJanlcle précédent s'entend de la faifie &

du relief

La coutume defïïirdite a lieu quand

îe feigneur féodal veut avoir le revenvi

d'un an pour fon droit de relief.

C'étoit le 39 article de l'ancienne coutume.

La coutume dejfujdite a lieu,

C'efià dire , que quand le vaiTal a donné à

ferme tvUt fon fief, oc que k fsîgnsur en preisâ

Fy
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le revenu pour le relief qui lui eA dû , il ne peut

prendre que la redevance due par le fermier,

au cas que le bail ait été fait fans fraude.

EtfilevaiTalenavoit donné une partie à ferme ,'

Se qu'il exploitât l'autre par fes mains ^ le fei-

gneur feroit tenu de lui rembourfer lesl ibours ,'

femences & frais pour ce qui fereit exploité par

le vaffal , comme il a été jugé par arrêt du 21 mai

1649 i donné en l'audience de lagrand'cbnmbre.

Tourner , fur cet article , dit que le feigneur eft

bien fondé de prendre les fruits pour fon relief,

& qu'en ce faifantile.1: tenu de rembourfer le fer-

mier de fes tirais , c'eftune erreur contre la difpo-

Ation de la coutume. Voyez mon commentaire.

Article LVIII.

X)e L'exploitation dufiefpar lefeigneur ^ au
cas que le vajful le tienneparJes mains ^
ou quil ne confijie qiien une maifon.

Si le vafTal tient en fes mains fon fief ^

6c ne l'a baillé à ferme ou moiffon, 6^ s'il

eil exploité par le feigneur dominant , le-

dit feigneur dominant doit avoir les ca-

ves ,
greniers

5
granges , étables, pref^

foirs &i celliers
, qui font au principal

manoir &: jjafTe-cour fervant pour cueil-

lir &: garder les fruits ; &: aulÏÏ portion

du logis pour fe loger quand il y voudra
aller pour cueillir ëcconfervcr les fruits ;

fans toutefois déloger fon vaflal , femme
ôc entans ^ & famille y diineurans Se hu-
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Vitans : 5>: fi le fief coufille en une maWbn
fcul^, fi elle eft louée par le vaffal , Ce

doit le {eigiieur contenrer du louage; &C

il elle n'eit louée, il prendra le loyer au

dire de gens à ce ccnnoilians.

Cet article &. le 56 font au lieu des 38 & 40
changés.

Si le vajjal tient en/es mains.

Cet article s'entend , tant de l'exploitation

qui fe fait par h faifie féodale , que pour celle

qui fe fait pendant un an pour le relief, étant

une fuite des articles 56 & 57 où il eft traité de

la falfie féodale & du relief.

Quand il y voudra aller.

Quoique c^s termes ( quand il y voudra, rdler >

&c , ) femblent rie permettre pa<^ au f«^neur de

fe fervirdu logis que pen:l<!nila cuciuette & la

garde des fruits, tout<;fois nonc coutume ac-

corde ce droit au feigneur durant l'annie entière

du relief, & tant que dure lafaifie, ne s'étant

alnfi exprimée que pour marquer h principale

faifon pour laquelle elle accorde 1g loe;ement 6c

rhabiration dufîcf au felgneur; & cette décifion

a été étendue aux autres coutumes qui n'en dé-

cident rien , par deux arrêts , l'un c!u dernier dé-

cembre 1535 , remarqué par M. le Maître,
l'autre du 19 août 1583 , remarqué par Chopin.

iM. le Maître dit que, par l'arrêt qu'il cite ,

il a été j
igé que le feigneur ne peut déloger Ton

vafTal, mais que le vaflal doit payer reftima-

tion du louage du château ; cependant je ne crois

pas que cela puiiTe avoir lieu dans notre coutume
qui n'en dit rien , & fans doute elle en auroit f . t

mention; & cç feroit bien déloger fon vaftal

Fvj
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que de l'obliger de payer le prix de Ton habît>
tion , au lieu duquel il aimeroit peut-être mieux
céder fon habitation. Outre que cela ne caufe

pas un grand préjudice au feigneur, lequel

n'ayant pas les commodités néccffaires pour la

réception & la ^arde des fruits pendant fon an-

née du relief, peut choifir l'cftimatiôndu reve-

nu , ou la fomme de deniers offerte par fon vafîal.

Article LIX.
Du fief baillé à rentefans démiljion de foi.

Et fi le valTal avoit baillé fon {\qï à

rente fans démifîion de foi , &le feigneur

le met en fa main par faute d'homme,
droits & devoirs non faits , s'il y a des

terres emblavées, ledit feigneur peut, ii

bon lui femble
,
prendre les gagnages de

ladite terre , en rendant les feurs , labours

& femences; 6z n'eft tenu ledit feigneur

fe contenter de prendre la rente , pourvu
qu'elle ne foit inféodée.

Avo'it bnïlU fon fiefà rente.

Nous obferverons fur cet article ,qui étoit le

ço de l'ancienne coutume , que ce qui eft dit au

commencement , fi le v^Jfal avoit hailUfonfiefà

Tente , &c. ne fe doit pas entendre de tout le fief,

mais d'une partie non excédant les deux tiers j

autrement ce feroit une contrariété avec Tariicle

5 1 ci-delfus.

Sans démlffwn de foi.

Parées termes nons entendons la rétention de

foi a c'eft-à^dire , le vaifaine fe démettant point
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de la foi 8c hominnge , mais demeurant toujours

clînrgé de la faire pour rout le fief envers Ion

feigncur , comme nous avons dit fur l'article 51.

Terres emblavées.

Terres emblavées font les terres chargées de
bled qui eft déjà levé ; & g^gruges de terres font

les tiuits pend.ms par les racines.

En rendant lesfeurs.

Le feigncur prenant les fruits de la terre bail-

lée a rente
, pour Ion droit de relief, doit rendre

à celui qui Ta prife à rente, les feurs , labours&
femences, c'eft-à-clire, non feulement les frais,

fans lelqusls la terre n'auroit produit auv un fruits,

defquels le feigneur ne doit pas profiter, parce
([US fruéîus intel'.igitur JtduHis impcnfis , comme
il a été jugé par arrêt du 21 mai 1649 » rapporté

par du Frefne , liv. 5 , chap. 43 , mais encore les

feurs , les greffes & menues pailles qui doivent
être conTommées fur le lieu pour fervir à l'en-

grsis de la terre j afin de ne la point dégrader ;
c'ef^ ce que la coutume entend, lorfqu'elle charge
le feigneur, non feulement de rendre les la-

bours & lemcnces, mais encore les feurs.

Et nefi tenu ledit feigneur.

Le feigneur efl obligé de fe contenter de la

renx^: à laquelle une partie du fief a été baillée,

fi elle a été inféodée , ou par un exprès confen-

tcment, ou pour Tavoir reçue par aveu 6l dé-

nombrement , parce qu'autrement le fe gneur

contreviendroit à fon propre fait.

Ce que Tourner cjit fur cet article efl mat ap-

pliqué 5 à mon avis ; favoir, s^il s'elî paffé un fort
long tems par mutation de poffeffeurs defdiîs hirl-

tû^cs chargés de rente féodale ^ de-là on préfume un
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conj'entement du feïgneurféodal ,

par l'argument ât

la loi , cum de in rem verfo , fF. de ufu.

La raifon ef} , qu'il n'y a que la feule inféoda-

tion , laquelle fe fait , ou par exprès ou tacite

confentement, confine nous avons dit ci devant,

qui puiffe obliger le feigneur de prendre la rente

à laquelle un? partie du fief a été baillée ; enforte

que bien que cette partie du fief eût changé de
vingt poffelTeurs & plus, pendant la vie de ce-

lui qui l'auroit donnée à rente, il efl conftant

que telles mutations ne pourroient pas préjudi-

cier aux droits du feigneur, puifqu'on ne peut

point préfumer qu'il aitconfenti à l'inféodation

de telle rente, ne l'ayant pu empêcher, parce
qu'il n'y auroit point eu d'ouverture de fief.

Pour finir l'explication de cet article , nous
obferverons qu'il fe doit entendre , tant de la

jouilTance pour le relief, que de celle fondée
fur la faifie féodale.

Article LX.
l^e la réception par mainfouvcraine.

Quand entre pliifieurs feigneurs efl

queftion d'aucun fiQÏ^ que chacun d'i-

ceux feigneurs dit être mouvant de lui

,

le vaffal en doit être reçu par main fouve-
raine , & jouit pendant le procès , en
conlignant par lui en juftice les droits &
devoirs par lui dus à caufe d'icelui fief.

Et après le pruch terminé^ cji ttnu lc vap-

falfaire & porter la foi à celai qui aura ob"

tenu
j quarante jours aprh la fi^nificaiiçn

à lui faite de la fentence ou an à.
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Quand entre plujleursfàgneurs.

Le fens de cet article qui étoit le 42 de l'an-

cienne coutume , eft que quand il y a contefta-

tion entre plufieurs l'eigneurs touchant la mou-
vance féodale d'un fief, en ce cas le vaflal n'ert pas

obligé-de taire la foi &. hommage , ni à l'un ni à
l'autre , mais il doit fe faire recevoir par main
louveraine , c'eftà-dire obtenir des lettres de
chjncellerie qui foient enthérinées par le juge
royal & non fubalterne

,
par lefquelles il ob-

tienne la pofTeilîon de fon fief, & la main-levée
de la faifie féodale , en confignant en juftice par

lui les droits . fi aucuns font dus , pour fa mu-
tation

,
pour être baillé à celui qui obtiendra

gain de caufe fur la mouvance féodale.

Les lettres de chanctillcrie font nèccfTaires

peur ce::e réception, comme il a été jugé par

arrêt du 17 juillet 1577 , remarqué par Chopin,
Nonobf^ant cet arrêt , l'ufage eft de fe pour-

voir par fimple requête devant le juge royal
compétent , lequel prononce fans lettres la ré-

ception par main fouveraine.

La réception par main fouvera-ne a lieu lorf-

qu'un des feigneurs a faifi , & que l'autre s'eft

pourvu par la voie de Ample a6tion , comme il

s été jugé par arrêt du 4 janvier 1534, remarqué
par M. le Maître en fon traité des fiefs ; ou
mê:Tie iorfquj l'un & l'autre fe font pourvus par

a^^ion ,f elon le fentiment deBacquet,

Faire & porf.er la foi.

Le vaiTal e(} obligé de faire la foi & hommage
à celui qui obtient gain de caufe^ di:ns quaipnte

jours, du jour que le jugement lui a été fign'fié,

foie par arrêt ou par fentencc , fuivnt cet article

in fine ; ce qui fe doit entendre d'une fentence
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dont il n'y a point d'appel , car autrement le vaf-

fal neleroit pas obligé de faire la foi& hommage
avaat le jugement de l'appel , parce qu'il pour-

roit arriver que la fentence feroit infirmée.

Article LXI.
VaJJal dormant , le feigneur vdlle , & au

contraire.

Tant que le vaffal dort, le feigneur

veille ; &i tant que le leigaeur dort ,

.

le vafTal veille.

Article LXII.
C'eft-à-dire

,
que le feigneur ne fait

les fruits fiens
,
par avant qu'il ait faifi ,

&C après la faille les fruits font fiens, juf-

qu'à ce que le vaiTal ait fait fon devoir en
renouvellant toutefois par le feigneur la

faifie de trois ans en trois ans, comme
delTus efl dit.

Tant que le vajjal doj t.

Cet article qui étoit le 43 de l'ancienne cou-
tume , fîgnifie que le v^iffal dort & néglige fes af-

faires lorfqu'il ne rend pas Tes devoirs, & ne paie

pas les droits qu'il doit à fon feigneur
, peur

raifon de quoi le feigneur qui fait faifir fon fief,

veille à fes intérêts, en faisant , pi»r la (aifie féo-

dale, les fruits fie ns du fief (aifi. Comme au
contraire, ta )t que le ff^igneur -^lort , le vafTal

veille ; c'eft à dire , que quand le feigneur ne fai-

fit point le fiefde fon vaflal , quand il le peut ,

il dort &. néglige fes iiffaires , & fon vaiTal veille

& ne né^li^e pas les fienn>îi lorlqu'il U met eo
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l^tat de rendre fes devoirs à Ton feigneur , & lui

payer les droits qui lui font dus pour le fîet qu'il

tient de lui. Ce qui eft expliqué par Tarticle

fliivant.

Article LXIII.

Commentfe fait la foi & hommage ^ & en

quel lieu.

Le vaffal pour faire la foi &: hommage
6c fes offres à fon feigneur féodal , ed: temi

aller vers ledit feigneur au lieu dont efl

temi & mouvant ledit fief, & y étant

demander fi le feigneur cil au lieu , ou s'il

y a autre pour lui ayant charge de rece-

voir les foi ëc hommage & offres. Et ce

faifant doit mettre wn genouil en terre ,

retenue, fans épée& éperons,& dire qu'il

lui porte & fait la foi ëc hommage qu'il eft

tenu faire à caufe dudit ^^ï mouvant de
lui 5 & déclarer à quel titre ledit fief lui

eft avenu , le requérant qu'il lui plaife le re-

cevoir. Et cil le feigneur ne feroit pas trou-

vé, ou autre ayant pouvoir jx)ur lui, fuffit

faire foi &: hommage & offres devant la

principale porte du manoir, après avoir

appelle à haute voix le feigneur par trois

fois. Et s'il n'y a manoir au lieu feigneu-

rial dont dépend ledit fief , ôc en ce cas

d'abfence dudit feigneur ou fes officiers,

faut notifier lefdites offres au prochainvoi-

fm dudit lieu feigneurial , ^ laiiTer copie.
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EJl tenu aller vers ledh feigneur»

Cet article
, qui croit le 45 nmpHfié pour îrt-

terprétation , nous apprend deux cliofes. La
première Qi\ le lieu où la toi & hommage doit

être faite. La féconde eft la forme £cla manière
de la faire.

Le lieu où la foi & hommage doit être faite
,

eft le principal manoir ou le lieu feigneurlal du
fief jfiiivant cet article & le fuivant; enforteque
le feigneur n'eftpas obligé^de recevoir fon vaiTal

en foi en autre lieu
,
quoiqu'il y ait fon domicile

ordinaire.

La raifoneftque la foi & hommage eft uneef-
pece de fervitude réelle, laquelle eft due phuôtà
la chofe qu'à la perfonne ; c'eft pour cela que le

feigneur ne peut obliger fon vafTal de lui rendre
la foi& hommage ailleurs qu'au principal manoir
du fiefdominant, & en cas d'abfence du feigneur,

& qu'il n'y ait perfonne nu fief ay^int charge de
recevoir pour & en fon nom la foi & hommae;e ,

notre coutume, en cet article, veutque levaffal

la fafTe avec fes offres , devant laprincipale porte

du manoir, après avoir appelle (on feigneur par

trois fois à haute voix; & par ce moyen , le vaf-

fal eft déchargé de la renouveller au feigneur

dans un autre tems , fuivant ces termes y fufft

fairefoi & hommafe, &c. enforte que le vaflal doit

fe mettre dans le même état qu'il feroit s'il faifoit

la foi & hommage à fon feigneur, c'eft-à-dire
,

un gcnouil en terre , tête nue , fans épée & épe-

rons, quoique Dumoulin, que quelques com-
mentateurs de notre coutume ont fuivi , pré-

tende qu'il fcroii ridicule que la foi & hommage
fe fit devant une porte, ou devant des murailles,

mcfitri potefl parietibus vel ofliis , ut fliilti putant ,

fatis ef} offerte & injînimcrïtum refrre oblationis ,

dit ce doftcur , centre les termes de cet aiticle.
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Clisrondas & Ricard font d'avis au contraire >

que les formalités doivent être obfervées : quoi-

c^u'il en foit , il en doit être fait mention dans

rs(5le , lequel porte, que le vajfal s'étant mis en

état & devoir de vûffal , fans épée ni éperons , tête

rue & un genouil en terre , aurait dit ledit cjuil

lui fdifoit & portait la foi & hommage qu'il ejl tenu

lui faire & porter à caufe , &c.

Et cet ade avec les offres des droits , fi aucuns

font dus, doit être fignific au procureur fifcal

du tief , s'il y a jufticc, finon il en doit étrelaiffé

copie au prochain voifin du lieu feigneuriaJ.

Dans cet aé^e , le vcfTal doit déclarer à quel

titre lui eft avenu le fief; favoir, par fucceffion

directe ou collatérale, donntion , vente ,

échange , ou autre ; & à quelles charges , afin

que le feigneur fâche quels droits il peut pré-

tendre.

Quant à la manière de faire la foi & hom-
mage , notre coutume veut que le vaffal fe

mette dans un état refpe<riueux & de foumifiion ,

conforme à l'aifte quil va faire ; favoir , qu'il

foit tète nue j fans épée &. éperons.

Et offres.

Les offres s'entendrnt des droits pécuniaires

qui font dus, fuivant la mutation ; favoir, le quint

ou le relief j comme nous avons dit fur les arti-

cles précédens. Et les offres des droits fe font eu
égard à la coutume du lieu où le fief fervant eft

fitué , comme il a été jugé par arrêt du 7 fepteni-

bre 1537 > fcmarqué par du Bue en fes arrêts.

Article LXIV.
Du lieu où fe fait la foi & hommage.

Ledit feigneur féodal n'eft tenu rece-
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voir la foi de fon vafTal en autre lieu que
celui du fief, fi bon ne lui femble.

N'ejl tenu recevoir la foi.

Nous obferverons fur cet article qui a été ajou-

té en interprétation du précédent, que puifque

la foi & hommage doit être rendue au lieu fei-

gneurial du fief indirpenfablement , il faut fulvre

la coutume où il eft fitué touchant la manière de
faire la foi & hommage, alnfi qu'il a été jugé

par arrêt du 27 août 1604 , cité par les commen-
tateurs & par Al. Louet , lettre C , chap. 49.

Article LXV.
Q^iie doit faire le mniveau feigneur avant

que de faijîr,

Quandun fief vient de nouvel par fuc-

cefîion , acquifition ou autrement , à aut-

cune perfonne , le nouveau feigneur ne

peut empêcher ni mettre en fa main les fiefs

qui font tenus de lui jufqu'à ce qu'il ait

fait faire les proclamations 6c fignifica-

tions
,
que fes vafîaux lui viennent faire

la foi & hommage dedans quarante jours.

Et ce fait , leldits quarante jours paf-

fés , fi lefdits vaflaux ne fe préfentent

,

il peut faifir & exploiter les fiefs tenus

& mouvans de lui , & faire les fruits fiens :

pourvu toutefois que ladite proclamation
&" fignification ait été faite ; c'efl a favoir

quant au fiefs étant es duchés , comtes y
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baronnies & charellenies dont ils font

mouvan s , par proclamation à ion de
trompe <S: cri public ,

par trois jours de
dimanche ou de marché , fi marché y a.

Et quant aux fiefs étant hors defdits

duchés y comtés 5 baronnies, & châtel-

lenies dont ils font mouvans
,
par fignifi-

cation faite au vaflal , à fa perfonne , ou
au heu du iief, s'il y a manoir, ou au
procureur dudit vaffal , fi aucun y a ; fi-

non au prône de l'églife paroiffiale dudit

lieu , en jour de dimanche ou autre jour

folemnel.

Quand unfiefvient de nouvel.

Cet article qulétoit le 47 article de Tancienne

coutume , nous marque deux interpellations ou
fommations différentes , que les nouveaux fei-

gneurs font obligés de faire pour avertir leurs

affaux de leur venir rendre la foi Se hommage ;

car pour les droits il ne leur en eft dû aucun.

La première eft une notification générale potir

tous les fiefs qui fe trouvent fitués dans l'étendue

du territoire dépendant des fiefs éminens qui

ont une dignité annexée , comme font les du-

chés , comtés, baronnies & châtellenies ; &
cette notification doit être faite par proclama-»

tion à fon de trompe ^ &c. fuivant le texte.

Ladeuxiemeefl: une dénonciation particulière^;

& fimple fignification ou fommation qui fe fait

au prône de l'églife paroilfiale des lieux où les

fiefs font fitués , dépendans des fiefs dominans

^ui n'ont aucune dignité fufdite annexée. Tou-
tefois telle dénonciation ou (omix^mn ne f<^
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doit faire au prône , fuivant cet article , one
quand la fignification ne fe peutfaireau valial en
perfonne , comme en cas d'abfence , le vàffal

étant hors de Ton fief; ou au cas qu'il n'y ait

point de manoir ou de procureur ayant charge

du vaffal ; & de ce , Bacquet au traité des droits

de juftice, chap. 14 , nomb. 6 , remarque un ar-

rêt du mois de mai 1584 ; enforte que le vATA
étant aftuellementréfidant en fon fiefouy ayant
manoir, ou procureur dont le pouvoir fût due-
ment notifié , ayant charge du vafTal de faire &
revoir tous aâies concernans le fief, en fcn lieu

& place, la fignification particulière faire au
prône feroit nulle de même que la faifie faite en
conféquence.

Article LXVI.
Çr^^ doit Vancien vajfal à fon nouveau

Seigneur.

L'ancien vafTal ne doit que la bouche
& les mains à fon nouveau feigneur.

Cet article étoit le 48 de l'ancienae coutume,

Vancien vafpiL

L'ancien vafTal fe dit par rapport au nouveau
feigneur qui a acquis le fiefdominant depuis que
le vafTal en dépendant a été invefti par le fel-;

gneur précédent.

Que la bouche & les mains.

Néanmoins le nouveau feigneur peut deman-
der aux anciens valTaux communication de leurs

aveux & dénombrcmens s'il en a beioin , à fes

frais & dépens , parce que c'cfl pour ("on uti-

lité, & que le vafTal ayant fatisfait à ce devoir

au defir de la coutume, il ne doit pas rcnou-

yelier à fes dépens.
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Cet article a lieu clans les ficfs qui fe gouver-

nent parla coutume du Vexiii le François.

Article LXVII.
De Vhommage par procureur.

Le feigneur féodal n'eil: tenu , fi bon
ne lui lemble, de recevoir la foi & hom-
mage de fon vaffal, s'il n'eft en perfoniie ;

fi ledit vaUal n'a excufe fufTi faute. Au^
quel cas cCtxcufe /ujjifanîe ejl tenu le rece^

voir par procureur , Ji mieux naime ledit

Jàgneur baillerfoujfrance j & attendre que

l'excufe cejje.

Cet article étoitle 49 de l'ancienne coutume,'

Si le va(Jaln'a excufe fuffifamé.

Les excufes rufFifantes , ou empêchemens lé^

gitimes pour lefquels le vafTal ne peut venir en
perfonne faire la foi& hommage, font ou perfon-

nelles ou réelles.

Les empêchemens perfonnels font , lorfque

le vaffal exerce un office qui l'oblige à réfidence

actuelle & continuelle , comme de préfident

,

de confeiller , de greffier ou huiffier de la cour
,

comme il a étî jugé par arrêts des 1 5 mars 1 577,
& 27 juin 1604 ; ou lorfque le vaffaleft abfent,

détenu dans les prifons , captif chez les enne-
mis, malade, tant du corps que de l'efprit , ou
enfin s'il eft parvenu à une vieillefle infirme

,

qui ne lui permette pas de pouvoir aller au lieu

du fief dominant pour y faire la foi & hommage
à fon feiirneur

Les empêchemens réels regardent le lieu oît

la foi & hommage doit être faite , comme fi le



144 DES FIEFS.
vaffal nY peut parvenir fans fe mettre en danger

de fa vie , ou parce qu'il faut paiïer quelque ri-

vière débordée ou près des ennemis , ou près

des lieux infedés d'une maladie contagieufe ; ou

enfin s'il y a des inimitiés mortelles ol capitales

entre le feigneur & le valTal, ou entre le valTal

& autre feigneur demeurant près du lieu où la

foi & hommage doit être faite.

' A R T I C L E ~L XVII I.

Du jranc-aleu,

Franc-aleii auquel il y a juflice, cqyl-

(Ive ou fief mouvant de lui, fe partit

comme ^^ï noble. Mais oii il n'y a fief

mouvant de lui
,

juflice ou cenlive , il

ie partit roturierement.

Franc-aleu,

Nousobferverons pourfinterprétation de cet

article , qui éroit le 46 de l'ancienne coutume ,

que le franc aleu ti\ un héritage qui n'eft fujet à

aucuns devoirs & droits fcigneuriaux, tant ho-

norifiques comme la foi 8é hommage, que pé-

cuniaires , comme cens, qwint j reliefou autres,

en reconnoifi'ance de directe feigneurie ; c'eft

pourquoi il efl ainfi appelle, quafdiberum & fo"

lutum ab omniiui juribus , Si il eft dit aleu , quafi

fne laudatione , parce (\\it qui eojure prczdia pof"

fidct ^ nullum habet autonm vel dominum , quem

laudare pojjît vel debeat.

Le franc-aleu fe divife en noble & roturier:

le franc-aleu noble eft celui quia unejurifdic-

tion annexée 6c dépendante , ou duquel font

mouvans d'autres héritages en fiefou cenfive.

Lefranc-aleu roturier efl celui qui n'a ni jurif-

diiftion annexée, ni fiefdépendant, ni cenfive ,

fiùvant cet article. Le
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te Tranc-aleu dans les partages fuit la nature

fles fiefs , en forte que l'aîné y prend fon droit

d'aînefle , fuivant cet article & l'article 302, &
que les filles concourant avec les mâles en col-

latérale , n'y fuccedent point.

Le franc-aleu roturier fe partage également
comme les rotures. Touchant le franc-aleu,

voyez notre commentaire fur cet article.

Article LXIX.
Si te feigneur haui-juJUcier peut avoir ce-

lombier.

Le feigneur haut-jiiflicier qui a cen-

five , peut avoir colombier à pied , ayant
boulins jufqu'au rez de chaufTée.

Lefeigneur haut-juJHcier»

De cet article , il s'enfuit que le feigneur qui

n'a point de terres dans l'étendue de fa juftice

tenues de lui en cenfive, ne peut avoir colom-
bier ayant boulins ; la raifon eft , que le feigneur

haut jufticier ayant cenfive eft réputé le vrai &
premier feigneur des terres qui relèvent de lui

en cenfive , & partant la coutume lui permet
d'avoir un colombier.

Article LXX.
Comment le feigneur non haut -juflicîer

peut avoir colembier»

Auffi le feigneur non haut-juflicief

ayant fief, cenfive & terres en domaine
jufques à cinquante arpens

, peut avoir

colombier à pied.

Tome I, G.
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Le feigneur non haut'juflicier,

La raifon de cet article eft afin que celui quî

veut avoir colombier , ait afTez de terres pour
nourrir fes pigeons fans incommoder fes voifins.

Quelques-uns prétendent que le feigneur qui

n'a que prés, vignes, bois, étangs, & autres

domaines & héritages, autres que terres labou-

rables, ne pourroit pas avoir des pigeons en
colombier , parce que telles terres ne pourroient

pas fervir à la nourriture des pigeons , lefquels

ne fe nourriffcnt que de grain ; cependant leue

fentiment n'eft pasfuivi, & la plus commune
opinion eft que le feigneur non haut-jufticier qui

a cinquante arpens de terres , de quelque nature

qu'elles foient
,
peut avoir colombier à pied ;

c'eft pourquoi la coutume s'eft exprimée par un
terme général , terres en domaine.

Celui qui a cinquante arpens de terres en do-
maine quoique fans juftice , peut avoir volière ,

fuie ou vols ; mais ayant moins de cinquante ar-

pens , il ne le peut pas , comme il a été jugé par

plufieurs arrêts.

Lors de la réformation de la coutume , il y eut

conteflation fur ce fujet , car on avoir préfenté

à meilleurs les cemmiflaires un nouvel article

çn ces termes.

« Celui qui n'a fief, cenfiveni juftice , peut

-i) avoir volière ou fuie, 8c cinq cens boulins &
V au-deflus , pourvu qu'il ait au terroir où eft

a» conftruite ladite volière , cinquante arpensi

3) déterre ».

A quoi fut remontré par les prévôts des mar-
chands & échevins , que la grande cherté des

terres ne pouvoit pas permettre qu'on en eût fi

grande quantité dans un même terroir; & qu'il

n'étoi t pas r^ifonnable de diminuer ou redreindre

J'^i;çiennc îïDerté , étant dur & rigoureux que ce-
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luî qui 1 quarante arpens , ne puifTe avoir aucune

volière ou fuie , non plus que celui qui n'en a que
deux ou trois , Se qu'il feroit plus équitable de
permettre plus grande ou moindre quantité de
boulins félon le nombre & la quantité des terres-

Ce qui ayant été contredit par les deux autres^

états , melfieurs les commifTaires ordonnèrent

que les parties fe pourvoiroient en la ceur ainft

qu'elles aviferoient.

Cependant par arrêts de 1601 , 1612 , 1617
6c autres rendus depuis , il a été jugé que celui

qui n'a pas cinquante arpens de terres , ne peut

pas avoir fuie ou volière à pigeons.

Article LXXI.
Titre pourfour ou moulin bannal ^ ou poui*

corvées.

Nul feîgneur ne peut contraindre fes

fujets d'aller au four ou moulin qu'il pré-

tend bannal , faire corvées ^ s'il n'en a ti-

tre valable , ou aveu 6c dénombrement
ancien ; & n'eft réputé titre valable s'it

n'eil auparavant vingt-cinq ans.

Et n'eji réputé titre valable.

Cet article n'a pas befoin d'interprétation , d
ce n'eft pour ce qui eft dit à la fin : & n'ejlréputc

titre valable , &c. pour l'intelligence de quoi l'in-

tention des réformateurs de notre coutume a étâ
qu'un titre fur lequel on voudroit fonder un droit

de bannalité ou de corvées, ne feroit réputé vala«.

ble s'il n'ctoit paffé vingt-cinq ans avant la réfor<^

mation de la coutume , qui fut faite en Tan 1580,'

c'eû- à-dire , en un tems non fufpe<^l ; & avant les
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troubles de la ligue & Iss guerres civiles dâ
France , qui commencerentinconrinent après la

mort du roi Henri II, furvenue en l'an 1559 ; de
forte que ce tems de vingt-cinq ans n'eft plus re-

quis , & un titre dès qu'il eft pafTé, du confente-»

ment de ceux qui y ont intérêt , eft valable pour
l'établiffement du droit de bannalité , ou de
corvées , fans qu'il foit nécefîaire qu'il folt fuivi

é'une poffeîfion de vingt-cinq ans.

Outre le titre , iî faut encore la poiTeflion , &
îe titre feul ne Aiffit pas pour prendre droit de
bannalité ou de corvées ; cnforte que fi les fujets

ent été trente ans en liberté . & fans être fournis

à tel droit , le feigneur ne pourroit pas l'exiger

en vertu de fon titre , comme il a été jugé par

arrêt du 21 janvier 1570 , pour les habitans de
Beaupuis contre l'abbé d'Orcamp, remarqué
par Charondas.

Article LXXII.
Quand moulin à vent peut être bannaL

Le moulin à vent ne peut être bannal

,

ni fous prétexte de ce , les meiiniers voi-

fms empêchés de chaffer , s'il n'y a titre ou
reconnoiffance par écrit , comme deffus.

Le moulin a vent.

Il n'eft pas permis aux fujets de bâtir des mou-
lins à vent fur leurs terres , quoique le feigneur

n'ait point de bannalité de moulin ,à moins qu'il

n*y cpnfente j c'eft le fentiment de Bacquct.

Chai^er.

Parce mot, Jans cet article, on entend !•

^roit nue les meuniers ont d'aller chercher oÇ

fluçrir le bled pour moudre dans les villag^es,
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TITRE IL
Des c^njïves & des droits feigneuriaux^

\J A N s le titre précédent nous avons vu \ti

biens & héritages qui font pofféciés noblement :

dans celui-ci, nous verrons ce qui regarde les

héritages poiiédés à titre de cens , & cenfive ou
redevance annuelle , due en reconnoiiïance dd
la dirc6le feigneurie.

Cens , cenfive , ©u fonds de terre, eftuni;

prcftation annuelle qui fe paie tous les ans par
le poflefleur d'un héritage tenu à cette charge ,

au feigneur cenfier, c'eft- à-dire, au feigneur
•l'un fief duquel relevé cet héritage.

Cette redevance confifte en argent , en grain l

volaille , ou autre efpecc , en reconnoiffance dé
la dire'Irte feigneurie.

Le feigneur cenfier eft celui qui a baillé au-
trefois fcs terres, à condition de quelque rede-
vance, qui eft la marque delà directe feigneu-

rie; c'efl pourquoi le feigneur cenfier eft ap-
pelle feigneur direft , parce que les héritages

îiir lefquels il a feigneurie direfle , viennent ori-

ginairement de lui, les ayant accordés à cens &
redevance annuelle , ou à foi & hommage , fi

tels héritages font tenus en fief.

Au contraire , celui qui a pris d'un feigneur

quelque héritage à foi & hommage ou à cenfive ,

cft dit fe'gneur utile , durant qu'il reçoit toute

l'utilité de l'héritage qu'il tient du feigneur di-

re.^. Ainfi le feigneur cenfier ou direct eft fei-

gneur féodal , ou tenant fon héritage à titre al-

lodial, d'autant qu'il ne peut avoir cenfives,

qu'il n'ait fief ou franc-alcu noble.

G nj
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D'où 11 s'enfuit que celui qui tient un héritage

à cens , ne peut rebailler à cens
,
parce qu'il n'eft

pas fcigneur de fief, & que cens ne peut être

mis fur cens ; &. le fécond cens feroit feulement
un fur-cens ou gros cens , ou rente foncière, ou
féconde charg,e à laquelle l'héritage eft rebaillé

parle feigneur utile, enforte que le premier cens
eft dû au feigncnr direft , & par conféquent aufli

les lods & vtntes qu.i en font une fuite. M<iis le

fur-cens ou gros cens cCc dû au feigneur utile.

Il y a fous ce titre quinze articles concernant
les cens dus aux feigneurs in recognitionem direHi

dominii, Ôc les lods & ventes , faifines & amen^
des, brandon ou faifie de fruits.

L'article 73 permet au feigneur ccnfier de
pourfuivre le nouvel acquéreur d'un héritage

étant dans fa cenfive , d'exhiber fes lettres ou
contrat d'acquifition, pour être payé defditd

jdrolts , fi aucuns font dus.

L'article 74 donne droit au feigneur de brair-

lonner ou faifir les fruits de l'héritage pour le$

arrérages du cens qui lui font dus.

Et l'article 75 donne main-levée au fujet ccn-

;fier, enpayant ou confignanttrois années du cens;

L'article 76 règle 6c fixe le droit des ventes

dues au feigneur.

L'article yj donne une amende au feigneur ^

au cas de ventes recelées & non notifiées.

Les articles 78 , 79 , 80 , 83 , 84 & 87 , rè-

glent en quels cas les ventes font dues au fei-

gneur , fur quoi il faut obferver que dans les

inémcs cas le quint eft dû dans cette coutume, &
prefque dans toutes les autres pour les fiefs.

L'article 81 ne donne au feigneur que l'aAioii

pour ventes & amendes,& non le droit de faifir-

L'article 82 donne au feigneur quinze deniers

pour la fâifie quand on la prend.
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L'article 85 donne l'amende au felgneur poui?

tcns non payé.

Et l'article 86 lui donne auffi le droit de fimplô

gageric pour être payé du cens.

Article LXXIII.
Lefeigneur cenjier peut pourfuivrc Vacqui"^

reur pour exhiber (es lettres 6* payer

lois & ycnteSé

Il efl loifible à un feigneuf foncier oit

cenfier de pourfuivre l'acquefteur nouvel
détenteur d'aucun héritage étant en fa

cenfive ou feigneurie foncière , afin d'ap-

porter &: exhiber les lettres d'acquifitioa

d'icelui héritage, fi auctmesy en a
, pour

être payé des droits de ventes , faifines

& amendes.

Cet article étoit le 5 1 de Tanclenne coutume.

Seigneur foncier ou cenjîer.

Ces deux termes foncier 6» cenjîer , font pris

en cet article dans une même fignification ; tou-

tefois le feigneur foncier fe prend proprement
pour celui qui a baillé fon héritage tenu à cens

pour UD€ redevance annuelle appellée fur-cens

qui n'emporte point les lods Se ventes.

Pourfuivre,

Ce terme nous marque que le feigneur doit

venir par fimple aclion pour l'exhibition du con-

trat de vente pour être payé de fes droits de
ventes , faifines & amendes. Toutefois Cha-
rondas remarque un arrêt du 14 aoûti55Qj

Q iv
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qui a jugé que faute d'exhiber , \c fei^neur éen-

fier peut faifir, mais telle faifie fe faitfauf op-,

pofuion & fe réfout en adion.

Lacquejlcur,

Le nouvel acquefteur s'entend de celui qui a

acquis à tifre d'achat fuivant cet article, parce

.que les lods & ventes ne font dus que pour cett«

caufe d'acquintion par notre coutume, & pour

toute autre caufe il n'eft dû au feigneiir aucun

droit pour les héritages tenus en cenfive. Et
Tacquifition dont il efl parlé à la fin de cet ar-

ticle , s'entend de celle qui fe fait par vendi»»

tion , &non autrement.

Af.n cVapporter & exhiber*

Lefeigneur, dans l'étendue de la feîgneurle

'd'uquel un héritage fe trouve fitué , peut conttain-,

drc l'acheteur d'iceliii de lui exhiber, c'eft-àdire,

lui communiquer a^lnellement les letrres ou le

contrat &. l'inftrument de la vente , pour fe faire

payer des droits de ventes qui lui font dus en
eonféquence, & de l'amende ; & telle communi-
cation dcHt être faite aux dépens de l'acquéreur.

Ce qui efl dit touchant les lettres d'acquifition

y? au unes y en a ^ eft inutile dans cet article
,

ces termes ayant été laifles par inadvertance ,

par la raifon que nous avons rendue ci-devant

fur l'article 20,

Saijitics,

Ce terme efl inutile dans cet article ; & 11 y a

été mis contre la difpofition de l'article ïnfrà ,

qui porte , neprendfaifim qui ne veut , maisfi on

prend fiiifine ^ fera payé dou^e deniers parfis pour

lafaifine; & partant le feigneur ne peut pas con-

traindre Je nouvel acquéreur à lui payer l'enfai-
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finement, puifqu'il ne le peut pas obliger de le

prendre.

Article LXXIV.
Jlrrêt ou brandonpour arrérages de cens»

Un feigneur cenfier peut procéder, ou
faire procéder par voie d'arrêt ou bran-
don , fur les fruits pendans en l'héritage

à lui redevable d'aucuns cens ou fonds de
terre , pour les arrérages qui lui font dus.

Cet article étoit le 52 de Tancienne coutume-

Unfeigneur cenfier.

Cet article fe doit entendre feulement du feî-

gneur cenfier , & non du feigneur foncier , du-
quel l'héritage n'efl tenu en fa cenfive, mais
feulement à fur-cens ou à rente foncière.

Par vole d*arrêt ^ ou brandon.

Le feigneur ne peutfaifir que par mandement
ou commifllon du juge, & par le miniftere d'un
fergent, foit de fa juflicc ou d'une autre, il

n'importe.

L'arrêt eft la faific des fruits faite par le fer-

gent, au régime derquels il établit commiiTaire.

Brandon eft un figne ou marque que le fergent

met en l'héritage qu'il faifit , pour faire connoître

la faifie qu'il a faite des fruits de l'héritage. Cette
marque eft un bâton entouré de paille qu'on

met en plufieurs endroits de l'héritage.

Sur Us fruits,

Lj: feigneur ne peut faifir que les fruits lorf-
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qu'ils font encore pendans au fonds par ks raci-

ales , & non point les meubles , & autres chofes
mobiliaires appartenant au fujet ccnfier , excepté
le cas de l'article 86 ci-après. Idem des fruits ,

quoique trouvés fur le fonds , s'ils en font fépa-

rés , comn/e il a été jugé par arrêt du mois de
mai 1532, remarqué par Charondas.

Article LXXV.
Main-levée en ionfïgnant trois années.

Si le propriétaire faifi s'oppofe à la faî-

fie,iidoit avoir main-levée par provilion,

en confignant trois années du cens.

// doit avoir main-levée*

Par cet article, le propriétaire de rhérîtage failfî

pour les arrérages du cen-^, obtient main-Lvée ei>

confignant trois années d'icelui, feîon l'orclon-

nancedel'an 1 563, article -^^ : ce qui n'empêche

pas néann.olns que le feigneur ne piiifle (ajfir

pour les arrérages précéf!cnsjr-i4ue<; à vmgt neuf

ans , & que le fniet cenlîer ne foir ob-igé de les

payer s'il ne jnftifie dn paiement. Ccft pourquoi

ïlcû dif qu'il obtient man-levée par provjîon.

Qui* fi lefujer cenficr avoif .ayé .'es arrérages

des trois dernières annéts , ci qu'il en eût quit-

tance du feigiicur, le feigneur ne pourroit plus le

pourluivre pour les précédentes , étint présumé

les avoir payées , comme il a été jugé par deux

arrêts remarqués par Charondas , l'un de l'aa

1539 , contre les religieufes dr Monccl, Si. Tau-

tre du 3 février 1585, contre l'abbé de faint

Vincent. Secùs {\ le feigneur avoir reçu les trois

dernières années , avec prote^ation ou daufç
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partant fans préjudice des arrérages précédens,

fi aucuns font dus , comme il a été jugé par ar-

rêts des 26 février & 28 juillet 1577.

Article LXXVI.
Ventes quid?

Droits de vente dus au feigneur cen-

fier, font de douze deniers un denier ,

qui eil pour chaque franc feize deniers

pari fis.

Droits de ventes.

Ce droit (e paie au feigneur cenfier în recogî^

nitioncm dircEl'i domïnii , appelle dans plufieurs

coutumes lods & ventes, quafi-lods & ventes ,

comme étant le lot ou la part 8c portion que le

feigneur prend fur le prix de la vente : de forte

que ces termes, lods 6» ventes^ fignifient la

môme chofe dans les coutumes qui n'en difpo-

fent point au contraire. La coutume d'Eftampes
dit en l'article 48 , que lods 6* venus ne font
quun feiil 6» même droit.

Celle de Paris ne parle que des ventes , & il

n'y a aucun article qui fâffe mention des lods :

d'autres coutumes parlent des lods & ventes y

& veulent que l'acheteur les paie.

Dans quelques coutumes , ces mots lods 6»

ventes font différens, comme j'ai dit dans mon
commentaire.

Ces droits font difFérens , & ont différcn';

noms dans plufieurs counimes : «n les appelle

accordemens , gants & ventes , honneurs.

Voyez mon commentaire.

Notre couiumç règle ce droit au douzième 44
Gy'y
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prix de la vente dont elle charge Tacquéreur :

toutefois les feigneurs peuvent ftipuler par les

contrats d'accenfement de plus grands droits.

Il y a quelques maifons dans la ville de Paris

qui paient doubles droits en cas de vente ,

comnae celles de la coulture ou culture fainte

Catherine , & quelques autres. Voyez mon
commentaire.

Article LXXVII.
Amendes pour ventes recelées.

Pour ventes recelées & non notifiées

au feigneur cenfier dedans vingt jours

de l'acquifition , eil dû un éçu ÔC uft

quart d'écu d'amende. ^

Cet article étoitle 54 changé.

Notifiées,

Dans quelques coutumes c'eft dépr'ier,

La notification fe fait par l'exhibition du coiT*

trar.

L'amende eft encourue ipfo jiire , quand les

vingt jours font paffés , contre toutes fortes de
peribnnes , même contre les mineurs.

L'amende duc au cas de cet article ne peut être

modérée par le juge, comme il a été jugé par

arrêt du mois d'avril 1606 , au rôle de Cham-
pagne , remarqué par Tronçon fur cet article.

Article LXXVII L

fientes dues pour vfndkion ou bail à rente,

rachitahlc.

Si aucun acheté à pri;t d'argent, c^
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prend à rente rachetable , héritage étant en
la cenfive d'un feigneur cenfier ou fon-

cier, tel acheteur dudit héritage, ou pre-

neur à rente , eft tenu payer au feigneur

cenfier ou foncier les ventes dudit achat,

oufort principalde la rente , encore qu'elle

ne foit rachetée.

Si aucun acheté.

Cet article
, qui eft au lieu du 5 5 changé , efl:

conforme au 23 ci-defl*us expliqué, par lequel

eft dû droit de quint pour vente de fief, ou de
bail à rente rachetable , voye:^ ci-dejfus.

En cet article , ces moisfeigneur cenfier& fon*
fier fe prennent en même fignification.

Article LXXIX.
Lefeigneur a le choix des ventes du contrat

ou du décret fur le déguerpiffement.

Si l'acheteur d'un héritage eft contraint

de déguerpir & délaiffer l'héritage pour
les dettes de fon vendeur , &: en ce fai-

fant il fe vend & adjuge par décret à la

pourfuite des créanciers; ledit acquéreur
fuccede au droit du feigneur pour avoir

& prendre à fon profit les ventes dudit

décret , telles qu'eût pris ledit feigneur.

Ou eft au choix dudit feigneur de les

prendre en rendant celles qu'il a reçues

<de l'acquifition première^
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Si iacheteur.

Dans cet article, il eft dit que Tacquéreiir.

d'un héritage
, qui a paye les droits au feigneur

confier à raifon de (on acquifition , ne les peut

pas répéter de ce feigneur , au cas qu'il ait été

obligé de quitter & abandonner cet héritage aux
créan::iers de fon vendeur, en conféquence de
l'a-lion hypf)th;^caire

{
ar laquelle il auroit été

pourfuivi, .omme il a été jugé par arrêt du i

juin i5vi , au profit de M. le cardinu' de Goii-

di, évèque de Paris , remarqué par Chopin.
Que fi l'acquéreur audit cas u'a pas payé les

droiis ;;u feigneur, foie de quinr ou de vente ,

(car cet article fe du. t entendre de l'un & de
ratifc) , le feigr)e;'r ni j^eut pas ohl^ger de les

lui payer , fauf au ic'gncu.- à les pourfuivre fur'

la cho^f i^égiierpie, comme 'I a été jugé par ar-

rêt r! 7 /Tiors 1575 , remarqué par Chopin ,

liv. I , kn U coutume de Paris, tit. 3 , n. 3. M^
Louet , lettre R , chap. 1 , en emrirquc un au-

tre donné en la cinquième chambre des enquê-

tes , au profit de Guillaume Lambert, contre lo

chapitre de l'égUfe de Paris, le ^13 déc. 1592.

Déguerpir & déluijjer.

Ces termes font pris dans cet article dans une
même fignification , quoiqu'ordinaircment ils

foient diiîérens ; car déuuerpiiïcment te dit pro-
prement des rentes fouv^iere^ & autres charges
réelles impofées dans la première conceflion du
fonds, par le juel celui q 'i a pris un bérita'jc à
telles charge-} qui ;e trcuvcnt plus fortes que le

revenu de l'héritafi^e , il pvur le déguerpir & 1«

rendre à celui duquel il proc.-dc &. qui l'a baillé

auxdites charges, Kt par le moyeu du déguer-
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pjflemenr, le poiTefTeur & détenteur eft dé-

chargé de:» droits impofés fur l'héritage.

Le délaiirenient par hypothèque , appelle au-

trement renonciation en l'article 102, fe fait

proprement par l'acquéreur détenteur d'un héri-

tage, lorfqu'il cft pourfuivi par le créancier de^

fon vendeur pour les dettes d'icelui , pour fc"*

décharger , par ce moyen , de l'aétion hypo-
thécaire. Voyez infrà cet article 102.

Ce mot renoncer fe pretid aufiTi , tant pour le

déguerpiOcmc-nt que pour le délaillement dans
les articles 102 , 109 6c 1 10.

En ae faifam d fevtnd & aîjuge par décret

à lu pourjune des créanciers.

Par ces terme*; , il femble que fi l'acquéreur

déguerpit rhc'i.\>;^e par lu' acquis pour les pour-

fuites faites par les créanciers*^k- fon vendeur ,

&: que le:, créanciers s'a.commodent entr'cux de
l'héritage déguerpi , ou qu'un ^eul étant fubrogé

aux '^roirs de tous les crémcu.rs , a retenu le-

dit héritage fans fe le faire adj:ig<îr par décret ,

l'acquéreur ne fuccedc jv^is nu droit,du fcigneur

pour répéter les droi.s des créanciers, & les

droits doivent encore être pjyés au (cigneur,

quoiqu'ils lui aient déjà cré payés ; c*eft l'opi-

nion de B odeau & de Charondas : cependant
il doit paiTer pourconftant que ces termes ne fe

doivent pas interprérer à la lii^ueur, cet article

ayant exprimé le cas le plus fréquent, enforie

que le premier acquéreur eft bien fondé de pré-

tendre les droits qu'il a payés
,

parce que la fé-

conde acqu'fition ayant été faite enconféquence
d'un déguerpiffement forcé & néceflfaire , elle a

rendu nulle la première, pour laquelle parcon-

féquent le feigneur ne peut prétendre aucuns
droitSt
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Article LXXX.
Sipour licitation (Théritage entre cohéritiers

font dus droits aufeigneur.

Si l'héritage ne fe peut partir entre co-

héritiers, &: fe licite par juftice fans fraude,

ne font dues aucunes ventes pour l'adjudi-

cation faite à un d'eux. Mais s'il ell adjugé

à un étranger , l'acquéreur doit ventes.

Si l'héritage neJe peut partir^

Pour l'interprétation de cet article , nous ob-

ferverons :

I. Qu'il fe doit entendre du quint , comme
des iods & vente* , comme il a été jugé par ar-

rêt, pour la terre de Cinq Sols , le 19 août

1643 , remarqué par Brodcau fur cet article.

IL Qu'afin que cet article ait lieu , il faut que
l'héritage ne fe puifTe partager , fuivant ces ter-

nies , ne fe peut partager ; autrement les droits

fcroient dus au feigneur : c'eft pourquoi avant

que de procéder à la licitation , il faut faire or-

donner que les parties conviendront d'experts

pour vifirer les lieux & faire leur rapp'^rt , s'ils

fe peuvent commodément partager.

III. Q ue la décifion de cet article a lieu , quol-

qu? des étrangers aient été admis aux enchères
par affiches & proclamations , comme il a été

jugé par arrêt de l'annéw I53<^ , cité par Chopin
,

& rapporté tout au long par Dumoulin , §. 5Ç
de l'ancienne coutume , g^of. i , num. 154. Du
Frefne , en fon journal , livre 3 , chap, 3 5 , rap-

porte un arrêt de l'audjcncc de la grand'chambre >
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du 13 décembre 1640 , par lequel il a été jugé

que les droits étoient dus pour liciration faite

entre un héritier & un étranger cefTionnaire des

droits d'un autre héritier, quoique radjudicaiiori

eût été faite à l'héritier. Cependant je crois que

cet arrêt a été rendu fans tirer à conféquence.

Il en faut dire de même de la licitation & ad-

judication d'un héritage entre copropriétaires ,

comme nous avons dit plus amplement dans

notre commentaire , & comme il a été jugé par

plufieurs arrêts qui y font remarqués , contre

l'opinion de Tournet. La raifon eft , que Tin-

tention des copropriétaires eft plutôt en ce cas

dedivifer & de partager, que de vendre. C'eft

à préfent l'opinion commune.
IV. Que cet article eft obfervé dans les cou-

tumes qui n'en décident rien , comme étant

fondé fur les arrêts de la cour & fur de puif-

fantes raifons , comme il a été jugé par deux ar-

rêts, l'un du mois de juillet 1586 , & l'autre du

5 mars 1567, rendus dans les coutumes d'A-
miens & de Chartres , remarqués par M. Louct,

lettre L ,chap. 9. Bacquet , au traité des francs-

ûcfs, nomb. 23 , en cite un autre du 9 janvier

M95-

Article LXXXI.
Simple aclion pour ventes & amendes.

Les ventes & amendes fe pourfuivent
par adion feurement.

Par acîion feulement.

Cet article , conformément au 73 , nous en-
feigne que les ventes & les amendes dues faute

de paiement d'iceilcs, fe pourfuivent par fimple
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aftion , Se non par faifiederhérifage peur lequel

les ventes font ducs ; la raifon eft
, que par la

faifie le feigneur ne faifant point les fruits iiens,

il ne lui feroit pas plus utile de fe pourvoir par

faifie que. par fimple aâion ; il n'en cA pas de
même des droits dus par les héritages tenus en
fief, pourlefquels le feigneur.peut faifir le fief,

mouvant de lui , fuivant Tarticlc 24 ci-deiTus ^

qui dit que le fe'tgneur féodal fe peut prendie à la

chofe pour les profits de fon fief.

Article LXXXII.
Si on doitprendrefalfine & combien on paU,

Ne prend faifine qui ne veut, mais fi

on prend faifine ^ fera payé dou^e deniers

par(fispour lafaifine.

Ne prend faifine qui ne veut.

Cet article qui eft au lieu des 55 en la fin &
59, nous enfeigne qu'on n*eft pas obligé de

prendre Tsifine du feigneur, c'eft-à-dire , pcfTef--

fion de rhéritage, parce que le droit de pro-

priété & de poiTcffion cft acquis par l'achat ou*

par l'échange , & par la tradition qui eft faite en

conféquencc ; de forte que l'acquéreur ne peut

être contraint ni pourfuivi par le feigneur de

prendre faifine ou pofieffion de lui. Et au cas

que l'acquéreur prenne faifine du feigneur, il

lui doit douze deniers , fuivarat cet article.

Mais on demande fi le feigneur peut pourfui-

vre Tacquércur pour être payé de ces douze de-

niers parifis pour la faifine , quoiqu'il ne la

prenne pas ? Les termes ajoutés par la nouvelle

coutume , nous ôtent le doute que nous pour-
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rions avoir dans la réroluiion de cette queftion ;

car puirqu'on doit payer douze deniers parifis ft

on prend faifine, il s'enfuit fort bien qu'on ne
doit rien (i on ne prend point ladite faifine. Ce*
pendant Tournet dit, mal à propos, que Tacqué*

reur peut être contraint de le-- payer, quoiqu'il ne

prenne point faifine ;il fe fonde fur la note de M.
Charles Dumoulin ,

qu'il ne faut pas fuivre en ce

cas, en ce que ces termes j mais fi on prendfaifine y
^c. ont été ajoutés p^r la nouvelle coutume.

On peur objcfter contre cette opinion ce qui

cft dit à la fin de l'article 73 , pour être payé des

droits de vente i , faifines & amendes y qui donne
droit au feigncu de pourfaivre l'acquéreur pouf
être payé des droits de ventes , faifines & amen-
des, fans dirtincuerfi l'acquéreur veut prendrefai-

fine ou non; bc par conféquent l'acquéreur eft

obligé de payer la faifine au feigneur, quoiqu'il ne
la prenne pas. Je réponds à cette objedion

, que
cet article cft de l'ancienne coutume , auquel a

été laifle ce terme faifines par inadvertance des

réformateurs, auquel en ce cas la nouvelle a déro-

gé par l'addition qui a été faite à cet article 82.

On demande à quoi fert de prendre faifine ,

puifqu'elle ne donne aucun droit nouveau à l'ac-

quéreur , 6c qu'il acquiert la propriété , la poffef-

fion de l'héritage acquis avant icelle } On répond
que la faifine fert à Tacqucreur

_, en ce qu'au cas

d'acquifition d'héritage propre au vendeur, l'an &
jour du retrait ne court que depuis la faifine prife

par l'acheteur, fuivant l'article 130 ci-après.

Article LXXXIIL
"

Quint ou venus dus pour vente , ou pourde-'

cret à la charge de renie rachecable.

Pour héritages vendus ou adjuges par
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décret à la charge de rente rachetable i

foit que ledit héritage foit fief ou roture

,

eu du au feigneur de fief le quint denier

du prix. Et au cenfier le droit de ventes ,

tant pour le prix contenu es contrats ou
décret, que pour le fort principal def-

dites rentes , encore que lefdites rentes

ne foient lors rachetées.

Pour héritages vendus^

Cet article a été mis au lieu des 58, ^9 , 66
& 6r par arrêt de la cour le 10 mai 1557 , re-

marqué par les commentateurs.
Nous obferverons feulement fur cet article ,

qu'il ne parle que du décret volontaire qui fé

fait pour purger les hypothèques , & non pas de
celui qui fe fait par force & par autorité de juf-^

tice à la pourfulte des créanciers du propriétaire

d'icclui , qui ne fe fait jamais à rente rachetable i

mais à prix d'argent a6luellement configné fui-

vant l'ordonnance du roi Henri II , de l'an 1 5 5 1 ,

fur le fait des criées , & comme il a été jugé par

ferrôt du 24 mars 1 567 , donné au profit de mon-
fieur Tévêque de Paris , abbé de faint Eloi, cité

par les commentateurs.

» '
<>.

Article LXXXIV.
iS'Vy? du quunfcul droit de quint 0:1 de yen*

. tes pour contrat d^acquijltion & decrec

purgeant les hypothejues.

Si aucun acheté un héritage à la charge

ciu'll fera adjugé par décret | ou bien
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fi Tacheteur pour purger les hypothè-
ques , le fait décréter , &c tel acheteur eft

adjudicataire, n\il (!ii qu'un feul droit de
quint ou ventes , tant pourle contrat d'gc-

quifition que le décret. Eil toutes fois au
choix du feigneur de prendre lefdits quint

ou ventes félon le prix dudit contrat ou
décret.

Si aucun acheté.

Nous remarquerons fur cet article , qui eft an
Ijeii des 58 , 6cc. comme le précédent :

I, Que cet article a pareillement été mis au
lieu des 58 , 59 , 60 & 61 , par arrêt de la cour
du 2 2oftobre 1565 , au profit d'un nommé Bau-
douin, remarqué, par les commentateurs,

II. Que de ces termes , & tel acquéreur eji ad-
judicataire j il s'enfuit «^ue fi l'héritage n'eft pas
adjugé à l'acquéreur par contrat volontaire ,

font dus doubles droits au feigneur , fuppofé que
l'acquéreur eût pu fe rendre adjudicataire «le

l'héritage pour le prix convenu par le contrat*

car pour lors il feroit prcfumé avoir renoncé à
fon acquifition & s'être volontairement defîaift

de l'héritage, Se partant ce feroit une autre vente.
Au contraire , fi l'acquéreur n'avoit pu fe ren-

dre adjudicataire de l'héritage, parce que les
créanciersdu vendeur auroient fait monter l'en-

chère au-delà du prix convenu par le contrat
pour la confervation de leurs intérêts ; en ce cas
le feigneur ne pourroit pas exiger doubles droits
parce que c'eft une efpece de déguerpiifement
pour lequel il n'eft rien dû , la vente ayant en çf^
fetété réfoluefansle fait de l'acquéreur , comme
Ua étéjugép^ararrétdua9 jajaYiçri6u,
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-/ Article L X X X V.

S^ily a amende pour cens non payés.

Toutes perfonnes tenant leurs maifons

te héritages en cenûve , font tenues de

payer les droits de cens au feigneur, dont

fes héritages font tenus & mouvans, au

lieu ôc jour que dus font, fur peine de cinq

fols parifis : fors 6c excepté des héritages

aifis en la ville &c banlieue de Paris ,
qui

ne doivent aucune amende par faute du-

dit cens non payé, fi à ladite amende payer

les détenteurs d'iceux ne font expreffé»

xnent obligés.

Sont tenus de payer les droits.

Nous obferverons fur cet article qui étolt le

C2 de l'ancienne coutume :

I. Que l'amende qui efl due a« cas de cet arti-

cle , ed domaniale & non pénale ; & partant

pour plufieurs années , n'eft dû qu'une amende ,

comme il a été jugé par arrêt du 27 juillet 1607
contre le fieur d'Athis , rapporté par M. Louet,

lettre A , chap. 7 , parce que le défaut de paie-

ment ne fe commet qu'une feule fois :femcl cont'.

miffd pœna non ampliàs potejî committi _, niji id acr

tum fit f ut in fingulas caufas tdties committatur»

L. fi
duo 34 , §. i.ff. de recep. arbit.

II. Que la banlieue eft une lieue à Tentour de

la ville , au-dedans de laquelle fe peut faire le

ban , c'eft-à-dire , les proclamations de la ville ,

6c jufqu'où s*étend l'échevinage & juftice d'i-

çelle , félon Ragucau en fou indice.
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Article LXXXVI. TV
De lafimplc gagerie pour le cens en la ville

& banlieue,

n efl loifible à un feigneur cenfier en

la ville & banlieue de Paris , en défaut

de paiement des droits de cens, dont font

charc^cs les héritages tenus en fa cenfîve,

de procéder par voie de fimpîe gagerie

fur les biens étant es maifons ,
pour trois

années d'arrérages dudit cens 6c au-def-

fous. Et eji entendu Jimple gagerie quand

il ny a tranfport de biens.

Il ejl loifible à unfeigneur cenjîer.

Pour entendre cet article qui étoit le 63 de
l'ancienne coutume , nous obferverons:

I. Que gagerie eft une faifie de meubles étant

dans une maifon , qui fc fait fans les tranfporter

ni déplacer, &fans pcrmifliondujuge, en vertu

feulement de la dirpofition de la coutume; &eii
vertu de cette faifie , le faififfant ne peut vendre
les meubles faifis , mais il faut qu'il donne afîl-

^nation au faifi pardcvant le juge ordinaire , pour
voir ordonner que les meubles faifis feront ven-
dus à l'ordinaire , c'eft-à-dire , à la huitaine un
jour de marché , & en la place publique.

La fimple gagerie , ou le droit de faifir les

meubles qui font dans une maifon , fans ordon-
nance du juge , a lieu en trois cas dans notre cou-
tume. Le premier eft , fuivant cet article , en fa-

veur du feigneur cenfier, lequel peut faifir les

n>€ubles qui font dans la maifon qui eft dans fa
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cenfivc , fituée dans la ville & banlieue de cetf^

ville, le propriétaire de cette malfon devant une>
.deux, ou trois années d'arrérages du cens ; car

s'il étoit dû plus de trois années au feigneur , il

ne pourroit pas ufer de la fimple gagerie pour
plus de trois années , ayant une autre voie pour
le pourvoir pour les autres , favoir Taftion.

La raifon eft , qu'il doit s'imputer de n'avoïf

pas ufé du droit que la coutume lui accordoit

pour les arrérages de trois années , dont il peut
pourfuivre le paiement par faifie des meubles
qui font dans la maifcn fujette au cens , comme
lui fervant de gage & de nantifTement pour ces

trois années; c'eftpour cela que ce droit eft ap-

pelle fimple gagerie.

Le deuxième eft en l'article 162 , 6c le tro;-

fîeme en l'article 163. Voye^ ci-après.

IL Que ce droit n'a lieu que (iir les meubles

çtant dans la maifon fujettc àcens ou cenfivej &
non fur ceux qui feroient ailleurs , quoiqu'appar-

tcnant au propriétaire de cette maifon. Aufli au

contraire le feigneur ccnfier peut ufer de fimple

gagerie fur les meubles qui font dans la maifon,

quoiqu'ils appartiennent à des locataires, ou à

4es fous locataires , d'autant qu'il fuiîit qu'ils fe

trouvent dans la maifon pour laquelle des arré-

r.iges de cens lui foient dus , fervant de gage &
de sûreté au paiement du cens. Et le faifi peut

avoir main-levée de la faifie des meubles , ea
confignant trois années du cens en cas qu'il s'op-

pofe à la faifie , fuivant l'article 75 ci-dcfl'us.

Cette faifie ne fe peut faire néanmoins qu'en-

faite d'une fommation de payer
,
préalablement

laite.

m. Qu'il y a cette différence entre la fimple

gagerie , 6c la faifie qui fe fait en vertu d'un con-

jtrat ou d'uae fentencc,que la faifie quife fait ea
Yerm
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Vertu de fimple gageric , fe fait fans ordonnance
du juge , en vertu leulement du droit& du privi-

lège accordé par la coutume ; mais qu'une fen-

tence ou un jugement de condamnation , ou une
obligation pafîee pardevant notaire,& fcellée du
fceau

, porte (on exécution parée , & que le faifi,

«n vertu de la fimpIc gagerie , n'eft point obligé

de bailler gardien des meubles faifis pour la fure-

té du faififlant : mais quand les meubles font faifîs

en vertu d'une fentence ou d'un inftrument por-
tant exécution parée , les m.eubles font iranfpor-

tés faute de gardien , & peuvent être vendus à la

huitaine fans ordonnance du juge. Quand la faifi&

cft faite par fimple gagerie , le fergent doit don-
ner affignation au faifi pardevant le juge , pour
voir ordonner la vente des meubles faute de {a-

tisfaire aux caufes de la gagerie.

r

Article LXXXVIL
Si les ventes font dues pour rentesfoncier et

non rachetables.

De toutes rentes foncières non rache-

tables vendues à autres ou dëlaiffées par

rachat depuis le premier bail, font dues

ventes , eu égard au prix de la vente ou
rachat d'icelles rentes , tout :ainfi que fi

l'héritage ou partie d'icelui étoit vendu.

De toutes rentes foncières»

Le fens de ctt article eft, que fi un héritage cfl

baillé à rente foncière non rachetable fans au-

cuns deniers baillés par le preneur , en ce cas le

feigneur ne peut prétendre aucuns droits
, parce,

que <;en'eftpas une vente : comme fi le prcprié-

JomiC /. H
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taire d'un héritage eftimcdix mille Lvres le baiN

Joit à quatre cens livres de rente payable par

chacun an , icelle rente non rachetable , le pre-

neur ne dcvroit aucuns droits au feigneur.

La raifon eft que telle rente préfente le fonds,

& le bailleur par ce moyen retient toujours

fon fonds , duquel il n'eft point défaifi.

Mais û le bailleur vend cette rente à un autre,

ou s'il permet le rachat d'icelle rente au preneur,

en ce cas font dus lods Se venr.es , de même que

s'il avolt vendu l'héritage , eu égard au prix de

la vente ou du rachat de la rente , comme il a

été jugé par arrêt du mois de février 1568 , re-

marque par les commentateurs, fur lequel cet

article a été dreflc.

T I T R E I I I.

Quels tiens font mmhles ^ ^ ^uels

immeubles,

V^E titre, qui a été njouté à l'ancienne coutume,

eft de très-grande conféquence ; il contient huit

articles dans lef'jUels notre coutume nous fait

voir dans différentes efpeces
,
que les biens font

meubles ou immeubles; ce qui eil très-impor-

tant dans Tufage , à cauTe des diôerences copfi-

dérables &. des différons effets des meubles é^

(les immeubles , dont voici les principaux.

Les meubles n'ont point de fuite par hypo-

t'ieque , Ôc ne font pas fujets au rotraitjcomme

les ianneubles.

Complainte n'a point lieu pour meubles , fi cç

IH*e^ pour une fucctffion mobiliaire.

La vcn ç<le meubles de «[uelque valeur qui'ls
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^)ient , n'eft point fujette à rcfcifion peur léfion

«i'autre moitié de jiifte prix , comme celle des

immeubles.

Les fucceflions mobilialres Te règlent autre-

ment que celles des immeubles.

Les meubles &. effets mobiliaires qui échéent

aux conjoints par mariage
,
pendant le mariage ,

par quelque manière que ce foit , par donatioa ^

fucccfiion ou autrement,tombent dans la commu-
riauté ; mais les immeubles qui leur échéent par

fucccflion direftc ou collatérale , font propres à
celui à qui ils échéent.

Article LXXXVIIL
Divifion des biens.

En la prévôté & vicomte de Paris il y-^

a deux fortes & eipeces de biens feule-

ment, c'eil à favoir meubles& immeubles.

Deuxfortes & efpeces de biensfeulemenu

Cet article contient un droit commun & |^éné-

^A pour toute la France^ qui eft que toutes thofes
/ont ou meubles ou immeubles ; enforte que
cette divifion eft obfervée même dans les pays
de droit écrit.

Lesmeubles font tout ce quife peut facilement
tranfportcr dans un autre lieu ; les immeubles au
contraire , comme les malfons & les héritages.

Mais on demande à quelle efpcce de biens fe rap-
portent les chofes incorporelles comme les ac-
tions ? On diftingue : les aélions comp,l'tente$

pour le recouvrement d'un meuble , comme
pour une fomme de deniers , font réputées meu-
bles. Mais celles, par lefquelles ont pounuit un
immeuble , font «ftiinéfis immeubles.

Hij
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Il y a des cas atirquels les meubles prennent!»
nature d'immeubles, comme nous dirons ci*

spr;is fur l'article 93.
Au contraire nous avons un cas dans la France

coutuiîiiere,auqu8l un immeuble eft réputé meu-
ible ; favoir, lorl'qu'une fille n'ayant aucuns meu-
bles ou fomme de deniers pour mettre dans la

coramunauré , convient par contrat de mariage,
eu Tes parens pour elle, qu*un héritage ou partis

d'icelui qu'elle apporte en mariage/era ameubli,

pour être mis dans la communauté ftipulée par

contrat de mariage , pour le mari en pouvoir dif»

pofer c«mme d'un bien dont il eft le maître,fans

le confentement de fa femme , aind qu'il aurpit

pu faire fi au lieu de cet héritage fa femm^e avoit

apporté une fomme de deniers , ou autres chofes

mobiliair es, comme obligations, aftions adiveSj,

pu autres femblables.

Cet ameublilTement ne donne la qualité de

meuble à l'héritage qu'à l'égard du mari _, mais

non pas pour le regard des fuccefïions ; car en

cas que l'ameublidement n'ait point été efte61ué,

la mort de la femme avenant fans enfans, le per^

ne fuccede pas à cet héritage , comm? héritier

mobilier de fa fille ; mais les héritiers collatè-

ipjux de la mère y fuccedent , Q. l'héritage lui

é-toit venu du coté maternel; ce qui a été jugç

par arrêt de l'an 1600 , rapporté par monfieur

J-oùet , lettre P , chapitre 30.

Pareillement la femme ne peut pas dlfpofer

par dernière volonté de l'héritage ameubli s'il

lui cft propre ,
que félon la reftriftion de l'article

!iy9 ci après , c'eft à-dire , de la cinquième partie

li-ulement.

Les meubles ou chofes mobiliaires ne changent

point clc nature
,
quoique très-précieufes & de

pju^mpd prix que les immeubles , parce que cg
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h'eft pas la valeur qui donne la nature de meuble
ou d'immeuble à une choie. Ainfi les diamans ^

les perles & la valffellc d'argent , les bagues &
joyaux , font réputés meubles & font vendus
comme tels à l'encan, ù ce n'eft que telles cho-

fes de la valeur de 300 liv.ouplusne peuvent
être vendues qu'après trois expofitions à trois

jours de marché différens, par l'article 1 3 des fai-

fies & exécu:ions de l'ordonnance de l'an 1667*
Les immeubles font ou véritables , ou pnr fie*

tion. Les véritables immeubles , comme font les

Juaifons Si les héritages , (e divifcnt en propres^

acquêts &conquéts.
Propre , eft un héritage que nous avons eu pat

fucceflion en ligne direfte ou coltatérale : Si. il fa

divifc en propre ancien , & en propre nainî^nr.

Propre ancien, eft un héritage qui vient de no9
ancêtres, & qui a fait fouche plufieurs fois en la

dire<Se.

Le propfe naiflant e{\ un héritage acquis pai*

nos père 8( mère, qui nous étant échu par leur

fucceflion , a commencé à faire fouche en nos
perfonnes: ou même qui nous eft échu parfuc-

cefîion collatérale de celui auquel il étoit acquér»

Acquêt eft un héritage que nous avons acquis

foit par titre onéreux ou lucratif, excepté le titre

de fucceflron en ligne direfte ou collatérale , ou
de donation en ligne Gireil:e. Car les donations

faites en collatérale tant entre-vifs que tefla-

mentaircs, etram/ucrejfuiv, font réputées acquêts -

ainfiquc nous avons dit ailleurs plus amplement.
Ainfi les héritages propres acquis par un parent

du côté Se ligne dont ils font propres au vendeur,
lui font a^iuêts & propres naiiTans à fes enfans

ou autres héritiers , comme il a été jugé par arrêt

du 16 février 1647, rapporté par du Frcfu« , liv.

.5 , dia'p. 6.

Hii)
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Les immeubles par fidion font les meubles
ifui prennent quelquefois la nature & la qualité

d'immeubles ; & cette fi6lion eft fondée fur qua-

tre caufcs, qui font l'incorporation on union du
meuble avec l'immeuble , la repréfentation de
limmeuble , la difpofition de la coutume , & la

difpofition ou deftina«ion de l'homme , confir-

mée par la coutume ou par les arrêts. Ainfi les

rentes conilltuées &. offices font réputés immeU"
blés par fitSion.

11 y a plufieurs différences remarquables entre

les meubles & les immeubles, fondées principa-

lement fur le droit coutumier , & qui font d'un
grand ufage.

La première
, que les meubles fuivcnt la per-

sonne de celui à qui ils appartiennent, en quelque
lieu qu'ils foient , parce qu'ils n'ont point de fl-

ïuation affurée , certaine & permanente; c'efl:

pourquoi ils fc règlent par letloi ou la coutume
du domicile de celui qui en eft le maître.

Le domicile eft le lieu in quo quis laremrerum"

que ac fotunarum fuarumfummam conjlhuit ; undê

TUTfus non fit difcejfurusfi nihil avoat ,l.j^c.de
incolis. C'eil le lieu où l'on a érabliTa famille &
où Ton réfide ordinairement ; c'eft pourquoi les

officiers du roi qui fervent par quartier
,
qui ont

leur domicile ordinaire dans une autre province^
ne font pas réputés l'avoir dans la coutume de
Paris , à l'effet d'y régler leur fucceffion mobi-
liairc ; la raifon eft que la réfidence qu'ils font

pour le fervice , n'eft réputée que momentanée,
èi celle qu'ils font dans leur province , eft répu-

tée continuelle , oc elle fait le véritable domi-
cile ; ce qui a été jugéainfi par plufieurs arrêts

remarqués dans mon comaicntaire.

Ainfi le domicile d'uu évoque eft celui de fon

évcclié, quoique plufieurs évêques y réfident
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très peu , contre l'intention & au préjudice de,

réglife.

Le domicile d'un mineur eft celui quefes perc
& mère avolcnt,quoiqu'il foit demeurant ailleurs

& qu'il y réfide : & parnrrèt du mois de feptem-
bre 1665, il a été jugé qu'un mineur ne peut chan-

ger de domicile. Néanmoins il faudroit dire le

contraire au cas qu'il lé fût marié ailleurs,& qu'il

y eût établi Ton domicile pour perpétuelle de-
meure.

Les immeubles au contraire fe règlent par la

coutume de^ lirux oii ils font fitués.

La deuxième différence eft qu'en meubles il n'y

a complainte/ice n'eftpour univerfalité de meu-
bUs,& qu'elle a li^u iéulement en immeubles.

La troifieme , que le retrait lignager n'a lieiiV

que pour les immeubles. Voyez les autres di^kjûy^^
rences dans mon commentaire,

'

Arrticle LXXXIX.
Si les cédiiUs & obligations font rcputcas

meubles»

Cédilles & obligations faites pour fem-

mes de deniers , marchandifcG , ou autres

chofes mobiliaires , font ceniées &c répu-

tées meubles.

Cédilles & obligations»

De ctt article il s'enfuit que les céduîes & oblî-

gâtions qui y font mentionnées tombi^nt dans la

communauté des conjoints ; & qu'en cas de fuc-

ceflîon elles appartiennent à l'héritier mobilier-

du défunt , quoique mineur , bien que telles

obligations produjfent hypoihsque fur les biens

du débi[cur.

Kir
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Il en faut dire de même des cédules & obliga-

îions faites pour chofes immobiliaircs , comme
pour vente d'immeubles, lefquelîesContaufli ré-

purées meubles , enforte qu'elles tombent en la

communauté des conjoints , la vente ayant été

£iite avant le contrat de miariage entre majeurs ;

fecàs ^ fi elle étoit faite pendant la communauté %.

car Tobligation faite pour le prix de la vente d'un
immeuble appartenant à un des conjoints , ne
îomberoit point dans la communauté.
Quoique les cédules & obligations faites pour

caule mobiliaire , foient meubles, toutefois elles

ik; font point comprifes fous le legs des meubles,
comme il a été jugé par arrêt du mois d'avril:

;i559, rapporté par les commentateurs.
La raifoa eft , que par le legs de meubles nous

entendons toutes chofes corporelles mobiliaires,

4Sc non pas celles quifont incorporelles,lefquellcs

font réputées meubles, comme font les cédules »

avions & obligations pour la pourfuite d'une
fomnie d'argent,ou d'une autre chofe mobiliaire.

Les deniers provenans de la vente d'un pro-
pre , quoique dus par l'acquéreur au jour du dé-
«ès du vendeur , font réputés meubles , arrêt du
2.0 février 1660.

Article XC;
UJlenfiles d'hôtel , moulins & preffoirs ,

de quille efpece^

Uftenfiles d'hôtel qui fe peuvent
tranfporter fans fraftion &: détérioration^

font aufli réputés meubles : mais s'ils

tiennent à fer c<: à clous , ou font fcellés

en plâtre , & font mis pour perpétuelle

demeure >& ne peuvent être tranfporter
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fans fradion &: détérioration , font cen-

ïés & réputés immeubles , comme un
moulin à vent & k eau , prefToir édifié eu

une maifon , font réputés immeubles ,

quand ne peuvent être ôtés, fans dépecer

ou défafTembler , autrement font réputés^

meubles.

VJlcnJiLes Dhôtel,

Nous apprenons par cet article que le« meuhIcSi

prennent quelquefois la nature & la qualité d'i m--

meubles , comme au cas de cet article ; favoir,

par incorporation & union avec l'immeuble, le

meuble étant incorporé à l'immeuble , enCorte

qu'on ne l'en puifTe ieparer fans détérioration ;,

comme les chofes qui font attachées à fer & à

clous dans un mur , comme des armoires , une
alcove,des tableaux qui font fur les cheminées ou
furies portes pour perpétuelle demeure, des fta-

tues pofées fur bafes ou piliers dans une maifort

ou jardin,comme il a été jugé par arrêt du 9 juil-

let 1629 , rapporté par du Frefne , liv. 2 , cb. 43.
Idem , moulins fondés en terre ou en rivière fur

pilotis ,& preiToirs auflî bâtis & attachés dans les-

maifons , fuivant cet a/ticle.

Idem , des cuves tenant en terre.

Au contraire tout ce qui fe peut emporter fans,

détérioration , & qui n'eft point attaché à fer 8c
à clous , ni fcellé en plâtre , eft réputé meuble ,.

«els que font , dit cet article , les uftenfiies d'hô-

tel , c'eft-à-dire , les chofes dont on fe fert tou^

jours , comme bancs , efcabelles , pots , tables y

inftrumens de cuifme, meubles meublans, & au-

tres chofes femblables.

11 faut excepter les meubles qui font de/linés

pour l'ufage de l'immeublç, ôc qui y font mis âc



iyS DES MEUBLES
qui y ont été apportés pour perpétueUe demeure*
îefquels , quoique non attachés à ni-nmeuble ,

font réputés immeubles , comme font les orne-

jnens , paremens , & les livres fervans & defti*

nés pour l'ufage perpétuel de la chapelle d'un

château , comme il a été juge par arrêt cité par-

les commentateurs.

Pareillement entre les meubles (ont les moulins

fur bateauXjlefquels par conféquent vont &vien^
lien: , & ne font point arrêtés en aucun lieu , 8c

les preiToirs édifiés dans des maifons non fondés:

en terre , & quife peuvent facilement défaflem*

Wix : toutefois parce qu'ils produifent uii revenu-

certain , ordinaire 6c annuel, ils doivent être

vendus par décret , co^î^i^e les immeubles^
comme il a été jugé par arrêt rapporté par TvL.

Louet, lettre M. chap. 13.

11 s'enfuit de-là que tels meubles fuivent la na-

ture de l'immeuble, & partant ils appartiennent

à rhéritier de l'immeuble, ils fe vendent par dé-

cret avec rimracuble;& enfin tant qu'ils fontunls

à l'immeuble, ou qu'ils fe trouvent dedans , ils le

iuivent en quelques mains qu'ils paflent : ce qu'il

faut entendre des cHofes qui appartienticnt au

jDropnèiaire, car rufufruiticr ou le locataire ou
lermier qui aurbient attaché quelque chofe à fer

& à clous ou fcellé" en plâtre dans une maifon ^

ier-oient recevables de l'en tirer, eux ou leurs hé-

ritiers , ruftifruit , ou le bail fini; parce quel'ufu-

fruiiier 6i le locataire ou fermier ne font point

obligés de rendre les maifons dont ils jouilTent

ineilleures qu'elles n'étoient au lems de la prife
;

enforte qu'il fuffit s'ils les rendent en même: étar:

ar-rwn. Ug'is habïtator. 5(5 , f[.de rà vindic.

"On demande fi les preiTes d'imprimerie (ont

meubles ou immeubles ; car elles font attachées.

à fer & à clous : toutefois elles ont été jugées
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ineubles , paf arrêt du 30 juillet 1 59S , pour les

preflcs (ie Robert Kt'cnne.

La railbn ei>, que les preflcs ne font pas defti-

nées pour Tufi^.e ou l'ornement de la maifon

dans liquel'e elles le trouvent. De plus tous les

autres uilenfilcs d'inipriinerle , ne ibnt point at*

tatliés ni à fer ni à cloi'.s. '

Quidjiiris , des matériaux pour bâtir ? on dif-

ikigue , car ceux qui proviennent d'»in bâtiment

démoli ont été déclarés immeubles par arrèr cité

par Chopin
, parce qu'ils repréfentent la maifon

qu'ils compofoient avant la démolition ; mais à

regard de ceux qui font amenés fur les liei^ des-

tinés pour bâtir, ils font meubles , fclon la loi

fundi , §. liput , ff.
lie acîio. emp. & vend.

Quant aux bibliothèques, quoiqu'elles foient

échues de père en fils , & qu'elles aient , pour
ainfi dite, fait foucheen la dire»^e par plufieurs

fois , elles font réputées meubles , comme il a

été arrêté depuis peu entre les créanciers de feu

nionfieur le préfident de Thou.

Article X cT ^^^7.
Si le poiffon efi meuble ou immeuble,

. PoifTcn étant en ctang , ou en fofTé , eil

réputé immeuble : mais quand il eil en

boutique ou réfervoir, cil réputé meuble.

Pcijfon étant en etan^.

La raifon de la différence eft queles poifions en

étang ou en foifé , font réputés cle la même qua-

lité que le fonds dans lequel ils font nourris , 8c

OLi ils proJuifent un gain ordinaire au proprié-

taire d'icclui : mais pour ceux qui font en bou-

tique ou réfervoir , étant deftlnés pour la nour-

riture du maître 5 ils font réputés meubles.

,

HVJ;,
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A l'égard des pigeons, ils font réputés immeuî-

blcs , quand ils font en colombier ^& meubles»

quand ils font en volet , parce qu'il» Ibntdcftinési

pour l'ufage ordinaire de la maifon ; ainfi les pi-

geons du colombier appartiennent à l'aîné qui

prend le principal manoir pour fon préciput, par

deux arrêts remarqués ci-deffu?^.

Les mouches à miel font réputées faire partie:

du fonds ; Chopin dit avoir été ainfi jugé , argum.^

leg. naturalem. §. ap'uim i. jf. de acquir. rer. do-

min. L.PomponiuSf^, i , jf.famil.ercifc.

^Article XCIL
X)e quelle efpecc font les bois , le foirf

& le grain».

Bois coupé , bled , foin ou grain foyé^

ou fauché , fuppofé qu'il foit encore fur

le champ , & non tranfporté, efl réputé

f îreuble ; mais quand il eft fur pied , &.

; Reniant par racine, eft réputé immeuble-

Bits coupé ^ bled y foif^,.

11 cft dit dans ctt article que les fruits d'uir

fonds coupés, quoiqu'ils foient encore fur le

champ, & qu'ils ne foient pas encore tranfportés»,

iont réputés meubles ; la raifon cft , qu'ils ceiTent»

de faire partie du fonds dès qu'ils en font fèparés..

L,fi tjus fundJyff. dt rci vindicat. & quct le^.Jruc-

tus pendentes eod.

Au contraire,quand les fruits font encore pen*;

clans par les racines & attachés au fonds, ils font

réputés immeubles; parce qu'ils font partie dU:

Éonds,^. l.fru&us , quoiqu'ils foient en maturité.

^ jjiiis à. cueillir : d'où il s'enfuit que fi la douai»
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riere ou rufufruitier décède m^ituris frufiiùus ,,

comme la veille de la moiflbn ou des vendanges,,

les fruits n'appartiennent pasà fes héritiers, mais

au propriétaire du fond5,rurufruit étant conibUcre:

avec la propriété par la mort de rufufruitier

,

comme il a été jugé par arrêt du 19 mai 1 58^, 6c

par un autre arrêt du 7 feptembre 1612, remar-

qués par les commentateurs fur cet article^ /. 1 3 ,.

ff.
quibus moi. iifufruU, vcl ufus amïtt. 6» /. 8. infirt^

ff.
de ann, leg.

Bois coupé s*cntend tant des bois taillis que des

bois de haute- futaie , fi ce n'cft que les bois de
haute-futaie font réputés immeubles quand ils

font coupés entre conjoints feulement,pour être

fiijets à remploi ; enforte que les deniers qui en
proviennent n'entrent point en communauté >
mais ils fe reprennenr hors part, avenant la dif-

folution d'icelle, par celui auquel le fonds appar--

tient;autrementce feroitunavantageindiredquis

fe pourroit faire entre conjoints, contre l'inten-

tion des coutumes , comme il a été jugé par arrêt:

du 5 janvier 1625, en la deuxième chambre des

enquêtes , cité par Tronçon fur l'an, l'^i.^infine»

Ainfi les arrérages de rentes & louages de mai-

fons qui font échus , font réputés meubles ; mais

ceux qui ne font pas encore échus , font immeu-
bles. Pour ce qui eft de la pcnfion convenue
pour une femme , elle eft réputée meuble quand
les fruits font coupés & perçus, quoique le tems-

du paiement ne foit pas encore échu , félon la^

loi defunâa '^j in princ.ff. de ufufr.

La raifon cft , que la pcnfion eft acquife dès la>

perception des fruits pour lefquels elle eft pro-

inife,&: que le jour du paiement n'a été déterminé

quelque tems après la perception des fruits, que:

pour la commodité du fermier, telle convention^

ae cliang^ant rien en la caufe de l'obUâation,.
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Articlr XCIII,
Meubles réputés immeubles par dejîinatîori^

Somme de deniers donnée par père ô^

xnere , aïeul ou aïeule , ou autres afcen*

dans à leurs enfans , en contemplation de

mariage
,
pour être employée en achat

d'héritages , encore qu'elle n'ait été em-
ployée 5 efi: réputée immeuble à caufe djs

la cicitination.

Sommes de deniers.

Par cet article, nous apprenons qu'un meubl( "*

comme une fomme de deniers, prend la qualité

d'immeuble par la deftination de l'homme ,

comme quand les père ou mère , & autres afcen-

•dans marient leurs enfans , & leur donnent une
fomine de deniers en contemplation de mariage

& avancement d'hoirie, & ftipulent par leur

contrat de mariage que la (ommQ de deniers

qu'ils leur donnent , ou partie d'iccUe , fera em-
ployée en achat d'héritages ; &. quoique telle

fommè nait point été employée au tcms de la

diiTolution de la communauté , toutefois elle fe

reprend hors part & fans confufion par celui qui

l'a apportée ; enforte que l'autre n'y peut riea

prétendre en vcitu de la communauté.
Il en faut dire de même des deniers (lipuléspro-

près a fun des futursconjoints. Mais on demande
fi tels deniei-s font réputés meubles ou immeubles
en la fucceiîîon de celui qui lésa apportés en ma-
riage, &: auquel ils ont été flipul js proprci^r Tou-
clirifit cette queftlon , il faut obr^rver que les fuc-

çeiTions des fommcs deûinées propres , ou pour
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ôtre employées en achat d'iicritages, (c rcgleBt

diverffcinent Telon la divcifité c!es fiipulniions

qui fe font dans le contrat de mariage, lefquelles

BOUS remarquerons ici brièvement.

La première eft , (]ue les deniers ou chofes mobî-

iiaires que Ihtn des cor.tradjns ayporte en ma/U^e ,

luiferont propres^ fans aucune autre claufe. L'effet

de cette (Hpulation eft
, que telles chofes n'en-

trent point en la communauté ; autrement ils y
CBtreroient, enforte que la ftrame renonçant à
la communauté ne pourroit les reprendre ; & au

cas qu'elle Tacceptât , ils feroient confus dans la

communnufé pour ctre partagés avec les autres

biens communs , comme il a été jugé par arrêt dit

13 avril 1604 , rapporté par Monrholon , arrêt

Il faut excepter lorfque le tuteur ou le cura-

teur marie une fille mincure,qui omet de ftipuler

que les deniers qu'elle apporte en mariage , lui-

fortiroat nature de propre ; car elle fe peut faire

relever contre cette omiflion ; enforte que le

jnari ne pourroit prétendre plus du tiers defdits

meubles, par deux arrêts des années 1591 Se

J598, rapportés par M. Louet, lett, M,chap. 20,

Il n'en feroit ps de même , fi les père & mère
mariant leur f.lle mineure , omettolent cette fti-

pulation ; c'eft l'efpece de l'arrêt ci-defTus de l'an

1604.

Il faut auffi excepter , lorfque le furvivant des
conjoints marie fa fille mineui e des biens qui lui

apprirtiennentde lafucceflion du prédécédé; car

en ce cas,s'il omet de faire cette ftipulation,la fille

peut s'en faire relever, par arrêt du 9 juillet

1605 , cité par Brodeau fur M. Louet, loco citato-.

Quant à ce qui regarde la fucceffion de tels de«

niers , il faut obferver que fi le {\ipiilant décode le

l^remicr laifTant des entans comimins , en ce cas
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ks demersftijultis propres leurappartiennent^âf

rexclufioiT du ("urvivant , nonoblbnt un arrêt

pronortcé à Noël l'an 1609 , rapporté par Mon-
tholon , arrêt 1 10 , qui eft contraire à notre ju-

rifprudence. Voyez mon commentaire.

il en faut dire de même des collatéraux qui

faccedent dans ces deniers à l'exclufioa du fur-

vivant, s'il n'y a point d'enfans communs du ma-
riage , ou d'autres précédens.

Mais dès-lors que ces deniers font parvenue-

aux enfans comme héritiers de leur mère , telle

fllpulation eft conforamée ayant eu fon eflfet, en-

forte que tels deniers ne font plus confidérés que
comme meubles & félon leur véritable nature ,

la deftinatien ne pouvant s'étendre plus loin que

les termes dont elle eft conçue& exprimée: ainfî

le père fuccede à fes enfans , décédans même en
minorité , à Texclufion de fes autres enfans.

La deuxième eft , que les deniers ou meubles que

Fun des contraHans apporte en mariage , lui forti'

ront nature de propre 6» aux fiens ; auquel cas les

enfans commun-s , au profit defquels cette ftipula-

tion eft faite, fuccedent dans ces deniers ou meu-
bles , à l'exctufion du furvivant ; en telle forta

qu'ils y fuccedent même les uns aux autres juf-

qu'au dernier, fans que le furvivant y puiffe rien

prétendre : mais il y fuccede au dernier mourant
«des enfans, comme héritier mobilier , à l'exclu-

fion des collatéraux , parce que telle ftipulation

cft confomméeenlaperfonne du dernier des en-

fans , q loiqu'il décède en minorité ; par arrêt da
23 jwin 1663 , rapporté dîms le journal des au*-

divnces, & par autre du 26 avril 1674, rap-

po té dans le ..urnal du palais , tome 3.

La troifiem • eft , que les deniers ou meubles d'un

des conîrj.5îansferont propres ./ lui & aux flens , de

fon ^ti 6» U^ne\ au^^uel cas les collatéraux fuc^;
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cèdent au dernier mourant des enfansjà l'exclu-

fion du père ou de la mère furvivant. Que fi les-

deniers ont éié donnés par les père ck mère de la

fille , les collatéraux paternels & maternels du
dernier des enfans y fucccdeni également ; mais
s'ils ont été donnés par l'un ou l'autre , comme
par le père de la fille, lequel aitroit fait cette fti-

puhtion , en ce cas les collatéraux du dernier

mourant des enfans du côté de leur aïeul mater-

nel y fuccéderoient , fuppofé que leur aïeul lut

décédé; car autrement, nonobftant telle ftipula-

tion , il y fuccéderoit par droit de réverfion , fui-

vant l'art. 313,
La quatrième eA, que les deniers donnéspar père

& mère à leur fille , feront employés en héritages ,

pour lui fortir nature de propre , à elle , 6» auxfienSy

de fon ejîûc & l'g"^ » ou feulement pour lui fortir

nature de propre ancien , comme échu par fucceffion

dis afccndans : & en ce cas, leUc ftipulation a le

même effet que la précédente.

Mais fi la ftipulation porte feulement l'emploi

des deniers fans la claufe des ficns , d'efloc , côté

&. ligne, le père ne laifTe pas de fuccéder à fes

enfans dans les deniers non employés j quoi-

qu'on peut dire qu'il ne doit point profiter de fa

faute &de fa négligence,

11 efl vrai que la cour l'avoit jugé autrefois ainfî

par plufieurs arrêts ; mais , par la dernière jurif-

prudence,le furvivant des perc & merc fuccede^

à fes enfans à l'exclufion des collatéraux , Ôc

même à l'exclufion de fes enfans ; enforte que le

père fuccede à fon fils dans les deniers nen em*
ployés , préférablement à fes autres enfans ,

pourvu que celui de la fuccelTion duquel il s'agir,

îbit décédé en majorité ; car autrement tels de-
niers non employés, palTeroient à fes frères &
fœurs , comme tenant lieu de l'immeuble eiî

l'emploi dui{uel ils ont été deflinés>
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La raifon eft tirée de Tarticle fuivant , en et

que laftipulation n'eilpas confcmmée jurqu'àce

que les enfaiis foient majeurs , les biens qui leur

échéent confervant toujours leur qualité , foit

naturelle ou accidentelle , jufqu'à la majorité.

Article XCIV.
JDe quelle efpece font les rentes des majeurs

ou des mineurs.

Rentes conftituées à prix d'argent font

réputées immeubles jufqu'à ce qu'elles

foient rachetées : touiejois au cas que celles

qui appartiennent a mineursfoitnt rachetées

pendant leur minorité y les deniers du rachat

ou le remploi d'iceux en autres rentes ou hc"

rliages
, font cenfés de même nature & qua"

Ihé d'immeubles
^
qu'étaient les rentes ainji

rachï!tées^ pour retourner aux parens du côté

é" ligne dont lefdïtcs rentes étoient procédées.

Rentes conjlituées a prix d'argent.

Cet article pofe la règle générale , 8c une ex-

ception à icciîe.

La règle générale cft , que rentes conflituées

à prix d'argent (ont réputées immeubles : toute-

fois la pUis grande j. irtie des autres coutumes
les confiituent meubles.

Les rentes (ont réputées immeubles par une
fidion fondée fur une aliénation du fort princi-»

pal j & parce que robligation ne s'éteint jamais,

& qu'elle produit des fruits 6c des arrérages

qui ne finirent point, le paiement d'iceux ne
diminuant point le fortprincipal de la rente. Ç'cd
pourquoi aux coutumes qui n'en difpofcnt point^
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elles font réputées immeiibles : M. le Prêtre

,

centurie 3 , chap. 36 , remarque quelques arrêts

qui l'ont jugé ainfi.

Mais «n demande fi le créancier d'une rente

conftituée à Ton domicile en coutume, qui dé-

clare les rentes meubles , & fi le débiteur de-

meure en coutume qui les répute immeubles ,

de quelle elpece fera-tellc rente ? On répond

qu'clleferanieuble, parce qu'on confidere, quant

aux rentes , le lieu du domicile du créancier , où
le paiement a été fait.

De cette règle il s'enfuit :

I. Que donation de rente cft fujettte à Tinfi-]

nuation , comme celle d'un héritage.

II. Que les rentes fe partagent comme im-

meubles, & y iuccedent les héritiers des propres.

m. Que le donataire des meubles ne peut

prétendre les rentes conftituées , comme il a été

jugé par arrêt du 8 février 1657, rapporté dans le

journal des audiences.

IV. Qu'elles fe décrètent, comme les véri-

tables immeubles.
Toutes les rentes conftituées font réputées

meubles , en ce qu'elles ne font point fujcttes au
retrait lignager,quoiqu'elles foicnt réputées pro-

pres,& que dans une fuccefTion les rentes paiS-

ves, quoique conftituées fur un certain héritage ,

font réputées mobiliaires , &: qit'ainfi elles s'ac-

quittent par les héritiers , pro modo emolument'u

Toutefois au cas que celles qui appartiennent

à mineurs.

L'exception de cette règle eft , que pour les

tentes appartenantes aux mijieurs
, quoiqu'elles

foient rachetées, les deniers du rachat confervcnt

la même qualité defdite^ rentes , de même que le
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remploi d'icelles , pour parvenir aux héritiers dii

mineur du côté duquel elles lui étoient échues ^

enforie que fi le mineur a acquis une rente conC*

tituée fur un particulier , de la fucceflion de Ton

pcre , & que cette rente foit rachetée,& qu'avant

le remploi il décède en minorité , les deniers du
rackat appartiendront à fes héritiers paternels , à

l'exclufion des maternels , quoique plus proches

en degré.

Que fi au tems de fa mort le reiftploi a été falf,

©u en autres rentes,ou en acquifition d'héritages,

telles rentes ou héritag îs appartiendront pareil-

lement à fes héritiers paternels.

La raifon eft , i[u'autrement il dépendroit drf

tuteur ou du curateur de rendre mobiliaire la TuC"

ceflTion de Ton mineur , & ainfi la faire parvenir

à fes héritiers des meubles, c'eft-à-dire, à fes plus

proches héritiers^ & même peut-être àfon profit;

Il en faut dire de même Ci les affaires du mi-

neur ont obligé le tuteur de vendre un héritage

propre pour fatisfa're à fes créanciers •, car les de-

niers reAans non employés, ouïe remploi qui en
fsroit fait , tiennent lieu d'héritage pour parve-

nir
,
par fa mort arrivée en minorité , à ceux aux-

quels l'héritage vendu auroit appartenu s'il n'a-

voit pas été vendu.

Pareillement les deniers du rachat d'une rente

appartenante à l'églife font réputés immeubles, à

l'effet d'être employés à Tacquifition d'autres ren-

tes ou d'héritages, & ils n'appartiennent pas à ce-

lui ou à ceux qui jouifTcnt des revenus de l'églife.

Il en faut dire de même des deniers provenans

de la vente d'un propre, folt héritage ou rente,ou
du rachat d'une rente appartenante à un des con-

joints , la vente ou le rachat étant fait pendant I9

mariage , lefquels font réputés immeubles, pour

les empêcher d'entrer dans la communauté d«
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biens ; enforte qu'ils doivent être repris hors part

8t fans confiifion par celui dont le propre a été

vendu ou par fes héritiers , av^enant la mort de
l'un des conjoints, fuivant rarticlc 232 ci-après»

SI l*office vénal ejî meuble ou immeuble^
'

Office vénal eft réputé immeuble , &
a fuite par hypothèque quand il eft faiii

fur le débiteur par autorité de juftice ,

•auparavant réfignation admife & provi--

fion faite au profit d'un tiers , & peut

"être crié &: adjugé par décret : & toute^

fois l«s deniers provenans de l'adjudica»

tion font fujets à contribution , comme
meubles entre les créanciers oppofans

,

qui viennent pour ce regard à déconfi'^

ture au fol la livre,

O^ce vénal ejî réputé immeuhU,

Cet article nous marque que l'office vénal eft

réputé immeuble , d'wii il s'enfuit qu'il fe partage

comme immeuble dans les fuccefTions; & félon
cet article il a '.uitc par hypothèque, ce qui fed«it
entendre, non ras comme les véritables immeu»
blés qui s'obligent 8c s'hypothèquent ; enforte

qu'ils ne peuvent ètrô vendus qu'à la charge de
l'hypothèque, fi ce n'eft par décret: mais l'office

vénal a fuite par hypotliequc feulement , quand
il eft faifi fur le débiteur par autorité de juflice ,

auparavant réfignation admife ,& provifion f^itç

au profit d'un tiers : c'efl-à dire, qu'un office faid

par autorité de juflice, ne peut être réfignéparjç
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polTeffeur d'icelui au préjudice de la faide ; d€
forte que celui à qui il auroit été réfignè , 8c qui

auroit payé le prix convenu, feroit obligé , ou de

fatisfaire aux créanciers faifiirans , ou de permet-

tre que l'office fût adjugé au plus offrant & der^

*i(HieP€Kchérifreur.
• ATnfi les offices ne font pas véritablement fuf-

ceptibles d'hypothèque comme lesvéritables im-

meubles, d'autant que fi avant la faifie de l'office,

la réfignation étoit admire,& les i)rovirions expé-

diées au profit d'un tiers, les créanciers ne pour-

roient plus prétendre droit d'hypothèque fur ice-

lui , ni fur les biens du réfignataire ;
parce qu'il

ne peut être pourfuivi pour les dettes de fon réfi-

gnant , le fceau , & les lettres de provifion obte-

nues fans oppofition ayant purgé toutes les hy-

.potheques ; de môme que fait le décret en ma-
tière de véritables immeubles.

Notre coutume veut que les officesfoient ven-

dus par décret, & félon les formalités des criées,

fulvant l'article 350 ci-après ; & c'eft pour cela

qu'en cet article il eft dit qu'office vénal eft ré-

puté immeuble , Se non pas parce qu'ils ont fuite

par hypothèque, puifque le même privilège n'eft

pas refufé aux meubles,lefqucls auffi bien que les

offices n'ont point fuite par hypothèque , quand

ils font hors la poffeffion des débiteurs , fuivant

l'article 170 ; & la contribution a lieu auffi bien

dans les offices que dans les autres meubles.

La complainte a lieu dans les offices comme
dans les véritables immeubles.

Les offices ont la qualité de meubles en plii-

iieurs cas.

L î'l'! ce que celui qui eft pourvu d*un office ^

4|uoiqu'il lui foit éch.i parfuccelfion , & qu'il Ijî

foit pro^jre , toutefois il en peutdil'porer entière-

ment par teftament ou par autre dernière difpo-
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fition,quoiqu'iin2pui{re difpofer de fes véritables

propres,que jiilqii'au quint, iiiivani l'art. 292.
II. Parce que les créanciers viennent à contri-

bution, au (o\ la livre fans aucune propriété, fur
*

les deniers de la vente d'un office, comme pour
celle d'un meuble ; enforte même que celui qui
iaifit le premier un office , n'efl pas préféré aux
autres poftéricurement failuTans, quoique les de-
niers en provenans foient purement mobiliaires;

ce qui cil contraire à la maxime établie par les

articles 179 & 180 de notre coutume.

Tolitefois la contribution n'a pas lieu entre les

créanciers privilégiés, 6i les cré:.nciers non privi-

légiés , d'autant que ceux qui font fondés fur un
privilège font préférés aux autres

, pourvu qu'ils

aient faifi , ou qu'ils foient oppofans.

Les créanciers privilégiés font ceux qui ont
prêté de l'argent pour l'achat de l'office. Que fi

plufieurs ont le même privilège fur l'office , &
qu'ils aient tous prêté de l'argent, & que le prix

de la vente de l'office ne foir pas fuffi/ant pour
iatisfaire tous les créanciers privilégiés , en ce
cas les droits des créanciers privilégiés étant

égaux, & auffi forts les uns que les autres , aucun
d'eux ne peut ufer de fon privilège , 6c la contri-

bution a lieu entr'euxfans priorité, prérogative

ou préférence; & les premiers créanciers ne peu-
vent fe prévaloir de la priorité de leu»* hypothè-
que, que fur les autres biens de leur débiteur : .ubi

paria Junt privilcgia , nsuter uùtur frivllegio ,fed
rediguntur adjus commune , /. 12 , §, fin. ff".

de //zÀ-

nor. comme il a été jugé par arrêt donné en la

grand'chambre , le 2 août 1636, rapporté par
Brodeau fur M. Louet , lettre D ,i?bap. 6T).

Toutefois celui qui auroit vendu fon office &de
la vente duquel il n'iuroit reçu qu'une partie du
prix des deniert d'un créancier de racquércur,fer
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roit préféré à ce créancier , comme ayant une
hypothèque privilégiée & préférée à toute au-

tre; la raifon eu que l'office efl toujours préfumé
être à lui jufqu'à ce qu'il foit payé entièrement ;

& c'eft la chofe qu'il a droit de pourfuirre , tant

qu'elle eft en U poiTeflion de fon débiteur.

Que fi l'office étoit vendu pour lamalverfatîoiî

de l'officier dans la fonâion de fa charge,ceux au

préjudice defquels il auroit raalverfé, auroient

droit de préférence fur les deniers provenans de
la vente, comme ayant privilège & tacite hypo-

thèque fur l'officejdès que l'officier en aétè pour-

vu; enforte même qu'ils feroicnt préférés au ven-

deur pour le prix qui lui en feroit dû ; comme fi

un fergent avoit emporté les deniers provenans

d'une vente qu'il auroit faite, ceux auxquels ces

deniers appartiendroicnt , feroient préférés au

vendeur de l'office , ou à ceux qui lui auroieat

prêté de l'argept pour l'acheter.

La raifon ed , que l'office eft le gage public

qui répond de la conduite de l'officier à tous ceux
qui font obligés de fe fervir de fon miniflere , &
que le vendeur ne peut le vendre, que fous cette

condition tacite , qui efl de droit public , que
Toffice répondra de la conduite de celui qui

devient l'officier , & fera affef^é ( par privilège

au vendeur même ) au paiement des malverfa-;

tions de l'officier dans le fait de l'office.

La difpofiiion de cet article a été rendue inutile

par redit du mois de février 1683 , par lequel il

a plu au roi de rendre les charges vénales fuf-

ceptibles d'hypothèque , comme les véritables

immeubles : il eft à propes de le rapporter en CQ

lieu , vu foiKitilité^

EDIT
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j

E D IT DU ROI,
Portant Tellement peur la vente des c-ffices ^

& la dijirikuùon du prix d'iceu.w

LO U I s par la grâce de Dieu , roi de France
& de Navarre , à tous préfens & à venir ,

Salut; bien qne les droits des créanciers oppo-
lans au (ce3U lur le prix provenant de la vente
des offices pour être payés pi èf'irabieincnt^ tous

autres créanciers non oppolans au iceau, loienc

établis de tous tems par les arrêts de notre con-
feil, &: que cette jurilprudence ait été (uivicquail

par toutes nos cours , néann^.oins quelques unes
de nofdites cours ont rendu des jugenicns con-
traires

,
qui ont obligé les parties à le pourvoir en

notre confcil , pour y demander la calîation def-

dits arrêts, & même de faire encore de nouveaux
frais pour faire procéder à de nouvelles diftribu-

tionsdu prix dcfdites charges; 6i d'ailleurs, il

y a toujours une infinité de procès entre nos fu-

jets en ;
lufieur^ jurifaicuons , fur la diflribution

des deniers provenans du prix defdits offices ,

ou par ordre d'hypothèque- ou par contribution
,

ou fuivant les faifies , félon les différentes cou-
tumes des lieux. A quoi voulant pourvoir &. éti -

blir à cet égard une loi certain^; 6i uniforme pour
le bien Ôc l'avantage de nos fujcts , d'autant plus

que le prix des charge^ fait à prêtent la principale

partie du bien de plufi'jurs familles ; favoir fai-

fons , que nous ,
pour ces caufes & autres à ce

nous motivant, de l'avis de notre conleil &: d;
cotre certaine fcience, pleine puifîance & auto-
rité royale , avons dit, flatué & ordonné, difons,'

ftatuons & ordonnons par ces préfentes figntes

de notre main , voulons & nous plaît ce qui en-
suit.

Que les créanciers oppofans au fceau & cxpé*
Tome /, I
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dition des provifions des offices, feront préférés

à tous autres créanciers qui auront omis de s'y

oppofer quoique privilégiés , & même à ceux
qui auront fait ("aifir réellement les offices, ou
ieroient oppofans à la faifie réelle.

Les directeurs valablement établis par les

créanciers de l'officier, pourront s'oppofer au

fceau audit nom de directeurs y Si couicrveront

les droits de tous lefdits créanciers.

Entre les créanciers oppofans au fcesu, les

privilégiés feront les premiers payés fur le prix

des offices; après les privilégiés acquittés, les

hypothécaires feront colloques fur le furplus

dudit prix félon l'ordre de propriété ou de pofté-

riorité de leurs hypotheqtjes; & s'il en refte quel-

que chofe après que les créanciers privilégiés &
hypoihécaires oppofans au fceau auront entière-

ment été payés , la diflribution s'en fera par con-

tribution entre les créanciers chirographaires

oppofans au fceau.

Si aucun descréancîerss'eft oppofé au fceau,

ou fi tous les créanciers oppofans au fceau étant

payés , il refte une partie du prix à diftribuer ,

la difiribution s'en fera , premièrement en fa-

yeur des créanciers hypothécaires fuivant l'or-

dre de leurs hypothèques , le furplus fera dif-

trlbué entre tous les autres créanciers par cor-

tribution , fans avoir égard à aucune faifie de

deniers faite es mains de l'acquéreur de l'office ,

du receveur des confignaiions ou aiures dépofi-

taircs du prix d'icelui , ni à la faifie réelle & op-»

pofitions , dont les frais de pourfuites feulement

ieront rembourfés par préférence.

Après la faifie réelle enregirtrée , le titulaire

de l'office ne pourra traiter qu'en prcCence des

faififfim', & oppofans , fi aucun y a , ou eux dû-

nVwnt appelles , & le traité fait par l'officier fotd^



ET IMMEUBLES. 195
«nî quoique les oppofitions ne fiifT^nt que pour
coiifcrver , ik. non au titre fi ledit traité n'eil ho-

mologué avec les créanciers.

Le créancier qui aura (alfi réellement l'office ^

fera tenu de faire enregifirer la faifie réelle au
gretîe du Heu d'où dépend, 8c où fe fait la prin-

cipale fon.51ion ce h charge , quand même l'ad-

jq.idicationferoit pourfuivie en une autre jurifdic-

tion, & fix mois après ledit enregiftrcmwnt figni-

iic à la perfonne ou domicile de l'officier ^ quand
H fera d'une compagnie fupérieure , & trois mois
a l'égard de l'officier d'une compagnie fubal-

terne , Se de toute auire , le créancier pourra

fclre ordonner que le titulaire de l'office fera

tenu de paffer procuration ad rejîgmzndum de la-

dite charge, finon , que le jugement vaudra pro-

curation pour être procédé à l'adjudication après

trois publications qui feront faites de quinzaine

en quinzaine aux lieux accoutumés , & même
au lieu où la faifie réelle aura été enregiftrée.

Après les trois publications il fera encore
donné deux remifes de mois en mois, avant que
de procéder à l'adjudication de lad te charge.

Quand il aura été ordonné par un jugement
contradiftoire , ou rendu partie duement appel-

lée , dont il n'y aura point d'appel , ou qui aura

été corfirmé p:ir arrêt , que le titulaire de l'of-

fice fera tenu de palTer procuration ad refignan."

dnm , fmon que le jugement vaudra procuration ,

l'officier demeurera de plein droit interdit de la

fon6lion de fa charge trois mois après la fignifî-

caiion dudit jug,ement faite à la perfonne ou do-
micile dudit officier , & au greffe du lieu d'où

dépend , & où fe fait la principale fonftion de la

cha ge faifie ; & ce en vertu dudit jugement,
fan > qu'il puiffe tre réputé comminatoire, ni

qu'il en loit befoin d'autre , 6c fans que les juges,
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pour quelque caufe que ce foit, puiflent pfo^

roger ou renouveller ledit délai.

L'adjudication faite en juftice , Si la fentence

ou arrêt portant que 1 ofRcier fera tenu de palTer

procuration ad rejignandum , finon que ledit ji'ge»

rnent vaudra procuration au cas où il ne fera be*

foin d'adjudication , tiendront lieu de la procu-

ration de Tofficier ; feront en conféquente les

lettres de provifion expédiées.

Ce qui regarde la préférence des créanciers

oppofans au fceau fur ceux qui ont omis de s'op-

pQîér , fera exécuté , tant pour le paiTé que pour
l'avenir. La diftribution du prix des offices par

ordre d'hypothèque entre les créanciers hypô-

thé aires , aura lieu à l'égard des charges qui fe-

ront vendues après la date des préfentes , foit

par contrat volontaire ou par autorité de juftice ,

& la forme de procéder à h vente des charges ,

fe -a obfervée feulement à Tégard des charges qui

fe ont faifies depuis la date de notre préfenc édit,

le Tuel nous voulons être exécuté nonohftant le

ÇQ tenu en la coutume de Paris , même l'article

65 -^ toutes autres coutumes , ftiles & ordon-»

|ian:es, aufquelles nous avons exprcffément dé*

TOgé & dérogeons par cefdites préfentes.

N'entendons néanmoins comprendre au pré-

fcnt édit les offices cornptables , à l'égard AqÇ^

quels voulons que celui du mois d'août 1669
ioit exécute , tant pour la forme de procéder à

la vente ,
que pour le jugement de l'ordre &

^iftribution du prix. Si donnons en mandement
;« nos amés & féaux confeillers les gens tenans

jiotre conr des aydes à Paris , q^uQ ces préfentes

)ls oient à faire lire
,
publier & enreglftrer , & le

i menu ^n iccllcs , entretenir & faire cntrete-

riv }
garder & obfervcr , f?ns y contrevenir ni

vv\i4H QV^^ Y W\\ ççutfcvçnu en c^uçl^ue ro^i
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nîcrc que ce ibit ; car tel Qi\ notre plaifir : & afin

qu;; ce (ou choie f:^rme Si fiable à toujours ,

Nous avons t'ait mettre notre icel à cefdites prè-

fentes. Donné à verfailles au mois de février,

Tan de grice 1683 , &. de notre règne le 40..

Si^né ^ LOUIS, 6' vins bas , par le roi ^ CoL-
BERF, .''//•^> LeTellier, &. fcellé du grand

fceau de cire verte.

Vérifié au parlemint le i"] ma^s 1683 , 6^ en ha

tour des jyj'js le 10 mai JuivunCk.

ffw^--^ f-. -^ —. - .-^T .---.; ^- ^ --^- •v^^^-^-Tiri-'îiHai

T I T R E I V.
'

De complainte en cas defatfine & de non*'

vtlUié & fimplejaifme,

V_> E titre traite de la complainte 8c de la fiiti-

ple faifine,

La complainte ert un interdit ou àftiort poflef-

foire : par laquelle celui qui eft troublé en la pof-

ieiTion &/jouUîancc de quelque héritage . ou /
dfoTtTéel, ou univeriïte^e meuDles qiV'l p^Hà-
cfbî?]pïï51îîi.u^vlllemJTan s violence , à autre titre .

^ue de fermier , ou de précaire , c'eft à-dire , /i-

iulo djrriim,tn qualité de maître & de proprié-

taire, peut dans l'an du trouble , former com-
plainte contre celui qui le lui a caufé , fuivanc i-y.,-

l'article 1 du titre des complaintes de l'ordon-^»'^'
nance de 1667. Ce que nous appelions com-
plainte , en cas dcfaifme & de nouvelleté ; car

complainte, c'tjft-à-dire , requête ou plainte que
fait le demandeur pardevant le juge, fur \e

trouble qui lui a été caufé , & c'eft par (iette re-

quête ou plainte que le forme cette aélion.

Saifine efl la pofTeflîon ou inveftiture qui a été

donnée à celui qui eft poffefleur de quelcjue héri-

1 iij
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tage, par celui qui avoit droit de la lui donner^
comme le feigneur féodal , ou le (eigneur ceit-

fier , & en laquelle il eft troublé.

Nouvelleté eft quand le défendeur a pris poT-

feffion nouvelle d'une chofe , ou a fait un trou-

ble nouveau ^ ou a voulu innover quelque chofe

au préjudice de l'ancien polTefleur.

Le pofTeffeur d'un héritage ou de quelque

I

droit réel , peut être troublé dans fa poffefîion

/ de deux manières :

( I. Parpar^lÊS, quand quelqu'un fe qualifie pof-

Ifefleur clii même héritage, ou lui dénie le droit

dont il eft po/Tedeur : tel a6^e fert de trouble , Se

à raifon d'icelui nous formons complainte.

I[. Par fait j quand on empêche que le pofTef-

feurd'ulî TieFitage n'en puifle avoir la jouiiTance ,

comme en faifant enlever d'un fonds les bleds ,

les foins & autres frultsT en qualité de maître

& propriétaire.

Cet interdit fe propofoit autrefois de deux
manières :

La première , par requête préféntée au juge

compétent, dans laquelle le demandeur e» com-
plainte expofoit fon droit Si. fa po{refrion_^& le

trouble quTlïïl étoit fait'par je^deiiiâJôSeur. Sur

cette requête, le juge* ordonnoit que la partie

feroit affignée pardevant lui pour procéder fur

la complainte.

\ La deuxième , par lettres royaux maintenant

le demandeur en complainte dans la jouiffance

& faifine de la chofe , Se permettant au deman-
deur d'ajourner fa partie devant le juge pour

dire fescaufes d'oppofition , & voir maintenir

par autorité de juÂice le demandeur dans la

poffeflion Se faifine de la chofe en queftion.

Mais à préfent cet interdit fe propofe par ac-

tion , comme toutes les autres avions , fans re^

ciuêtp ni lettres royaux,
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On fe fert de cette aifllon plutôt que de l'aélioii fl

pétitoire , qui eft raf^lon réelle, parce qu'elle eft
'

avantageulc au demandeur , en ce qu'il n'eft pas

obligé de prouver le droit Si. le titre légitime de
fa poireirion ( comme en Taftion réelle), il fuffit

d e i u rtTiie r d e fa

^

ofle iIloil->,m a i s c'eft à celui qui

prétv'nd la choie contre l'ancien poflefTjur, à /
prouver fon droit ; c'eA pourquoi /;ori/ij efljuspof-

fidemis y quàm non po£îdentis , & favorahiliores

funt rei , quimaSlores ; car bien que le poffeffeur

fût mal fondé 'ans fa polTtfTion , le demandeur
n'établiroit pas pour cela fon droit , puifque la

chofe pourroit n'être ni à l'un ni à l'autre ; au-
quel cas le pojTefïeur feroit confervé dans fa

poifefllon. ' '

Ainfi cet interdit n'a été introduit que pour
l'avantage des poiTeffeurs qui ne font point ^ -«-•

Ahliaé«; fl'fîxhib^"'' ^"'^''S titres , fe tenant à leur ^ •

poflellîon , parce que l'ancienne pojelilnn tjenf < f-^-

liéu d? titre ; & le poiTeiTeur interrogé pourquoi
il poflede & fur quel fondement , n'a qu'a ré-

pondre , pajjîdej
,
quia pojjideo.

Celapofé, les articles de ce titre feront fa-

ciles à entendre.

Article XCVI.
Quand on peut inctnnr la complainte.

Quand le pofîcfTeur d'aucun héritage i

ou droit réel réputé immeuble , eu. trou-

blé SZ^mpeche en la poffeiïion Se jouif-

fance , il peut &: lui loift foi complaindre

& intenter pourfuite en cas de faifine ôc

de nouvelleté dedans l'an 6c jour du tror-

ble à lui fait & donné audit héritage ou
tlroit réel , contrç celui qui l'a troublé.

liv
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Quand le pojjejjeur cTaucun héritage.

Par cet article qui étoit le 64 de l'ancienne

coutume, trois conditions font nécefiaires pour
intenter la" complainte.
- La première , efl: la pofTeflîon réelle & aéluelle

du demandeur ; d'autant que celui qui n'eft pas

en polTefiion , ne peut pas demander d'y ren-

trer , ou d'y être maintenu.

Il y a deux fortes de pofTelîions ; la naturelle

& la civile.

La poffeflîon naturelle eft celle par laquelle

nouspolTédonsnaturellement&corporellement
quelque chofe , comme fi c'efl un meuble , quand
nous le tenons en nos mains, ou que nous l'avons

en notre puiiTance, pour le prendre & nous en fer-

vir quand nous voulons. Si c^ft uiijmiDeuble ,

lorfque nous l'occupons t par exemple , quand
nous habitons , ou que nous cultivons & faifons

'Valoir par nous ou par d'autres un héritage*.'

La poiTelfion civile eft celie qui eft plus de
^roit & d'opjnion

, que de fait & de r"eâlité ;

comÏTie fi j'ai acquis un héritage par un titre

triflatif de propriété, & que je n*en aie pas

pris po{r<î;{lion réelle Ôc afluelle par enfaifine-

îi^enr Oiî inveititure , ou en occupant le fonds

par moi-même, ou en faifant bail à ferme à un fer-

mier , & qui en ait pris poffefTion pour & en mon
nom , je n'ai qu'une fimplc poffelfion civile ; &
au cas qu'un autre en ait pris p*. fleiTion , je ne

poiirrois pas me fervir de la complainte en cas de

faifme & de nouvelleté , & demander la réinté-

grande , c'eft à-dlre , d'être réintégré , parce que

je n'en aurois j imais eu la poHenion , la poffef-

iion civile n'étant pasfuffifante pour cet elfet.

Il faut excepier la polTeifion civile d'un héri-

tier , laquelle , fans appréhenfi«n de fait , fuifif
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pour former Tadion poiTelToire : l'héritier eft ré-

puté en pon'efTion des biens d'un défunt dès le

loment de Ta mort , en vertu de la règle, le

m rt fa:fit le vif : cette pofTelTion efl purement
civile , & fondée feulement fur une fiftion de
droit

, parce que cet héritier ne poffede pas na-

turellement & véritablement les chofes qu'il n'a

pas apphéhendées , & qui ne font pas encore
venues à f^ connoiiTance.

Mais cette polTeiïion devient naturelle & ci-

vile lorfque l'héritier a appréhendé la fuccef-

fion du défunt, & eft entré en la jouiiTance des
biens qui la compofent.

La deuxième condition eft , que le deman-
deur ait été chaffé de fa pofîelTton , ou troublé

dans icelle par le fait de fa partie.

La troifieme eft , que cette aé^ion foît intentée
<^

dans l'an & jour du trouble fait dans la polTeflîon.
^

Non- feulement le propriétaire troublé dans la

pofreiîion d'un héritage ou droit .réel ; peut for-

mer complainte en cas de trouble à Itîî fait ;^mai

s

aufTi l'ufufruitier pour la pofleflion^e fon droit

,

quoiqu'il ne poflede pas , à proprement parler ,

l'héritage d-iiquel il jouit par ufufruit , mais feu-

lement naturellement , parce que l'ufufruitier ,

par la complainte, demande d'être maintenu
dans fon droit d'ufufruit, comme ika été jugé

par arrêt remarqué par Charondas.-*

Au contraire , le vaflal ne peut intenter com-
plainte conrre le feigneur exploitant fon fief par

îaifieféodaîe, quoique le vaiïal prétende fa fiifie

nulle «Si iniurieufe, &ce àcaufe delà dire61e fei-

gaeurie (juj le feigneur a fur le fief de fon valIaL

ïî
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Article XC VII.

Complainte na lieu your meubles
^fi ce nejl

pour iiniverfalité mobiliaire.

Aucun n'eft recevable de foi compîain-

dre , & intenter le cas de nouvelleté pour

une choie mobiliaire particulière ; mais

bien\ peur univerfité de meubles comme en

fucctjjlon mobiliaire.

Pour une chofe mobiliaire.

Cet article contient une règle& une exception;

La règle eft
,
que la complainte ou Tav^ion pof-

feflblre n'a pas lieu pour chofe mobiliaire parti-

culière, enforte que quand il s'agit d'un meuble ,

il faiitagir parlarevendication,& conclurecontre

celui qui le détient , à ce qu'il foit condamné à le

rendre au demandeur qui prétend qu'il lui appnr-

tient, ou parce qu'il lui a été voîé,& depuis a palTé

entre les m^ms du défendeur , ou autrement.

Les meubles font de peu de conféquence pour

les pourfuivre par l'avion poiTefToire & péri-

toire. C'eft un droit accordé aux immeubles ,

fbit qu'ils foient de grande valeur ou non.

L'action poffeûoire a lieu, non -feulement

pour les véritables immeubles, comme pour hé-

ritages & maifons, m^ls auflî pour d oits réels

& mobiliaires , comme pour dimes inféodées,

pour rentes foncières , Si. même pour offices ,

ïelon le fent'ment de plufieurs.

Elle a lieu pareillement pour droits incorpo-

rels, comme pour fervitudes & pour les droits

honorifî jues , comme nous TiVons montré dans

notre traité du paiionage 6c des droits honori-
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L'exception portée en cet article, eft quo la

complainte a lieu pouriinivcrfalité de meubles,

comjne pour une l'ucceflion mobiliaire , fuivant

Tartlcle i du titre i8 de Tordonnance du mois

d'avril 1667 •' *^'"^^ ^^^ père & mère peuvent in-

tenter complainte pour la fucceflîon mobiliaire

de leur enfant , au cas qu'ils y foient troublés.

Laraifon eft, quune univerfalité de meubles

cft réputée un corps & un immeuble , Ôc partant

on peut fe fervir de Tidion poffeflbire j quand
on y eft troublé.

Article XCVIIL
De la fimplc faiflne.

Quand aucun a ;oui &c poffédé aucune
rente , & icelle prife & perçue fur aucun
héritage auparavant & depuis dix ans ,

& par plus grande partie d'icelui tems ,

s'il ell troublé& empêché en la poiTelîion

& jouiffance d'icelle , il peut intenter

& pourfuivre le cas de finiple faifine per-

fonnelle contre celui ou ceux qui l'ont

alnfi troublé, & requérir être remis en
la pofTeiîion en laquelle il étoit aupara-

vant ladite ceiTation.

Quand aucun a joui & poQéd '•

Le fens de cet article , qui étoit le 7^ de Tan-
cienne coutume , q({ que celui qui a pofféJé une
rente fonviere, ou charge réelle , & redevance
annuelle , & Pa perçue fur quelque héritage au-
paravant dix an , en forte qu'il en ait joui depuis
pendant la plua grande partie de ce ttms ( fans

Ivj
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titre , ainfi qu'il faut fous- entendre cet article )i
& que le pdlTeireur ou les poflefleurs de cet hé-

ritage celfent de la lui payer fous prétexte qu'il

n'a aucun tirre , ou pour autre caufe , il peut in-

tenter la funple faifine, c'eft-à-dire , pourfuivre

perfunnellemjnt lefdits pofTeffeurs pour être

condamnés à continuer icelle rente , ainii qu'ils

ont fait auparavant.

Les cominentateurs difent qu*autrefais cette

af^lon duroit dix ans ; cependant cela n'efl" pas

exorinié par cet article : il femble qu'elle doive
être intentée d.ins l'an & jour du trouble , de
même que la complainte : il eft feulement dit

qu'il faut que celui qui prérend intenter cette

adion , ait été en poffeflion d'une rente avant

dix sus, Se qu'il l'ait perçue toujours depuis, au

moins pendmt la plus grande partie du tems.

Ils difent que cet article n*eft plus en ufage>

non plus que la fimple faifine ; cependant je ne
irois pn.s de difficulté que la fimple faifine ne foit

intentée d.ins Tan & jour du trouble ,^ pourvu?

que le poiTcifeur de la rente l'ait perçue avant

dix ans Sc depuis ; il faut une polTefïion de dix

ans & plus ,
pour pouvoir intenter cette funple

faifine ,. parce que la poflenion d'une année n©
feroit pas futHfante fms titre pour induire une
«bli^aiion perfonnelle à l'encomre des pofTef-

feurs de 1 héritage fur lequel la rente eft préterî-

du\^ ; mais la coutume a voulu une poflenion de
d"jx ans ; vu qu'au contraire il ne faut qu'une poC"

fcffion d'un an pour intenter l'aftion de conî>»

plainte, d'autant que celui qui a pofledé un hé-

ritage pendant un an , a une po^elTion naturelle

êc civile , qui ne dépend point du fait d'autrui,^

comme la poiTeilion d'une rente, mais du fiea
feui & on ne peut point douter de fa pofTef^

i[tonw
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Il ne faut point douter que cet article ne s'en-

tende de la poiî'efllon d'une rente perçue fui un
héritage fans titre ; car fi le poflelTeur avoit un
titre, il n'auroit pas befoin d'une poiTeflîon c'e

dix ans ; il pourroit obliger les poffefTeurs de
l'héritage fujet à la rente , à la preftation d'icelle

,

Ou au déguerpiflement de l'héritage,

M . » I <

TITRE V.

Des actions ferfcnnelles & d'hypothèque,

XJ A N s ce titre, il eA traité de l'aétion per-

fonnelle & de l'action hypothécaire.

L'a<5tion eft une faculté ou droit de pourfuivre

en jugement ce qui nous eft dû , ou ce que nous
prétendons nous devoir être reftitué. Sa prlnci-

^

palêdivirionféfaitenperfonnelle,réelle&mixte»

L'action perfoniielle eft celle par laquelle nous

agiffbns contre celui quieft obligé défaire quel-

que chofe pour notre utilité , ou de nous donner
quelque chofe. Elle eft appellée perfonnelle ,

parce qu'elle eft tellement attachée a celui qui

eft obligé , qu'elle ne peut être intentée que
contre lui , ou contre ceux qui le repréfentent. ,

L'aclion perfonnelk defcend de quatre caufes,/

oui font le contr.'t , le prefque contrat , le délit ^
oc le prefque- délit.

L'aftion réelle eft celle par laquelle nous de-

mandons la chofe que nous prétendons nous ap-

partenir, à celui q*ii 'a polT^de , ou quelque droit

réel , comme cens, rentes foncières, dixmes ,

champarts , fervitudes , & autres femblables.

L'aAion réelle e»i: divifée en aétion polTeffoire

& pétitoire ; la première pourfult la pofrelfion

d'une chofe , ou de quelque droit, coniine celle



io6 ACTIONS PERSONNELLES
qui fait la matière du titre précédent ; & l'autre

eft inrenré pour la propriété de quelque chofe.

L'aélion mixte eft celle qui eft en partie réelle

& en partie perfonnelle, comme Tadion de par-

tage, l'adion de bornage ^ & Ta61ion liypothér

Caire.

L'a<5^ion hypothécaire eft celle qui où. accor-

dée à celui à qui un héritage eft obligé &: hypor
théqué contre le poiredeiir d'icelui.

Cette aélion eft mixte , perfonnelle & réelle,"

parce que le demandeur conclut en cette aftion

perfonnellement contre le détenteur ou polTcT-

feur d'un héritage prétendu affefté& hypothéqué
pour quelque dette, charge réelle 3 ou autre re-

devance annuelle , à ce qu'il foit condamné à lui

.psffer titre nouvel de la rente prétendue , payer

Ijles arrérages échus de fon tems , & continuer à

[l'avenir (en quoi cette a6lion eft perfonnelle ),
finon & à faute de quoi être condamné à délaifr

fer & abandonner l'héritage pour la dette de fon

auteur , ou pour une charge réelle ; & c'eft en

cela que confifte la réalité de cette aiftion.

L'hypothèque qui caufe l'aftion hypothécaire,

fe divife en générale & fpéciale , îuivant la loi

Faulus 29 , & la loi & aucz 15, ff,
de pignor. &

l'article 100 de notre coutume.

L'hypothèque générale nffede & oblige tous

les biens généralement quelconques du débi-

teur , tant préfens , que ceux qu'il pourra ac-

quérir , fans les fpéciner.

]
L'hypothèque fpéciale, au contraire, n'oblige

|& n'engage que certains biens qui font fpéciale-

î ment marqués & délignés par le contrat,/. Puu-

l
lus 29 , & d. L cjua 1 5 ff.

de pignor. La cl^ufe/j/;/

^Lc Ij fpéciale dérobe à la générale , ni la générale à

la fpéciale^ fait qu'il n'y a j^oini de ditTérerce entre

ces deux efpeces d'hypothèques j autrement il y^
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en auroit,comme*ll fera obfervc fur l'article loo.

Piiirque l'avion hypothécaire c(i mixte , il

s'enfuit qu'elle n'eft jamais fans la perfonnelle ;

mais la perfonnelle eft ou principale , ou accef-

foire à l'hypothécaire ; & cette différence eft ef-

fentielle, & produit des effets bien difl'érens.

L'atftion perfonnelle eft principale à l'hypothé-

caire, lorfque le débiteur perfonnellement obligé//

au créancier, ej^enc(n£4iaÛkJfenr&: détenteur

des héritages qu'il lui a afFeétés oc obligés pour la

sûreté d£ fa dette_;"ïïïï(fiiercas Ijig^on poj.ir le pâte— *

ment de la dette contreJejJébiteur,ef^ principale;

& l'avftion hypotTiècaire contre (es biens immeu-
bles n'eft qu'acceffoire ; dejjrvienr que quoique

f/f

les bienjjmmeubles du débiteur ne_fuftent pas

fuiîifans pour lepaiement de la det te , & que le/
'

créa nlrfêrTesjQt tarTyendrê , ou que ledébiteur

les eût cédé s & abandonnés à fon créancier, il ne
,

feroit pas entièrement déchargé flê l'aétion per-

fonnelle; il en pounoit toujours être pourfuivî

pour le paiement de ce qui rcîïêrx)it dû au créan-/

cier.

L'a£lion hypothécaire eft principale , Si Tac-

tion perfonnelle n'eft qu'ncc efioire , lorfque

l'héritage hypothéqué eAjjojTjdé par un tiers [f

détenj^eur gin n'eft point obligé à la dette ; & '

il n'en peut être ppur fuivi qu'à caufc dQ_Jjji£i^

feiîion jc^détentionT c'dtj30urquoi il fe peny/
déchargër^de ces deux aSTons , en quittant 8c

abandonnjmt le s biens qu i donne nt lieuJira6^ionL

hypothéc oire gui p-ut_êjr_e uKejTtéexôXUxe.lui.

C'eft proprement un délai{reinent& abandonne-

menr , lorfque le détenteur d'un héritage quitte
,^

délaifTe Si abandonne rhérltage pourje s dette s de

fon vendeur ou dëlbn auteur à trtre_garticulier ,1

ce qui cfl traité danfles articl-s loi, 102 & 103.

Lorfque le détenteur d'un h;ritage chargé de »
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cens ou autre charge réelle & foncière , quitfc

& abandonne l'héritage à caufe defdites char-

ges , c'eft proprement un déguerpiflement ,

comme en l'article 99.
Uarticle 100 nous marque comment les héri-

tages font chargés & redevables de cens , rente

foncière , & autres charges réelles.

L'article 103 nous marque dans quel cas celui

qui déîaiiTe un héritage pour les dettes de fon

vendeur, eft tenu des arrérages ou reftitution

dîs fruits.

Il faut obferver que l'aé^ion perfonnelle n'eft

pas principale , lorfque quelqu'un a pris à cens

ou rente foncière un héritage ; mais que Thy-

pothéca.re eft la principale , enforte que ces ac-

tions s'éteignent par le déguerpiflement , fui-

Vant les articles 109 & 1 10.

D'autant que la conteftation en caufe , charge

le détenteur de la reftitution des fruits ; c'efl

pourquoi, par occafion , l'article 104 explique

ce que c'eft que conteftation en caufe.

La compenfation a lieu en aé^ion perfonnelle;

c'cft pourquoi il en eft traité fommairementdans

l'article 105.

L'aétion qui provient d'une promeffe eft pure

perfonnelle, jufqu'à ce qu'elle foit reconnue,

article 107.

L'a^lion perfonnelle doit être intentée parde-

vaut le juge ordinaire du domicile du défen-

deur ; ce qui fouffre une exception au cas de la

récon-ent-on , article 106 ; & en cas de privi-

lège des bourgfois de Piris , article 1 12.

L'a-^u^n nerfonnelle ne peut pas être intentée

en vertu d'im fimple transport d'une dette ou

d'une rente par le cefTionnaire., jfufqu'à ce que

le transport foit fignifîé, article 108.

Tout dcb'teur doit payer fans délai , excepté

en cas ds rcpi , article 1 1 ir
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Article XCIX.
Comment les pojfejjeurs cThéritages fe pcu^

vent décharger des charges réelles.

Les détenteurs & propriétaires d'hé-

ritages chargés &: redevables de cens

,

rentes ou autres charges réelles & an-

nuelles, l'ont tenus perfonnellement de

payera acquitter icelles charges à celui

ou ceux à qui elles l'ont dues , 6c les arré-

rages échus de leur tems , tant & fi lon-

guement que defdits héritages , ou de

partie & portion d'iceux , ils feront dé-

tenteurs & propriétaires. .

Les détenteurs & pojjejfeurs.

Le fens de cet article qui étoit le 70 de Tan-
ciennecoutume,eftquelepoffeireurd'un héritage

chargé de cens , rentes foncières ( quodfuppUn-
dur» ) , charges& redevancesannuelles, eftobligé

cle payer icelles rentes à raifon de fa détention ,.

tant èi fi longuement qu'il en fera poffefîeur; ei>|

forte qu'il peut être pourfuivi pour le paiement!
par le créancier par adion perfonnelle , fans que \

Icdéguerpiflementpuifrerexempter depayerles \

arrérages qui font échus pendant fa détention.

Il eft fans doute que le détenteur d'un héri-

tage peut être pourfuivi par a6lion perfonnelle,
quoiqu'il ait abandonné l'héritage , pour les ar-

rérages de rentes foncières & charges annuelles

échues pendant fa jouiffance : la nifon eft

qu'ayant joui de l'héritage, il femble avoir con-

traûé avec le créancier de la rente pour la lui
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payer pendant letemsde Ta jouifTance; ainfi il eft

tenu ex quafî-contraclu : car files héritages ne pro-

ciuifoient aucuns fruits , on ne les bailleroit pasà
cens& à rente, & perfonne ne les voudroit pren-
dre à aucunes charges; tel eft le fentimentde
Lo} feau, Charondas , Brodeau & autres.

Puifque telles charges ne font impofées fur les

héritages qu'à raifon de la jouiffance & détention,

il s'enfuit que celui qui abandonne& déguerpit les

héritages.s'exeinpte de payera l'avenir les charges
dont ils fontredevabîes; enforrequsfa détention

& jouiffance pafTée, ni même le titre nouvel qu'il

auroitpall'è des rentes dues- nepcuric^enii'obliger

de payer les arréiages qui écherroient k Tavenif.

La raifon eft , que telles charges font réelles&
partalîtellcsAûventThéritagequiletdoit &celuî
qui l'abandonne ne fait aucun tort à celui auquel
les charges font dues, vu qu'en ce cas il fait décré-

ter & adjiTger l'héritage à la charge des rentes fon-

cières & redevances annuelles qui lui font dues.

Il faut obferver ici qu'il y a de la différence

j
entre détenteur & propriétaire, en ce que le pro-

^'priétalrc eft celui qui a acquis un héritage par un
/ titre tranilatif de propriété de celui qui étoitle
' hnaître d'îcelui : vu qu'su contraire le détenteur

/ & poffeffeureftceluiquidétientnaturellem.ent&

I
corporellementun héritage en qualité de maître,

1 fuppofé même qu'il ne le foit pas , comme s'il l'a

acheté de celui qui n'en a voit pas la propriété, de
bonne foi ou de mauvaife foi , il n'importe

Iten7^ celui qui eft réputé propriétaire , comme
Temphytéote, 15 preneur à vie ou à longues an-

nées , le mari àcaufedes héritages de fafenune,

le bénéficier & autres , font compris fous ce

nom , détenteurs.

D'autant que les rentes réelles & foncières fe

paient à raifon de la détention ou jouiffance ,
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celui qui jouit eiï obligé au paiement des arré-

rages d'icclles, ioit qu'il foit propriétaire ou
fimple poflcfl'eur.

Cet article ne fe peut entendre que.de la rente

foncière, &: des charges réelles, vk non des rentes

conftituéesaurquellesunhéritageeftobligé.-larai-

fon eft, que le podeireur d'un héritage obligé à

une rente conftituée , n'eft pas obligé de payer
les arrérages de la rente échue de fon tems ; il

en eft exempt par le moyen du déguerpiiTemenr,

parce que telles rentes ont plus de perfonnalité

que de réalité, fuivant les articles lOi & 102. ,

ci-après.

Mais les rentes foncières & charges réelles

font purement f-4el]es; elles fuivenr perpétuel-

lement rhérltage'fur lequel%lles Ibnt aifignées;

elles n'ont point de perfonalité , & les claufes

des contrat^
,
par lefquelles ces rentes font conf-

tituées , font ordinairement conçues en ces ter-

mes , dit Tronçon fur cet article , tant &Ji Icri"

gueme.'it qu'il fera détenteur & propriétaire de l'hé-

rita£^e ,'qu il promet entretenir ^ faire enforte que la

rentey puiffe hreprife & perçut : ai n fi , dès que le

premier n'eft plus détenteur de l'héritage ^ il

n'eA plus obligé au paiement &. à la continuatioa

de la rente , mais feulement au paiement des ar-r

rérages qui en font dus ; & pour l'avenir, c'eft le

détenteur & propriétaire de l'héritage qui les

doit , parce que : res , non ptrfona convenitur,

Tournet &. d'autres commentateurs de cette cou-
tume, ont mal entendu cet article, tant des
rentes conftituées que des rentes foncières.

Article C.

Qomment Us héritages font obligés aux
charges réelles.

Et s'entendent charges & redevables ^
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quand lefdits héritages font ipécialement

obligés, ou qu'il y a générale obligation

fans fpécialité, ou qu'il y a claule que
la fpéciale ne déroge à la générale , ni

la générale à la fpéciale ; efquels cas le

détenteur efl tenu perfonnellcment def-

dits arrérages.

Et s't^iiiendent chargés & redevables»

Cet article a été mis à la réformation de la

coutume pour fervir d'interprétation au précé-

dent ; mais parce que l'article précédent ne Te

peut entendre que des rentes foncières 8c autres

charges réelles & annuelles , & non des rentes

conftituées à prix d^rgent , & que ce qui eft dit

€n cet article loo , ne convient qu'aux rentes

conftituées j il a été ajouté très-mal- à-propos
parles réformateurs, comme pludeurs autres.

Loyfeau, au traité du déguerpiflement, liv. 5 ,

cliap. 15, nomb. 5, dit que cet article a été ajouté

afTcz hardiment , confondant les rentes*confti-

tuées avec les rentes foncières ; ce qui ne le

peut faire fans abfurdité ; car ces efpeces de
rentes étant difTérentes entre elles, on ne peut

les confonJre fans corrompre la nature des unes

& des autres.

Les charges qui font dues pour les héritages, &
qui donnent lieu au déguerpiflement , ne font pas

impofées par des hypothèques générales ou fpé-

ciales, puifqu'il uiffit qu'elles foient impofées

fur les .héritages dans l'aliénation d'iceux ,

comme par un bail à cens ou à rente foncière.

Wais les héritages s*obligent & s'hypothèquent

par des obligations ou des contrats de conftitu-

tion ; aufquels cas l'hypothèque efl ou géné-

rale, lorfque par le contrat tous les biens (ont

gcnéralemeût obligés &. hypothéqués , ou feu*
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Icment certains héritages mentionnés dans le

contrat : au premier cas , c'eft riiypoiheque gé-
nérale ; nu fecond^c'ert une hypothèque Tpéciale.

L'hypothecjuegénéraledonnedroitaucréancler

de pourfuivre le paiement de (a dette fur tous les

biens du débiteur.& lafpéciale ne lui donne droit

que fur ceux qui lui font fpécialement obligés.

Celui qui a hypothèque fpéciale fur certains

héritages , &* générale (*ur tous les autres biens ,

doit s'adrtlTer premièrement fur les biens affec-

tés Tpécialement à fa dette ; à moins que cette

claufe portée dans cet article ne foit inTérèe dans

le contrat ,/j/:i que la /pédale déroge à la générale ,

ni la générale ù la fpéciale ; auquel cas le créan-

cier n'a pas moins de droit , que fi tous les biens

lui étoient généralement hypothéqués , & cette

claufe eft à préfent du ftile ordinaire des notaires»

EJquels cas Le détenteur,

L^conclufion de cet article ne convient point

au commencement ; car le commencement ne
peut s'entendre que des rentes coniHtuées à

prix d'argent : or , on ne peut pas dire que le

détenteur d'un héritage hypothéqué à une rrnte

conftituée , foitperfonnellement tenu de payer

les arrérages échus de fon tems , puifque le con-<

traire eft décidé par l'art. 102, qui déchargele tiers

acquéreur du paiement des arrérages , en délaif.

fant par hypothèque l'héritage obligé à la rente,

pourvu que ce foit avant conteftation cncaufe.

Ils ne peuvent pas aufli fe rapporter à l'article

précédent, vu que le détenteur d'un héritage

chargé de rente foncière eft tenu de payer fes

arrérages échuî de fon tems , &que les héritages

ne font pas dits hypothéqués à ces rentes , mais

chargés de cens & rentes foncière s; de forte que
cet article efi abfurde 6c impertinent, &. il ne
faut pas s'y arrêter.
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Article CI.

( Les détenteurs &c iirppnéTaires d'au-
' Clins héritages obligés ou hypothéqués
à aucunes rentes ou autres charges réel-

les ou annuelles , font tenus hypothécai-

rement icelles payer, avec les arrérages

qui en font dus ; à tout le moins font te-

nus iceux héritages délaifler, pour être

faifis& adjugés par décret au plus offrant

& dernier enchérifleur , à faute de paie-

ment des arrérages qui en font dus
, fans

qu'il/oit hefoïn de diJcu£ion ', & Jï la rente

ejî fonciere ^ Vhlruage doit être adjugé à

la charge de la rente.

Les détenteurs & propriétaires.

Cet article qui étoit le 71 de l'ancienne cou-

tume, eit à mon avis très-difiicile à ioterpréter;

pour ne l'eniendre pas , il n'y a qu a lire ce que
Toiirnet & les autres commentateurs en ont
écrit. Peut être que le lecteur en dira autant de
mon interprétation.

Pour rentt;ndre , il fait voir de quelles charges

& rentes il fe doit entendre.

Premi«!remcnt, les détenteurs d'héritages font

tenus de payer les arrérages des rentes confti-

tuées aufquels ils font aft'eétés & hypothéqués

,

&. les arrérî'.ges des rentes foncières & autres

charges réelles &. annuelles , dont les héritages

font chargés & redevables ; les détcntcnrs des

héritages peuvent être pourfuivis perfonnelle-

ment & hypothécairement pour le paiement des
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arrérages en l'un 61: en l'autre cas; avec cette

diîîcrcnce nùanmoins , laquelle cil de très-

grande conl'équence pour entendre cet article
,

& la mal'jre du déguerpillement , que le tiers

détenteur d un héi i.ai;e liypotliéqué à uns rente

conftituée, étant pourluivi pour les arrérages de
lad^e rente , eft en droit de delaiiTer &l aban-
donner l'héritage ; & au cas qu'il faffe ce délaif-

fement avant conteftation en caufe, il^ décharge
par ce moyen des arrérages de la rente échus de
ion teni> . ainfi l'aiftion hypothécaire efl entiè-

rement éteinte à Ion égard.

Mais le détenteur d'un héritage chargé de
cens, rente-foncière, ou autre charge réelle 6c

annuelle , ne peut pas fe déchr^rger du paiement
des arrérages de ladite rente échus ptndant fa

détention
,
quoiqu'il déguerpiffe l'hérirage avant

Cdntedation en caufe, fuivant l'article 99, qui k-

flatue indiftin(5^ement que les détenteurs d'héri-

tages chargés de rentes foncières, font tenus per-

fonnellem ntdesarréragesde ccs rentespendant

letems de leur po^blfion & détention ; laraifon

€neflclaire&fansrepUque;favoir,queces rentes

font dues par les héritages; d'où il s'enliiit que '

les fruits provenans d'iceux doivent fervir à les

acquitter : ainfi celui qui les a perçus, quoiqu'il

ignorât qu'ils étoient chargés defdites rentes
,

s'eft tacitement obligé perfonnellementd.' payer
les arrérages defdites rentes par la perception
des fruits , d'autant que le paiement des arrérages

de ces rentes eft une charge des fruits.

Que fi les détenteurs des héritages ne peuvent
point fe décharger du paiement des arrérages des
rentes foncières ,échris pendant leur détention ,

nonob'^lant le déguerpiftement & l'gbandonne-
ment des hl'ritages qui en font chargés, il s'en-

fuit que cet article ne fe peut point entendre des
déteateurs des rentes foncières, mais feulement
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des détenteurs des héritages hypothéqués à une
rente conftituée , lefquels peuvent ie délaifier ÔC

abandonner; & en le faifant auparavant contef-

tation en caufe , ils font déchargés des arrérages

échus de leur tems , Si des ar:érages à échcoir.

Il faut obTerver une différence entre le déguer-

piffement fait parle détenteur d'un héritage char-

gé de cens,rente foncière ou putre charge réelle,

& le délailienlcnt ou abandonnement fait par le

détenteur d'un héritaj^e hypothéqué à une rente

conftituée , que quand le déguerpiffement fe fait

pour rente fonci -re , il fe fait au créancier de la

lente foncière , lequel rentre dans fon héritage ,

fans qu'il foit befoin de faire créer un curateur à

lacho(e déguerpie,pour être faifie réellement fur

iceliii, Scmifeen criées & adjugée au plus offrant

& dernier enchériffeur : comme il s'obferve lôrf-

quel'héritauehypoTliéquéà une rente, eftdélaiffé

& abandonné parle détenteur ;auquel cas, parce

qu'il n'y a plus de propriétaire de l'héritage , &
que la faifie réelle ne peut être faite que fur un
propriétaire véritable ou par fîdion , il ei\ nécef-

faire de faire créer un curateur à la chofe aban-

donnée, pourètreenfuite faifie &: mife en criées,

& adjugée au plus offrant Se dernier enchériffeur.

Cette faifie fe fait par le créancier de la rente

conftituée pour avoir le p?iement des arrérages

qui lui font dus ; ce qui ne fe peut pas dire de la

rente foncière , vu que , comme il tù. dit ci-

deiïus , le détenteur en eil tenu.

De ce qui a été dit ci-deffus , il s'enfuit que cet

article ne fepouvantentendrequedesdétenteurs

d'héritages hypothéqués à rentes conflituées, il

faut entendre ces mots, ou autres charges réelles ou

annuelles, des arrérages de cens, rentes foncières

(k autres charges réelles, échus avant la poffeffion

^u détenteur, & pour lefquels il ne ^Jeut êirepour-

fuivib
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fii'vi pei fonnc!lement,mais feulement par a6lion

hypothécaire; Tarticle 99 , ne chargeant le dé-

tenteur perlonnellement que des arrérages échus

pendant le tems de Ta porteffion , & le piéfent

article métrant les arrérages de cens , rentes

foncières & aurres charges réelles & annuelles

échues avnnt le tems de la détention , au même
rang que les rentes conftituces & autres obliga-

tions générales, pour leiquelles le tiers détenteur

ne peut être pourfuivi que par ra61ion hypothé-
caire.

Ces termes tfans qu'ilfait b^foin c^e d'ifcujjlon ,

ne conviennent auHi qu'aux rentes confiituées ,

& ne peuvent recevoir application cUix cens &
rentes foncière*;, que par rapport aux arrérages

échus' avant la détention du pofîefTeur. Sur cuoi
il frut obferver que par la dernière jurilpru-

dence romaine, novd. 4, de^demjjlr, le créancier

eft tenu difcuter {ox\ débiteur avant que de s'a-

drelTer aux fidéjuflTeurs , ou aux détenteurs des

biens par lui atfeélés 8.: hypothéqués à fon créan-

cier. La raifon en eft manifefte , en ce que l'hy-

pothèque n'eft qu'acceiïoire à la perfonnelle
;

l'hypothèque n'eft conftituée que pour la sûreté

du créancier , afin que s'il ne peut pas être payé
de fon dû par le débiteur, ils^adrelTeà fes biens;

il doit donc auparavant le difcuter , c'eft-à dire y

le faire paroître infuffifant , n'ayant plus de biens
pour le payer , auparavant que de s'adrefTer aux
détenteurs defdits biens , lefquels ne font obli-

gés aux créanciers qu'hypothécairement ; ainft

il y a beaucoup d'équité dans cette difcufTion. -^^^^-^^
'*^

Néanmoins la coutume de Paris déroge en ce
point au droit commun , voulant que foit qu'il

foit befoin de difcuflion, le créancier d'une rente

conftituée puiiTe pourfuivre le tiers détenteur

de l'héritage afFefté à la rente pour le paiement
Tome. /, K
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des arrérages , & lui en pafTer titre nouvel , oa
l'obliger de délaiffer l'héritage , comme il cfl

porté dans l'article fuivant.

Lorfqu'un héritage eft chargé d'une rente fon-

cière, le détenteur étant tenu perfonnellement des

arrérages , &: le créancier d'icelle étant en droit

d'en pourfuivre le paiement contre le détenteur

fur les autres biens après condamnation , cette

claufe touchant la difcuflion n'a point lieu en ce

cas : & partant cet article ne (e peut entendre

que des rentes conftituées 9 & non pas des

rentes foncières.

Que fi cet article ne fe peut entendre que des.

rentes conftituées & des arréragesdesrentes fon-

cières & charges réelles échues avant la pofTeflîon

du tiers détenteur , il s'enfuit que ces termes mis
à la fin, & fila rente ejîfoncière , L'*héritage doit être

adjugea lacharge de la rente ^ fignifient uniquement
que quand le délaiffementoudéguerpifTementeft

fait faute de paiement des ai rérages de cens,

rentes foncières,& autres charges réelles échues

avant la pofTeflion du tiers détenteur , & que la

faifie réelle en eft pourfuivie parle créancier def-

dits arrérages, le fonds doit être adjugé à la charge

des cens& rentes foncieres^ou autres charges réel-

les & annuelles pour l'avenirj & lefdits arrérages

dus du pajGTé font payés fur le prix de Tadjudicatiop;

de même auflî lorfqu'ily a concurrence de rentes

foncières ou conftituéeSjOu d'une obligation hy-
pothécaire fur l'héritage délaiffé, & que ledit hé-

ritage eft faifi pour la rente conftituée ou la dette

hypothécaire , cet hérir-rige doit être adjugé à la

charge de la rente foncière dont il eft chargé.

Que fi le détenteur étoit pourfuivi , tant par

un créancier d'une rente conftituée due par le

vendeur de 1 héritage pour les arrérages de cette

rente , &: par le créancier d'une rente foncière

pour les arrérages d'icelle j 6c que le détenteur
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OôlailT t l'héritage en confcquence defdites char*

ges , il feroit tenu de payer les arrérages de la

rente foncière échvis de fon teins, & l'héritage

«tant après Taifi réellement fur un curateur , le

créancier de la rente foncière ayant formé fon

op olîtion h la fin de charge, l'héritage ne feroit

aojugé qu'à la charge de cette rente , & le prix

de l'adjudication feroit payé au créancier de la

rente conftituée jufques à concurrence du prin-.

cipal & des arrérages.

Touchant la difcuffion , il faut obferver qu'é*

tnnt félon la difpofition du droit commun, elle

n lieu dans toutes les coutumes qui n'ont point

de difpofition contraire , ainfi qw'il a été jugé par

pUifieurs arrêts remarqués dans mon commen-
taire fur cet article.

La difculfion efl réelle; & partant elle fe doit

régler félon les coutumes où les héritages dont
cft quertion, font fitués , ik non pas félon la cou-
tume du domicile dccelui auquel la rente eflduen'

Quoiqu'il ne foit point parlé en cet article fî

la difcufTion a lieu ou non , dans les fimples obli-

gations ou dettes perfonnelles , emportant hy-
pothèque , toutefois il faut dire que la difcufllon

a lieu , & que le créancier de telLs dettes doit

difcuter fon débiteur avant que de s'adreflfer au
détenteur d'un héritage ou renre appirtenante au
dél^iteuran tems de l'obligation ; & teldétenteuf

peut demander à l'encontre du créancier
, qu'il

foit tenu difcuter fon débiteur, mais cette dif-

cufiion doit erre faite aux frais, périls & fortunes

du détenteur, fauf à répéter fes frais par l'événe-

ment , fi les biens font fuffifans , comme il a été

jugé par plufieurs arrêts qui ont établi une maxime
certaine fur cette matière j & dont on ne doute
plus au palais ; Tronçon en remarque deux , l'un

du 26 août 1 597 ; & l'autre du 22 janvier 1600*
Kij
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Article CIL
Du délaijjement & abandonnement de Vhé»

ritage par le tiers détenteur.

Quand un tiers détenteur d^héritage

eft pourfuivi pour raifon d'une rente

,

dont eft chargé ledit héritage , qui lui a

Il
été vendu faa^Ja_charge de ladite rente ,

/
1 6c dont il n^voit eu conno^flance aupara-

vant ladite pourfuite : après qu'il a fom-
mé Ton garant ou celui qui lui a vendu
8c promis garantir ledit héritage, lequel

lui défaut de garantie , ledit tiers déten-

teur ainfi pourfuivi, auparavant contefla-

tion en caufe
,
peut renoncer audit héri-

tage; & en ce faifant il n'eft tenu de la-

dite rente & arrérages d'icelle , fuppofé

nieme que les arrérages fuffent & foient

échus de fon tems , ëc auparavant ladite

renonciation.

K^iiand un tiers détentâiir d*héritage.

Nous obferverons pour rinterprétatlon de cet

article , qui étoit le ji de l'ancienne coutume :

1. Qu'il fe doit entendre d'un héritage obligé

à une rente conftituée , & non pas à une rente

foncière , fuivant ce que nous avons dit fur Tar-.

ticle précèdent.

j
IL Que le tiers détenteur d'un héritage p^ur-

lifuivi pour une rente conftituée , Te décharge de

^ cette rente 6c des a^^rages d'icelle échus de foa
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tems , pourvu que l'héritage ne lui ait point été

baiUè à la charge de la rente ; car en ce cas , il

ne feroit pas recevable au déguerpiffement, fous

prétexte de ladite rente.

La raifon pour hquelle le détenteur d'un hé-

titage hypothéqué à une rente conftituée fe dé-

charge du paiement des arréragesqui étoientdus

avant fa détention , & de ceux qui font échus

pendant fa jouifTance , en déguerpilTant , ^ft que

le déguerpiiTement éteint l'a^^ion hypothécaire,

laquelle feule pouvoit être intentée contre le

poflefTeur; & la perfonnelle ne peut point avoir

lieu contre lui à caufe de fa jouifTance , parce que
l'hypothèque n'eft pas établie fin que le créan-

cier foit payé des arrérages de la rente fur les

fruits du fonds ; mais afin qu'il ait pleine & en-

tière sûreté pour les arrérages de fa rente &
pour le fort principal fur le fonds , en obligeant

le pofTefTeur & acquéreur d'icelul à l'abandonner

pour être vendu par décret , & être le créancier

de telle rente payé du fort principal & des arré-

rages d'icelle , fur le prix provenant de la vente
de cet héritage. Etpar conféquent l'adion hypo-
thécaire ceffant contre le poflfefTeur par le moyen
de fon déeuerpiffement , il f^iit dire qu'il ne peut

êtrepourfuivi par aucune aflion pour les arréra-
j

ges échus de fon tems , lefquels ne font pas dus J

par l'hcritage.

III. Que le tiers détenteur , au cas de cet ar-

ticle , avant que de fournir de défcnfes , & rien

alléguer contre la demande à lui faite , ni de
contefter, doit avoir délai de garant qui eft de
huitaine du jour de la fignification de l'exploit

du demandeur originaire , & encore autant do
tems qu'il eft nécefTaire pour appeiier le garant

félon la diftance du lieu de fa demeure, à raifon

d'un jour pour dix lieues , & d'autant pour re-
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tirer l'exploit fuivant l'ordonnance de l'année

1667, titre des garans , article 2. Et pour fa sû^

reté , il doit fommer Ton garant avant que de dé-

guerpir , pour empêcher que les pourfuites de
celui qui prétend l'hypothèque fur l'héritage

qu'il lui a vendu , & empêcher , fi faire fe peut »

le déguerpiflement; ou en cas de déguerpiffe-

ment, obtenir contre le garant une condamna-
tion de dommages , intérêts & dépens, qui ne

viennent que du jour de la fommation.

Et partant quand notre coutume en cet article

ditque le tiers détenteur doit renoncer après avoir

fommé fon garant , ce n'eft qu'un confeil qu'elle

donne au détenteur pour déguerpir avec sûreté

,

Se non pas une obligation ; enforte'que fans telle

fommation le déguerplffement ne laifferoit pas

de valoir à Tégard du créancier de la rente ; car fi

3e détenteur avoit abandonné l'héritage au créan*'

cier, fansfommation préalablement faite au ven-

deur , ou àcelui qui feroit obligé à la garantie ,&
fans que le vendeur lui manquât de garantie , le

vendeur pourroit lui contefter la garantie.

ÏV. Que cet article ne fe peut entendre que

du tiers détenteur de l'héritage hypothéqué à

une rente , Se non pas de celui qui l'a conftituée>

lequel ne peut pas fe décharger de la rente , en

abandonnant l'héritage hypothéqué à fon créan-

cier. La raifon eft , que le déguerpiflement n'é-

teint pas l'aélion perfonnelle quand elle eft prin-

cipale , & que l'hypothécaire n'eft qu'acceffoire ,

&eft dépendante de Taélion perfonnelle, comme
il arrive quand un débiteur oblige fon héritage

pour la sûreté de ce qu'il a emprunté à fon créan-

cier; car cette hypothèque n'eft qu'une fuite de

l'obligation perfonnelle qui naît du contrat de

prêt que le débiteur a palTé avec fon créancier ;

cnforie même qu'en ce cas l'obligation perfoa*:

nelle pourroit être fans rhypothécairc^



ET D'HYPOTHEQUE. 113

Et dont il n'a eu connoijjance.

Il femble , par ces termes , que quand le tiers-

détenteur a eu connoifTance d'une rente à laquelle

l'héritage CÛ affe^lé & hypothéqué , auparavant

que d'être pourfuivi hypothécairement par le

créancier d^celle , il ne pu'fTe pas ie décharger

des arrérage^" d'icellc échuspendanr fa détention,

quoiqu'il délaiiTe l'héritage avant la conteftation

en caufe ; cependant ce n'cft pas là l'intention de

notre coutume ; au moins il eft certain que Tu-

fage eft contraire , & que quoique je fâche que
l'héritage que j'achète, eft aftefté & hypothéqué
à une rente, par exemple, de cent livres par cha-

cun an, foit parce que le vendeur Tauroir déclaré

par le contrat de vente,eu que je le fufTe autre-

ment , néanmoins le créancier de la rente nepeut
point m'obliger d'en payer les arrérages échus

pendant ma détention
,
pourvu que je délaiiTe

l'héritage auparavant conteftation en caufe : au-

trement,ils'enfnivroit une abfurditc très grande,

qui eft que fi lesbiensdu vendeur étoient chargés

de plufieurs rentes conftituèes dont j'aurois eu
connoiftance au tems de l'acquifition , & qu'ils

ne fuftent pas fufBfans pour payer les dettes de

mon vendeur , ie pourrois être contraint de

payer tous les arrérages de ces rentes dues pen-
dant ma détention.

Car CR ce cas , le tiers détenteur ne peut être

accufé d'aucune faute ;il jouit comme poffefteur

de bonne foi ayant acquis l'héritage de celui qui
en étoit le maître & propriétaire ; & c'eft la

faute du créancier qui ne s'eft pas fait payer par

fon débiteur, ou qui n'en pouvant être payé ,

n'a pas dés le premier paiement échu, pourfuivi

le tiers détenteur par aftion hypothécaire , pour

voir dire qu'il paieroit ks arréraf^es de ladite

Kiv
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rente , & continueroit à l'avenir , ou abandon»
neroit ThJriîage , pour être faiflSc mis en criées
en la forme 6c mr.niere accoutumée.

D'où je conclus que ces termes , & dont il n a
eu conioijfjnci auparavant ladite pourfuite , doi-
vent être ôtés He cet article ; & Loyfeau ,au ch.

5 du iléguerpilTement , chap. ic, nom. 3, dit que
cet article Te reflentde rabfurdité du précédent.

On poiirroit entendre ces ts^rmes de la Tom-
mation oc interpell:>t>on qui auroit été f-^ite par

le créancier au détenteur , à ce qu'il eût à payer
les arrérages de ladite rente fans autre pourfjite

judiciaire, faute parle débiteur de les payer;
auquel cas j'eftimerois que le détenteur fersit

tenu de payer ceux qui feroien: échus depuis la

fommation Se interpeilation.

Quelques uns prétendent que cet article fe

doit ente'^dre des rentes ron:ieres , de même
que l'article fulvant , & i ai tenu cette op nion ;

mais après y avoir fait réflexion , je trouvequ'on

ne le peut entendre que des rentes conftituées ,

d'autant que par les raifons remarquées fur l'ar-

ticle précédent Se par l'article 99 , le détenteur

d'héritages chargés de rentes foncières, eft tenu
d'en payer les arrérages échus de fon tems ; ce

qui n'efl pas de même des arrérages de rentes

co nui tuée s.

Quant à ce qj'on pourrolt objefler que ces

termes , dont ejl chargé Udi: héritage , ne fe peu-

vent entendre que de« rentes foncières , on ré-

pond que la coutume fe fert de ce terme cha-^é,

tant pour les rentes foncières que pour les ren-

tes conftituées.
"

A R T I C L E C I I L

Du déguerpïfjement après conufiMÎon en

Et après conteftation, tel détenteur
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peut renoncer à Theritage , en payant les

arrérages de fon tems ,
juiqiies à la con-

currence des fruits par lui perçus , il

mieux il n'aime rendre lefdits fruits.

Et après conteflation en catxfe.

Cet article eft une fuite du précédent ; & par-

tant il ne fe doit entendre que de la rente conf-

tiiuée. Ladécifion qu'il contient, eft que le dé-

tenteur d'un héritage obligé à une rente confti-

tuée , peut dégueipir l'héritage après contefta-

tion en caufe : mais pour lors * il doit payer les

arrérages de Ton tems , c'eft à-dire, jufques au

jour de la renonciation ou du dcguerpiiTcment

exécuté
,
pourvu qu'ils n'excèdent pas les fruits

qu'il a perçus ; enforte qu'il efl au choix du dé-

tenteur , ou de payer les arrérages échus pen-
dant fa jouifTance , ou de rendre les fruits qu'il a

perçus; ce qui a été jugé par arrêt du 23 mai 1572,
au profit des maîtres de la confrairie de la con-

ception de Notre Dame , en l'églife de S. Seve-
rin à Paris. Et c'eft fur q.ç.\. arrêt que cet article a

été ajouté à la réformation de notre coutume.

Le détenteur eft auffi recevable au déguerpif-

fement après l'arrêt , en rendant les fruits par

lui perçus, comme il a été jugé par arrêt du 15

juillet 1604, rapporté par M. Bouguier , lettre

D. nombre 3.

Article CIV,
Conte[lation en caufe quid ?

Conteftation en caufe eft quand il y a

règlement fur les demandes & défenfes

des parties, ou bien quand le défendeur

Ky
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qA défaillant , & débouté de défenfeSr

Contejlaùon en caufe.

Par ^article 1 3 du titre des conteftations en
caufe de la nouvelle ordonnance , la contefta-

tlon en caufe fe fait par le premier règlement

,

appointement ou jugement qui intervient .nprés

les défenfes fournies , encore qu'il n'ait point

été fignifié.

Il y a aulîi conteftation en caufe , lorfque le

défendeur eft défaillant & condamné par défaut,

d'autant qu'il eft réputé confeiTer le fait. Pour ce
qui eft du débouté ele défenfes, il cft abrogé par

l'article 2 du titre des congés & défauts de la

nouvelle ordonnance.

Que files parties fontcomparuesàTaudience,

& que la caufe ait été remife au premier lour ^

ou rfiême que la caufe ait été commencée , &
que n'ayant pas été achevée , elle eût été conti-

nuée au premier jour, il n'y a point de contef-

tation en caufe ;
par la raifon qu'il n'y a point de

règlement fur la demande &. les défenfes.

Article CV.
De la compenfation,

Compenfation alieii d'une dette claire

& liquide 5 à une autre pareillement claire

& liquide , & non autrement.

Cet article étoit le 74 de l'ancienne coutume.

Compenfation a lieu.

Compenfation eft une exception par laquelle

le défendeur pourfuivi pour le paiement d'une

dette, demande qu'elle foit diminuée , ou en-

tièrement éteinte par une autre qui lui eft due
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jpir le demandeur , Jcbiti & cred'uife contrîbiitio y

i. i j ff,
de compenfdt. pourvu que celle qui eft

due folt claire & liquide , l.j^d.t.

On appelle une dette claire & liquide, lorf-

qu'elle le peut demander préfentement , & non
pasquandelle n'efl due que dans un certain tems,

ou fous condition. Toutefois fi le débiteur d'une

femme , auquel auroit été donné terme de payer '

par le juge, agiffoit pendant ce terme contre fou

créancier pour le paiement de quelque fomme
qu'il lui devroit , le créancier en ce cas pourroiit

©ppofer compenfation de la fomme qui lui feroit

ainfidue nonobftant le terme accordé, parce que
aliud ejl diem non vcnijje , qui fuit obligationi oppo-'

Jîtus y aliud humanitatis gratid tempus indulgeri f(H,

lutionis , L cîim m'Uin. §. ult.
ff'.

de compenfat*

La compenfation peut être demandée & allé-

guée en toute jurifdit^ion , même dans les cours

ibuveraines par forme d'exception &dedéfenfes,
fans qu'il foit befoin de lettres royaux. Ce qui fc

doit entendre, quoique le demandeur auquel la

compenfation eftoppofée, ne foit point domici-
lié dans la jurifdiciion du juge du défendeur.

Pofons pour exemple qu'un marchand de Flan-
dre m'ait vendu une tapilTerie 500 livres, &
que je fois héritier de fon créancier pour de la

marchandîfe à lui fournie pour la fomme de
aoo liv. fur une reconnoiflance qu'il en auroit

faite à celui dont je fuis héritier ; en<:e cas , je
peux oppofer à fon j<ftion la compenfation pour
200 livres, quoique celu' duquel je fuis héri-

tier, & qui étoit le ciéancier de mon créancier ,

fût fujet à une autre j irifdi£^ion qu'à celle de
mon do.nicile où je fu's pturfuivi,

La raif'.-n efl , qu'en ce cas la dette que je com-
penfeavjc celle )our laquel e je fuis pourfuivi,

eft claire &. liquide ; ce qui a îté introduit pour

Kvj
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empêcher la multiplicité des procès , & le tort

que recevroit celui qui pourroit oppoler la com-
penfation d'une dette liquide ; car étant con-
damné à payer , Si payant en conféquence de fa

condamnation , il pourroit avoir une aftion qui

lui feroit inutile , (on débiteur étant infolvable.

Il faut dire le contraire , quand la dette n'eft

pas claire & liquide , mais qu'elle eft incertaine

,

comme quand elle eft due fous condition , ou
qu'elle n'efi pas déterminée , comme feroient les

dommages & intérêts aufquels un créancier fe-

roit condamné; car le débiteur ne pourroit pas

oppofer cette condamnation à Taéîion de fon

créancier , & il ne pourroit pas ufcr de récon-

vention à rencontre du demandeur pardevant le

même juge pardevant lequel l'a^^tion feroit in-

tentée, fi ce juge n'étoit le juge du demandeur
& du défendeur, fuivant l'article qui fuit.

La compenfation a lieu, quoique ce foit d'une

dette qui ne porte point d'intérêt avec une autre

qui en porte : mais il y a plufieurs difficultés , (ï

elle a lieu avec une rente conrtituée
;
par exem-

ple , Titius me doit une rente de deux mille liv.

de fort principal , de cent liv. par chacun an ; &
)e deviens incidemment fon débiteur d'uneautre

fomme pareille , moindre ou plus grande : après

cinq années , pourfuivant Titius pour me les

payer , on demande s'il eft bien fondé de m'op-

pofer la compenfatjon jufques à concurrence ,

cnforte que le fort principal de ladite rente ait

été compenfé ip/o jure , avec la fomme dont je

fuis devenu fon débiteur , & ce jufques à con-

currence.

Dumoulin, Mo mac & Tronçon tiennent

qu'il n'y a pas 1 1, u à la compenfation , parce

^ue nulla eft abli,.a\tiofouis reddenda ; Chopin &
Brodeau font d'av is contraire.

Mornac fur la lo i 1 1,^ de compcnfat, rapport c
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W) arrêt du 29 mai 1605 , qui a jugé fuivan t fon

opinion; mais on prétend qu'il s'pgiffoit d'une

rente t'onciere. Brodeau, fur cet article , num. 4 ,

cite un arrêt contraire du mois de décemb. 1607.

La même queftion a été jugée depuis par deux
arrêts; l'un du 22 mai 1680, & l'autre du 24
janvier 1682, conformément à l'opinion de

Mornac ; ce qui me paroît fans difficulté ,
par la

raifon qu'on ne peut pas compenfer une dette

exigible avec celle qui ne l'eft pas : ainfi elle ne

doit pas être eftimée claire & liquide.

Article CVI.
De la réconvention, o^*-<^^^y><^'^'<^'-^^':'

Réconvention encourlaye n'a lieu ,7^

elle ne dépend de Vaclïon , & que la de-

mande en réconveniwnfoit la déjènfe contre

faclion
f
remierement inieniée ; 6' en ce cas y

le défendeur par le moyen de fes déjenfes y

peu£je conflituer demandeur,

Réconvention en cour lave na lieu.

Par cet article , qui étoit le 75 article de l'an-

cienne coutume , le défendeur en ac^iion pure-
ment perfonnelle appelle devant fon juge domi-
ciliaire pour le paiement d'ime dette mobiliaire

par lui due, étant pour un autre fujet créancier
du demandeur, ne peut en ce cas fe fcrvir de la

compenfation> & ainfi fe conllituer demandeur
& ufer de réconvention , {\ le juge pardevant le-

quel il eft convenu, n'eft pareillement le juge
domiciliaire de fa partie ; car la r, conventionn'a
Keu en cour laye ou féculiere , parce que les ju-

rifdiftionsféculicresfont domaniales patiimonia
les , aufcjuelles ou feroit préjudice par ce moyen-
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Au contraire , la réconvention a lieu en coût

eccléfiaftiqus , enforte que celui qui a fait ajour-
ner quelqu'un pardevant Ton juge, peut aufli être

reconvenu & ajourné pardevant le même juge ;

& il eft obligé de répondre, quoique ce ne (bit

pas fon juge , & quoique l'adion qui eft intentée
contre lui ne concerne pas i'etlet de fa demande,
parce que c^ui in uno ne^otio judicem elcgit , in

aliis eum recufare nonpotejî, c. i , 6'c. 2. Ext. de
mut. petit, l. ciiin Pjpinianus in fi. Authent. & con*

fe^. C. de fentent. & interlocut. L fi idem cum , §.
quod fi ff. de jurifd. omnium judic.

Et partant fi le défendeur a quelqu'<i(5^ion à in-

tenter contre le demandeur originaire , pour
dette non liquide , comme il faut fuppofer , il

la doit intenter pardevant le juge du domicile du
demandeur ; ce qui fouffre deux exceptions.

La première eit , quand la demande en ré-

convention eft la défenfe contre l'aftion pre-

mièrement intentée ; comme fi le propriétaire

d'une ferme pour fuit fon fermier pour lui payer
une année de fa ferme , & que le fermier pré-

tende ne devoir rien de cette année, attendu

qu'il auroit fait des amèliorationi> dans le fonds ,

du consentement du propriétaire , lefquelles

égaieroient la penfion de l'année qu'il devroit :

en ce cas , il pourroit fe conrtituer demawdeur
en réconvention contre le propriétaire pour
telles améliorations ; & cette demande feroit la

défenfe contre l'aftion intentée contre lui par le

propriétaire.

La deuxième eft , que la réconvention a lieu

lorfquc le demandeur & le défendeur font fujets

à la même jurifdiftion.

Cette réco']' eation fefait, ou par forme d'ex-

ception , ou par rc {uête par laquelle le défendeur
fe con'^.itue incidemment demandeur, pour être

les deux demandes jugées conjointement ^ par
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exemple , fi un marchand ayant fon domicile à

Paris, me pourfdit pardevant monfieur le lieute-

nant civil , pour des marchandifes qu'il m'auroit

prêtées, & que ee marchand ait répondu envers

moi pour une fomme à moi due par un homme
conAamment infolvable : dans ce cas

,
je peux

me conftituerincidemment demandeur, afin de

le faire condamner à payer cette fomme , & la

compenfer avec celle que je lui dois.

Cet article eft très-mal obfervé , non-feule-

ment parce que dans les juftices royales les juges

reçoivent toutes fortes de demandes incidentes >

fe prétendant compétens de tout , mais encore

parce qu'à l'égard des judices des feigneurs , le

juge devant lequel fe forme une demande inci-

dente pour un fait étranger
_,
qui eft proprement

une réconvention , ne refufe pas d'en connoître,

& le procureur fifcal du domicile du défendeur

n'a pas coutume de revendiquer le défendeur

pour faire disjoindre cette demande du procès

auquel elle eft incidente : il faut cependant

convenir que s'il le faifoit , il auroit rnifon , &
feroit dans le cas précis de l'article 106. •

Article CVIL
Si cédule privée emporte hypothe-jne.

Cédille privée qui porte promeiTe de
payer , emporte hypothèque du jour de
ia confefîion ou reconnoiiTance d'icelle

faite en jugement , ou pardevant notaire ^

ou que par jugement elle fo'it tenue pour

confeffée , ou du jour de la dénégation , cri

cas que par après elle foii vérifiée.

Cet article qui ctoit le 78 de l'ancienne cou-;

tume changé.
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Cédille privée quiporte promefjé depayer,

Cédule eft proprement une promefle fous fi-

gnature privée , à la différence de celle qui efl

Faite pardevant notaires , qu'on appelle obliga'

t'ion : le créancier chirographaire , & le créan-

cier par obligation ou autre adie emportant hy-
pothèque , efl appelle créancier hypothécaire.

Ces termes, ^ui porte promejje de payer^^ ne
font pas nécefTaires dans la cédule pour h rendre

valable, & pour obliger celui qui l'a faite de
payer le contenu en icelle ; car fi le débiteur

déclare fimplement devoir à un tel telle fomme
pour caufe julle & légitime , il n'efl pas moins
obligé de payer , parce que la confefîîon de la

dette pour caufe légitime , emporte ipfo jure une
obligation de payer fans une promefleexprefle.

Comme au contraire , fi la promefFe de payer

une fomme eft non caufée, elle eft nulle , lorf-

qu'il y a lieu de croire qu'elle a été faite ou pour

caufe non légitime , ou fans caufe ; autrement,

'CUe feroit valable comme fi elle étoit faite entre

marchands ; ce qui dépend des circonftances ;

car on ne promet pas ordinairement de payer

quelque chofe fans caufe; & c'eft ainfi qu'il

faut concilier les arrêts qui ont jugé divetfément

la queftion.

Il n'en eft pas de même des promeftes dans lef-

quelles le nom du créancier eft en blanc, lefqutl-

les font nulles - comme il a été jiio;é par plufieui s

arrêts remarqués dans mon commentaire, con-

formément à la novelle ii6 de Jdftin'en.

Les lettres midives font valables pou^ obliger

ceux qui les envoient pour fervir de rtc >nnoif-

fance d« la fomme qu'ils demandent, quoi-

qn'elles ne contiennent pas une promeft'e de

payer ; néanmoins elles <bnt fujettes à contcfta-

tion ,
parce qu'il arrive fouvcnt que ceux à qui
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elles fontenvoyées, les retiennent fans conipter

l'argent qu'on leur demande , & que ceux qui les

ont écrites , font négligens de les retirer.

Les promeffes de payer avec la chufQ prêtre
^

mort ou marié , ont été réprouvées par quelques

arrêts; d'autres les ont reçues; ce qui dépend
beaucoup descirconflances : car ordinairement

à caufe du tems du paiement qui eft incertain, &
qui peut-être fera long , on promet Tous cette

claufe une plus grande fomme qu'on ne feroit fi

le tems étoit certain , enforte que c'eft une ef-

pece d'ufure illicite.

Emporte hypothèque dujour de la confeJfioTi.

L'hypothèque ne fe conftitue pas en France

par la feule convention des parties , en préfence

de témoins , comme il s'obfervoit chez les Ro-
mains, mais vient du caraélere de l'autorité pu-

blique , & ne Te conftitue que par deux moyens,
favoir par ades pafTés pardevant notaires , &
par des jugemens emportant condamnation de
payer , prononcés par juges fcculiers , foit juges

royaux ou juges des fcicneurs.

L'ordonnance du Roi François!, de l'an 1539,
article 92 & 93 , veut que l'afTigné en recon-

noifTance de cédule , reconnoiiTe ou nie
; que

s'il la reconnoit par confeiTion de la dette , ou
reconnoi(Tance de l'écriture oufignature , ou de
la fignature feulement , foit en jugement ou par-

devant notaires , elle emporte hj^oiheque du
jour de la reconnoiffance.

Que s'il la nie , le demandeur l'ayant depuis

"vérifiée , elle emporte hypothèque du jour de
la dénégation

, parce qu'elle a effet de contef-

tation ; & de ce jour le défendeur cft conftitué

en mauvaife foi.

Que s'il ne compare point à l'aflignation , la

«édule efl tenue pour confeffée , parce que le
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contumax eft réputé confefferla cédule qu'il ne
veut ni reconnoitre ni dénier.

Et c'eft de cette ordonnance que cet article a

été tiré.

Ce qui eft dit de la reconnoiflancc faite en ju*

gement, s'entend du jugement rendu par le juge
féculier , & non par le jlige d'églife , dont les

jugemens n'emportent point hypothèque
,
parce

que les juges d'églifs n'ont point d'autorité fur

les biens temporels & profanes , comme il a été

jugé par les arrêts ; enforte que les eccléfiaftiqnes

font tenus de reconnoitre leur cédule pardevant

le juge féculier à l'effet de produire hypothèque.
Ce endant les juges eccléfiaftiques ne font

pasincompétcns pour la reconnoiffancedespro-
meffes , vu que parles ordonnances tous juges

font compétens pour cet effet ; m lis parce que
leurs jugemens n'emportent point hypothèque ,

on ne s'avife pas d'aifigner les débiteurs parde-

yant eux en reconnoiiTance de promeffe.

On prétend que ,
par l'ordonnance de 1539 ^

article 92 , les juges quoiqu'inrompétens rationc

materiiz , ne le font pis pour la reconnoiffance

des promeffes : la raifon eft, que cette ordon-
nance défend d'alléguer en ce cas rimcompé-
tence du juge.

Ou pardevant notaires.

La reconnoiffance des cédules doit être faite

pardevant des notaires royaux ou des feigneurs

,

pour emporter hypothèque , & non pardevant

les notaires ecclcfiaftiques.

La reconnoiffance doit être faite pardevant no-

taires dans leur reffort ; car hors leur reffort ils

ne font confidrrés que comme perfonnes pri-

vées. A.l'égard des notaires ou tabellions des

feigneurs, ils ne peuvent reconnoitre pro-

meffes qu'entre perfonnes domiciliées dan*
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teur territoire à TefFet de leur donner hypothè-
que ; comme il a été jugé par an et du 9 tévrier

1647 , rs;)porié par du FrcTne , llv. 5 , chap. 4 ;

& par un autre arrêt du 10 juillet 1660, rap-

f>orté dans le 2 tome du journal des audiences ,

iv. 3 , chap. 25.

Par cet arrêt , il fut fait défenfc par la cour

aux tabellions des feigneurs de pafTer à l'avenir

aucuns nftes entre perfonnes qui ne foient pas

demeurantes dans l'étendue du tabellionage , à

peine de nullité.

Toutefois il a été jugé depuis en la cinquième
chambre des enquêtes, par arrêt du 14 juillet

1672, qu'une obligation pour argent prêté,

paflfée pardevant un notaire fubalterne dans Ton

reflbrt au profit d'un particulier y demeurant,
emportoit hypothèque fur les biens du débiteur

demeurant ailleurs.

Les obligations paffées pardevant notaires cri

pays étrangers , n'emportent point -hypothèque
fur les biens fitués en ce royaume , fuivant l'or-

donnance de Louis XIII, article 131 ; ce qui

avoit été jugé auparavant par plufieurs arrêts re-

marqués par Brodeau fur M. Louet , lettre H ,

chap. 15. La raifon eft, que la puiffance des fou-

verains ne peut être çtendue hors les limites de
leurfouveraineté.

»
'

'
' II»

Article CVIII.
Tranfport ne faijit qu après Jignijîcation,

Un fimple tranfport ne faifit point , &
faut (iPnijitT le tranfport à la partie _, (^€n

bailler copie auparavant que d'exécuter.

Un fimple tranfport ne faifit.

Le fens de cet article qui étoit le 107 de TaBç
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cienne coutume , eft que celui auquel eft fait

trânfport de quelques dettes ou de quelques
droits, n'en eu pas préfumé le maître que le trânf-

port n'ait été fignifié au débiteur ; enforte que les

créanciers du cédant peuvent, jufques à la figni-

fication & copie baillée du trânfport, faire faifir

la dette ou les droits cédés entre les mains du
débiteur , auquel cas ils feroient préférés au cef-

fionnaire ; mais la fignification du trânfport avec
copie îaiiïee au débiteur, rend le ccflîonnaire mai- .

tre,& fait qu'il eft préféré à tous créanciers du cé-

dant poftérieurement faifilTant , comme il a été

jugé par arrêt du 7 fempt. 161 5, remarqué parles

commentateurs; d'où il s'enfuit que le cédant

conferve toujours l'aélion direde envers fon dé-

biteur jufqu'à la fignification du trânfport , la-

quelle il peut exercer à l'encon tre de fon débiteur.

Cet article nous marque par ces termes ,fin'
pie trânfport , la différence qu'il y a entre un
trânfport & une délégation qui fe rait du confen-

tement du débiteur , en ce que le fimple trânf-

port ne faifit point; mais la délégation faifit

fans qu'il foit befoin de fignification.

La délégation fe fait lorfjue je donne mon dé-

biteur à mon créancier, pour être par lui payé de

ce que je lui dois : par exemple, je dois cent

écus à Titius , & Caïus me doit pareille fomme ;

pour être quitte de cette dette , je délègue Caïus

à Titius , & ainfi je me décharge de l'obligation

que Titius avoit contre moi ; 6c parce que cette

délégation , qui eft une efpcce de trânfport, fe

fait du confentement de mon débiteur , elle fai-

fit mon créancier fans qu'il foit befoin delà figni-

fierj[|(païus , enforte que dès lors mes créanciers

ne peuvent plus faifir ce qui m'étoit dû par Caïus.

On demande fi le cefiîonnaire privilégié peut

ufer de fon privilège comme du droit de commit'

timus, contre le débiteur pour l'exécution du
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tranfport ? On répond que le cefl'ionnaire en-

trant au lieu & place du cédant , il ne peut pas

avoir plus de droit que lui. C'eft pour cette rai-

fon que Charles IX , par fon ordonnance tou-

chant la création des juges & confuls , article 3 ,

détend tous tranfpons de cédules , obligations

& dettes , faites par les marchands à perfonnes

privilégiées ou autres quelconques qui ne (ont

îujates à la jurifdi«ftion des juges-confuls.

Toutefois par l'ordonnance de l'an 1669 ,

touchant les C!^mwirf/w//i, art. 2 i , les privilé-

giés peuvent ufer du droit de commitùmus , es

caufes & procès où ils feront parties principales

ou intervenantes , en vertu des tranfports à eux

faits pour dettes véritables, & par acies paffés

pardevant notaires , & fignifiès trpis ans avant

l'aftion intentée , delquels tranfports les privi-

léci"-:s doivent donner copie avec l'afTignation ,

& en affirmer la vérité en jugenient en cas de

déclinatoirc , s'ils ne font requis. Et par l'ar-

ticle 22, les privilégiés peuvent fe fervir de

leur privilège en vertu de cefTions &: tranfports

faits par contrats de mariage , par partages, do-

nations bien & duement infinuées où l'infinua-

tion efl requife.

Les tranfports faififfent, quand ils ont été

fignifiés avec copie laiffée au débiteur, excepté

ceux qui font faits à des entants , à des héritiers

. préfomptifs , ou à des amis , à deffein de fruftrcr

des créanciers , fui vant l'ordonnance du roi Hen-
ri IV , qui défend aux juges d'y avoir aucun
égard ; ce qui a été jugé par plufieurs arrêts.

L'ordonnance d'Orléans , article 54, défend

& déclare nuls tous tranfports faits à un magi{l.

trat , ou juge , ou officier du fiege oùiÉj»j6ocès

eft pendant , ou à l'avocat ^ procuWP', ou
folUciceur de la caufe.
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Article CIX.
Si U preneur à cens ou à rentes foncières

peut déi^uerpir , & commenta

Si aucun a pris un héritage à cens ou
rente à certain prix par chacun an , il y
peut renoncer en jugement , partie pré-

fente ou appellée , en payant tous les ar-

rérages du paffé , & le terme enfuivant.

Jaçoit que par lettres eût promis payer

ladite rente 6l obligé tous les biens : 6c

s'entend telle promeffe tant qu'il eil: pro-

priétaire ; fmon que par lettres d'accenfe-

ment il eut promis mettre aucun amende-
ment, ce qu'il n'eut fait ; ou qu'il eût pro-

mis fournir & faire valoir ladite rente , &
à ce obligé tous fes biens , en laiilant tou-

tefois l'héritage en aufîi bon état & va-

leur 5 qvi'il étcit au tems de la prife.

Le fens de cet article , quiétoitle 191 de l'an-

cienne coutume , eft que celui qui a pris un
héritage à cens ou à certaine rente ou redevance

annuelle , peut dét^uerpir l'héritage toutefois &
quantes qu'il lui plait , & par ce moyen (e dé-

charger du cens ou de la rente annuelle à la-

quelle il a pris l'hérirage. Mais il faut que le dé-

guerpiffement fe fafle en jugement : la partie

( c'ell à-dire , le bailleur de l'héritage à cens ou

rente ) préfente ou duement appellée ; 8c le pre-

neilL||ft obligé de payer tous les arrérages d'i-

ceHoTente échus pendant l'a détention, & !e

terme enfuivant, c'eft-àdire , trois mois , quoi-
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ijuc par le contrat il fiit convenu entre les par-

ties que le paiement le eroit par année.

La raifon pour laqiielle celui qui déguerpit eft

obligé de payer le ternie enluivant, elt afin que

le propriétaire de la terre fbit indeinnilé de la

perte qu'il pourroit faire , ne trouvant pas aiiili-

tôt après le dcguerpiffcmentde Thcritage, quel-,

qu'un qui le voulût prendre aux mêmes condi-

tions qu'il étoit tenu par celui qui déguerpit ;

cette renonciation ou déguerpiffement fe peut

faire par procureur fondé de procuration fpé-

ciale , & il n'eft pas nécelT;iire que le preneur

aille lui même au jour de l'allignation la faire

pardevant le juge.

Il faut encore que le preneur déguerpiiTant,

laiffe l'héritage en aufli bon état & valeur qu'il

étoit 3U tems qu'il Ta pris , afin que la condition

du bailleur ne foir pas rendue pire qu'elle étoit

lorfqu'il a baillé fon héritage à rente. Il faut aufli

cjue le preneur exécute les claufes du contrat

aufquelles il s'eft obligé par le contrat pendant
fa jouififance, fmon le bailleur ne feroit pas
obligé de recevoir fon héritage.

On demande fi le preneur, ayant fait des
améliorations en l'héritage aufquelles il nétoit

pas obligé , les peut retirer , ou en demander i'ef-»

timation au bailleur? On répond que non , à
caufe de la connoiflance qu'il a eue de la rente à
laquelle il a pris l'héritage, & que qui fciens &
prudens adific.it in aliéna , donare prajumitur. l,

cujus per errorem , ff.
de R. l.

Il n'en feroit pas de même de celui qui auroit

pris un héritage chargé d'une rente foncière,

dont il n'auroit point eu de connoifl!*ance au tems
de la prife ; car à caufe de fa bonne foi , il reti-

reroit en dcguerpiflant , toutes les améliorations

qu'il y auroit faites.



240 ACTIONS PERSONNELLES
Le déguerpllTement a lieu quoique le premier

fe fût obligé par lettres d'accenfement , c'eft-à-

dire , par le contrat portant prife à cens ou à

rente foncière , de payer le cens ou la rente à

toujours & perpétuellement. La raifon eft , que
1^ rente de fa nature eft perpétuelle Se non ra-

chetable , & partant cette claufe feroit oppofée

inutilement : & ne produiroit aucun effet , non
feulement de la part du tiers détenteur, mais auflî

de la part du preneur, quoiqu'il eiit obligé tous

fes biens , parce que le preneur n'eft obligé que
par une obligation perfonnelle hypothécaire;

e iforte que la perfonnelle n'eftqu'acceffoire, &
l'hypothécaire principale ; Si ainfi la perfonnelle

n'efl attachée à la perfonne , que tant & fi lon-

guement qu'il fera détenteur Se poiTelTeur de
l'héritage obligé à la rente ; Si. l'obligation de
tous les biens n'a pas plus de force que le con-

trat de bail d'héritage & de rente foncière
, qui

ne produit qu'une obligation perfonnelle in rc/n,

qui fuit la chofe & le poflefleur d'icelle.

Sinon que par lettres d'accenfement.

Cet article nous propofe deux exceptions , au

cas defquelles le preneur d'un héritage à cens ou

à rente ou à autre charge réelle , n'efl: pas rece-

vable au déguerpiffement.

Le premier e(i, fi par lettres d'accenfement ou

de prife d'héritage àcens, il a promis niettreamen-

dément ou faire quelques améliorations, lefquel-

lesiln'auroit point faites, fi cen'eft que l'héritage

n*eût pu fouffrir les améliorations portées par le

contrat , comme par les inondations, les guerres,

les incendies , ou autres caufes non provenant de

la part du preneur ; car pour lors il feroit reçu au

déguerpiffement ,
quoiqu'il n'eût pas fait lefdltes

améliorations ,
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Ihéllorations , offrant de les faire quand elles

pourroient être faites.

La deuxième cft , (i le preneur a promis fournir

&. faire valoir la rente à laquelle il a pris rhéri-

tage ; d'autant que la claufe renforce l'obligation

portée par le contrat , par laquelle le prenctr

oblige tous fes biens, quelque changement on pé-
ril qui advienne en l'héritage , 6c en ce cas, il eft

tenu de payer le cens ou la rente , ôi faire que le

bailleur en jouiffe ; à faute de quoi il peut être

pourfuivi par le bailleur fans difculTion de Thé»
ritage baillé à cens ou rentes , fur fes autres hérita-

ges en vertu de l'obligation perfonnelle princi-

pale jointe à l'hypothécaire. Toutefois le preneur

a cens ou à rente n'cft pas obligé de faire rebâtir

à fes dépens la maifon qui auroit été ruinée par

les inondations , par les gens de guerre , eu par,

autre force majeure.

Pareillement le preneur à emphithéofe peut
renoncer à l'héritage pour fe décharger du cens
Ôc preftation annuelle à laquelle il s ell obli;îé.

Il faut ajouter an troifieme cas , qui ell , fi le

preneur a renoncé expreffément par le contrat aix

déguerpiffement ; ce qu'il peut faire , un chacun
pouvant renoncer à ce qui eft introduit pour fon,

utilité.

Cet article ne fe peut entendre que des rentes

foncières , & non des rentes conflituées pour lef-

quelles le débiteur ne peut venir au déguerpilTe-

ment de l'héritage qu'il 3 hypothèque, comme
nous avons dit ci-dciTus.

Article CX.
Comment Cacquéieur du preneur à rente

peut dé^^Mcrjir.

Celui qui n'eft prençur ^ mais acquéreur,
Tome /, L
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du preneur , à la charge de la rente feule*

ment , fans faire mention d'autres char*

gts , comme de mettre amendement ,

il
fournira faire valoir &c laifTer rhéritage

^n bon état , il peut renoncer
, pourvu

qu'ilji'ait promis expreiïement acquitter
pSc garantir fon vendeur ôcjailleur .

Celui qui nefi preneur,

Par cet article
,
qui efl une fuite du précédent

,'

celui qui a acquis un héritage à rente de celui qui

Tavoit pris pareillement à la charge de la même
rente , peut renoncer à l'héritage aux mème$
claufesà conditions que le preneur, excepté dan^

les cas fui vans.

1. S il a promis de mettre amendement ou

faire rr.méhoration , à laquelle étoit obligé le

preneur.

IL S'il eft obligé de fournir & faire valoir la

rente à laquelle il a pris l'héritage du preneur qui

s'y èroit obligé ; car autrement le premier bailleur

ne pûurroit pas le prérendre non-recevable au

déguerpiflement, parce que celui auquel ilauroit

donné l'héritage , n'auroit pas pu ftipuler pour

lui , & lui procurer plus d'avantage qu'il ne s'en

feroit procuré lui-même , d'autant que quilibet

contrahendo quodfud interejî quœrit , non vero quo4

filterius.

III. S'il avoit pris l'héritage , à la charge de le

laiffer en bon état.

IV. Lorfqu'il a pris l'héritage fans s'obliger à

ni'^ttre amendement, ou de fournir & faire valoir

larente.mais qu'il a promis en termes exprés d'acg

fl itter tk garantir fon vendeur & bailleur envers

je c caiicicr de la rente/uppofé que le preneur fc

futiubii^fc de fournir Ôc faire valoir la rente, ou d^
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iHettrc amendement en l'héritage; car en ce cas

il a renoncé au droit qu'il avoir d'abandonner
l'héritage par cette promefle d'acquitter & de ga-
rantir ; & le créancier de la rente pourroit l'em-
pêcher , lui oppofant , que Ton vendeur ne le pou-
voir faire à caufe desclaufes & conditions portées
par le contrat, & qu'ayant promis l'acquitter & le

garantir envers lui , il n'eft non plus que lui re-
cevable au déguerpiffement. C'eft pourquoi cet
article fe doit entendre au cas que le bailleur fc
fut obligé à fournir & faire valoir la rente.

Article CXI. ^^^'
En quel êas le répit n'a lieu, / '

Un répit ne doit avoir lieu contre le dit

d'aucun adjugé par fentence difîinitive

& contradidoire , louage de maifon , ar-

rérages de rentes , moiflbn de grain , &
dettes des mineurs contradées avec les

mineurs ou les tuteurs pendant leur mi-,
norité.

Cet article étoit le 70 de l'ancienne cou-
tume.

Un rlpit ne doit avoir lieu.

Répit cft un délai Ociroyé aux débiteurs
, quî

pour des pertes confidérables qu'ilsont fouffertes,

ne peuvent fatisfaire fitot leurs créanciers , afin

que pendant ce rems ils ne craignent ni l'empri-

fonnement de leurs perfonnes , ni l'exécution de-

leurs biens.

Il falloir autrefois des lettres royaux pour ob-'

tenir répit , fuivant l'ordonnance de François I ,

îyt. 32 jl'an 1535. Depuis i'ordonn. d'Orléaas

i-ij
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de Charles IX , de Tan 1 560 , art. 61 , on a feuy

lement requis que les débiteurs le pourvurent
par requêtes préfenrées aux juges ordinaires qui

informaiîent des pertes & infortunes
,
pour & en

confidération defquelies les débiteurs pourfuir

voient rentérinement de leurs requêtes, 6c Iciir

iaccordaffent un délai Tuffifant pour payer leurç

créanciers , eux préfens , ou ducment appelles.

Mais l'ordonnance de l'an 1669 , touchant les

répits, article I , rétabliffant celle de François I,

a défendu à toutes cours & juges fouverains ou in*

féri.eurs, de donner aucun terme , répit ou délai

.de payer , qu'en coniequence des lettres royaux

qui leur feront adreffées, à peine des nullités des

jugcmens & d'intêrdi61ion en leur nom. Toute-

fois les juges peuvent , en condamnant au paie-

ment dç quelque Comme , donner furféance à Té-

xècution de la condamnation
,
qui ne peut être

c|ue de trois mois au plus , fans qu'elle puiffe être

renouvellée , fuivant ledit article i.

Les lettres de répit, fuivant l'aiticle 4 de cette

<)rdon,nance ,
portent mandement exprès au juge

auquel elles font adreflees
,
qu'en procédant à

3'ôntérinement , les créanciers appelles , il donne

3 ('impétrant le délai qu'il jugera raifonnable

pour payer fes dettes , qui ne peut être que d^
cinq ans au plus , fîce n'eu du confentement des

créanciers hypothécaires : cependant il eu. ac-

cordé un délai de fix mois au débiteur pour pou-

voir pourfuivre l'entérinement des lettres de ré*

pit, pendant lefquels défenfes font faites à tous

liuifTîers & fergens d'attenter à la perfonne de

l'impétrant , ni de s'adrefTer à fes meubles mcu-
blans fervans à fon ufagc.

CedMain'eflaccordé'qu'àceuxqui,pourlesperr

j:es qu'ils ont faites en leurs biens fans leur faute
,

pe peuvent [îasfatisfaire leurs créanciers ^ cqmmç^
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la guerre , le naufrage , le feu , les banqueroute*

& r.utres ferablables ; il faut excepter certains cas

ffquels le répit n'eft point accordé , qui font:

I. Pour une dette adjugée par fentence diffi-

lîitive Se contradié^oire , & ce pour l'autorité des

jugemens , & parce que le débiteur pour avoir

contofté contre fon dû , eft indigne du bénéfice

du prince.

II. Pour louage de mnifon Si pour moiflbn de
grain , parce que ce font fruits & revenus de la

maifon & de la terre du créancier , dont le débi-

teur a joui ; & il ne peut en différer le paiement

,

étant deftinés pour les alimens du créancier, quoi-*

que les grains aient été appréciés , comme il a été

"jugé par arrêt du 12 mai 1683 , fuivant cet arti-

cle & l'ordonnance des rcpits , article i î.

III. Pour arrérages de rentes foncières, parce

qu'ils tiennent lieu des fruits.

Sous le nom de rentes , nous entendons les cens

& cenfivcs &. rentes foncières , & non les arré-

rages de rentes conf^ituées , qui ne tiennent point

lieu d'alimcns ; c'cfl pour cela que cette ordon-
nance ne parle que de rentes foncières^

IV. Pour dettes de mineurs , lefquelles font

privilégiées , foit contre leurs tuteurs ou autres

débiteurs , parce qu'elles font deflinées pour leur

nourriture & entretenement, & pour éviter l'a-

liénation de leurs immeubles; de forte que les co-

tuteursne peuvent faire cefTion pour telles dettes;

ainfi il a été jugé par arrêt du 12 feptembre 1665,
que de deux tuteurs , l'un ayant été contraint fo-

lidairement pour lé reliquat du compte , fauffon
recours contre fon co tuteur pour fa part , à la-

quelle il étolt pareillement obligé , le co-tuteur

lî'étoit point recevable à faire ceiTion pour la part

que l'autre tuteur avoit payée pour lui.

y. Pour dépôt néceffaire.

L ii;
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' VI. Pour dettes procédantes de délit.

VII. Pour marchandire prife fur l'étape ou eJj

plein marché , à caufe du privilège du commerce.
Item

, pour achat de vivres & viduallles , comme
bled, vin, bétail , &c. en gros & en détail

;
parce

que ce qui eft deftine pour la nourriture des per-

sonnes efi privilégié. /f^/7z,pour poiflbn de mer y
frais & falé , luivant ledit article 1 1.

VIII. Pour penfion 8c nourriture d'enfans Sc

écoliers & mineurs , parce que de telles dettes

îie fouffrent aucun délai.

IX. Pour deti.es royaux, comme il a été jugé

par plufieurs arrêts.

X. Pour lettres de change , article 1 1.

XI. Pour confignation judiciaire, par plufîeur»

arrêts.

Quoique chacun pulfTe renoncer aux droits qur

font introduits en fa faveur , néanmoins on ne^

peut pas valablement renoncer au bénéfice des

lettres de répit , par l'article 12 de cette ordon»
nanee.

iuiv^i- Article CXII.
' Du privilège des bourgeois de Paris,

Par privilège notoire des bourgeois de*

Paris , en matière civile , ne peuvent être

les bourgeois de ladite ville contraints

plaider ni répondre en défendant ailleurs

qu'en la ville de Paris , pour quelque^

caufe &C privilège que ce foit.

Par privilège notoire»

Cet article a été ajouté fur un privil ge fpécial

accordé aux bourgeois de Paris par les rois de
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france , Charles le Bel & Louis Xll. Conformé-

ment à ce privi cge , a été jugé en l'iincienne cou-»

tume
, par arrêt du 1 4 juin 1 560, pour un nommé

Cofiart, qu'un bourgeois de Paris appelle eiî

reddition de compte de tutele pardevant le juge

où il auroit géré la tutele , doit être renvoyé à

cauù- de Ton privilège , pardevant le prévôt de

Paris. Il y a quelque difficulté ; (iivoir , i\ ce pri-

vilège a lieu au cas de la tutele, vu que l'ordon-

nance de l'an 1667, de la reddition des comptes,

art. 2 , veut que \^ tuteur Toit pourluivi paVde-

Vaut 'e juge qui l'aura commis pour la reddition

de Tes comptes , fans que les comptes puiiTent

erre évoqués ou renvoyés en une autre jurifdic-

tion , fous prétexte <rintervention de créanciers

privilégiés: je croirois que ce privilège ne lailfe

pas d'avoir lieu , d'autant qu'ayant été accordé 8c

confirmé par les rois de France , contre le droit

commun , il eft préfumé avoir été confervé , l'or-

donnance n'en faifant point mention.

Ce privilège ne s'étend point aux matières

réelles, comme il a été jugé par l'arrêt de l'an

1605 ; enforte que le bourgeois de Paris eft tenu

aller plaider fur les lieux où font fituées les chofes

contentieufes
, quoique quelques-uns aient pré-

tendu le contraire , comme Guenois & Bacquer,

Ce privilège a lieu pour les matières criminel-

les , comme il eu porté par le procès- verbal de la

réformation de la nouvelle coutume , fur la re-

montrance faite par le prévôt des marchands

pour le tiers état
, que quoiqu'cn cet article 112,

il nç fût fait mention des matières criminelles ,

cela g3utefois ne pourroit préjudicier à l'avenir

aux bourgeois , & que le privilège s'étendroit

tant en matières criminelles que civiles.

Ce privilège a auffi lieu contre toutes perfon-
nes ayant droit de renvoi par privilège , comme
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les écoliers & fnpports des unlverfités , & antrCS

qui ne peuvent attirer les bourgeois de Paris , en
défendant en vertu de leur privilège ailleurs

qu'en cette ville. Toutefois il a étéjjugé que le

privilège des foires de Lyon eft plus fort que
celui des bourgeois de Paris , & de ruiiiverfité"

«le cette ville , par arrêt du 19 juillet 1627.
Ce privilège , comme il paroit par cet article >

31'a lieu qu'en défendant , éc non pas en deman-
clant , c'ell-à-dire , lorfque les bourgeois font de-
2*aandeurs; car en ce cas, ils font obligés de fuivr»

Ja jurifdiâion du défendeur, fuivant cette ma-
xime : A6lorforum rùfcquitur.

TITRE VI.

De la prefcription.

T
-"-J A prefcription appelles par les jurifconfuî'»
tes

, ujucapio , ^uûfî dominii acquljîtio per ufum ,

^y^ l'acquifition du domaine de quelqiie choie,qui
lefaltparfa pofTcffion continuée fansinterr^ption

pendant le tenis requis par la loi. Ce domaine
s'entend de l'utile & du dired, parce que par la

pcfTeiTion on acquiert le même droit en la chofe
poiiedée , qje le msitre y en avoir.

Quatre conditions font néceffairespourlapref*

,cription,qui font : [. Que la chofe foit preOripti»

bit. II. Que la po ffeflio n foit continuée pendant
le rcmi requis par la loi III. La bonne foi de ce-

Ipi qu i prefcrit. IV. Un litr^de p >iTelTion^ui (oit

fufîiianr pour acquérirh propriété delachole pof-

fédéj. Il t\\ fait mention des Trois derniereslron-

clitians dans les deux premiers articles de ce titre,

<Pour la premierejelle eft fous entendwe;car quoi^
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^ue les autres conditions fc rencontrent, il eft fiuis

doute qu'on ne peut pas prcfcrire û la ciiole ne

foiiffre pas la prelcription , comme û elle efl i'a-

crée ou rellgieufe 7^" ^^ elle ét^ du domame.
Il el\ traité en ce titre de quelques elpeces de

prefcriptions : favoir , des prefcriptions qui s'ac-

complilfcnt par lo ou 20 ans dans l'art. 113 , &
dans les 4 fuivans , ik de quelques unes au dcf-

fous , que nous appelions fins de non-recevoir ;

favoir , dans l'article 125 Bc. les deux fuivans. De
la prefcription de 30 ans , dsns les articles 118,
120, 123 & 124. L'article 123 fait mention de la,/ y,

prefcription de 40 ans. Les articles 119, 121, i2i
& 124, parlent de quelques chofes qui ne font

point fujcttes à la prefcripiion.

Ces quatre conditions font requifes dans lesT

prefcription de 10 ou 20 ans , & non pas dans '

les autres , comme nous marquerons dans l'expU-_j^^^^

cation des articles. V ^^ ,

Touchant la deuxième condition qui efl: la ppf-,

feifion , nous obferverons que la pofTeffion natu-

re irëlTe fuffit pas; & qu'il n'y a que la poiîeflion

.

civile qui puiiTe caufer la prefcriprion , & par ce

moyen Tacquifition de la propriété de la chote ^\
pofrédée;c'eri pourquoi le créancier ne peut jamais^ ^V
prefcrire le gage qui lui a été mis entre les mains

,

ri le feigufur , le fief de fon vaffal faifi. Voye^/
ce que c'eft que la polTefîîon naturelle,& la poflef-Vv
iion civile, dans mon introdu6\ion h la pratique. /,

La pofielTion doit être continuée pendant le / ^v
tcms requis p r la coutume^ mais elle fe continue V »'»-

«on feulement en une même perfonne^ mais aufli ^' *

en plufieurs ; enforte que la pofTeffion du défunt , *^

fcrt à rhéritier, & fe continue en fa pcrfonne r^^
pourvu que la chofe n'ait été pofledée par un autre X*\

pudio tempore ; enfcrte qu'on conjoint les tems de
plufieurs poûeirçrurs pour achever la prefcripûoDi

Ly
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c'eft ce qu'on appelle accefllon, conjondion ^
continuation du tems du pofTefleur & de Tes pré«r

déceifeurs.

La troifieme condition eft , que la çaiife de li'

'^rjfi\\ poflefTiQn foît jufte & capable de transférer la^

^\^7 propriété de~Ta" cïïofe en la përfonne^rîrpoflrer-

^^xj) ^*^"'' » comme l'acharf la tranfai^ion , le legs , la.

(ig^j^^donation & autres femblables.

£i^^iio La quatrième eil:J[a_hûnîîe_foi du pp^j^iTeur ^^ c'eft-àdire, qu^il faut"que le pofïefliur dlupe

j / chofe en^k acquis la pofleflipn de celîTi qu'il ea
r ^^^^^rôyoh \q maître , & qu'il croyoit avoir le pou-
' */ y / voir d'^dilpofer à fa volonf^Cexte bgoiie fol
^ '^n'eft requife par le.droit ci^il qu'au commence-

ment de la pofTefuonY mais par le droit canon y.

'M-Â^ cap. fin. ext. h. t. que nous fuivons en cette par-

J. r^ tie ,
pour rendre une pofleflion Tuffifante pour

*^^^^ acquérir au poiTcfleur la propriété de h chofe

^"^^^^poÔedée , iljaut que la bonne foi fe trouve dès-

t/y^/rgje commencemen t dej[a pofleflîon jufqu'à Pac-

'J^ CQmplilIemeni dé la preiçription; autrement fa:

2{^^/Aportej]îpn fçrpit fujrtive & vicieufe , 8t il feroit

ctviê Tu obW'^Q en confc|çnce à la refîitution de la chofe

/^***'^f^rFpeine depéché'mortel , can.fi qiiod 3 3 , quczfl.

slk^^ , comme il a été jugé par arrêt de la grande

r>fe;.^'C'îambre de relevée, le 25 janvier 167 5, rapporté

^'^iîrf^ans le journal du palais , p rt. 4 , page 297.

^ * ., Ce qui avoit été jupc auparavant par un an-

,J,^J^ciQn arrêt du 10 juillet 1-593 > remarque par Char

t^ef/^ rondas en fes réponfes , liv. 13 , chap. 49.

rt^^ Ce qui eit prouvé par l'article 1
1
5 en ces ter-

i#«»T:^mes, au déçu du tie s détenteur : cet article vou-
'^- '» Jant que l'acquéreur d'un héritage prefcrive l'hy-

ypotheque conilituée fur l'héritage pour la sûreté

v^'une rente , au cas que la rente foit payée par ça*

lui qui l'aconflituée au déçu de cet acquéreur.

i>'où il s'enfuit qus celui qui veut fe fervir de
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la poffeiîlon jufte de fon auteur , foit à titre par^.

ticulier ou unlvrrfel, doit aufli être en bonne/
foi , avec cette diftindion toutefois , que le vice

de l'auteur à litre^univerfel , erapêçhe_Ja_prcf-

cription enja^erfonnedefon fuccefTeur; cnforto^

qu'il n'eTVj)as capable de la commencer , queUl
que jurie caufe qu'il eût d'ignorer le vice de lal

pofleflion de celui_auquel il fuçcede à titre ijn-rM

veriel. Mais le vice de l'auteur particuliern'eirr^

pê:he pas que celui qui lui fuccede , ne puife

commencer la prefcription , s'il ignore la mau»
Vaife foi de fon auteur.

Touchant cette condition, il faut obferver/

qu'elle n'eft rcquife que dans la prefcription de io(j

ou 20 ans ; car dâns~la prefcription de 30 ans »
[

elle n'eft pas nécefîaire ,
puifquc le poflefTeur ac-

quiert la propriété de la chofe par une poffcflion

xrentenairc , fans qu'il juftifie lej^tre de fa pojjef-

fion , pourvu qu'il n'ait pas un t^tre contraire à
rSft^uifition de la propriété' de la diofe , comm»
nous dirons fur l'article 118 ci après.

Il Il I wÊ^^mtÊÊmm

^Article CXIII.
]D^ la prefcription d'un héritage ou d'une

rente foncière y par 10 ou 10 ans.

Si aucun a joui & pofTédé héritage oit

rente ^ à juftejure & de boimcfoi, tant(

par lui que par fes prédéceiTeurs , dont il/

]

a le droit & caufe , francjj^ent &: faa* i

inq liétation, par dix ans elitrfe préfens,6c ^

vingt ans entre abfens , âgés & non pri-

vilégiés , il acquiert preiçription dudit

héritage ou i ente.
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Tant par lui que par/es prédéceffeurslr

Pour interprétation de cet articIe,qniétoit le 6£î

de l'ancienne coutume changé,nous observerons ï^

I. Que ces termes , tant par lui quepar fes pré-*

décejfeurs , fe doivent rapporter à k jouifTance, Se

non pas à la bonne foi , fuivantceq.ue nous avons
remarqué fur ce titre & l'article fuivant ; d'autant

que la bonne foi n'efl prvs rcquifc p(}ur la prefr

cription , tant en la perfonne dupcflcffeur, que
de fes prédéceffeurs , fi ce n'eft gueJ|^_pûfiçiïeH£

i"oit acquéreur^ tjtre uniyerfel ; ainfi il n'eft pa3

vnéceiTaire que le vendeur ait commencé fa pof-

feluon juftement, afin que l'acheteur la piiiflc

prefcrire ; car l'acheteur peut , par fk bonne foi ,

commencer la prefcription , & racccmplir , fa

tonne foi continuant pendant tout le tems de fa

poffeilîon : & au cas que le vendeur ait été en
bonne foi > l'acheteur fc fervira du tems de fa

polTefEv-n.; 8c fi la poffefîîon du vendeur étoif^^i-

cieufe dans fon commencement , rachetenr pour-

ra commencer & accomplir la prefcription exfuâ

yerfonâ , §. diutina. inter venditorem, injîit. ât

ujucûp. L 14 j /. 25 iff. eod. d. tït. /: 2 , §. 19 &
Jeq. ff.

pro empt. /. 13 , §• I » ff^
^^ acquit. poJlc:j[[, /,

J4 y flde diverf. & tempe rai. prafcript,.

Onne doute point que la bonne foi ne foit re-

î quife pendant tout le tems de la poiTefTiOn pour
2a prefcription de lo ou 20 ans. La doclrine des

( arrêts nous l'enfeigne, le journal du palais , au

4 tome , en rapporte un arrêt de la grand'chani-

hrc en l'audience de relevée, le 25 jjsmvier 1695,
^i l'a jugé ainfi en notre coutume.

IL Que la poffefTion ne doit point être mter-

tompue , mais qu'elle doit erre continuée pendant

, le îgJins de dix ou- vingt ans-; autrement il n'y au-

':3:oi£ pas lieu à la pre. cription,. Or rinteirupitoi»
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'4e h poffciTion fe fait en deux maniefes ; favoir y

naturellement ou par a^le naturel , lorfque le pof-

ie/îeur ei^ chafle de la porieilion de lacliofe qu il

pclTede , fans qu'il y foit reftiiuè par complainte :

& civilement par voie civile d'aftlcn& contefta-

tion, appellée en cet artickî tnqtiiétation ; enfortc

qu'une fimple fignification faite ù la requête d'ua

créancier à un tiers détenteur, favoir , que Thè-

rirage par lui détenu lui eft hypothéqué , ou qu'il

lui appartient, & qu'il proteilefe pourvoir contre

lui en déclaration d'hypothèque, n'eft pas faffi-

ftnte pour interrompre la prefcription , comme il

acte jugé par arrêt de Tan 1620, cité par les com-
jnentaieurs , & par autre arrêt du 22 janvier

1655, rapporté par du Frefne , liv. 8 , chap. 8.

L La raifon eft , que la fimple dénonciation ne

fproduit pas la mauvaife foi , laquelle n'efl préfu-

mée qu'après conteflation en caufc , le poiTeffeur

ayant lieu de croire que la chofe lui appartient ^

\ & que fon adverfaire n'y a aucnn droit, vu que
tj fa prétention ne paroît fondée fur aucun titre.

111. Que la prefcription de dix ou vingt ans ,

«lent il efî parlé en cet article,.» lieu feulement
contre ceux qni font majeurs de 25 ans, & non
privilégiés, comme font les églifes & les ecclé-

iiafliques pour les biens dépendans de kurs béiié-

£ces , lefquels ne fe prefcrivent que par quaraiî^

ans, & les femmes mariées, contre lefquelles la

prefcription ne court point pour leurs héritages

yendus par leurs maris fans leur confentement

,

clu vivant de leurs maris , comme il a été jugé

par arrêt en la quatrième chambre des enquêtes
,

le 12 juillet 163 1 y remarqué par Brodeau fur Mr
Lou^r, lettre P, chap. i,

La raifon efl , que Taftion que la femme pour-
Toit intenter, tomberoit par réflexion de garantie

cçntre fon mari j ce qui eii un fujct légitime pom?
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cxcurer la femme de ne l'avoir pas fait du vivant

de fon mari. Voyez mon commentaire.

IV. Que la rente donteft parlé en cet article ^

Ventend ds h rente foncière dont eft chargé ure

héritage.

Article CXIV.
De la preferijrtwn d'une rente foncière ^ ou

conjîiiuée , ou d'une hypothèque.

Quand aucun a poffédé & joui par lut

& {qs prédëceffeui:^ , desquels il a le droit

& caufe, d'héritage, ou rente ^ à jufte

titre 5 6c de bonne foi , par dix ans entre

préfens , & vingt ans entre abfens , âges-

& non privilégiés , franchement & paifi-

blement , fansinquiétation d'aucune rente

ou hypothèque ; tel pofleffeur dudit héri-

tage, ou rente y a acquis prefcription con^

tre toutes rentes ou hypothèques /7r^'^tf«*

duesfur ledit héritage ou rente.

Quand aucun a pojféde.

Cet article qui étoit le 67 de l'ancienne coif^

tume , fe doit entendre , tant de la rente foncier©-

que de la rente conftituéc, pourvu que le poiTef»

feur qui prétend avoir pref.rit , n'ait pas fuccédè

à titre unlverfel à celui qui a conftitué la rente ;

car en ce cas , il faudrait 40 ans pour prefcrlre

contre la rente , tant foncière que conilituée.

La renre foncière fe peut bien prefcrire , fuî-

vant cet article
,
quoique le cens foit imprefcrip*»

j:ible , & fuivant l'article i24ciaprés.

La raifou de la différence eu > (^uô dans la coi;-
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inme de Paris toutes les terres font réputées rele-

ver de la (eigneurie entre les limites de Inquellff

elles (c trouvent fituées , à moins queje proprié-

taire d'icclles ne prouve qu'il les tient en franc-

aleu. De-là vient qu'on dit communément qu'il

iî'y a pomt de terre fans feigneiir.

Ainiî il fuffit qu'un feigneur fafTe voir qu'un hé-
ritage efl dans l'étendue de fa feigneurie , pour
pouvoir valablement prétendre le droit de cens

fur icehii ,' & par conféqucnt les lods &: ventes^

qui en font une fuite ; & le propriétaire ne feroit

pas recevsble à prouver que Jamais il n'auroit

payé de droits à aucun feigneur, ni lui, ni fes

prédéceffeurs dans l'héritage.

Au contraire ^ une terre peut n'être point char-'

gce de rente foncière , puifque la même rente

foncière eft impofée fur un héritage contre fa na-

ture , ainfi que toutes les fervitudes & charges-

réelles. C'eflpcurquoi celui qui prétend qu'un hé-

ritage eft chargé envers lui de rente foncière , ou:

de quelque charge réelle & annuelle, doit le jufti-

fier par titres, Se à fpute d'en avoir fait la demande:
dans 10, 20 ou 40 ans , tels droits font prefcrits.

Entre âoés & non privilégiés.

Cette qneftions*eft préfentée ?u grand-confeil;

Favoir : fi la prefcription de l'aftion hypothécaire

de dix ou vingt ans pouvoit courir contre un pro-

digue ? Elle a été confultée : mefTieurs de Four-
croy , le Verrier , du Pré , Raviere Laurencher
Si. Guyot du Chêne , ont été d'avis que la pref-

cription pouvoit courir. Voici la raifon de leur

confultation : on ne trouve pas que par aucune loi ou

difpojîtiûn de coutume , ceux qui font interdits d'oi"

liéner pour caufe de prodigalité ,Joient réputés privi"

légiés à regard de la prefcription pour empêcher

quelle ns coure comrc eux» Il n^ a de privilégiés à
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cet égard que les hôpitaux 5 l'égllfe , & ceux qui

font abfens hors du royaume pour les affaires de /V-

tat : les mineurs font exceptés fous un autre titre ex*

primé par la coutume ,
qui e(i des non âgés. Il ejî vrai

que L'on étend cette exception à ceux qui font inter*

dits pour fureur ou foibleffe d'c/prit
,
parce que pro

infantibus habentur , & qu'ils font abfolument in-

capables d'agir. Mais à l'égard des prodigues , ils

font feulement ors d'état de difpofer de leurs biens ,

& non pas de déduire leurs aâions en jugement.

Cette confultation m'ayant été communiquée
pour fa voir mon avis , j'ai cru que la prefcription

ne peut point courir contre le prodigue après Ton

interdidion, nonobftant la déférence que j'ai

pour le fentunent de nos anciens, aufli éclairés

que ceux qui ont figné cette confultation. La rai-

fon principale de cette réfolutioa eft, que la pref-

cription de dix ou vingt ans , ne peut point cou-

rir contre !e mineur. L. ult. .in quib. cauf in

integr. refîiîut. r.eceff. non e(i Et partant elle ne
court point aulTi contre le furieux , lequel ed ré-

puté abfjnt , /. 1 24, in fine.
ff".

de R. I. enforteque

tous les do.9:eurs conviennent , que la prefcription

ne court point contre lui, 6i il y auroit bien plus

de raifon d'admettre la prefcription contre le mi-

newr que contre le furieux , vu que le mineur a

aflezde connoifTince pour empêcher le cours de

la prefcription contre fes droits, & c\uQfuriofi

nullus e(l confenfus. l. furiofi
ff".

de R. l.

Le prodigue après fon interdiftion eft comparé

au furieux, en ce cjui regarde l'adminiftration de

fes biens , /. 7 , §. 1 2 , ^ quib. ex cauf. in pffeffi

eat. L i ^jf. de curât fur. Dans la loi 40. jf.
de R. 1,

le jurifconfulte Ulpian ne met aucune différence

entre le furieux & le prodigue ; en voici les ter-

nies ; Furiofi , Vil ejus cui bonis iîitcrdi£tum efl

,

nulla volmtasejï, C'efl pourquoi h loi veut ,
4u'ie
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telui qui ert reconnu furieux ou prodigue , le juge"

donne un curateur pour radminiftraiion de Tes

biens, &: l'un & l'autre ne peuvent point aliéner

leurs biens , ni en (ouffrir l'aliénation , fans les

formalités de juilice, entre lefquelles font le dé-

cret du juge avec connoiflance de caufe , /.. 1 1 , ^.
dt reb. cor.

Ce qui confirme encore cette opinion eft
,
que

la prefcription eft une efpcce d'aliénation , fui-

vant la loi alicnationis
ff.

de y. S. alienationis ver-^l

tiirn y etidm ufitcapionem continet : vïx ejl enïm uà\
non vidiatur alienarc , qui patitur ufucapi ; parcc^J

que , félon la loi i , infinecdefundo dot. raliéna«(

tion <r/Z aStus per quem dominium transferturX)^ou. W I

s'enfuit , que ce qui ne peut être aliéné , ne peut
j

être preicrit , /. 24jP <^e ufucap. ubi Ux inhibet ufitd 1

capionem , kona fides pojjidenti nihil prodeji , dit 1^

jurifconfulte dins cette loi.

Que fi nous recherchons la raifon pour la-

içuclle la prefcription ne court point contre le

mineur; favcir , que par la foiblefle de l'âge il

tombcroir facilement dans la perte de fes biens ^

fi on fouffroit que fes biens & fes droits puiffent

être prefcrits , nous trouverons qu'elle a lieu à

l'égard du prodigue , lequel, quant à l'adminif-

tration de fes biens, eft cenfé dépourvu de con-
no'fTance & d'entendement. Ainfi par toutes ces

raifons , il n'y a aucune différence entre le mi-r

neur , le furieux & le prodigue, fur le fujet de
la prefcription de 10 ou de 10 ans.

Il eft vrai ^luc dans d'autres chofes, la condi-

tion du mineur & du prodigue eft meilleure que
celle du furieux,vu qu'ils peuven! acquérir, parce

qu'ils peuvent confentir , mais que le furieux ne
peut donncraucun confentement. L. ^.ff.deR. h

Quanr à ce qui eft dit dans la confulraîion, qu'il

n'y 'Â aucune loi ou difpofitlon de coutume
y
qui
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fépute privilégiés cçnr qui font interdits , cette

faifonn'eft d'aucune confidération , vu qu'il n'y

a aucune loi qui déclare les furieux exempts de la

prefcription; & ils en font exempts, non pas feu-

lement parce quQpro infantibus habentur , vu que

les mineurs en font exempts , mais par d'autres

raifons , lefquelles ont lieu , tant pour les furieux

que pour les prodigues , & par conféqnent ils

doivent être compris dans une même décifion.

Par ces raifons , je fus d'avis que la prefcrip-

tion ne pouvoit courir contre un prodigue après

fon interdi(ftion ; ce qui fut jugé ainfi par arrêj

du grand confeil, du 23 juin 1687, contre M*
tDamon , qui m'avoit confulté*

Article ex V.

Exception de Varticle précédent.

Et a lieu ladite prefcription , fiippofé

tjue ladite rente foit payée par celui qui

Ta conflituée , ou autre , au déçu du tiers-

détenteur. Toutefois fi le créancier de la

fente a eu jiifte caufe d'ignorer l'aliéna-

tion ,
parce que le débiteur de ladite

rente feroit toujours demeuré en poffef-

fion de Fhéritage par le moyen de loca-

tion , rétention d ufufruit , conflitution

de précaire , ou autres fèmblables , pen-

dant ledit tems la prefcription n'a cours.

Et a lien ladite prefcription*

Cet article veuf que la preftation des arrérages

(d*une rente foncière, ou d'une rente conftituée,

par celui qui Ta conûituée , ou par autre ^ qui lu%
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arroit fuccéclé en l'héritage chargé de cette rcnte^

n'empêche pas que racquéreur de bonne foi ne
prefcrive cette rente ; ce qui eft conforme à la loi

pcmponius 29 f. quih. mod. ufufr. amit. Avant la

réforniation de l'aricienne coutume , à laquelle

cet article a aé ajouté , il avoit été jugé pour Ô4

contre la prefcription en ce cas par plufieurs ar-.

rets rem.'îrqués par M. Louet ÔL fon commenta-
teur , lettre P , chap. 2.

Cet article contient une exception à rarticle

précédent, qui eft , que fi le créancier de la rente

a eu jufte caufe d'ignorer l'aliénation de Théritage,

parce que le débiteur de la rente feroit toujours

demeuré en poiTefTion de l'héritage fujet à icelle

pendant le tems requis pour l'accompliflementdc

la prefcription , en ce cas, la prefcription ne court

point contre lui ; comme fi le débiteurde la rente

avoit pris à rente l'héritage qu'il auroit vendu ,

ou fi par le contrat de rente il s'en étoit réfervé la

jouiffancCjOufaitunconftitutouprécaire,comme
nous avons dit ci-devant, déclarant qu'il fe retient

la pofreflion de l'héritage pour & au nom de l'ac-

quéreur. La raifon eft ; 1^. qu'il n'y a point de
prefcription fans poft^eftîon; &dans tous ces cas,
l'acquéreur n'auroit point poft'édé , puifqu'onfup-

pofe que le vendeur auroit toujours continué de
jouir cle la chofe vendue ;

2^. qu'en tous ces cas,

on ne pourroit pas accufer de négligence le créan-

cier de la rente foncière ou de la rente conftituée ,

puifqu'ayant toujours vu l'héritage en la pofteftion

de fon débiteur, il n'apuint été en droit d'agir con»
tre un tiers , qu'il ne connoiftbit pas pour acqué-
reur de l'héritage fur lequel il avoit hypothèque.
De cet article , il s'enfuit que l'aôion hypothé-

caire n'auroit pas lieu en la perfonne du tiers dé-
tenteur , contre une rente pour laquelle l'héritage

feroit afifefté , s'il avoit eu connoiiTance de cetts
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tente lors de (an acquifition , ou du paiement 81

Êontinuatioii des arrérages d'icelle, ou s'il avolc

reconnu cette rente en pafiani titre nouvel oii

condamnation , parce qu'en ce cas , le tiers déten-
teur étant obligé pcrfonnellement , ne peut pref-

crire contre fbn titre
,
quelque longue que foit (a

poffelTîon, comme il a été jugé par plufieurs ar-»

rets remarqués par nos do6i:eurs.

Ainfi Taflion hypothécaire fe prefcrlt par lO"

©u 20 ans, contre le créancier qui a droit d'hypo-

thèque fur quelque héritage fur le tiers-acqué-

reur d'icelui , de bonne foi , & non par celui qui

€ft pcrfonnellement obligé à la rente , lequel ne"

prefcritque par quarante ans.

Pareillement, l'héritier de celui qui a conftitué

la rente , ne peut prefcrire que par quarante ans,

enforte toutefois qu'il fe fert du tems de la poflef-*

fion de fon auteur , comme nous avons dit ci-*

deffus,

d,.mm — —^»

Article C X V I. JJL^

De ceux quifont réputés préfens.

Sont réputés préfens ceux qui font de*

«neurans en la ville
,
prévôté 6l vicomti

de Paris.

Sont réputés prefenSi

Cet article nous marque que ceux qui font ert

même bailliage , fénéchaulféc ou province, font

réputés préfens touchant la prefcriptiôn : ainfi \k

prefcription de dix ans a lieu, fuppofé que \t

créancier & l'acquéreur , tiers-détenteur d'un hé-

ritage , foient demeurans dans une même pro-

vince, quoique dans des villes difiérentes , Se

quoique la chofe dontefl queûion foit fuués dam
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iine province éloignée des domiciles des parties,'

comme il a été jugé par arrêt de l'en 1659, remar-
qué par M. Ricard. La raifon qu'en rend Charon*
das eft que , qui voit Ton adverfaire , ouïe peut

connoitre à caufe de Ton domicile . ne Dcut s'ex^- *

.culer de n'avoir pu le pourfuivre pour Théritage

pu le droit réel qu'il prétendroit lui appartenir.

La même queftion s'eft depuis préfentée ; fa**

voir , qutile coutume il faut fuivre , ou celle du
idomicile de Tacquéreur de Théritage , ou celle

de la fituation de Théritage : par arrêt donné en
la grnnd'chambre le 28 juin 1682 , au rapport de
monfieur Lotin , il a été jugé qu'il faut fuivre la

coutume du lieu où l'héritage eu firué
;
pour moi

,

je ne feroispas de cet avis. Voyez mon commen-
taire fur cet article.

Il faut ici faire unedlftinf^ion pour concilier les

arrêts, lorfqu'il eft queftion de favoir fi un Iiéri-

tage , ou rhypotlîcque qu'on a fur cet héritage ,

peut être prefcrit par cinq ans , ou par dix ans en*
tre préfens , & vingt a^^ entre abfens , ou s'il faut

îrente ans ou quarante ans pour acquérir la pref*-

.cription
; pour lors , il faut avoir recours à la cou-

tume de la fituation de l'héritage ; car s'il eu. en
Anjou ou au Maine, Tacquéreuraura acquispref-

cription de toutes les hypothèques créées depuis

trente ans
,
par le feul laps de cinq années ; Ci

Pnéritage eft fitué dans la coutume de Paris j l'ac-

quéreur ne pourra prefcrire la propriété ou les

hypothèques , que par une pofî'cffion de dix ans z',

entrg-préfcns .. & vingt ans entre abfens , avec y
titre & bjyiijf foi ^ & par trente années fansTî^ C

ire ; & fi l'hérîtâge eft en Normandie , l'acqué.- /

reurne peut acquérir prefcripiion que par qua-
rante années.

Mais quand il eu certain qu'un héritage ou une
hypo'heqne a pu être prefcrit par dix ans entre

préfei^s, ou vingt ans entre abfens , félon la con^
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iume de fa fituation , & qu'il s'agit de favoir fi It

prefcription a été acquife par dix ans
,
pour lors

on ne regarde que le domicile des deux parties 9

fans avoir égard à la fituatioa de l'héritage ; &
1

ainfi , û pendant les dix années l'acquéreur & le

y propriétaire, ou créancier de l'héritage ont été

domiciliés d^ns le même bailliage royal , par

/exemple, dans la prévôté & vicomte de Paris ,

ou dans le bailliage de Meaux , la prefcription eft

acquife par dix années , quo.que l'héritage foit

iitué dans l'Anjou, dans le Maine ou dans le

Lyonnois. Mais (i l'une des parties étoit domici-
liée à Meaux , & l'autre à Paris, il faudroit vingt
années pour acquérir la prefcription ; cela conci-
iie nettement l'arrêt de 1659 ^ cc\m de 16S1,
Dans le premier , il étoit queftion de favoir s'il

falloit que l'héritage fut ûtué dans le même bail-

liage que le domicile des parties , pour acquérir

prefcription par dix ans entre préfens ; on a jugé

€(ue non, & qu'il ne falloit regarder que le do-
micile des parties r dans l'arrêt de 1682 , il étoit

queftion de favoir s'il falloit confidérer la coutume
de la fituation de l'héritage , ou celle du domicile

de l'acquéreur
, pour favoir fi on avoit pu pref-

crire par 10 ans, ou par 20 ou 40 ans, & on a jugé

qu'il falloit fuivre la coutume de la fituation dç
l'héritage.
m I II p I - . I Il

Article CXVII. IH^
De la prefcription contre le douairei

En matière de douaire , la prefcription

commence à courir du jour du décès du

mari feulement , entre âgés ôc non privi*.

légiéis.

En matière de douaire.

De cet article il s'enfuit que la femme pcuç
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demander Ton douaire après la mort de Ton mari,

à celui qui fe trouve pofTefTcur de Théritage obligé

& hypothéqué au douaire, quoiqu'il en ait joui

du vivant du mari par 30 ans & plus ; & même la ,

veuve eft receyable^d'en faire la demande de diic /

ou vingt ans_a£rès le décèsjde fon mari , commç
il a été juge par arrêt en la chambre de l'édit , Iç

5 avril 1685 , rapporté par M. Louet , lettre D ,

chap. 20 , &. par Montholon , arrêt 9 ,
parce que

la femme ne peut agir pour la confervation dç
fon douaire du vivant de fon mari. Que û la

veuve palToit en fécondes noces, quoiqu'elle re»

tombât en la puifTanced'un nouveau mari , toute-

fois la prefcription ne laifferoitpas de courir contre

die du jour du décès de fon précédent mari.

La prefcription ne peut aufli courir contre les / /

«nfans auxquels le jgjiaire eft propre , du vivanf )/

à-2 leur père , enlorte même que la vente par dé- /(

cret des héritages fujets au douaire faite par leur

père , ne leur peut point préjudicier , parce que
contra non valentem agere non currit prafcriptio ^

comme il a été jugé par arrêt en la cinquième
chambre des enquêtes , le 8 juin 1590» rapporté

par M. Louet, /aco c/Mro. Et en ce cas, les en^
îans peuvent interjetter appel après le décès de
leur pcre , du décret fait fur les héritages fujets au
douaire , fi c'eft par lentence , ou à le pourvoir

par requête civile , fi c'eft par arrêt. La raifon eft

que les enfans ne peuvent agir ni s'oppofer pour
le douaire du vivant de leur père , parce qu*ily

eft incertain s'il aura lieu , ou s'ils fe portcronl|^

héritiers de leur père ?
'

On demande li la prefcription du douaire peuta

courir centre les enfans du vivant de leur mère , !

après le décès de leur perc.

Par Tancienne coutume, la prefcription ne corn-

nençeit à courir contre les enfans pour le douaire

qu'après Iç décès.de leur mçrç. Mais pour la now*
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velle coutume en cet article , la prefcription ponf=

le douaire commence à courir contre les enfans

du jour du décès de leur père, en cas qu'ils foient

majeurs. Laraifon eÙ. que dès ce jour-là, la pro-

priété du douaire leur eft acquife , quoique l'ufu-

fruit en foit rèfervé à leur mère pendant fa vie,

comme il a été jugé par plufieurs arrêts, & no»
tamment par arrêt du 24 juillet 1676, en la grande
chamfcre , au rapport de monfieur du Bois » rap-

porté dans Iç journal des audiences. Que fi les hé-

ritages fujets au douaire font vendus après le dé-

cès du père , c*eft aux enfans à s'y oppofer ; autre-»

ïnentilnYferoienrplusrecevableSjCommeilaété

jugé par arrêt de l'audience en la grand'chambre à
huis clos le 5 mars 1653 » ''cniarqué par Brodeau
fur monfieur Louet , lettre D , chap. 20. Que fi 1^

flécret a été fait du vivant du père, les enfans doi-

vent interjetter appel après fon décès, du décret,

ûifie réelle & étabil{rementdecommi{rairc,& de

tout ce qui s'en eft fuivi , comme il a été jugé par

plufieurs arrêts rapportés par Bacquet , au traité

des droits de juftice , chap. 16 , nombre 72.

Toutefois il y a un cas qui fert d'exception à
• cette règle, auquel la prefcription pour le douaire

ne commence à courir contre les enfans majeurs

qu'après le décès de leurs peré & mère ; favoir
j^

.quand la mère s'eft obligée folidairement avec

ifon mari à la vente des biens fujets au douaire,
^ -comme il a étéjugé par arrêt du 16 janvier 1652,

au rôle d'Amiens , rapporté dans le premier

tome du journal des audiences.
^ La même queftion a été jugée depuis de la même
manière en la troifieme chambre des enquêtes ,

le 7 août 1655 , remarqué dans le journal des au»

I

cliences , loco citato. La raifon eft ,
que la mère

furvivantle perc , il eft incertain fi les enfans fe

Doneront fes héritiers , ou s'ils renojictront à fa

fucceiTion
^
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^uccefTion ; car s'ils appréhendent fa fiicceflîon ;

ils ne peuvent pas fe pourvoir contre la vente de
l'héritage rujetaii douaire, à la garantie de la-

quelle leur n:ctc s'eft obligée , les enfans étant

tenus des faits & obligations de leur mère en
qualité de l'es héritiers.

Mais s'ils y renoncent , & quMs aient aufTi re-

noncé à cellede leur père , fe tenantau douaire

,

en ce cas ils peuvent faire cafl'er la vente des

biens fujets a u douaire , par quelque tems que
racquéreur en ait joui après le décès de leur

jnere ; la raiforTell , qu'on ne peut point leur

im puter le tems que l'acquéreur les a pofledés ,^

puifqu'ils ne pouvoient pas l'empêcher, la mère
ayant la jouilTance de tels biens de fon vivant :

ainfi on leur auroit oppofé la tin de non-rece-.

voir agiiîant du vivant de leur niere. —
—

-

Cette dlftindion eft à préfent fuivie au palais
»^

enforie que le douaire fe preiiirit contre les en^SJ

ians du vivant de leur mère au premier cas , 64'
|

au fécond , il ne fe peut prefcrire.

« ' '
' .

' " »*

Article CXVIII.
JDtf I2 prefcription de trente ansfans titre.

Si aucun a joui , ufé ou poffédé d'un

héritage, ou rente y ou autre chofe pief-^

criptible^ par l'efpace de trente ans , con^
linuellement, tant par lui que paries pré-

déceffeurs, franchement, publiquement,

& fans aucune inquiétation, luppofé
qu'il ne faffe apparoir de titre , il a ac-*

qui s prefcription entre âgés & non pri-«

yilégies.

Tome l. )4
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Si aucun aJouL

Nousobrerveronsen interprétation de cetar?

t'icle ,
qui étolt le 68 de l'ancienne coutume

,
que

pour la prefcription de trente ans , il ne faut que
deux conditions ; favoir, que la chofe Toit pref-

criptible , & que lapoffeffion loit comiijuée pen-

dant trente ans fans interruption ; enforte que ^

puifquej^titre^de la poiTefTion^n'eft pas requis ,

îa bonnë"Io in^efl: pr^s^ji^fji nécêlîaire , & la mau-
vailefoi du poiTeïTeur prouvée par celui auquel i

auroit véritablement appartenu un héritage /ne
feroit aucun obllacle à la prefcription ; enforte

que le chap. dernier , ext. de pr(cfcnpt. n'eft pas

gardé en notre coutume, ni même dans les autreç

coutumes, ni la règle comcniiQ in cap. poffiffor,

de R. I. in 6 , en ces termes : Pcjfefjor ?nal& fidel

nullo tempore non prcafcribit ^ & is qui prczfcribit in.

ullâ temporis parte rei aliènes confcientiam lidbert

débet.

Toutefois fi le pofieiTeur de quelque héritage

,/OU droit réel a quelque titre de fa pofTeflîon qui

(( foit vicieu x ou co ntraire à \\ poffefTion en qua-

)lité de maître & de [roprictaire, il ne peut pas

prefcrirc par trente ans^, ni même psr cent ans :

/ {a raifon eft , qu'on ne peut prefcrire concre fon

» titre , pricflat non habere tituium , quàin liabere vi-

tiofiim , dit Dumoulin.

C'eft pour cela que le fujet cenfier, ou le vaflal,

ne peut prefcrire contre Ion feigneur le cens , ou
!afoi&hommagc,quoiqu'iln'ait jamais rien payé

au feigneur , ou qu'il ne lui ait jamais fait le fer-

ment de fidélité. P.Trcill^mcnt celui qui a acquis

4m héritage à la charge du douaire, ne peut jamais

pre(crirc cette charge par quelque tems que ce

îbit.

Ceft aufiî peur cintc raifon qu'un héritier ijc

//|ieuî prcfcrirt^ une chof^; h>;rs;d;taii;c cjui n'a pas
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^

Ité divil'éc entre les cohéritiers , par quoique [

tcms qu'il l'ait poiTédée ; car ce n'eîl pas parce*- î

que habuit confcicntiam ni alierw
^ puifque la j

inauvaifc foi du pofieiTour n*empêche pas la pref-

crijjtion de 30 ans , ceux qui fe font en;parés ^Qi

biens d'autriii avec violence, les pouvant pref-

crire par cet efpace de tenis. L. 3 ^ 4 , /. a^

prxfcript. 30 , vel 40 annor.

Miiis parce que le titre d'iiéritier met un obfta-y

cle invincible à la prefcrlption, d'auranr que cefl

titre veut que toutes les cliofcs de la fiicceffiotil

(oient divifées & partagées entre tous les héri-A

tiers : Si partant dès-lors (jue quelqu'un déclars//

que fa pofTelîîon eft fondée (ur le titre d'héri-r

tier , il déclare en même tems qu'il renonce à la
'

prefcriprion de la choie polTédée à ce titre ,1/

tfomme il a été jugé par une infinité d''arrèts.

Article CXIX.
Les rentes conjlituées à prix d'argentfont

rachetables à toujours.

^ Faculté de racheter rente conflituée à
prix d'argent 5 ne fe peut prefcrire par

quelque laps de tems que ce foit ; mais
font telles rentes rachetables à toujours

,

encore qu'il y ait cent ans.

Faculté de racheter.

Le fens de cet article eft
, que celui qui cft dé-

biteur d'une rente conl^ituée à prix d'argent

,

peut toutes fois & quantes fe décharger d'icelle,

en rembourfant le créancier du fort principal &
des arrérages qui en font dus , & le créancier ne
peut l'empêcher , quoiqu'il y ait cent ans(&:
plus), ^uodfuppUndun»
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La raUon eft , que la faculté de racheter rente

/ conftituée eft naturelle & effentlelle au contrat

I de coaftitution , 6c demeure toujours en la j)uif-

^(ance du débiteur, oc partant eft imprefcrlpti-

jble ; Se le débiteur peut quand il voudra fe déli-

vrer de payer l'intérêt aucjuel ii s'eft obligé en
cojiftituant latente, parle renibourfement du
{on principal. Que fi cette faculté étoit ôtéc

par le contrat , il feroit uîuraire , .& il ne faut

pas que le tems fafle ce que les parties n*ont pu
faire par leurs conventions.

Il en faut dire de même des rentes dues &
payables Qn bled & froment ^ & autres grains

,

îefquellesont été réduites en argent , & réglées

au taux des rentes payables en argent ,
par l'or-

donnance de Charles IX l'an 1565, &ont été dé-

clarées rachetabies toujours par plufieurs arrêts,

-

—

III -
—'~

Article CXX.
'Fasukéde racheter héritage ou rentefoncière

fe prefcrh far trente ans,

La faculté donnée par contrat cle ra-

cheter héritage pu rente de bail d'héri-

lage à toujours , le prefcrit par trente ar^s

entre âgés & non privilégiés.

Faculté donnée par contrat.

Le fens de cet article eft ,
que fi quelqu\;q

vend fon héritage à la charge de le pouvoir ra-

cheter toujours pcîir le même prix, ou s'il donne

ion héritage à raifon de certaine rente payable

en argent, ou autrement, comme en grain'?,

volailles ou auîre^) efpeccs femblables
,
par cha^^

uVn an ( ce qu'on anpcUe rente de bail d'hérh
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iage ) , avec faculté au preneur de racheter!^

rente qur.nd il voudra , cette faculté fe prefcrit

par trente ans.

La ralfon eft, que la rente de bail d'héritage

cft non rachetable de fa nature , & que la faculté .
'

du rachat flipulée dans un contrat, ne produit

qu'une aftion perfonnelle , laquelle s'éteint par

cet efpace de tems : enforte que l'adion étaiit

éteinte , il n'y a plus lieu de (c fervir de la con-

vention appofée au contrat, qui devient inutile

pour n'en pcuroir demander l'exécution.

Ces termes , entre ii^és & non privilégiés , orit

été expliqués ci-delTuS en l'article 113.

Article CXXI.
Exception de ranicle précédent.

Ce que defiiis n'a lieu es rentes de balt

d'héritages furmaifons afîifes en la ville

& fauxbourgs de Paris , lefquelles rentes

font à toujours rachetables , fi elles ne

font les ptemieres après le cens & fonds

de terre*

Ce que dcjfus n'a lieu,

' Cet article contient une exception du précé-y.<.'?.^>i

dent ,
qui eA que les rentes de bail d béritagêTui;;.,^^^-!

inaifons fifcscn ce te ville de Paris & fauxbourpjS'- ^f£î^
d'icelle , font a toujours rachetables par un pri-

vilège fpécial, fi elles ne font les premières

après le cens 8c fonds de terre j car le cens ne fe

peut racheter , étant une marque de la direé^e

îeigneufie emportant lods & ventes , comme
iious avons dit ci- de/Tus fur le titre deuxième ;,

non plus que les rentes foncières ou furcens

qui font créés après le cens ; ainfi la rente foftr

M iij
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ciere à laquelle le preneur à cens aura baillé TotÏ

héritage , ne fe peut raclieter , même ("iir mai-

fons fifes en cette ville & fauxbourgs de Paris.

,. Il
'
*

?f ^ Article CXXII.
JLe rachat des legs pitcyabUsfur ma'ifms d»

cette vïlU nefe pcutfrejcrire.

Legs pitoyables de rentes en deniers
i-

grains ou autres efpeces fur une maifon

2e la ville de Paris 6c fauxbourgs d'icelle,

font rachetables au denier vingt, fans que

ledit rachat fe puiiTe prefcrire , ores qu'il

fut dit par le teftateur non racherable. En
faifant toutefois faire le remploi en autres

héritages., ou autres rentes.

Ze£S pitoyables de rentes^

Quoique lés dernières volontés, principalc»^

îTient quand elles font faites pour caufespieufes ,<

fuient très-favorables, toutefois elles ne peu-

vent pas faire que les legs faits fur des maifons

{ituées en cette ville & fauxbourgs de Paris, ne
puifferit être rachetées par les propriétaires d'i-

cellcs ; ce qui a été fait en faveur des bourgeois

dé Paris, afin qu'ils puifTent entretenir leurs

maifons, & les augmenter & embellir, en

leur permettant le rachat des rentes de bail

d'héritage; &. cet article eft fondé fur les or-

donnances des rois de France Philippe I , Char--

-lesVIl, Henri II & Chnrle^IX.

, Mais au cas que le rachat fe fafTe de legs pi-

toyable , celui qui le fait ef^obligé non-Teule-

àu remploi, mais aiifli d*en répondre , fuivans



DE PRESCRIPTION, lyt

i ordonnance de l'an 1441 , article 30 , à moins
qu'il ne foit t'ait par l'avis (les marguilliers & ha-

b rans de la paroifl'e , ou chefs de coinmnnauté

ou .'idniniinrateur d'icelle La raifon eft , qud
l'églife jouit du privilège des mineurs , le rachat

des rentes defquels ne peut être fait légitime-

ment fans remploi.

Les arrérages de ces rentes ne fe prcfcrivent

que par 30 ans , Se non pas par cinq ans , comme'
il a été jugé par arrêts des années 1 599 & 161 3 ^

& par d'autres srrêtsdu parlement de Touloufe*

Néanmoins on remarque un arrêt du parle-

ment de Paris , du lo juillet 1638 , qui a juge

au contraire
,
qu'ils fe prefcrivoient par cinq ans

comme ceux des rentes conftituées ; mais Henri,

qui le rapporte au tome i , liv. 4 , de fes arrêts ,

dit qu'il a été rendu fur des particularités , en-

forte qu'il ne tire point à conléquence.

Sont rachetables au denier vingt,

La coutume veut que le rachat des rentes af-

jGgnées fur maifons de la ville & fauxbourgs de
Paris fe faffe à raifon du denier vingt , & non à

raifon du denier douze , auquel les rentes confti-

tuées étoient lors de la réformation de la cou-

tume. La raifon efl, que ces rentes font eftimées

foncières & non conftituées en faveur de l'é-

glife ; & le denier vingt étoit en ce tems le de-
nier aj)prochant le plus du revenu des héritages.

La diiHculté eft , favoir à raifon de quel de-
nier le rachat en doit être fait. Brodeau cft d'a-

vis qu'il fe doit faire encore au denier vingt. La
qjeAion s'étant préfentée en l'audience de la

grand'chambre , le vendredi 18 juin 1683 , il a
été jugé qu'elles font rachetables au denier
vingt fix , en confirmant la fentence du châtel€|f

fie t^aris.

M iy
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Article CXXIII.
Si le cens fe prefcrit.

Cens portant direQe feigneiirie eft

prefcriptible par feigneiir contre fei-

gneur, & fe peut prefcrire par trente

ans contre âgés & non privilégiés ; éc

par quarante ans contre l'églife , s'il n'y

a titre eu reconnoiffance dudit cens, oif

que le détenteur ait acquis l'héritage à la

charge dudit cens.

Cens portant direcle feigneurîe^

Cet article porte en termes fort intelligible^

qu'un fcigneur peut prefcrire le cens dîr fur un
héritage contre un autre feigneur par 30 ans, Sec;

Et il contient deux exceptions ou cas , aufquels-

le cens eft imprefcriptibie par feigneur contre

féieneur.

Le premier efi , lorfqu'un des feigneurs a titre'

ou reconnoiflance par laquelle il peut faire voii'

que le cens lui eft dCi. Le deuxième eft , fi le dé-

tenteur de l'héritage fujet au cens , a acquis cet

héritage à la chargé du cens payable à un tel fei-

gneur ; car ce contrat d*acquifition fert de titre à

ce feigneur, & empcclie qu'nn autre feigneur

puiffe prefcrire le cens par quelque rems qu'il ea"

ait été payé.

Voilà à mon avis le véritable fens de cet ar-

ticle , & on ne peut pas Tinterprcter autrement :

cependant ces deux exceptions font contraires à

Tufage ; car il eft conftant, 6i on ne doute

point ,
qu'un feigneur ne puifle prefcrire le cens

contre un autre leigneur j ce qui arrive lor:qué

deux feigneurs ont leurs feigncurics enclavée»
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func daiîs l'autre, enforte qu'un hcritagcfe trou-

vant entre CCS deux icigneuries , & le détenteur

d'icelui ayant payé le cens à l'un d'eux pendant

trente années , le feigneur qui aura été reconnu ,

aura prcfcrit la dire*^e lur l'autre ; enforte qu'il

re fera pas recevable d'alléguer , tant centre le

feigneur qui aura prefcrit, que contre le fu)et

ccnfier
,

qu'il a des titres qui juflifient fa mou-
vance , ou même que le fujet cenfitr ou Tes pré-

déccfleurs dans l'héritage ont acquis l'héritage à

la charge du cens envers lui
,
parce qu'il. a laitïe

perdre fes droits au profit d'un au: re feigneur dont
les loix protègent la diligence à ion préjudice : il:

ne peut en iiuputer la faute à d'autres qu'à lui , Se

il ne peut point conifaindre- le propriétaire de
l'héritage de lui payer aucuns droits, un héritage

ne pouvant relever de deux fcigneurs. Toutefois
Brodeau fur cet article , prétend que la prefcrip-

tion du cens n'a pas lieu par feigneur contre fei-

gneur dans les deux cas mentionnés en cet arti-

cle ; mais l'ufage eft plus fort que fon opinion

Il en efl du cens comme de la dixme ; car les

laïques ne peuvent jamais prefcrire le droit de
payer la dixme conireun curé auquel elle eft due,

quoique laqualité Ck la quotitéannuelle fe puiffent

preîcrire. Toutefois un curé p ut prefcrire contre

un autre curé par l'efpace de quarante ans ^ fui-

Vant le chapitre ad ûiires 6 extra de prczfciipt,

[ L*auteur a bien expliqué le véritable fens de
l'article ; mais il a tort de dire que l'ufage eft au
contraire; car il ed certain dans i'^u'âge camme
dans la difpofition de la l©i , qu'il y a une grande
différence entre la prefcription du cens , & la

prefcription de la propriété d'un héritage ; à l'é-

gard d'un héritage , il peut être prefcrit par une
po/Teflion de trente années, fans ttre entre ma-
jeurs, nouobftant tous les titres du véritable

M y
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propriétaire; mais à l'égard du cens ,• il ne penf
être prefcrit par le paiement qui en eft fait pen-

dant trente années à un aurre qu'au véritable leî-

gneur_, lorfque le véritable feigneur a un titre

qui doitêtre^ ou le bail à cens , ou une recon-

roiOance du cens de la part du détenteur , comme
une déclaration pafTèe au terrier du feigneur , ou
tin contrat de vente fait à la charge du cens en-

vers le véritable feigneur ; ces trois fortes de
titres empêchent que la polTeûTion du cens pen-

dant trente années ne puifTe former une prefcrip-

tion contre le véritable feigneur, par la raiforiv

que dans ce cas il y a de la mauvaife foi,au moins
delà part dufujet cenfier^qui vareeonnoître un
autre feigneur que celui envers lequel il eft obli-

gé , foit par fon contrat d'acquifition , ou par le

ba là rente, ou lareconnoiffance paiTée par lui ou
par fes auieurs : car s'il va reconnoître cet autre

fiigneur volontairement & fans y être contraint,

ce ne peut erre que dans un efprit de fraude pour
ie foufîraire à fon véritable feigneur; fi au con-

îtai^e y il efî pourfulvi par un autre feigneur que^

celui qui lui efl indiqué par fes titres , il doit dé-

noncer les pour fuites à fon véritable feigneur; &
s'il ne le fait pas , c'eft une marque qu'il agit de
lisauvaife foi , & les titres reclament perpéiuel-

ienient contre cetiC frajde
,
pour em.pêcher que

jpar ce moyen le fi;jet cenfier ne puiiTe fe fouf-

traire à fon véritable feigneur pour fe livrer à un
autre; & c'eft à cnufe du devoir &dela fidélité

«ue îe fujetdoit à fon feigneur connu & dénom-
mé dans les titres , que la coutume décide nette-

jnent que le cens ne peut point être prefcrit par

icîgneur contre feigneur , lorfqu'il y a titre ou
îeconnoifTance de cens, ou que le détenteur a

acquis à la charge du cens. Et il n'y a point d'u-

fagc contraire h cette loi , qui eft très-claire &
trts-nc\te : l'auteur lui-même en eft convenu



DE PRESCRIPTION. 17I
dans Ton grand commentaire. On peut voir en-

core M. Dupleiïls , traité du franc-aleu, chap.

1, nomb. 3 , pages m & 112 delà féconde

édition , &c M. de Lauricre fur ledit article.

Etainllde la part du fujetcenfier , foit qu'il y
ait titre ou non , le cens eil imprefcriptible ; 6c

de la part d'un autre feigneur, il ne peut être

prefcrit qu'au cas qu'il n'y ait point de titre.

Il y a plus de difficulté de favoirfi un feigneur

peuc preicrircla direéle contre un autre leigneur

fur un héritage tenu en fiet. Je crois que la di-

re^^e fcigneuric ne fe peut pas prelcrire par

trente ans fur un fief, comme fur un héritage

tenu à cens par feigneur contre feigneur.

La raifon de la différence eiï
,
que le feigneur

qui reçoit le cens pendant trente ans , de celui

qui n'étoit pas fon fiijct cenfier , a été pendant ce

fems dins une continuelle pcflefTion j laquelle a

pu facilement être interrompue par l'autre fei-

gneur qui y avoit intérêt ; mais il n'en eft pas de

même de la direâ:e feigneurie fur le fief fervant

,

dont la pofTeffion confiile dans la foi 8c hom»
rioge qui ne ù rend par le vpiTal qu'une fois en

fa vie , ^ princip lement dans les anciens aveux
6c dénombremens , 6c dans les anciens titres de
îa tenure d'un fief : ainfi quoique le vaflal d'un

feigneur eût fait la foi 6c hommage à un autra

feigneur, ÔL qu'il lui eût payé fes profits féo-

daux , 6c que fon fucceffcur dans le fief en eût

fait autant , 6l que la podeffionde ces deux vaf-

faux eût duré foixante ans 6c plus^ toutefois je

ne croirois pas que ce feigneur eût prefcrit contre

celui qui auroit des titres plus anciens de la te-

riure du fief, le fieffé trouvant dans l'étendue

de fa feigneufie ; mais il faudroit un tems immé-
morial, 6c plufieiirs aveux 6c dénombremens.
La plus commune opinion eA que la dire^
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féodale peut être preferite entre majeurs, ponr^,

vu que , outre le laps de tems , il y ait trois mu-
tations fuivies de faifie féodale de la part du fei-

gneur qui acquiert la prefcription , fans que le

véritable feigneur ait fait aucune diligence].

»"
,

^r

Article CXXIV.
Si le droit y la quotité & les arrérages du

censfe prejcrivent.

Le droit de cens ne le prefcrit par le

détenteur de l'héritage contre le feigneur

cenfier ,.encore qu'il y ait cent ans ,- quand
il y a titre ancien ou reconnoifTance faite

dudit cens. Mais fe peut la quotité dif

cens &c arrérages prefcrire par trente ans

<£ntre ^^és & non privilégiés..

Le droit de cens.

Cet article contient une règle générale; favoiri

que le cens eil imprefcriptible par le détenteur

À'un héritage fiijet au cens , contre le feigneuc

dans a fei^^neiirie duquel il eft fitué, par la raifon

q^ue nous avonsrendue cidèvantfurl'article 114^

Ce q.ii a lieu
, quoique le feigneur ne fafle ap-

]!>3rolr aucuns titres, parce que c'cf^ au déten-

teur à iuflifier qu'il pofTede fa terre allodialement

dans lesprovinces où les terres (ont poffédées
,

ou à titre d^ fiefou de caifive , & non pas au fei-

gneur du territoire dans lequel elles font fituées.

Ce qui a été jugé par arrêt dli 17 mars 1608 ,

remarqué dans la conférence de M. Gilles For-

lirt , fur l'article 223. Quoique cet article 124
contienne ces ternies ( quand il y a titre ancien

eu reconnoijfancefaite dudit cens^ ; car on ne do'iit

pas conclure de -là infaiUiblemeflt que le cens-
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foit prefêrlptlble par le détenteur contre le Tel-

^neur cenficr , quand il n'a aucun titre ni recou-'

noifTance du cens , d'autant que les raiforts prifos-

à (.0ntrjr{ajerijuiie font pas infaillibles , Scqu'ori

iï*en tire ordinairement que de très-mauvaifes

conléquences.

Quoique le fensfoit imprefcriptible par le dé-

tenteur d'un héritage fujet au cens contre le (ei"»

gneur cenficr
, par quelque tems que ce foit y

néanmoins la quotité d'icetui fe prefcrit par

trente ans , entre âgés Si non privilégiés; en»»'

forte que li celui qui devroit au feignev^r douze
deniers de cens par chaque année , n'en avcit

payé que huit deniers pendant trente ans , le i'ei-

gneur ne pourroit pas à favenlr l'obliger à paycf

un plus gros cens , parce qu'il l'aiiroit prefcrit.

Quoique le cens foit imprefcriptible par le fu-

jet cenfier contre le feigneur , toutefois au con-

rraire un feigneur peut prefcrire le cens contre

celui qui pofftde fa teriC en franc aleu , par une
polTeffion de trente ans , c'qÛ à dire , au cas que

ce feigneur ait reçu du propriétaire du franc-aleu

le cens , comme tenant fa terre à titre de cens.

La raifon ed , que toute terre eft préfumée re-*

lever de quelque feigneur dans la coutume de
Paris ; & cette préfomption ctr.nt aidée par U'-,e

polTefiîon de trente ans , on n'admet point de
titre au contraire , y ayant lieu de croire que le

propriétaire de cet héritag^e a bien volu le tenir à

cens du fei2,neiir, dans l'étendue dés terres du-

2uel il fe trouve , ou même qu'il lui a vendu ce

roit.
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Article CXXV.
Prefcription annale contre les médecins

f-

chirurgiens & apothicaires,

l^ts médecins , chirurgiens & apothi-

caires doivent intenter leurs avions de-

dans un an , & après ledit an ne font re^^-

cevables.

Les médecins & chirurgiens^

i//"^/: Cet article & les 126 , 127 & 128 , font au

^/^ lieu du dernier de Tancienne coutume, quei-

',^ ques motschingés.

/»"^ , 11 eft dit dans cet article
,
qoe les médecins,

^y-chirurgiens & apo.hicaires doivent intenter ac-

A^^ tion pour leurs ralaires& peiirmédicamensfour-

?^ nis dans Tan ; ce qui fe doit entendre de la ma-

yj~^^(^^ pour laquelle ils font dus , tx non pas de
^/^THa dernière maladie, en cas qu'ils euflent af-

'r^Yidéune perfonne dans plufieurs maladies, parce;

**^'**^ue comme ce font piufieurs dettes qui font aind

/, Gontraftées, laprefcriptiond'un an commence à

la fin de chaque maladie ; en(brte que les faiaircs

d'une maladie peuvent être prefcrits, que ceux
d'une maladie fuivante ne le feront pas.

Ce qui eft à la fin de cet article , qu^après l'an*

ils ne l'cront plus recevables, n'eft pas obfervé,

d'autant que les médecins , chirurgiens & apo-

thicaires peuvent toujours faire demande de ce-

qui leur cft du pour leurs faiaircs & médicamens,

mais avec cette diflfôrence, que quand ils font

leur demande dans Tan , ils font crus à îeur fer-

menr pour la qiiantité d*c leurs vifites à Tegnrd

des médv: cins , & pour la quuati«é 6c la qualité
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^es médicamens à l'égard des chirurgiens Si apo-

thicaires; enlorte que le défendeur ne Teroit pas

recevablc d'alléguer qu'il les auroit payés Se fa-

tisfaits , à moins qu'il ne demandât d'en faire-

preuve par rémoins , ce qui fcroit accordé ; car

le ferment n'eft jamais déféré qu'en cas que l'ac-

tion ou les défenfcs propofées contre , ne fe puif-

fent pas prouver autrement , comme par preuve-

teftimoniale , ou par écrit & reconnoiffance.

Au contraire, quand les médecins , chirur-

giens ou apothicaires n'intentent pas leur adioiî'

dans l'an , ils ne peuvent pas demander d'en être

crus à leur ferment, mais ils peuvent déférer le

ferment à leur partie. Si. l'obliger de jurer de-

vant le juge qu'il les a payés.

La raifon eft , que la préfomption eft contfÊ

les médecins , chirurgiens ou apothicaires , les-

quels font cenfés avoir reçu le paiement de leurs^

lalaircs, n'étant pas à croire qu'ils euffent atten-

du fi long-tcms pour en faire la demande ; &
telle préfomption fait préfumer de la m^uvaife-

foi en leur perfonne.

Les vintes des médecins fe taxent ordinaire-

ment à trente fols pour chacune ; cependant

quand la maladie a été longue , & qu'il y en a

un nombre confidérable , le juge les modère fé-

lon la qualité des débiteurs à une certaine fomme
en bloc & en tâche , coirime on dit vulgaire-

ment ; enforte que quelquefois ils n'en ont pas

plus de quinze fols pour chaque vifire , & quel-

q^fois moins, quand les débiteurs font indigenii
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Article C X X V Ï.

Prefcriptiôn defix moîsé

Marchands
,
gens de métier^ & autres

Vendeurs de marchandifes 6: denrées en
détail , comme boulangers

,
pâtilfiers y

^ couturières, felliers, bouchers, bourre-

L/^liers, padementiers- , maréchaux, ro--

•^^/^iffeurs , cuifiniers &: autres femblables,

--Tr-.ytîe peuvent faire adian après les (ix mois
paires du jour de la première délivrance

de leurdite marchandife ou denrée, finoû

/ qu'il y eût arrêté de compte , fommation
^y;$c interpellation judiciairement faite , ce-

'e^L^ÙQ ou obligation,

y^ -

/ . . "-Ti^^Marchands , £;ens de métier^

\^^.fivPou7rinrerprétation de cet article, nous oB-

ylerveroris que t us les marchands dont il &(i fait

vic'/*'j mention, peuvent intenter leur dem<inde dans

^s S» ^iielqiie temb que ce foir , a nfi t^uq nous avons

^^ dit pour les médecins fur l'article précédent;

l'ù ;inais avec cette différence , que Tufage du cliâ-

teleteft , qae quand lesmédecms Viennent dans

)'an, le jiik^e s'en rapporte à l^ur ferment pour

ce qui leur eft dCi ; m.iis que pour les marchands
exprimées dans cet article & autres , le juge n*e

s*en rapporte pas à leur ferment, mais au fer-

ment dj celui qui efl aflTigné, en cas qu'il difç

avoir payé ; car comme la plus grande partie des

gens de métier font de mauvaife foi, & que

quand ils ont fdit t^uelque travail ,on n'exige pas
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d eux une reconnoiffnnce du paiement qu'on ler.y

auroit fait , & que ce fsroit une chofc trop in-

commode , & la prélomption étant contre eux,

y ayant lieu de croire qu*ils ont été payés ; c'cft

pourquoi ordinr.irement le ferment eft déféré au

défendeur, à moins qu'il n'y ait arrêté de compte,

fommation ou interpellation judiciairement faite,

cédule ou obligatiorf j car en ce cas, la préfomp^
tion du Daiement fait cefferoit,

1

l

'

i
I

• ' • »

Article CXXVII.
Prefcription cCun an.

Drapiers, merciers, épiciers, orfé-^

vres , èc autres marchands greffiers , ma-

tons , charpentiers , couvreurs , bar-

biers, ferViteurs, laboureurs &. autres

mercenaires , ne peuvent faire a£lion nî

demande de leur marchàndife _,
falaire &

fervices après im an paffé , à compter di\

jour de la délivrance de leur marchandi--

fe ou vacation , s'il n'y a cédule , obli-

gation , arrêté de compte par écrit , oit

inrerpellation judiciaire.-

Drafitrs^ rfiefciers.

Il fuit dire fur cer article, qui a été mis au lieu'

du dernier de l'ancienne covîtume ^ ce que nous"

avons dit fur l'autre ;favoir, queceux qui y font

énoncés peuvent intenter leur action dans l'an on
apré> l'an , Si que le juge s'en rapporte toujours

au ferment du défendeur, lorfqu'il dit avoir payéy

même à l'égard dtsferviteurs , &: je l'ai vu juge?

plufieurs fois au châtelet en la chambre civile.

W fe juge dâ même à l'égard des muitre^ pai VL<
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culiers pour des enfeignemens de fciences , eff^

forte que ceiixaurqucls ils font demande de leurs'

falaires, font crus à leur fermens; &M.le Lieu-

îenant civil le jugea ainfi l'année dernière.

Qaantaux profefTeurs publics des collèges, ils

jouifTent de ce privilège
, qu'ils font reçus à lei.r

ferment dans les avions qu'ils intentent dans l'an

après qu'ils ont difcontinué leurs enfeignemensy
à l'égard de ceaxqu'ils pourfuiventpourcet effet.-

îl y a quelques années que M. le Camus , lieu-

tenant civil au châtelet , étendit la prefcription

annale à deux ans, par une ordonnance en formé'"

de règlement pour l'avenir, qui fut affichée

dans cette ville ; enforte que les profefTeurs pu-
blics font crus à leur ferment lorfqu'ils font \ci.t

demande de leurs falaires dans deux ans , à compf
ter du jour que leurs écoliers les ont quittés.

Art icle GXX VIII.

Les cabarêtiers nom point (Taction pouT
vin vendu par affiette en leur taverne.

N'ont les taverniers &: cabaretiers au^^

Ciine a£liôn pour vin j ou autres chofes

par eux vendues en détail par afîiette en^

leurs maifons.

Les caharetiets n^ont point (Taclion,

Notre coutume, en cet article , a dénié toute

ailion aux taverniers &. cabaretiers , pourvin &•

autres chofes vendues par afl'iette en leurs mai-

fons; eniortQ qu'ils ne peuvent faire aucune de-

mande de ce qui leur eft ainfi dû , &. ils ne peu-

vent pa:; même exiger valablement des obliga-

fions îk cédilles pour dettes ainfi contraâèes^- &
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% cour ,*par arrêt du 17 décembre 1 584 , remar"*

que par ks commentateurs , déclara nulle une
cédule faite par un habitant d'un lieu au profit

d*un cabarcricr , pour dépenfe de bouche faite en
fa taverne. La coutume d'Ertampes, en l'art. 154,
défend cxprefTésient ai>x hôteliers , cabaretiers

& tavcrniers , de prendre cédules & obligations

des habirans des lieux , pour telle caufe.

De cet article il s'enfuit , que les cabaretierf

ne peuvent pas déférer le fermenta ceux qui leur

doivent pour la caufe contenue en cet article ;

car pour déférer le ferment, il faut avoir droit de
poiirfuivre & d'intenter adion , le ferment ne
fe déférant qu'en conféquence de l'ai^ion 6c eu
défaut de preuve.

TITRE V I I L OA^^AAyr^
Du retrait lignager, '^ ^ ^U,.

X_a E retrait lignager dont il eft traité en c^
titre feptieme de notre coutume, efl un droiî*

parTcquel ivn pareîTrdircqte & ligne duquel l'hé-

ritage vendu eft échu au vendeur , peut retirer

rhéritage des mains de l'acquéreur pouiilfiLçpn-

ferver dans la famille.

Ce droit eft pur coutumier. Introduit & établi

en France parl'ufage & ledroitcommun, &. non
par les lolx romaines ou par les ordonnances deS'

rois de France ; c'eft pourquoi il n'a pas lieu par

toutes les provinces de droit écrit; il n'eft obfer-

vé que dans celles où l'ufage l'a introduit.

Le retrait demi denier n'eft pas une autre ef*

pece de retrait ; mais il efl compris fous le re-;

çrait lignager.

Touchant le retrait lignager , nous obfervc*^
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yons dans les articles qui font contenus dans ce
titre , les conditions requifes pour la validité du
retrait, les chofes qui peuvent tomber dans le

retrait lignager, ceux qui peuvent ufer du re-

trait , & les eftets du retrait , & ce que le retrait

demi-denier a de particulier.

Les conditions néceffaires pour la validité du
retrait, fontexpliquèes dans les articles 129, 130*

131, 132, 135 , 136 ,137, 138 , 140 Se 146.

Les chofes qui font fujettes au retrait , Se les

cas efquels le retrait a lieu ou non , font expofés

dans les articles 133, 143, 145 ,147 , 148 , i49y

150, 151 ,152^ 153 , 154 & 159.
Les articles 141 , 142 & 158 , font mention

de ceux qui font recevables au retrait.

Les effets du retrait font expliqués dans les

ànicles 134& 139.

Le retrait de mi- denier eft traité dans les ar-^

ticles Ï55 , 156 6c 157.

Article C X X I X.

Quand aucun a vendu & tranfporte

fon propre héritage , ou renn foncière à
perfonne étrange de fon lignage du côté

& ligne doiit ledit propre héritage, ou rente

jonckte , lui ell venu & échu par fuccef-

fion , il eil loifible au parent lignagef

dudit vendeur , du côré &; ligne dont efl

venu ^ échu ledit héritage ou tente fon-
cière j de demander & avoir par retrait

lignjo;er icelui héritage ou rente ^ dedans

l'an & jour que l'acheteur en a été enfaifi-*

né, s'il eil tenu en cenfive , ou qu'il aii
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été reçu en foi Se hommage, s'il efl tenij

en fief, en rembourlant kdit acheteur dç
fon fort principal ÔC loyaux-couts.

Quand aucun a vendu.

Cet article qui eft au lieu des 172 & 174 aN
ticles de l'ancienne coutume , nous niarqu^

quelques conditions iiécefTaires pour exercer
valablement le retrait lignr.ger.

Premièrement , il faut que la chofe fujette à

retrait folt vendue ou aliénée paraftcéquipollent

à la vente par le propriaaire , enforte qu'il y ait

argent baillé, ou chofe tenant lieu de prix
^

comme i\ un héritage propre a été donné en paie-

ment d'une dette pécuniaire ; car hors la vente il

n'y a pas lieu au retrait, comme en échange^

donation , ou en toute autre caufe tranflativedè

propriété; ainfi ce mot rrj/2/^oAw' eft f}nonyme
avec vendu Qï) cet article.

La vente s'entend d'une vente parfaite , & qui

ri'eft pas réfoiue par le confentement des partieji

avant l'action intentée en retrait.

Le retrait alieu en vente (x.tc fous condition ,

lorfque la tradition s'en eft enfuivie , & non au-

tre'Tient.

Ilauroit lieu aufTi , quoique la vente fût faite

à la chjre;e d'être réfolue ^ au cas que les ligna*^

gers i.iîentalTenrleur aélion en retrait.

Le retrait a lieu en cas de vente faite avec fa-

culté de rachat , & l'an & jour court du jour de

renfaifinemenî: eu de ftnveilitiore pendant le

tems de la grâce. Voj^ez mon commentaire fur

cet article ,^1.1-

Le retrait n'a point lieu en donation , quoique

rémunératoire , ou faite avec quelque charge
,

comme de fournir des alimcns au donateur, par-

la raifonque telle donation n'eftpas une véritabiç
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vente, l'intemion des parties n'ayant pas été âé
vendre; c'eft la dilpofition de la coutume de
î^fivernois, titre des fiefs , article 43 ; ce qui a

été jugé ainfi par arrêt du 1 mars léio.

Par autre arrêt du 5 mars 1615 , il a été juçé

«u contraire qu'il y avoit lieu au retrait dansTeC-

pece de la vente de moitié d'une maifon à des

religieux , moyennant la fomme de mille livrejS

comptant , Sl d'une pcnfion viagère de quatrç

.cents cinquante livres pendant la vie du ven-
deur , & de celle de cent livres pendant la vie

àe ion perc & de fa fceur.

Au cas d'une tranra6tion, il n'y apoint lieuaïi

retrait , à moins que par les circonftances , il ne

paroifle que l'intention des parties a été d'empê-

/cher le retrait, fous prétexte d'une tr;.nfaél:ion.

Le retrait a lieu quand le vaflal s'eft joué dç

fon fief, fuivant l'article 51.

Son propre héritage ou rente.

Ce mot propre fe prend pour riiéritage o«
eutre immeuble qui eft échu par fuccefiion di^-

re<^e ou collatérale , lequel par ce moyen a été

rendu propre en la perfonne de celui auquel il

cftéchu; enforte qu'il n'eft pis nécefTairc que

le propre foit ancien pour donner ouverture au

retrait par la vente qui en feroit faite.

Par deux arrêts , l'un de l'an 1600, & l'autre

de l'an 16-33 , ^^ ^ ^''^ jugé que l'héritage échu à

im collatéral par fuccellion , & par lui vendu ,

étoit fujct au retrait. Voyez mon commentaire
fur l'article 141,

Leretraitalicu dans peu de coutumes en vertu

d'acquêts , comme dans celle du Maine ; & Du-^

moulin appelle ces coutumes iniques& odieules.

L'héritage venant de douaire cil propre pater-

nel , Si. partant par la vente il échet en retrait au
profit des parens paternels,
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Il n'y a pas lieu au retrait au cas de la vente

d'une fuc efTioQ dans laquelle il y ait un propre
compris dans la vente.

Ortices ne iont fuji^ts à retrait de quelque na-
ture qu'ils foient , quoiqu'ils aient fait fouclie en
la famille ; le parlement de Rouen juge au con-
traire pour les offi.es domaniaux.

Cet article s'entend des rentes foncières &
non r.ichetables.

C'eft une qucftlon fi le retrait a lieu au cas de
raraoriilTemcnt de la rente foncière non raclie-

table
;

plulieurs tiennent r«rtfirniativc : pour
moi , j'ellime au contraire que le retrait n'a

point lieu . parce que par le moyen du rachat

elle ne fubfiite plus , & les lignagers ne la peu-

vent pas faire revivre, étant un2 fois éteinte.

Le retrait a lieu en vente de fiefs en l'air, de
cens & cenfives , 3c d'autres charges réelles

,

comme droits de terrages , ch3mpar[s , de U
rente emphytéotique , S>L autres, hem , de la re-

mife de la mouvance féodale faite par le feigneur

à fon vaifal , comme il a été jugé par arrêt du i
j

nai 1619 ; ce qui ne peut avoir lieu que dans

les courûmes dans lefquelles la mouvance féo-

dale peut être tenue féparément des domaines
du fief, oC comir.e un fief en l'air.

Le retrait a lieu pareillement en cas de la

vente d'une juAice, foit conjointement ou fépa-

rément d'une terre à laquelle elle étoit annexée^

^ perfunne écrange,

C*efl-à-dlre, que ^e propre ait été vendu 4
uneprrfonne qui ne foit pas de la ligne de la-

quelle il étoit échu au vendeur; comme Ci un
propre paternel eft vendu àun frère utérin.

Que s'il eft vendu à un de la ligne , quelque

éloigné qu'il fgit en degré du vendeur , il ne
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peut être évincé par des pareas plus proches?
parce qu'en Ùl perfbnne le propre eft conieryç
dans la famille.

// eft loijible a garent Ugnager,

Le parent qui eft de la ligne peut r.etraire cik,

,quelque degré qu'il Toit. Voyez fur l'article 141

,

comment on eu de la li^^n^ d us cette coutume.
11 n'eft pas néceffaire d'être né au tems de U

vente, pour pouvoir ufer de retrait ; il fuffit de
l'être au tems que Taélion eft intentée étant eur
core dans le tems. x

Lt retirait ne peut être intenté au nomTO^e-
lui qui eft conçu , mais qui n'eft pas encore né

,

quoique Buridan , fur Farticle 2 54de la coutume
de Reims , tienne le coxitralre.

Les cnfans
,
quolqu'exhérédés, peuvent reti-

rer les propres vendus par leurs pères & mères j

eu les pères & meresles propres venduspar leurs

tnfans, au cas qu'ils foient de la ligne ; ils peu-

vent même retrairc les biens par eux donnés à

leurs enfans, & par eux vendus; ilspeuventaufti

retraire fous le nom de leurs enfans les biens par

eux vendus, quoique les enfans n'aient pas de

biens d'ailleurs : ainfi l'héritier peut retirer les

propres vendus par le défunt auquel il a fuccédé.

Ce quiauroitlieu, quoique le vendeur eût dé-

fendu à fon héritier d'ulcr de retrait , 8c qu'il eût

promis cxpreiTémeni qu^s fon héritier ne l'exerce*

jroit pas.

Mais fi l'héritier y avoit renoncé expreffément

du vivant du vendeur , il n'y feroit pas recc-

Vable; c'eft le fentimcnt des docteurs.

Le fidéjutïeur du vendeur , le créancier qui a

r-eçu le prix de l'héritage adjugé par décret,

peuvent exercer le retrr.it.

Le mineur ne peut intenter l'aftion en retrait

fans
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fms être nfTifté de fon tuteur ou curateur

, par ar-

IJt du 29 avril 1624.

Le mari feul peut intenter le retrait d'un héri»

tagc propre vendu par le parent de fa fcminejfnnç
qu'il ait befoin de procuration d'icelie ; cependant
l'oftVe S: l'ajournement doivent être faits fous le

nom du mari &dela femme, fur peine de nullité.

Le fidéjufleur du vendeur , & le créancier qui
s'eA oppofé aux criées de quelque héritage. Si. qui
a été payé de fon dû fur le prix de l'adjudication ,
peuvent ufer du retrait.

Si deux ont acheté un même héritage propre
eu vendeur chacun pour fa part , l'un étant ligna-

gcr du vendeur , l'autre étant étranger , le ligna-

ger peut retirer la part de l'autre non lignager ;

^infi jugé par arrêt.

Le vendeur peut retraire au cas porté par Tar-
tlcle 133.

Le tuteur ou curateur cû recevable au retrait

des chofes fur lui vendues en cette qualité , parce
^u'il le fait ex eff.cio ; ce qui ne lui doit point
©ter le droit qui lui appartient de fon cfief : c'eft

le fentiment de Dumoulin, fur l'article 11 de
l'ancienne coutume.

La mère en qualité de tutrice, peut valnhle-
ment intenter l'adion en retrait : arrêt du 12 jai>
vler 1644.

Les enfans peuvent exercer le rctvnit contre
l£ur pcre ou mcre , en casque le furvi^nt d'i-

ceux air acquis, après le décès du prédîcédé un
héritage propre du côté & ligne du prédècédé •

comme il a été jugé par arrêt du 22 décembre
1639 , par lequel un père fut condamné de laiiïer

par retrait aux enfans de fon premier lit , une
maifon acquife pendant fon fécond mariage du
coté & ligne de fa première femme.

Pulfque ce retrait ne peut être exercé que p^p
Tonu L N
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•lin parent lignager , il s'enfuit qu'il ne peut ^^***

cédé par le retrayant à un ctr?.nger; fccàs du ^^*

craix féodal , lequel eft celTible.

Demander & avoir par retrait.

L'aftion en retrait eft mixte , perfonnelle tn

rem fcripta ; néanmoins elle ell plus perfonnelle

que réelle, enfoite que la perronnalité attire !a

réaîiré., iSc l'afljgnation doit être donnée parde-

vantle juge du domicilje de l'acquéreur; ainfi jugé

par plufjeurs arrêts.

Quelques coutumes en difpofent autrement;

rnais elles doivent être reftreintes dans leur terri-

ïoire.

Cette a<5l!on , comme perfonnelle , peut être

intentée pardevant medieurs des requc:es.

L'a£lion peut être intentée contre celui qui

fe trouve détenteur de i'héritage au teins de l'ac-

tion ,ou contre le premier acquéreur, fu'.vani la

difpofition de la coutume de Reims , & de quel-

ques autres; mais dans celles qui n'en parlent

point , il femble que l'aéHon doit plutôt être in-

tentée contie le détenteur , d'autant que les con-

clufions du retrait ne peuvent être formées contre

celui qui ne poffede plus.

Les juges préfidmux ne peuvent connoître de

cette action en dernier refiort; ainfi jugé par les

arrêts.

Plufleurs eflimçnt que le retrayanteft tenu de

retirer tous les héritages vendus par une même
\ ente & pour un même prix ; & que Tacquéreur

n'ell pas tenu de conftnrir au retrait pour une

partie ; d'autres tiennent l'opinion contraire ,

que je trotave plus conforme à l'cfprifi-'enos cou-

rûmes ; car fi le retrait n été introduit pour con-

fervcfles liérit.igcs dans les familles, ou ni' peut

poiii contra ndre un pa ent de retirer les héri-
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tagcs qui ne font pas de la ligne ; & il fe doit faire

une cvakiarion des héritages propres , 6c de ceux

qui ne le font pas, ians mettre un parent lignaj^er

dans l'impuiffance d'exercer le retrait. Voyez
mon commentaire fur cet article, glof. 5.

Dedans l*an & jour.

Notre coutume donne un an & jout pour le re-

trait , afin que le jour de l'information ou de l'in-

Tcrtiiure ne foit point compris dans ce tems , &
f[ue le retravant ait un an entier pour faire fa de-

manda ; enforte que fi Taifignation échet le len-

demain de l'an ainfi compté, le demandeur en
retrait n'y eft p is recevable , comme il a éré jugé

par arrêt du 6 décembre 1586, remarqué par

Tronço 1 fur cet article; & p.^rtant fi l'enfaifine-

ment efi fait le dernier jour de Tan à huit hciures

eu matin , le retrayant pourra intenter fon ac-

tion de retrait, enforte que l'alTignatloni échet 'ô

dernier jour de l'année fuivante , parce que dies

tcrm'mi non computatur in termina ; ce qui fe doit

entendre feulement de termina a (juo , & non pas

de termina ad quem , comme il a été jugé par ar»-

rêt du 25 mars 1656.

Que fi l'adion eft intentée dans Tan & jour, &
qu'elle foitdifcontinuée iSc non pourfuivie , elle

fera prcfcrite après ce tems , fuppofé qu'elle 1 e

foit contefiée ;mais fi e'ie eft conte née , elle fc à

prorogée par le moyen de h conteitation j jfquîfs

à trois ans , comme il a été jugé par nrrêtdu 17
novembre 1557, remarqué pcir Tournet ^«r cet

article.

Il faut dire aH contraire que pour le retrait

féodal l'infimce non conteltçe ne pé'-lt que par

trois ans , parce qu'à proprement p rler ce n'eii

pas une a£lion , mais une décL^r^tVoA de la vo-
lonté faite par le feigneur , favoir qu'il veut rctc-

N ij
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nlr & réunir à Ca table un ^»ef venant orlginaire-

in.ent de lui , laquelle faculté loi compQtcfuojure'j

6c par la loi de l'inveftiture^ run in vim confue»

tudinis y rctra^lu.ifeudalis connaturalis eji ip(ifei.do ,

cri^inalitfr ipji cxijlens àprimis conp.Ltutionïbus jcU"

dorum , dit Dumoulin (nv cette coutume, §. 13 »

gloj. î ynu:n. 8 ^ & comme il a été ju^é par arrêt

de l'an 1612 , rapporté par M. Louct, let. I j

chap. 2 , infine.

Il n'y a point de reftitution pour quelque caufe

que ce Toit, pour avoir laiffépaiTer l'an& jour faps

avoir intenté l'aâion en retrait.

Que Vacheteur a éU enfaifiné.

Voyez fur l'article fuivant.

En rembourfant ledit acheteur.

Le retrayant efl tenu rembourfer l'acquéreur

de Ton principal j c'eft-à dire , du prix de la vente;,

&: des loyaux-coûts , avec ceitc difôrence que

le rembourlement de Ton principal fe doit faire

dans les vingt- quatre heures de la fentence adjudi-

çative du retrait, fuivant Tarticle 1 36, & que celui

des loyaux-coûts ne fe fait qu'après la liquidation

tl'iceux , & non da^ns les vingt-quatre heures.

Les loyaux-coûts font les frais 8i dépenfesfaiies

pour l'acquifition , entre lefquels on met :

Premièrement, le fupplément du p;ix que l'a-

cheteur auroit fait , ou volontairement, comme fi

le vendeur étoit mineur, oc que depuis étant par*

vcnu^ fa majorité, l'acheteur Uû eût donné quel-

ques deniers de fupplément pour ratifier la venir,

comme il a été jugé p^ir arrêt du 19 mars 1564 ,

cité par Charondas fur l'article 36 , ou par lorce

Se par ordonnance de juflice , comme fi le ven-

deur avoit ct6l(^fé d'outre moitié de jufte prix ,

& que l'acheteur eût été condamné de payer Is

fiipplémeiît du juÂe prix au vendeur.
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En fécond lieu , le vin du marché, & Icsépirî-

j^les de la feniinc ; car on donne ordinairement

quelque chofe à la femme pour donner Ion con-

lentement lorlqu'il s'agit de la vente d'un j.rcpr(5

de la femme , ou pour ne pas empêcher fon mari

de tai; e ce qu'il .luroit droit de faire fars ce con-

fentcmcnt , lorfqu'il vend un héritage de la com-
munauté.

Ce quia été donné aux entremetteurs, c'eft à*

dire à c^ux qui <e mclcntdc trouverdts vcndeiirs

& des acheteurs lorfquon en a befoin. Item , les

frais du notaire.

En troifiemelieu^jles droits feiizneuriryux,comme
font les quints , les lods & ventes , & autres ftm-

blablcs, lefquels doivent être payés à Tacquéreut

fiiivant la quittance qu'il en a tirée du feigneur.

On demande fi tels droits devroient être p?yés,

en casque l'acquéreur n'en eût point payé , ou
parce qu'ils lui auroient été remis parleieigneur ,

ou pirce qu'il auroit été exempt de les payer p^r

privilège en vertu de fa qualité , comme s'il eit

fecreraire du Roi , & que Théritsge foit dans la

mouvance du roi ? Tourner, fur l'article 138,
remarque deux arrêts du 14 mai 1552 , & l'autre

du 8 juin iCc6
,
par lefquels il a été jugé qu'ils

dévoient être payés : toutefois il a été jugé , au
contraire, par arrêt du tSdé.embre ié68 , con-

tre le fieur Truchot , rapporté dans la féconde
pariie du journal du Palais; enforte que les droits,

en ce cas, doivent être payés par le retrayant au
roi ou à l'engngifte : c'efi: le fenriment de Tira».

qucau , & de M. Charles Dumoulin.
11 faut dire, au contraire, que fi Tacquéreur de-

Toit des droits fcigneuriaux, &. qu'ils lui enflent

été remis en tout ou en partie par le feigneur , le

rttrayant feroitobligédc lesrembourferenentier,

tcut de même que fi l'acquéreur Icsavoitdébcurfés^

Nii^
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La raifon efl , que le retrait lipnager que nos

coutumes onr introduit pour confcrver les héri-

tages anciens clans les r^miiles, fait pafTer la vente
de la perfonne du vendeur en ceîle du retraj^anr ».

comme fi vérit blement le rctrayant avoit ac-

quis immédiatement du vendeur, ians avoir égard

à celui fur lequel le retrait eft exercé, comme
dit M. Chnrles Dumoulin fur le tit. i- , §. 22 de
l'a nouvelle coutume , nonib. 5 : transfert emptio-

7icm in reîruhentem perïndc ac fi retrahens immédiate

emijfet ab ivfo venditore , & primus anptor non ijl

ampliùs in confderationc , &c.

Et ainfi le retrayant fe trouvant le véritable ac-

quéreur , & devant les droits feigneuriaux, rien

lîe peut le difpenfer de les payer aU feigneur , &
le privilégié ne perd rien que l'occafion de jouir

de l'effet de fon privilège; mais quand le feigneur

a remis fes droits, & en a donné quittance , l'ac--

quéreur étant fubrcgéenfôn droit, les peut exiger

du retrayant; au lieu que quand le feigneur n'a

fait aucime remife de fes droits, mais fouffert

jfeulementrexécufonduprivilégederacquéreur,

pour lors le feigneur n^ayant point tranfmis fon

droit à l'acquéreur, fi ce privilège de l'acquéreur

ceffe p^^r la furvwrînce duretrayrmt, le fci&neur

jfe trouve er état d'exiger fes droits feigneuriaux ,

comme il auro't pu f'ire , fi dan« Torigine l'ac-

quéreur n'avoit point été un privilégié, parce

qu'en ce cas , c'cft le retrnyant qui eft feul le

crir:<ble acquéreur, & le premier ne doit plus

^tre r< nfidéré.

Ç)\)t fi le premier acqu'^rcur ^voit vendu n ua
autie ''béiitpge p'opre du vendeur dans Tan ÔC

jour ncecr-s, il kro-t tenu rembourfer les droits,

fciiincur aux rayés par le ftcond acquéreur,,

comme i' p é''é jugé par dc^Mx arrêts de;^ années

1.504 & 1561 > cités par Charonolas fur i'^rt, 137,.
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Le fenrimcnt de Charondas eA une erreur ;.

comme rncquérear ne peut rien innover an pré-

jucîice c!es lignagers pendant l'an & jour, il ne

peut auin vendre , Si. fupporè qu'il ait vendu lorf--

que le retrait furvientdans l'an & jour delà pre-

mière vente, le retrayanr retirant ex primo con-^

traHu , la féconde vente devient abfolumenr nulle

& réfolne , comme faite par celui qui n'aVoitpas»

droit de Infiiire , n'étant point propriétaire incojB^-

mutable tant qu'il peut être évincé par un retrait.

Et ainfi fi le fécond acquéreur n'a pas payé les-

droits de fon acquifition , il en demeure pleine-

ment déchargé ; s'il les a payés , il a droit de les*

répéter cordiâicne indebiti du feigneur qui les a'^

reçus; mais le retrayant n'eft jamais obligé de-

les rcmbourfer , ces nouveaux droits ne fallanr

point partie des loyaux coûts de la première ac-

quifition , fur laquelle il exerce fon retrait ligna-

Mais fiau contraire un fccretaire du Roi ou an--

tre privilégié venoir au retrait lignager contre'

un acquéreur non privilégié ^ il feroit tenu lui

rembourfcr les droits feigneuriaux qu'il aiîroit

payés, parce que l'acquéreur doit être indemnifé.-

Toutefois fi un roturier acheté un fief d'un no-
ble , lequel ayant été obligé de payer au roi quel--

que fomme pour le droit d s francs-fic fs & nou-
veaux acq'iêts dans l'an & jour , le lignager n'eft

pas tenu rcmbourler cette fomme , dont le paie-

ment provient du défaut de l'acheteur, comme'
il a été jugé par arrêt rapporté par du Luc, liv.-

9 , chapitre 7.

En quatrième lien . les rrrérages de la rente*

échus depuis l'ajournement, fu«vant l'article 138^^,.

ci-après.

En cinquième lieu , les impenfcs néceffaircs j>

£iivam i'arclcle 146 , ci-après.

Niv



!t9^ D U R E T R A r T
Article CXXX.

Quand commence Van du retrait»

Le tems du retrait lignager ne court (î-

tîon depuis inféodation ou iaifines faits ou
pris par l'acheteur : «S* doit Vajournement

€tre fait^ & Uaffignation échoir dedans ledit

an &jour de ladite inféodation oufaijïne.

Cet article eA le 173 àc l'ancienne coutumei

Le tems du reirait lignager^

Cet articlenoiis marque de quel ternsfecompt*

Tan & jour, & que ce tems commence pour les

roturiers du jou. de l'enlaifinement , & pour les

fiefs , du jour de rinveflirure ou de la réception

€11 roi & hcnimag^i car renraifmement eft pour

les héritages tenus en cenfjves j & rinveûiiure

poar les nefs.

Le tems qui eft fatal ne commence point à cou-

rir du jour de l'acqU'firion , parce que les acquifi*

tion- parcontrats volontaires étant ordinairement

fecreresSc cachées , la coutume a vouIh quels
tems, pour exclure les lignagers, commençât
du jour que l'acquifition feioit rendue notoire îk

publique pai le moyen de l'enfaifinement ou de

i'inve.ftiture
,
par lelquelles on peut avoir con-

noilTanc-f de l'aliénation faite de l'héritage hors

la fiimi'le.

La faifine ou l'inféodation fontnécelTaires pour

cxcl j-^ les lignagers après l'an &. jour,enforte que

la quiitanc'^ des droits feigneuriaux ou féodaux ,

n'équipolleroit pas à ces ades requis par la cou^

tume.

Ces aéVes d^/iv-nt être par écrit , & ne fe pcu-

verupoini rouver pur témoins , & doivent être

«udoffci. lur les contrats , & non mis fur ikcje
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feuille volante & féparèe , comme il a été jugé-

par arrct de 1605 , is: ce pour empêcher les froU-

ces qui ("e peuvent plus facilement commettre-

par les anri dates.

La foi 6: hommnge faite en l'abfence du fei-

gneur, tient Teu de l'inveftture , 6c produit le*

mèm: elïet à cer égard , comme il a été jugé par

arrêts.

La réception par main fouvcraine a le mcme
effet.

Il y a quelque difficulté de quel jour com-
mence à courir l'an &: rour en cas d'adjudication

par décret ; lorfquc la venie eft fjite à la charge

de décret , il cC\ ians doure que l'an & jour cour t

du jour de renfaifinement du contrat , & non de
Fadjud'cation , laquelle ne de une pas un nouveau
droit à Tacquéreur , comme il a été jugé par plu-

fieurs arrêts.

Il faut dire le contraire au cas que la vente foit

/aite après la faifie réelle faite à la requête des

créanciers du vendeur , & que l'adjudication en
foit faite après l'acquéreur. La raifon eft que le

décret étant forcé , radjudicaiion eu le titre de
l'adjudicataire , & non le contrat de vente ; au-

quel cas Tan 6^ jour ne commence que du jour

de l'enfaifinemcnt ou de l'inféodation faits oui

pris apiès l'adjudication.

Ce qui a été jugé ainfi par arrêts des 14 jan**

"fier 1617 , 22 juin 1624, & 2 juillet i( 57, cori'»

tre le lemtiment de plufieurs
,
qui eiiimoient que-

Van ik jour, au cas du décret forcé , couroit du
jour du décret ou du jour de l'arrêt confîrmatif en
cas d'appel, fans qu'il foit bcfoind'enfaifmcment

ou d'inféodarion , l'adjudication par décret forcé-

rtant afîez pubi ique &. not(*ire.

Ce fenrimtnt n'a paséténçu, ^omme étant

contraire à la difuafxtion de netre cou'u ae dan5>
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cet article &• dans l'article précédent.
QuQ fiun mineur a vendu un héritage avec les.

foicmnirés requifes , Tan du retrait court du jour:-

de renfairinement , & non du jour delà ratifi-

cation de la ve.Tte par lui faite en majorité , la ra-

tifijatlon ayant un effet rétroa6lifau jour de la?

vente, cérame il a été jugé par arrêt de l'an:

1585, rapporté par.Anne Robert, rer. judicac,

Uv^ 3 , cap. 17.

Que s'il y avoit conteftation entre plufieurs

(çigneurs prétendons la feigneurie direcie fur ua
Ijtéritage propre vendu, en ce cas l'acquéreur-;

doit (t faire recevoir par main fouveraine, fui-

vant l'article 60 , ÔcTan &: jour du retrait com-»

ipence à courir du jour de la réception ordonnée ,

parce que cette réception a le même exiet que
Pinféodation ou i'eniaifineuienc.

Et doit ^ajournement être fait*

L'aâ:ion en retrait s'intente par ajourrrement 8i

a/Tignation donnée à l'acquéreur à fa perfonne ou

à, fon domicile , à comparoir à certain jour , fur

peine de nullité, & de déchéance du retrait;

aiflfi jugé par arrêt rapporté par du Frefne.

Que fi l acquéreur étolt abfent , & qu'il n'y

eût ni femme , ni enfans , ni fimille au lieu de

fçn domicile , ni autres perfonnes de fes donief-

îiques, l'aflignation doit être attachée à laporte-j

difi fon domicile , fuivaut l'ordonnance.

Cette a'^'gnation peut être donnée un jour de
f^îe: ainfi jugé par arrêt cité par M. Louet,.

lettre R. chap. 39 : c'eft l'avis des commenia-
ijçurs. Cepcnd;;nt., comme il n'eO. pas permis

dt'exploiter les jours de fête , & que la coutumje

n'en parle point, je douteroisfi l'afî'gnaticn fe-

rait déclarée valable , nonobftant cet a;:ict. &> Ic

f€Wiflii;ût.d€§ cviwmeiïtftiewrs..
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X^^^igrijnon doit cciicolr dans l'an Se jour,

comme il a été dit ci-dcllus ;
que fi elleétoit don-

née ïtrop longs jours , l'acquii eur poarroit , con-
fentant <?»: lîccordant le retrait, pour s'exempter

de la perte des fruits qui font acquis au retrayant

du jour de TaiTignation , faireaniiciper & avan--

cer le tems ^e 1 échéance de ralfignation, comme -

il a été jugé p;^r arrêt du lo avril .582, remar-
qué par Charondas fur l'article 130.

L'afllgnation doit être faite de jour & non de'

nuit , c'cll-a-dire , depuis le folell levé jiîfqn'aa

coucher , comme il a été jugé par arrêt de l'an

1601 , remarqué par Tronçon fur Tarticle 129 :

d'eu la difpofition des coutumes d'Anjou, de-

Bretagne & d'autres.

L'exploit d'ajournement doit être fait dans les

formes , & avec les formalités requifes par l'or-

donnance de l'an 1667 , Titre des ajournemens;;
favoir,- qu'il foit contrôlé dans trois jours, fui-

vant l'éditdu contrôle, & qu'il foit figné de deux-

témoms , avec déclaraticn de leurs noms , âge ^

.

qualités & demeures ; autrement le demandeur'
frroit déchu du retrait , comme il a été jugé par'

arrêt de l'an 1625 , cité par les cummetiiateurs ,,

fit par autre du arjanvier 1630, rapporté par du
Frefne , liv. 2 , chap. 52.

£t d-^puis l'édit du contrôle ,
qui fembloit dif-

penfer l'exploit du retrait de TîtiTiftancc de deux^

témoins, il y a eu déclaration du roi en 1671,,
par laquelle il a été décidé que les exploits folcm- -

nels de rigueur, comme les faifines réelles &
féodales, ik autres femblables , n'éroient point:

difpenfés par le contrôle , du nombre des témoins
prefcrits par les loix, couruinres & ordonnances.

Touchant l'an du retrait, voyez les articles
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Article C X X A i. .

Il court contre le mineur fans rejlituticn.

L'an du retrait court tant contre le ma-
jeur que contre le mineure-fans eipéranca-

de reftitution.

Sans effcrance de rejlitution^,

L'efpace d'un an accordé pour intenter l'aftioR'

du retrait , efl fatal contre les lignagers du ven-

deur, & court contre toutes Ibrtes de perfoniies ,.

privilégiées ou non, comme les mineurs; en forte

qu'il n'y a aucune excufe ni caufe pour laquelle

là reftiiuiion foit accordée ;, la raifon eit , que la^

re/litution eA introduite principalement pour;

ceux qui reçoivent de la perte 6l du dommage,
dans leurs biens ,. & non pour ceux qui veulent,

profiter , félon la \o\fciendum i8, ff.
ex qmb. cauf,.

wz^/or. enforteque le mineur n'a pas même de re-

cours contre fon tuteur , pour n'avoir pas exercé

le retrait , parce que non agit de damno vitando ^.

feddelucro captando. Outre que le retrait n'eft

pas préfumé caufcr un grand avantage au re-

trayant , ou à celui qui pouvoit ufér du retrait,

piîifqu'il eft obligé d'en payer ie prix, cui pre-

tium abejî , & ns ipfa abejje prafumitur , le retrait

eft un titre onéreux , qui peut n'être pas avanta-

geux au retrayant.

Ainfi la reiiltuiion contre la prcfcription de ce

tcms , eft déniée aux furieux , aux abfens pour.

caufe publique, aux bannis, aux prifonnicrsSc

awx captifs , & à la femme mariée , & autres pri-

vilégiés , comme il a été jugé par arrêt du.moi»

de (ep.embrcj 5 66 , remarqué par les comment
latcur^s.
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11 hut excepter un cas auquel Tan & jour ne?

court pas contre le mineur, du jour de renfaifi-

nement ou inféodation , qui eft quand le tuteur

du mineur eft acquéreur; car pour îors , tant qu8
dure U tutele. Tan & jour ne court pas contre;

le mineur, félon l'opinion de Dumoulin fur la^

coutume de Poitou , & comme il a été jugé par

les arrêts.

Article C X X X 1 1.

I?e quel jour court Van du recrait en

franc-aleu,.

L'an du retrait du propre Héritage ter.ti

^n franc-aleu , ne court que du jour que
l'acquifition a été publiée ^ infinuée en

jugement , au plus prochain Hege royal.

L'an du. retrait

,

Laraifon de cet anicleefr, parce qu'autrement

les parens lignagers du vendeur pourroient igno*

rer la vente de l'héritsge , le franc-aleu ne pou-

vant être inféodé ni enfaifiné, vu qu*il n'eit mou-
vant ni relevant d'aucuo feigneur.

Ainfj il ne fuffiroit pas que la publication & in-

^nuation du contrat (m faite au Greffe , parce

qu'elle ne feroit pas ainfi rendue publique; jnais>

«li€ doit êire faite en jugement»
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A R T î G L E GXXXrrL
Cas. auquel le premier vendeurpeut retraire».

Si aucune perfonne acquiert un héri-

tage propre de fon parenï du côté & ligne

dont il efl parent ,. $c il vend ledit héri-

tage^, tel héritage chet en retrait : auquel

cas peut auffl recraire le premier vendeur^

comme ne l'ayant au précédent mis hors la-

li^ne.

Peut aufflretraire le premier vendeur^

Get article
,
qni étoit le 175 de Tancienne cou-

tfume , contient un cas auquel le vendeur d'un hé-

ritage propre peipt' par après ufer de retrait; fa-

voir, larlque ray,.nc vendu à un parent de la

ligne ^ il elî pa- après revendu par l'acquéreur. La:

TaiTon efl, qu'en • e cas l'héritage, quoique vendu, ..

coijCervefa qualité de propre , Tuivant cet article

St "l'article 139 , parce qu'il n'rft pas forti hors la

ligne par la vente qui en a éié in"'e; d'où il s'eH^

fuit que le premier vendeur eft rccevable au re-

trait , au cas que celui qui i'à acheté le revend©»

. A H T I e LE GXXXIV,.
Desf.uits de Vhéritage tombé en retrait.

En matière de retrak lignager , font

dûs les fruits rlu jour de l'ajournement &
offre dcbourfe, deniers, loyaux- coûts,.

& à-parfaire.
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Sont dus les j'ruits.

Par cet article racquéreur qui cft affignc en re-

trait, doit rendre les fruits de Ihéritage du jour-

de rajournementj dans lequel on doit faire otfre

de bourfe , dcdeni>2rs, de loyaux- cours Se à para-

fai re , fuivant l'article 136.

La rai Ton eft ,
que le retrayant eft obligé , dès .

le jour de fa demande , de tenir les deniers par-

lui offerts , prêts pour en faire le rembourfemenî

àTacquércur, dans les vingt-quatre heures da

momciit de la fentence adjudicative du retrait 3,

& que l'acq^iércur a mis fcs lettres au Greffe.

Àinfi fes deniers n'ont pu lui profiter, & le

défendeur en retrait fe doit imputer d'aveir con-

tedé mal à- propos ; & en cas que le retrait;

foit adjugé , les fruits pend^ms par les racines à

rhéricage , appartiennent au retrayant j. parce

qu'ils font partie de l'héritage, que l'acquéreur-

n'en a jamais été propriétaire, & que le retrayant

demeure fubrogé aux droits de l'acquéreur, &
prend l'héri âge tel qu'il eff au. tems de la fea-

tence.

Il faut dire le contraire des fruits recueillis &
féparés du fonds fans fraude , avant la demande
en retrait.

Toutefois les fruits pendans par les racines au

jour de l'acquifit on , & perçus avant l'a^^ion en

retrait intentée^ doivent être reftitués au. re-

trayant , parce qu'étant vendus avec Thérirage ,

ils en ont augmenté le prix ; ainfi le retrayant

auroitété obligé de moins renvbourfer , comme
il a été jugé par arrêt de Tan 1645 * rapporté pîir-

du Frefne , liv. 5 , ch^p. 42.

Par même raifon , il a été jugé pair arrêt de la ^

cl ambre de l'cdit , le 21 août 1649, remarqué

pir^. Ricard fur cet article ,
que les fruits pen-.
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dsns par les racines au jour de l'adjudication par

décret. , & qui avoient été recueillis au jour de la-

demande par l'adjudicataire , doivent être refti=-

tués au feigneur exerçant le retrait f'odal ,
parce

que djnsletems de la vente ilsfailoient partie du
fonds, & en avoient augmenté le prix.

A l'égard des fruits pendans par les racines aa
jour de l'aftion intentée , ils apparticnneni au
retrayant , fuivaiit cet article , puifqi'.e les f^ uit.s

lui font dus du jour de l'ajournement; & mémû
on tient que le retrayant n'eft pas tenu d'en ré-

compeniér l'acquéreur ; ce qui a été jugé ymfi
par les arrêts remarqués dans mon commentaire
fjr cet article.

Il faut direaufîi , au cas dii retrait convention-

nel , que les fruits pendans par les racines à l'hé-

ritage au tems de l'ailion intentée par le ven-
deur , appartiennent au vendeur , fuivant la loi

a 5 in fine , c. de pa6i. inter empt. & vnd. compofii.

Quand c'efi une rente foncir.re qui efl retirée

par retrait lignager , la coutume d'Orléans en
l'article 366 , décide à qui doivent appartenir les

arrérages en ces termes : Et Ci c'cfî une renu fon-
cière , Vacheteur prend iestermes qui échéront depuis

Vacquifition ; & outre ce qui aura couru depuis le der-

nier terme échu jufqu au jour de rajournement en re-

trait , & dès offres duement faites , ^ le femhlabU

fera obfervé pour le regard des loyers de maifon.

Cette dTpofition étant fort jiifîe , doit erre re-

gardée dans les autres coutumes , qui n'en parlent

point.

Nousparlerons des offre de ' curfe , diniers
,

Joyaa .-coûts & à parfaire , fur l'ariiclç 136,

^
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Article CXXXV.
Comment unfcigncur eft réputé cnfaijîné ou

inféodé.

Le fcîgneiîr qui acquiert l'héritage de

kii tenu ea fief ou cenfive , eft réputé être

inféodé ou enfaifuié du jour de fon acqui-

iirion publiée en jugement, au plus pro-.

chain fiége royal.

Leftîgneur qui acquiert»

- Le fens de cet article cft fort intelligible , & n'a

pas befoin d'interprétation ; il faut dire en con*
fequence d'iceliii , que pour un fief retiré par îe

fcigneur par retrait féodal , l'an du retrait ne
court que du jour que l;) retenue féodale a été pu-

bliée » notifiée & infini)ce en /ugement îru plus

prochain fiége royal, qui foit la jHrifdi£lion or-

dinaire dulicu où l'héritage retenu parle feigneur

ci\ fitué ; enforre que l'infinuation faite au fiége

le j)lus prochain , qui ne feroit pas la iurifdi^ioa

du lieu de l'héritage retiré , feroit nulle.

Cet article a été étendu aux coutumes qui n'en

difpofent point, par arrêt du 3 mars 1661 , en
l'audience de la grand'chambre 5 en la coutume
de Mcaux , rapporté dans la fuite du journal des
audiences, liv. 4, chap. 10.

Decet article & de l'article 132, ci-deiTus, »!

s*enfuit:

L Que l'infinuation d'un hérita<;e es cas y ex*-

primés, ne peut être faite au Greffe de la jurif.1

difl-'ion ; mais en jugement , c'tft à-dire , le ju2,e

étant en fon fiége , afin que l'acquifuiondc riiér:
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ritage aînfi publié (oit rendue puhlijue à un cha-

cun , & que ies lignagers du vendeur n'en puif-

fent prétendre caufe d'ignorance.

II. Que telles infinuations & publications des

kéritages ne peuvent être faites es juriCdiâ-ions

feigneuriales y pour empêcher que les feigucurs

n'excluent les parens lignagers du vendeur , fai-

fanr antidater & Tupoofer des publications & in»

finuations à leur avantage , ou à l'avantage de
leurs parens &amis , dans leurs juflices dans lef-

quelles ils ont tout pouvoir; &que lefeigneurne

peut s'enfaifîner ni s'inféoder lui-même.

Et à faute par le feigneur d'avoir fait la publica-

tion, il peut être évincé par le retr.^yant lignager
^

dans trente ans du jour de la retenue féodale,ou de

Tacquifition par lui faite d'un fief mouvant de lui ^
ou d'autre héritage tenu en roture ; mais la publi-

cation étant faire, les parens lignagers du vendeur

n'ont droit d'évincer le feigneur reodal que dans

l'an & jour delà publication, fulvant l'art. 259.

Nous obferverons ici deux cas aufquels l'an du

retrait ne court pas du jour de l'enfaifinement &
inveftiture.

Le premier eft en vente d'héritage, propre de la

femme , faite par le mari fans le confentemenr

d'icelle ; car pour lors l'an du retrait ne court pas

du jour de renfaifmcment ou inveiliture, mais

du jour de la ratification du contrat ; la raifon ell

que la vente du propre de la femme faite par le

miri fans fon confentcment , eft nulle, 6c par

eonfequent la ratification d'icelle ne peut avoir

effet rétroa6lifau jour de la vente , comme il a été

Ju;;épar plufieurs arrêts remarqués par les com-

ment itenrs , fur les articles 129 ^ 1 30 & 131.

Au cont»a''re , fi le mari vend le propre de fa-

femme en vertu d'une procuration qu'il en auroif

iKçue, Tan & jour courroit du jour de rinféodao-
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îion ou enfairinement, parce que ce qui fe fait

pnr procureur eft viîlable , comme fi la pcrlonnc

abfente éroit prôrtnte ; car en ce cas , c'cft U
femme qui vend Si non pas le mari, & la ratifi-

cation n'eft point nécefTaire pour la perfeGion du

contrat, Si. elle a eftet rétroa^if pour confirmer

la vente qui a été valablement faite.

Le fécond tû. en vente frauduleufement faite

,

comme par déguifement d'échange, ou d'aug-

inent von de prix pour exclure les lignngcrs du

vendeur ; car en ce cas , l'an 8c jour ne court

que du jour de la fraude découverte , comme il a

été jugé par arrctde Tàn 1569, cité par les com-
mentateurs , & par autre arrêt de Tan 1579, re-

marqué par Llîommeau ^ maxime 200 , à moins

qu'il ne fe fut pafTé trente ans depuis le contrat-

pafTé; car Taftion du retrait étant perfonneile p

elle fe prefcrit par trente années.

II en faut dire, de même lorfquc le contrat n'a

pas été enfaifiné , inféodé^ ou publié & notifié ;.

car en ces cas le retrait ne fe prefcrit que par 30
ans, après lerqucls les lignagers ne font plus le-

çu<: au retiait , comme il a été jugé par arrêt du

5 juin 1568 , remarqué par Charondas. Tour-
net rrétcnd qu'ils fcroitnt reçus au retrait, (i

l'acqurrcur avoir fur e'îfa'finer fon contrat après

les 30 ans , & il ftirde fbn opinion fur un arrêt

du mois de m -rs 1602.

On demande fi en vendition de la propriété

d'un héritage acquife par l'ufufruitier , l'an du re-

trait court ^u jour de l*enfaifinement ou inféoda-

tion ; Lhommeau, maxime 204, tient qu'il ne

court que du jour du. décès de l'ufufruitier : il

cite un arrêt du 7 feptembre 1577.
La rai'.'on qu'il en rend ef^ que les ligragers.

ayant droit d'ir^norer l'aliénation , il ne feroit.

pas jufle que laprefcription du tems pour f^rcîa.
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deman-de en retrait, pût courir contr'eux. Cepcnt-
dant je ne crois pas que cette raifon ait lieu , le

retrait étant introduit contre le droit commun ,

dans lequel il s'agit de lucro captando par le rs-,

trayant a4j préjudice de l'acquéreur , & par con-
féquent le tems limité pour en faire la demande ,

doit courir du jour de l'enfairinement ou de l'iii'-

veftiture ; autrement il s'enfuivroit que ruTufrui-

tier ne pourroitj de fon vivant, faire aucune»
méliorations ni accommodemens en l'héritage

par lui acquis , dans l'incertitude qu'après fa mort
fes héritiers ne retiraffent pas les méliorations &
împenfes par lui faites. Mais dans la prefcriptiou

il s'agit dd damno vitando , à l'égard de celui doiM
la chofe tombe en prefcription ; ainfi il eA excu-
fable fi , par une caufe légitime , il a pu ignorejp

la prefcription d'une chofe qui lui appartient.

Article CXXXVI.
Du rtmhcmrfement du prix principal.

Le retrayant auquel l'héritage ell ad-

jugé par retrait , eft tenu de payer 6c rem-
bourfer l'acheteur des deniers qu'ail a payés
au vendeur pour l'achat dudit héritage ,

ou configner les deniers au refus dudit

acheteur; icelni duement appelle à voirfaire

ladne confignation ^ & ce dedans vingt-

quatre heures après ledit retrait adjugé

par (entence , Se que Tacheteur aura mis
ùs lettres au Greffe , partie prcfente oit

appellée , & outre qu'il aura affirme le

prix 5 s'il en efl requis ; ÔC s'il ne le fait.
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If tems pafle , tel retrayant eft dcchu du*
dit retrait.

EJÎ tenu payer & rewbouffer Vacheteur.

Cet article, quiétoit le 176 de l'ancienne cou-
tume , nous marque ce à quoi eft obligé le ligna*

ger après la Icnrence adjudicative du retrait , fur

peine d'en -être dé^hu ; favoir , de payer & rem-
bouri'cr à l'acquéreur le prix de l'hérit ige tombé
en retrait

,
qu'il a payé au vendeur , au cas que

Tacquéreur en veuille recevoir \q rembourfc-
ment; ou de le configner , en cas que l'acqué-

reur falTe refus de le recevoir.

Touchant le rembourfement du prix, nous
ebfcrvcrons qu'il doit être fait dans les 24 heures

après la feixence adjudicative du retrait, après

que l'acquéreur a mis fes lettres eu contrat de
cn:e au Greffe, pour reconnoitre le véritable

prix de la chofe , & qu'il affirme le prix contenu
en icelui être véritable , s'il en eft requis par l'ac-

qnéreur , le retrayant préfent ou duement ap-

pelle, afin qu'il n'enpuKTe prétendre caufe d'i-

gaorance ; autrement le tems de vingt-quatre

heu-es ne courroit point contre kii. l'outcfois

l'affirmative ne doit point retarder le rembourfe-
ment dansle tems de 24heures.

L'acquéreur peut à l'inftantde la fentence ren-

due demander ade au juge, de ce qu'il met fon

contrat entre les mains du greffier qui eft à Tau-
dlence , &. qu'il affirme le prix contenu en icelui

é^re véritable
,

quoiqu'il n'en foit pas requis ; 6l

en ce cas , les vingt-quatre heures courent du
tems de la fentence rendue, fi elle eft contradic-

toire , ou de la (ignificntion d'icelle faire à U
partie en perfonne , ou à fon domicile , ou à fon
procureur , fi elle eft par défaut.
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Le rembourrement doit être fait a^ftuellemeftt

& réellement , enforte que le retrayant ne fe-

roit pas recevable de vouloir faire compenfation

<ie ce que Tacquéreiir pourroit lui devoir.

Il doit être fait de toute la fomnij Si prix prin-

cipal de la chofe adjugée par retrait ; & quoique

le retrait ftit adjugé à plufieurs retrayans concoii-

rans à même jour & à même heure , il ne Tuffi-

roit pas qu'ils confignaffent entr'euK toute la

fomme, mais ils feroient tenus de configner tout

le prix folidalrement; autrement ceux qui n'en

configneroient qu'une partie , feroient déchus du
retrait; comme il a été jugé par arrêt du 14 août

1586, cité dans mon commentaire.

Ce qui a lieu
,
quoique l'acquéreur n'ait pavé

<:omptant qu^une partie de la fomme, & qu'il

eut terme pour le refiant , comme il a été jugé

par arrêt du 5 mai if 79.

11 n'eft pas néceiTaire que le rembourfement

foit fait dans les mêmes efpeces que l'acquéreur

a payées au vendeur ; mais il fuffit qu'il foit rem-

bourfé entièrement en quelques pièces de mon-
noie que ce foit, ayant cours, comme il a été

jugé par arrêt du 14 mars 1605 , remarqué par

les commentateurs.

Le rembourfement doit être fait fans fraude

par le retrayant, c'eft à dire, qu'il ne doit pas

priter fon nom au profit d'un tiers , de la bourfe

duquel il exécuteroit le retrait ; car le retrait 11-

gnagern'eft pas ceifible par im parent lignager k

un étranger, d'autant que par ce moyen l'héritage

retire fortiroit hors la famille ; ce qui feroit con-

traire à la nature du retrait lignager, & à la ralfon

pour laquelle il a été introduit , comme il a été ju-

gé par plufieurs arrêts remarqués par Charondas.

Il n'en vft pas de mêm du retrait féod.d, parce

que cefl un droit de fief, comme lesaiures qui
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fie font pas annexés à la famille du feignciir, âc
partant il en peut dilpoler en faveur de qui il lui

plaie.

Ou confi^ner Us deniers»

Touchant la confignation du prix de la vente

^

il faut oblervcr qu'elle fefait parleretraynntlorf*

que l'acquéreur cft refiifant d'accepter le prix qui

luieft offert à deniers découverts,& ce dans les 24
heures de la feiucnce a^ljudicative du retrait , Sf

que l'acquérctir a mis (on contrat au grcHe ; en-

forte que fi les deniers confignésvenoient à ptrir^

la perte tomberoit fur l'acquéreur qui aurolr refu-

fé mal à propos de les recevoir, & la confignation

doitètre faite partie préfente ou tlucincutappelléei

'4. faute de quoi le retrayant eft déchu du retrait.

Que fi la confignation étoit faite dans les 24
heures , & que les deniers fuîTent faifis dans le

tejîis de la confignation à la requête de quch;ucs

créanciers du retraynnt , la confignation feroit

rul'e , (S: ic retrayant feroit débouté du retrait ^

comme il a été jugé par arrêt du 21 mars 1602 ^

cité par les commentateurs.

La confignation doit être faite de route la

fomme portée par le contrat , fi ce n'eft que le

retrayant alléguât de ia fraude de la part de l'ac-

quéreur qui n'auroit p.iyé un fi grand prix , &
quM la prouvât; car autrement il feroit déchu
du retrait. Toutefois on remarque un arrêt du
10 décembre 1556, qui a jugé qu'en ce cas il

falloit configner toute la fomme
, parce que c'eft

une nouvelle indance
,
qui ne doit pas retarder

Texécution du retrait.

Cependant on peut dire au contraire qu'il n*c{l

pas jufle que l'acquéreur trouve de l'utilité dans

la fraude , & qu'on doit plutôt avoir égard à la

vérité , qu'à ce qui eft porté fauffement par 1^
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contrat , plus valet quod ejl in veritate , qaàm quoi

c/? in opiniom.

Que fi la confignation étoit faite de toute la

fomme , mais qu'il y eût des pièces qui ne fuffent

pas recevables, ou pour être trop légères, ou pour

îi*étre pas de bon alloi , la confignation feroic

nulle, p:irce que la confignation en ce cas n''éga-

îcroit pas le prix porté par le contrat; & le re-

trayant ne feroit pas recevable d'en mettre d'au-

tres , à moins que la fomme confignée ne fïit plus

grande que celle qui auroit été payée par l'acqué-

reur, comme il a été jug^ par arrêts des années

ï 5 60, 1 5 79 & 15 84, cités par les commentateurs.

Pour le tems accordé pour faire le rembourfe-

jnent ou la confignation du prix , & pour les au-

tres formalités néceffaires dans la pourfuite dit

retrait , il faut fuivre les coutumes des lieux ou
les hérifp?^es tombés en retrait font fitués : ce

qui fe doit entendre , quoique le procès fe pour-

{uive en une autre coutume. Monfieur le Preftre

,

centurie i , chapitre 97, remarque deux arrêts

qui l'ont jugé ainfi, l'un du 28 mai 1574 , l'autre

é\i 30 avril 160 j.

Icduî duement appelle,

Oeft «ne condition abfolument néce(î:iire pour

faire valablement la confignation , de Nommer
Tacquéreur d'y erre préfent, finon qu'elle fe

fera tant en préfence qu'abfence ; ce qui a été

jugé ainfi par deux arrêts des années 1603 &
Ï629 ,

qui ont déclaré le retrayant décliia dure-
trait , faute d'avoir obfervé cette formalité.

La fomraation peut être faite par un fergent ou
par des notaires.

Par arrêt du 17 novembre 1644, il a été jugé

<|ue les notaires qui ont fait les offres à l'acquéreur

de
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Àt les rembourfer , le peuvent fommef d'afTiftor

il la confignation qui doit être faite du prix , aa

retus t'ait par l'acquéreur de le recevoir.

Et ce dedans vingt-quatre heures.

Nous obferverons ici plufieurs cas aiifquels le

retrayant n'eft pas débouté du retrait pour n'avoir

pas t'ait la confignation dans 24 heures après la

fentencc adjudicativc du retrait , 6l que rac^]ué-

reur a mis fou contrat au greffe.

Le premier eft, qunnd Tinilance du retrait eft

iufi;èc hors la jurifdidion du lieu du domicile des

parties; car en ce cas le juge doit accorder un dé-

lai TuffiCant pour faire le rembourfement oli la

c«nûgnation , eu égard à la dillance des lieux du
domicile des parties , afin que le retrayant puiile

être averti de faire la confignation.

Le deuxième eft, quand l'acquéreur a acquis

pour un même prix un propre & un acquêt ; car

en ce cas , les 24 heures ne courent que du jour

que les héritages ont été eftimés , le retrayant

ne fâchant pas le prix de l'héritage propre qu'il

retire , comme il a été jugé par arrêt du 1 2 dé-

cembre 1640 , en la chambre de Tédir, remar-

qué par Brodeau fur cet article, nomb. 25 ; car le

retrayant n'eft pas obligé de retirer rhérit;îg.e

propre OL l'acquêt , comme il a été jugé par arrêt

du 10 janvier 1577, rapporté par Charondas.
Le troifiemc eft , lorfque dans les 24 heures il

y a quelque folemnité extraordinaire, comme
une proceflionpubric.ue,ur;." entrée folemnelle en
la ville, ou une réjouiiTance publique pour la

naiffance d'un dauphin , ou qi^and il arrive quel-
que autre caufc femblabie qui puifTe empêcher la

confignation ; en te cas le rctravant la peut faire

incontinent après !a caufe ccffée comme il a été

jugé par arrêt du 14 janvier 15S8, rapporté par
Tome 1, Q
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Anne Robert, lib. quarto, cap. decïmo-quinte»

Mais laconfignution n'eft pas empêchée »
parce

que les 24 heures Lombent dans un jour de fête

au dimanche, quoique ce foit une fêi.e folem-

nelle, con^ne celle de noèl ou de pâques, comme
il a été juge par arrêt du 11 mars 1603 , cité par

Charondas i'ur cet article , contre le fentiment

de Labbé & aiîtrcs commentateurs , qui autori-

sent leur lentiment fur l'arrêt rapporté par Anne
Robert, de l'an 15^8, dont ils n'ont pas bien

iconfidéré TeTpece , lequel n'a été rendu qu'à caufe

jd'uneprocefïion publique, ordonnée extraordi-

iiairement à cacfe des guerres civiles.

La confignation ne doit être faite qu'après la

fentence adjudicative du retrait ; enforte que il

jcUe étoit faite auparavant , le retrayant ne feroit

pas moins oblii^é de faire fes oÔVes à l'acquéreur

Si chaque journée delà caufe.

En cas d'appel de la fentence , le retrayan^

n'eft pas obligé de faire la confignation, parce

que pour lors l'acquéreur ne met point fon con-

trat au greffe j ëc l'eilet de la fentence eft fuf-

pendu par l'appel.

Le rçtrayant u'eft pas obligé de rembourfer ou

de confign^rlesloyaux-coûts dans les 24 heures,

/comme il doit faire le principal de la chofe-

adjugée par retrait', quoique félon l'ufage & h
pratique des requêtes& du châtelet, on confignc

ordinairement une certaine fomnie pour les

loyaux-coûts , en attendant la liquidation d'i-

ceux; jTiais h confignation ou le rgmbourfement

ne s'en doit faire qu'après qu'ils ont été liqui-

dés ,
quoique la quittance d'iceux fût au bas d«

contrat de vente ; enforte que l'acquéreur n'a

que i'aftion pour en avoir le rembourfement ; Sc

le défaut de rembourfement ou de confignation

d^n^le^ ^4 hpur^s c^e Içur liquidation, nç çai»f|{|-
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rott pas la dcchéance du retrait , parce <\ue notre

i:outume ne l'a pas o^donr^é ; 6c en matière pé-
nale , il ne fuut rien ajouter aux coutum,e<;. Cha-
fondas ôc Tournet font d'avis contraire ; mais ils

ne doivent pas être Suivis.

Article CXXXVII.

Du rembourfement pour héritage haïlU k
renie racheiahle.

L'héritage baillé à rente rachetable »

bA fujet à retrait clans l'an &: jour de
la faifine ou infcodaîion , en rcmbourfant
celui à qui la reine cft due , ou consi-

gnant en ibn refus , dedans les vingt-qua-

tre heures , le (brt principal de la rente

& arrérages échus depuis le jour <ie l'a-

journement, après que l'acquéreur aura
mis fes lettres au greife, ëc affirmé le

prix , comme deiTus eft dit; & à faute

de ce faire , le retrayant efl déchu du re*r

trait.

Vhéritage baillé à rentt rachetable.

L'article précédent eft po.ur le re;nbo.urremenc

& la confiCTiiation du prix d'un héritage vendu
,

&. cet article 1 37 eft pour le rembourfeinent ^ ij

confignation pour héritage baillé à re.nt^ r;iche''

table.

En interprétation dp cet article , nous obfer-

vejrons feulement que le rembourfement doit êtr;9

fia au b^-Ueur du fort prinii^.l de la rjcnt^;

Oii
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enforte qu'il n'eft pas obligé de recevoir le re^
trayant à la charge de la même rente, Se le re-

trayant en doit décharger l'acheteur ou preneur,
comme il a été jugé par arrêt du 5 mai 1 579 , re»

marqué par M. le Preftre ^ centurie 2 ,chap, ijj^

Que Cl le rembourfcment étoit fait à l'achei*

teur , le retrayant ne feroit pas affuré , à.caufedç

rhypotheq\ie que le bailleur auroit fur l'héritage

fur lequel il feroit préféré à tout autre pour le

fort principal de la rente , à moins que l'acheteur

n'eût fait le rachat de la rente ; car en ce cas le

rembourfcment lui devrolt être fait , & le re-

trayant ne feroit pas recevable à lui vouloir payer
la rente à laquelle il auroit pris l'héritage, comme
il a été jugé par arrêt du 23 décembre 1450 , re*

marqué pnr C baron das.

L'acquéreur ne peut être contraint d'accorder

îe retrait, û le retrayant ne rembourfe entiére-

ment'au bailleur le fort principal de la rente,

parce qu'il rederoit toujours obligé envers le bail-

leur , à la rente à laquelle il auroit pris l'héritage,

comme il a été jugé par arrêt du mois de février

1633 , en l'audience de la grand'chambre, au
rôle de Senlis , pour le retrait féodal , rapporté

par du Frefne, liv. 2 , chap. 105.

Mais on demande fi le vendeur avoit donné
terme à l'acquéreur pour payer le prix de l'héri-

tage , le retrayant feroit bien fondé d'en vouloir

jouir. Dumoulin , tit. /, §. 13 yg'of. 8 , «.7 , dit

qu'il eft recevable au retrait , en baillant par le

retrayant caution fufiîfante S{ folvable à l'acqué-,

reur , de payer au terme qui lui a été accordé.

La raifon eft , qu'autrement fa condition feroit

pire que celle de l'acquéreur , d'autant qu'il paier

roit plus que lui tempore, payant plutôt qu'il n'au-

r >it r, é : Et que l'acquéreur n'a pas fujet de Ce

plaindre étant indemnifé par une caution fuffi»

fançe.
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C*e(t aiifTi le fcntimcnt de Tiraqueau & (i«

Guy-Pape ; toutefois la cour a jugé le contraint

par les arrêts ,
que remarque M.lePreftre, /oa»

cituto. Laraifeneft, que l'acquéreur ti':i pbs une'

sûreté fi grande par une caution ,
quelque (utîi-

fnnte qu'elle foit , comme par le paiement.

Dé cet article il s'enfuit , que fi Théritag^ ci\

baillé àrcnte foncière non-rachetable, ilnechec

point enretrr.lt, parce qu'elle jî'eftfpoint une alié-

nation du fonds , la rente non-rachetsblc tenant

lieu du fonds, tant qu'elle eft non rachetée.

M^xscjuid^û un héritage eft baillé à rente *

fans qu'il foir fait mention dans le co^ptraf ^i J.a

fente eft rachetable ou non-raiçhctabjs j -iifvpir,

s'il y 3 lieu au retrait. La cour , par un^ârré^du

18 juin 1658 , en l'audience de la grand'cluîn-

brc, rapporté dans la fuite duijourpal des au-

diences , liv. 1 , chap. 48 , a jugé pour.le, retrait j

parce qu'il y a fujet d'interpréter la, vyolonté du
preneur à fon avantage , & de croire.que le pre-

neur a voulu faire fa conditi^nrautant bonne
qu'elle ponvoit être pour les çhofes qui n'ont

pas été exprimées au ccntraf ^ nif^um. le^. ch^
^uctrïtur

, ff.
de reb. dub. in fîipuIntlombp>s •an.bi^ui"

tas contra flipulantcm ejl , & I. "^f)
-, ff- '^e paà. in

vendiîionihus & hcationibiis paHlô'oTri^Tgùa 'vel_

êhfcura venditori & locatonj^âc^t , in.quqrum potef-
tate fuit apertiùs legern àicere.

'—-^ '.• ' .,

Article CXXXVÎIJ. ,
• • .»

Des arrérages de la rente :,,. fy des frais dé
rhéritage baillé en rente, u

Et quant aux arrérages cchus ^ c^edanô

Tan précédant rajourneînenr, Fochetewr
O iij
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lespeiit mettre en loyaux-coûts ,. en ren-
flant par lui leô fruits qu'il anroit perçuS
^ns ledit an.

Et quant aux anIrâges.

Cet article eft une fuite du précédent , & nous
jnarefue qu'«n cas d'hérirsge baillé à rente rachd-
îabîe , le preneur peut mettre & employer en Ta

déclaration des royaux-coûts , les arrérages de la

rente échus avant l'ajournement ^ en rendant par
lui les fruits de l'héritage qu'il a perçus depuis le'

jour de la. vente jufqu'au jouf de l'ajournemena.

Et en ce cas le retrayant doit rendre les labours ,

femences & trais faits pour la culture de l'héri-

tage adjugé par retrait , & pour la dépouille des
fruits

, quoiqu'ils excédent leur valeur , comme
en cas d'une ftérilité extraordinaire.

De cet article il s'enfuit qu'il dépend de l'ac-

quéreur de rendre les fruits de l'héritage perçijs

avant l'ajournement ^ & demander en ce cas les

arréragés de la pente échus avant l'ajournement ,-

•u retenir les fruits en fe chargeant de payer lefr

<lits arrérages.

Article CXXXIX.
Si, Vhéritage retiré appartient à Vhéritier

des propres ^ ou a l'héritier des acquêts

du retrayant.

L'héritage retiré par retrait lignager

eft tellement affefté à la famille
,
que fi

le rctrayant meurt délaifTant un héritier

des acquêts 5c un héritier des propres.,.
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tel îicritage doit appartenir à l'héritier des

propres de la ligne dont eil venu & iffu

ledit héritage , & non i\ l'héritier des ac-

quêts, en rendant toutefois dedans l'an

6c jour du décès aux héritiers defdits ac-

quêts , le prix dudit héritage.

L'héritage reùré^

La fin du retrait Hgn.iger étant pour confervef

les héringes vendus dans la famille du vendeur^
il s'enfuir que quoique le retrayant lignager ait

véritablement acJTeté l'héritage qu'il a retiré ^

toutefois tel héritage lui eft réputé propre pour
appartenir aux héritiers du côté & lizne de la*

quelle il étcit échu au vendeU'r par iucceiTiori ;

mais d'autant que les deniers qui ont été rem-
bourfés pour parvenir au retrait font réputés ac-

quêts , il s'enfuit que les héritiers des propres né
fuccedent à l'héritage retiré, qn*à la charge de
rendre le prix qui er^a été payé parle refrayantaux

héritiers des acquêts , dans Tan & jour de la mort
du retrayant, fur peine d'être déchu du retrait.

Cet article donne lieu à deux queftians: ''

La première , fi l'héritage propre acheté par

un parent lignager eft réputé propre en fa pcr-

fonne de la même manière qu'il feroit au cas du
retrait. Brodeau tient que non , à caufe de ces

fermes , & retiré par retrait lignager, qui femblent

e'xclureracquifition par achat ou adjudication;

pour moi, j'eftime au contraire qu'il eft réputé

propre à l'effet d'y faire fuccéder l'héritier des
propres a la charge du rembourfement porté par

cet article , parlaralfon qu'il y a parité de rai-

fon. Voyez mon comBienraire.

La deuxième , fi cet héritage efl réputé propre
pour tous eftets , comme pour empêcher le re-

Oiv
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trayant d'en dlfpoCer par teftament comme d'un

acquêt. Brodeau propofe la queftion fans déci-

fion ; cependant il me Semble qu'il n'y a pas de
difficulté de dire que cet héritage doit être confi-

déré comme pcquêt , pour le retrnyant en pou-'

Toir diipofer ît fa volonté comme d'un véritable

acquêt ; Sl l'i^iientian de la coutume n'eft pas au
contraire.

D'où il s'enfuit que foit que l'héritage foit re-

tiré par un parent lignager , ou par lui acheté , il

i:e doit pas êtr^confidéré comme un propre an-

cien en la perfonne de fes enfans, mais comme
un propre naiiïant , comme il a été jugé par arrêt

du i6 février 1647. ^
'« '

'
" ' •*

Article CXL.
Des c^res que doit faire le retrayant fur,

peine de déchéance du retraite

Quand le lignager d'un vendeur d'héri-

tage a fait ajourner l'acheteur d'icelui hé-

ritage ,
pour ravoir par retrait , il con-

vient que tel qui veut avoir ledit héritage

f>ar
retrait , offre bourfe , deniers ,

ovaux-coùts 5 bl à parfaire , tant par,

Vjjûurnenitnr qu'à chacune journée de la

caille principa^.e, jufques à conteftation

€n coufe 2ndu[iv<i:>T)t:it y & d'appel anffi ir.^

€h'ihe'f-ni''.t}r ; 6c s'il n? le fait , il doit être?

'(Ifbouté dudit retrait.

O^f e hoiirfe y deniers,

.. Cet article, qui eft au lieu du 177 de l'an^
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cîenne coutume, quelques mots changés, oblige

le retrnyant à obferver certaines formalités ablo-

himent néceffaires pour rexécution du retrait; à

faute de quoi le retrayant en eft déchu.

Ces formalités font , que le retrsyant doit faire-

offres de bourfe , deniers , loyaux-coûts , & à

parfaire dans l'exploit d'ajournement ; enforte:

qu'il a été jugé :

I. Que l'cmiffion {Jelonrfs) dans l'exploit

déboutoit le retrayant du retrait , par arrêt du 28'

mars 1624 , en l'audience de la grand'thambre ,,

remarqué par Brodeau fur cet article , nombre 5.

Tronçon , fur l'article 134, remarque un autre ar-

rêt de l'an 1611, en h troifieme chambre des^

enquêtes , qui a jugé la déchéance du- retrait

pour l'omifTien de bourfe , en la rétention de 1»

caufc.

Quoique notre coutume en cet article or-^

donne qu'il faut fe fervir de ce terme deniers ^
toutefois il a été jugé qu'on pouvoir fc fervir de
termes équivalens , ayant la même force & éner-

gie , par arrêt du 9 avril 1612 , par lequel lai

cour déclara f alable une offre de bourfe d*ar^en£

€n pièces de feize fols à découvert , frais 8t

loyr-ux coûts , &c. fans parler de deniers , ces»

mots, fiectdefeiyefols , ayant la même fignfâ^

cation que celui de deniers.

II. Qu'il falloit faire ces offres de loyaux-

coûts dans l'exploit d'ajournement, par deuîÊ

arrêts remarqués par Charondas.

III. Que l'omiffion de ces termes , & à par-^

faire, caufoit la déchéance du retrait, par deux
arrêts de la grand'chambre en l'audience , TuriJ

du dernier janvier 1603 , Se l'autre du 9 décemb..

1604, remarqués par Brodeau fur cet article.

La râifon de ces termes , 6* à parfaire , eft qiiff

le retwyant ne fâchant pas^ ou étant préfumé iie;
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favoir pas le prix que l'acquéreur a payé de l'hé-

ritage ûijetau retrait , il ne peut pas en faire une
oiFre qui foit jufte clans Ton ajournement ; c'eft

pourquoi il doit faire offre réelle Se a6tuelle de

bourfe , dans laquelle foient contenues quelques

pièces d*or ou d'argent ayant cours, des loyaux-

coûts ; &de plus , il doit faire offre de parfaire

&. d'achever le paiement au cas que l'acquéreur

•veuille accepter les offres qu'il lui fait.

Ces formalités font tellement nécelTaires dans

l'exploit , que le retrayant les ayant omifes , ne

ieroit pas recevable à former une nouvelle de-

TTiande en retrait par un autre exploit , quoi-

«ju'il [ut encore dans le tems ; & quoique Tac--

îion en retrait n'eût été intentée par aucun sutre

^parent lignager , & que les défenfes n'euffent

point été fournies parle défendeur, parce que

îe retrait eft de droit rigoureux , comme il a été

^Pâ' par arrêts des années 1639 & 1653 , ^^"

;
iiiàrqués "par Brodéau fur l'article 130, nom-
'ire 24.

iTantpar rajournement qua chaque journée-

de la caufe.

Le retrayanr ayant commencé fon inflànce par

un exploit revêtu de toutes les formalités nécef-

faires pour fa validité, & contenant les offres-

fufdites & contenues en cet article , il doit en-

core à chaque journée de la caufe principale,

jufques à conteflation en caufe inclufivement , &
jufques à conclufion fur l'appel aufTi inclufive-

mcm , réitérer lés offres fufdites ; autrement îe

retrayant feroit déchu du retrait : mais après que
les parties font réglées & appointées en droit,,

il n'eft plus néceffaire de faire les offres.

Gomormémem à cet article , il a été jug:i p.ait
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?î'.Tct du 16 juillet 1604, que romiirion des offres

dans r.ippointentent de coiiteftsîion caufoit la

déchcnnce du retrait, faut" au retrayant (on re-

ccu» s contre le procureur qui avoit fait l'omilTion;

Pareillement a été jugé pr.r arrêt de l'an 1589^'

(\uc les offres doivent être fnitcs en Tappointe-

luent de conclufion en lacr^nfe d'appel , fur peine

de déchéance du retrait ; enfone que lé lignager

ne pe^ir pas par lettres ro) r.ux , fe faire reftitLef

contre romiifion des offres qui n'auroicnt pM été

faites en une journée de la caufe, comme il a'

été jugé par arrêt du 29 avril 1-542.

Var journée delà caufe nous entendons appoin-'

tomens, réglemens, & tous autres ailes judiciai-

re'; , qui fe paffeni au greffe ordinairement entre-

les parties , ou qui s'y prennent pnr l'une des par-'

ties par défaut, fcrv'ant àrinllruc^ion de la caufe ,'»

comme un défaut à faute de défendre , un avenir-

pour plaider^un appointement à communiquer ou'

articuler une généalogie, le règlement en droit"

ou à mettre, à: autres feniblabJes, & non d'autres'

a^les & appointemens qui ne regardent point U'
demande principale du retrait , mais qui fervent

feulement à une inftanceincideiue, dans lefqucis

les offresfufditesne font point néce/Taires; comme'
file retrayant forme une plainte fur ce querac-'
quéreur dégrade les biensfujetsaaretrait, &qu*îl'

foit fait défenfes de continuer les déi^radations,'

comme d'abattre les bois dépendans de riié/itai^a-

vendu , comme il a été ju^é pjT arrêt du 13 fé-

vrier 1607 , remarqué par les commenrateurs.
Par srrèt donné en raudicncc de la grancï'-"

chambre, le mardi i6mafs 1660, il a été Juge'
que le défaut des offres d'am urfe fcmmatioii faits

au défendeur en retrait de configner le prix de
l'adjudication dans la coutumedi*' Nivernois >

caufe 1» decIîéancedaTetrait; Tarrêf fcmdé fuft

Ov)
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l'article 4 de ce titre de ladite coutume

,
qui

oblige le demandeur en retrait de faire Tes offres

dans toutes les aifignations de la caufe
, jufquesà

conteftation en caufe : or, il n'y avoit point en-
core de conteftation en caufe.

Cette claufe , & d'appel aujji inclufivement , eft

particulière en la coutume de Paris ; c'eft pour-
quoi elle ne doit point être étendue aux coutu-
mes qui n'en parlent point; Dumoulin en la note
fur l'article jy de l'ancienne coutume , fur ces^

mots , à chaque journée de la caufe , dit , princi"

paie & non en caufe d'appel , parce que félon le

même auteur fur l'article 428 de celle de Bour-
Bonnois , la caufe d'appel fe juge ex aâiis primx
ififlanticz.

C'eA l'avis de Charondas , de Tronçon Se de
Brodeau , que cette claufe ne doit point être

étendue aux autres coutumes.

Les offres doivent être faites- dians Tafte d'ap-

pel , fuivant cet article de notre coutume.

L'omiifion Si le défaut d'offres valables fe

peut oppofcr en tout état de caufe , & ne fe peut

couvrir par les procédures ni par les jugement
dont eft appel : il n'y a que l'arrêt qui puiffe met-

tre le reti ayant en sûreté ,
par la raifon que c'eft

une nullité qui fait déchoir de plein droit le re^

traj^ant du retrait.

t> .. I III I I m

Article CXLI.

Câl'ii 'es Ugnagers qui intente le premier

raclion en retrait^ efl préftrJ aux autres j.

quoique plus prochains.

le parent & lignager qui premier fait

siau;:n'.r en re:rait3 doit C*tre préféré à
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fous autres ,
pofë qu'ils foient plus pro--

chains parens du vendeur, encore que le

retrayant ne foit dejcendu d^ celui duquel

vient ledit héritage

^

Qui premier fait a/ournef»

La raifon de cet article , qui étoit le 17S de-

Vancienne coutume, eft pour obvier aux fraudes

& aux procès qui , par l'intervention d'un plus

prochain héritier , pourroient furvenir.

Mais on demande fi deux lignagers con-couretlt

fous deux en un même jour Si. une même heure

en demande du retrait , lequel doit être préféré ?

On répond que c'eft le plus proche , comme il a-

été jugé par arrêt du
5

juin 1563; 86 s'ils fon^'

égaux en tout , ils viennent en concurrence y
cnfortc que chacun aura fa part de l'héritage re^

tiré , félon le partage qui en fera fait par le juge a-

conformément au rapporr des experts pour ce

nommés, ou dont les parties conviendront.-

Que Cl l'héritage ne fe peut commodément pat-

tager , il doit être licite.

Encore que le retrayant.

Il faut obferver que celui qui peut fuccédér

«n un propre en qualité de propre , peut ufer

du retrait lignagcr , fi ce n'eft qvi'il n'efl pas né-

ceffaire d'être le plus proche parent pour ufer du"

Tetrait , mais qu'il fuffir d'être parent du vendeur

du côté & ligne de l'acquéreur : voyez l'article

326 ci-après^, pour fu voir qui peut fuccéder dans-

un propre.

Et d'autant qu'on eft admis à h fiicceffion d'un-

défunt, en quelque degré qu'on foit, fuivanr

Tarticle 1-30 , on eft aufli admis au retrait en^

quelque ^ù^rk qu'on foit , fans que les plus pro*-.

ches en puiilent exclure les plus éloignés^



$26 D U R E T R A ï t'

Article CXLII.

Les héritiers du vendeur ciani en ligne-

peuvent retralre.

Les héritiers du vendeur après Ton tré-

pas ,
peuvent retraire l'héritage propre

par lui vendu ,
pourvu qu'ils loient div

eôté &c ligne.-

Les héritiers du ven deur, •

La raifon de cet article eft , que le retrait pro-

^ient du bénéfice de la coutume ^ qui pcnnet
généraleinent au parent lignag,er de retirer Thé*

fitage propre vendu, pour le remettre dans la

famille , & mon par droit de fuccefTion.

Article CXLII L

'héritage pris en échauffe d'un propre , tombe

en retrait s'il ejl vendu.

Quand aucun a échangé fon propre Hé-

ritage à rencontre d'un autre héritage',

ledit héritage eil propre de celui qui l'a

eu par échange ; 6c s'il le vend , il chet

en retrait.

Qirand aucun a échange,

La rnifon de cet article
,
qui étoit le 179 ar-^^

ticle de l'anricnne coutume, cft que l'héritage

reçu par échange tient lieu de propre échange,

-

non abjumhur qu'jà in alio corporè p-atrintonii rcti^

rieiur j. dit la loi 72 , ff.
de le^ Ainfiil a été jugé'
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J)ar arrêt du 3 mars 1596 , que les biens mater-

nels qui avoient été baillés en partsge à un en-
ftnt , pour fa parr qu'il pouvoit avoir en la fuc-,

cefllon de Ton père , étoient cenfés paternels.

Il n'en eft pas de même de rhcritage acheté de
l'argent procédant de la vente des propres , à

caule de la novarion qui fc fait par le changement
derhéritagepropreenargent,8i parce qu'un meii^

ble n'eft point fubrogé en la place d'un immeuble.

Article CXLIV.
Retrait n'a lieu en meubles,

Ghofes mobiliaires ne chéent en retrait,

Chofes mobiliaires,

La raifon de cet article , qui étoit le 180 de

l'ancienne coutume , eft que les meubles n'ont"

point de tonds , ni de lieu certain , & ne tiennerit

point ni de côté ni de ligne ; ce qui a lieu même
en vente de meubles précieux, & en vente de

droits mobiliers rucccÀTifs & univerfels , & eri

univerfité de meubles , quoiqu'ils foient vendus
conjointement avec un immeuble; car en cas

qu'ime maifon Toit vendue avec les meubles qui

font dedans, on fait l'eftimation des meubles;.
ce qui eft fans ditHcuhé : ainfi une coupe de bois •

de haute futaie n'eft fujette à retrait.

Article C X L V.

Si le retrait a lieu en échange.

En échange , s'il y a foulte excédant'

là valeur de la moitié , l'héritage eft fu-

j^t à retrait pour portion de la foulte->;



51* Ï>U RETRAIT
HïaîS fi la foulte eft moindre que ladite

moitié , n'y a lieu au retrait.

En échange s'il y afoulte,

La faifon de cet article eft , que l'échange eft;

téputé vente pour la portion pour laquelle la-

foulte a été faite , & jufqu'à la concurrence d'i-

celle le retrait a lieu , & le refte qui eft la moin-
dre partie , demeure au terme d'échange.

Toutefois il eft au choix de l'acquéreur de re--

connoître le demandeur en retrait |>our le tout

au retrait de l'échange , parce qu'il ne peut être

contraint de fouffrir l'exécution du retrait pour^

«ne partie.

Arrêt du 15 avril 1642 , qui a jugé qu'il n'y'

avoltliea au retrait, lafouhe n'étant que du tiers,-

Souite eft le retour en deniers , qui fe fait lorf--

qli\m àz ceux qui échangent leurs héritages, re-

tourne à l'autre , c'eft à dire » donne à l'autre en?

ïetour quelques dcniersou meubles pourlerécom-

penfer de la plus value de {on héritage échangé.

Que fi l'échinge étoit frauduleux , comme ft

l'h^'itage qu'une des parties auroit donné à l'au-

tre lui étoit par après vendu , en ce cas il y au-

roit lieu au retrait.

Pareillement fi un héritage propre étoit échan'^

gé avec un meuble ,
quoique précieux, le re-

trait auroit lieu comme fi l'héritage avoit été

vendu , & on fait l'eftimation du meuble àL(mv\h,

en échange : la raifon eft qu'un meuble ne re^)r-é^

fsnte pas un immeuble.
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Article CXLVI.
Si l'on peut réparer , augmenter , eu dite''

riorcr l'héritage pendant lan ^jour.

Durant Tan &: jour du retrait. Tache-

teur ne peut faire aucuns bâtimens ni ré-

parations , s'ils ne ibnt néceffaires. Pa-

reillement ne peut empirer l'héritage. Et

s'il le fait , eft tenu de le rétablir.

Durant Van ^jour du retrait.

En interprétadon de cet article , nous obfer-

yerons

:

I. Que les impenres néceflaire^ font celles fans

lefquelles l'héritage périroit ou fouffriroit un no-

table dommage , /. !mpenf<z 79 3ff.de F. S.

II. Que fi l'acquéreur fait des bàiimens ou ré-

parations non néccHaires , mai*^ utiles & volup-

tueufes , il ne les peut pas coucher en leyaux-

coûts : ce qui a été établi par notre coutume, pour
obvier aux fraudes des acquéreurs

, qui feroient

de grandes dc-penfes & de grands frais , dont on
pourroit bien fe pafTer , pour détourner les R»
gnagers d'intenter Yzfixon en retrait.

Toutefois il a été jugé qu'un acquéreur pou-
voit coucher en loyaux- coiits le bâtiment d'une-

cave ,
par arrêt du 14 janvier 1570 ; mais appa»

lementque la cour avoit jugé cette impenfe né-
ceffaire : car c'eft une maxime en fait de retrait ,

que: lesimpenfes inutiles ne fe répètent pont; ce
qui a été jugé amfi par arrêt du 29 décembre.

1638, feciis au cas du retrait de mi - deeier.

y oyez infrà fur Tarticls 155.
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Les réparations néeeflaires fe rembourrent (v^

"Vant l'eftimation qui en eft faite p^ir le menu &
par cbacuTi article, par des experts o^ont les par-

ties conviennent,ou qui font nommés d'office pzt

le juge, qui en font chacun leur rapport féparé-

ment, comme les couvreurs, ^es maçons , les

charpentiers & autres.

Pour une plus grande sûreté , l'acquéreur doit

faire les réparations- nécefîaires dans l'an du' re-

trait par autorité de jaftice après la vifîtation des
lieux & rapport fait d'iceux par experts nommés
d'office , Si marché fait pardevant noraire des

réparations mentionnées au rapport, & l'acqué-

reur doit tirer quittance des paiemens qu'il en
aura faits aux ouvriers.

Le retrayant doit rembourfer les impenfes né-

ce (Taires ,
quoique par un cas fortuit l'héritage

dans lequel elles auroient été faites , ait été ruiné

entièrement fans le fait de l'acquéreur dans l'an

du retrait , après la demande intentée pour le

retrait. Et même en ce cas , le retrayant ne le-

roit pas moins obligé de reftituer le prix entiet

que l'acquéreur en auroit payé , pourvu que Tac-

fjuéreur eût acquiefcé au retrait , comme il a été

jugé par arrêt du 22 juin 1579.
Quoique l'acquéreur foit obligé de rétablir

l'héritage , s'il l'a détérioré pendant l'an du re-

trait , ou de reftituer au retrayant la valeur & le

prix des chofes qu'il auroit ruinées ou otées de
l'héritage acquis , comme s'il avoit pris & coupé
les fruits avant le rems , ou s'il avoit fait abattre

des bois de haute futaie :

Toutefois s'il arrivoit quelque dommage eil

l'héritage par fa faute ou fa néglrgence , comme
fkute d'avoir fait faire quelques réparations né-

ceffaires avant l'aé^ion du retrait intentée , le rc^

«rayant ne pourroit pas demander à rencontre d&
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f:»cqiiéreurfes dommages & intérêts, ni diminu-

tion du prix principal de la chofe adjugée par re-

trait, \'ii que fâchant l'état auquel étôit l'héritage,

il n'en devoir pas pourfuivre le retrait ; la railon

cft rendue en la loi : / juid pejfcjfor 3 1 , §• ficut

âutcm , ff.
de hetndit, feùt. quia quajï fiiam rem ne-

glexit , niilli querda fubje6{us ejî antc pttitam hare^^

4litatem , pojleà vero & ipfe prccdo cfl.

ARTICtE CXLVII.

Retraita* a lieu en vente d'ufufruit d'héritage

propre.

Si aucun vend rufufruit de foh propre

héritage à perfonrie étrange , kcÛt ui'u-'

fruit ne chet en retrait.

Si aucun vend Vufufruït»

La raifon de cet article , qui ctoît le iSi cT**

TancicRBe coutume , eft que l'ufu fruit ne fait

fouchc , & ne confifte qi>e dans une jouiflance à

vie qui eÛ différente de la propriété , en ce que
t^lle jouiffance finit avec laperfonne; ainft elle

ne fait aucun tort à la famille : c'eft pourquoi ua
demandeur en retrait lignager pour un douaire,
en fut débouté par arrêt du 23 avril 1621.

Il n'en feroit pas de même fi l'ufufruit étoit

acheté féparément fans la propriété, & que la

propriété fût achetée par après par le même ac-
quéreur ; car en ce cas , l'ufufi-uit & la propriété

conjointement feroi^Ht fujets au retrait : autre-

ment 11 feroit facile de détourner les lignagers

du retrait qur ne voudroient pas acheter une (im-

pie propriété fans la jouiflance, dans l'incerti.

uide
y q^uand l'ufufruit feroit réuni à la propriété,^
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Article CXLVIIL
Loges, boutiques, étaux, places pu-'

bliques achetées au roi , &; venant à iuc-

cemon, font fujets à retrait.

Loges j boutiqueSé

La ra'ifan de cet article eft , que les acqucreurs
des biens pofTédés par engagement d i roi , en
ibnt les propriétaires & feigneurs utiles , tant

que dure l'engagement, quoiqu'ils foicnt fujets

à rachat perpétuel , comme il a été jugé par deux
arrêts cités par Chopin; l'un du parlement de
Bl'efagrïe , le 47 octobre 1577 j l'autre en ce pai*"-

lement, le 21 janvier 1595 , en la première
chambre des enquêtes.

Il eft dit en cQt article venans à (accefjlon , parce
que fi les biens dont cet article fait mention , ne
tomboient pas dans la fuccefîion At, ceux aufquels

ils appartiennent , ils ne confifteroient que dan^
un fimpîeufu fruit, & partant ils ne feroient point

fujets au retrait , fuivant l'article précédent.

Article CXLIX.
Baux a longues années fujets a retraite

Baux à quatre-vingt-dix-neuf ans , oïl

longues années , font fujets à retrait»

Baux a ^^ ans^

La raifon de cet article t(ï , que tels baux em-
portent une efpece d'alié'virion du foirds & de la

j)ropricté qui pafle d'uae famille dans une autre..
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^ le preneur à caufe (!e la longue jouiflance eft

réputé l'eigncur & proprièrairc de l'héritage qu'il

tient à ce litre , & il ert tenu des charges réelles

&L redevances annuelles & ordinaires aufquclles

le bailleur etoit auparavant obligé ; &. tels liéri-

'tages font bie: s propres & patrimoniaix , & ilsfe

partagent comme tels avec droit d'aineffe s'ils

font biens pofTédés noblement.

Les baux des boutiques du palais étoient autre-

fois fujetsau retrait
,
parce qu'ils fe failoient pour

longues années , comme pour vingt ans & plus ;

en orte qu'ils étoient auiîj (ujets à douaire &. iuf-

ceptibles d'hypothèque , fe décrétoient& parta*

geoient comane les véritables immeubles ; mais

Y^r arrêt du confeil de l'année 1674, les bouti-

ques du palais ont été vendu£s & aliénées par U
roi à perpétuité.

Par longues années , nous entendons Tefpace

de dix ans Se au deffus , comme remarque la

glofe de la Clémentine!, t:t. de reb. ecclejlajî,

fwn alienand. in verb. ad tcmpus modïcum.

Article CL.

Retrait a lieu en décret de propre^

Propre héritage vendu par décret ea

jugement par criées & fubhaftations, chet

.en retrait,

Propre héritage vendu par décret.

Cet article étoitle 182 de l'ancienne coutume;

iSc fe doit entendre du décret forte & né.efTairc.

La raifon pour laquelle le retrait a lieu en ce

ws , eft que le reirait lignager a été iinro<i\«t
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pour conferver les propres dans les familles, hor*

defquelles ils ne fortent pas moins par les ventes

forcées & néceffaires , que par celles qui fe font

<de gré à gré & du confentement des parties , 6c

par contrat volontaire à la charge du décret.

Article C L I.

Reirait à lieu en décretfaitfur un curateur

aux biens vacans ^ &c*

Un héritage propre adjugé par décret

fur un curateur aux biens vacans > oU

jfur l'héritier par bénéfice d'inventaire
|

cft fujet à retrait.

Un héritage propre.

Cet article contient deux cas efquels le retrait

lignager a lieu.

Le premier eft , quand un héritage propre eft

adjugé par décret fur le curateur aux biens va-

rans, c'e{^-à-dire, à une fucceHîoii vacante , ily

a lieu au retrait , parce que c'eft comme fi le dé-

funt Tâvolt vendu ; c'eft le fentiment dçs com-
mentateurs , hcureduas jacens jure perforiiZ feu lierre-

jdis cenfetur , /. den'iq. §. navi & jcpuichri
, ff.

quod

vi 6* clavi , /. 22 , ^ de fidejujjorib. Ainfi on ne

confidere pas le curateur créé à la fucceflion va^

cante , comme une perfonne étrangère, maig

comme la perÇonne du défunt.

Les créanciers d'un défimt créent un curateur

'4 fa fucceffion , lorfqu'il n'apparoît aucun héri-

tier , ou quand les héritiers préfomptifs & habiles

à appréhender la fuccefTion y ont renoncé , oin

jc^u^pd ils n'.ûi;t point voulu appréhender la fu^
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ccHion du détunt ; en ces cas la fuccefTion çû ap-

peliée vacante.

Il faut dire pareillement , que quand un propre
cft vendu (ur un curateur avix biens de celui qui ^
fait celTion , tel héritage eft fujer à retrait, comme
il3 e.ré jugé par arrêt du 22 juin 1606 , reinarquô

par M. le Prêtre, centurie 2 , chap. 34 , & par

deux autres arrêts, Tun prononce à noèl 1613^
l'autre du 19 février 16^8 , remarqué par M. Ri-
card fur l'article 153 ci après.

Le deuxième ed, que Thérltage propre adjugé

fur un héritier par bénéfice d'inventaire, eu. fujet

à retrait, parce que la qualité de bénéficiaire

n'ore pas à Piiéritler celle de propriétaire, de pof-

feifeur & de feigneur des biens de îa fucceflion.

C*efl aulfi pour cela que non-feulement le re-

trait a lieu lorfqu'un héritage qui étoit propre au
défunt eft vendu , mais aulfi lorfque tout autre

héritage , quoiqu'acquèt au défunt, eft vendit

fur l'héritier bénéficiaire ,
parce que les acquêts

du défunt font faits propres naiiïans en la per-

fonne de l'héritier par bénéfice d'inventaire , de
même que s'il avoitp'is la qualité d'héritier piir

6;: fimple , comme il a été jugé par arrêt en l'au-

dience de la grand'-chnmbre , le vendredi de re-

levée 26 mai 1600 , cité par Chopin fur cettç

coutume , lib. 2 , tit. 6 , num. 23 , in fine.

C'eft peur cette raifon que rivèritier par béné-
fii;e d'inventaire ne peut pas retirer 1 héritage

qui a été vendu fur lui en cette qualité , & il ne
feroit pas rôcevable à obtenir lettres pour être

reçu à renoncer à I3 fuccelTion bénéficiaire
,

eômnie il a cté jugé par arrêt du 7 mai 1609» rap-

porté par iM. Bouguier , lettre R. nomb. 14.

.7?
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Article CLII.

Retrait na lieu an cas de cet article.

Mais rhéritage d'acquêt d'un défunt ad-

jugé fur le curateur aux biens dudit dé-

funt n'efl fujet à retrait.

Mais l héritage d'acquêt,

La raifon de cet article eft , que le curateur

-aux biens vacans , repréfenie la perfonne du dé-

funt ; ainfi les biens qui font vendus fur lui , font

cenfés être vendus fur le défunt, & confervent

leur qualité'd'acquôts ou de propres qu'ils avoient

en la perfonne du défunt.

ïl n'en eft pas de môme de l'héritier bénéfi-

ciaire qui fuccede au défiint , & auquel les ac-

<^uèts venans par fuccefîion , prennent la qualité

de propres , comme nous avons dit fur rariiclcf

précédent.

Article CLIÏI,

Retrait ri a lieu au cas de cet article.

L'héritage adjugé fur un curateur à U
chofe abandonnée , n*efl fujet à retrait.

Le fens de cet article eft
,
que quand un héri-

tage propre eft décrété & vendu fur un curateur

à un héritage déguerpi & abandonné par le dé-

tenteur d icelui , à caufe des rentes foncières &
redevances annuelles dont il cft chargé, en ce

cas
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cas il n'y a lieu au retrait, quoique tel héritage

(bit propre à celui qui a fait le déguerpifTemenr.

La raifon q{\ , que le déguerplfTement ne (e

fait que par un tiers acquéreur , en la perfonne
duquel l'iiéritage ne peut pas être propre , 3c

lorfqu'il a fait racquHition , leslignagers ont pu
retirer ; Si s'ils r.e l'ont pas fait dans l'an & jour

,

ils 'en lont déchus; d'où il s'enfuit que lorfquece
ticrsacquéreurdcgucrpit,& qu'on vend fur le cu-

rateur créé à la chofe déguerpie ôi abandonnée

,

il n'y a plus de lieu au retrait.

D'ailleur« , la chof^ abandonnée n'a plus de
i^aîtrc ni de prop: iétnire , elle n'eft plus cenfée
dans la famille de celui qui l'a délaiifée , & qui

n'a plus voulu la répurer au nombre de fes biens ;

/î rcs pro dereli^o habita fit , fldt'un (lojlra ejfe défi"

nit , l. l &2
, §. I

, f-pro de'-elic. ^ ^. ^fi ^ irjfi.

de Ter. div'if. & le curateur établi à cette chofe par

les créanciers des droits réels 6l hypothèques ,

ne rcpréfente point celui qui a déguerpi, la re-

préfentation n'ayant lieu que pour univerfité de
Liens , & non pour une chofe particulière.

C'eft pour cette raifon que le retrait a lieu

lorfqu'un propre eft vendu fur un curateur à une
fuccclfion vacante, fuivant l'article 151 ci-deffus;

ce qui a été jugé en interprétation de cet article ,

par arrcrdu 12 février 1658 , en l'audience de U
grand'chnmhre au rôle de Paris , conformément
aux concluions de M. l'avocat-général Talon ,

rapporté dans la fuite du journal des audiences
,

livre I , chap. 34.

Il en faut dire de même lorfque des héritages

confifqués au roi ou au fcigneur haut-juftiGicr
,

font mis en criées & adjugés fur un curateur
;

car en ce cas ,
quoique tels héritages fuiTem pro-

pres à celui qui a fouft'ert la coniifcarion ds fcs

biens , toutefois il n'y a pas lie.i au rçtraiî.

Tome I, P



335 DU RETRAIT
La raifon eft

, que le curateur ne repréfente pas
celui qui a confifqué

,
qui n'a été créé que par

formalité & pour la validité du décret, pour pur-

ger les hypothèques ; & de plus
,
parce que. par

1j moyen de laconfilcationjes biens confirqués&
adjugés ont été mis hors la famille du confifqué.

Article CLIV.

Retrait a lieu au cas de dt ai tlcle.

Portion d'héritage vendue par lieita-

tion
5
qui ne fe peut bailler par divis , eft

lujette à retrait.

Portion cThéritage.

Pour interpréter cet article & en prendre le

fens félon l'efprit de notre coutume , il faut po*
<er qu'un héritage efl propre à quelqu'un pour
ime portion , du côré maternel , & poiir Tautre ,

du côté paternel , & que par fa fucceifion il échet

;i fes héritiers paternels ik. maternels, chacun
pour moitié ; mais parce qu'il ne fe peut commo-?
clément partager entre les uns & les autres , il

eil licite en jutlice ; & foit qu'il foit adjugé aux
ims ou aux autres , il eft {^ujet à retrait pour la

moitié qui eft adjugée aux non Hj^nagers , la-

cjuelle n'a pu être divilée d'avec 1 autre, pour
ctre diilribuée aux lignagers du défunt. Et en ce

cas , quoique tout l'héritage foit licite , toutefois

il eft vrai de dire qu'il n'y en a qu'une portion

qui eft vendue par licitation
, quand l'adjudica"»

ijon eft faite à un des cohéritiers.

îv^éanmoi{is il a été jugé su contraire
, qu'en li*

çirafion faite cnne copropriétaires & cohéritiers

«le divci fc li^ne , Jç retrait ligniiger n'a point de
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î!eii lorfque l'adjudication du total eft faite à ii i

d'eux, par un arrct en la grand'chambre le 3 ma >

1650 , monfieur le premier président Molcféanr,
plaidans Pucelle , Langlois & Dciita , rapporté
par du Frefne , livre 5 , cliap. 56 , conforméincnt
aux conclurions de monfieur l'avocat général

Talon.

La raifon cfl , qu'il faudroit toujours venir à
une nouvelle licitacion ; car une partie de l'hé-

i-itage étant retirée 5 il faudroit le faire liciterde

reclief ; & s'il éroit adjugé à un des coliéritiers ,

îly auroit lieu au retrait pour la moitié pour ja-

Xïuellc il ne feroit pas parent lignager ; éc ainfi à
l'infini.

Je fais bien que d'autres interprètent sinfi cet

anicle ; favoir, qu'une portion d'héritage étant

commune & indivife entre plufieurs cohéritiers ,

&. étant licitée &. vendue à un étranger pour ns
pouvoir être commodément partagée entr'eux

,

«elle portion adjugée eft fujerre à retrait. Mais
cette interprétation fouffre quelque difficulté, en
ce que ou l'héritage entier ne fe peut pas parta-

ger commodément entre tous les copropriétaires,

& en ce cas on n'en feroit pas liciter feulement
ime partie , & tous les copropriétaires feroient

contraints de confentir à la hcitation. Ou la por-

tion licitée fe peut divifer & féjjarer commodé-
ment d'avec l'autre, & pour lors cetre portion

tient lieu d*un tout, comme quand une maifon
cft compofée de plufieurs corps de logis , & qn:
chacun peut et-^e féparé des autres & poffédé par

divis , chaque corps de logis efl un tour; & lorf

qu'il ertlicité, il n'eft pas licite comme une par-

tie , mais comme une maifon entiert. D'où jî

crois qu'on peut tirer cette confécuence, ou^ cet

afte fe r'oit entendre d'un hérit?/ e entier , c )m-
mun ôc indiVis entre piaf.eurs cchlritiers ou c»»
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propriétaires , & non pas feulement d'une p?ftie.

Que fi au cas de la licitation d'un héritage

commun entre cohéritiers de diverfe lisne. Thé-
ritage eft adjugé à un étranger de l'une & l'autre

ligne, il y a lieu au retrait; enforte toutefois

que le retrayanr, quoique lignager feulement
d'un côté , peut erre contraint de retirer le total

de l'héritage aux offres à lui faites par l'adjudica-

taire , l'héritage ne fe pouvant partager , comme
il a été jugé par arrêt du 27 avril 1 567 , cité par

Charondas fur cet article , où il remarque qu$
par cet arrêt eft donné un plus long terme au re-

trayant quçdç vingt-quatre heures pour faire I9

rembourfement.

Article ÇLV,
Du retrait de mi-dcn'^cr.

Quand aucun héritage propre eft acquis

durant & confiant lé mariasse de deux

conjoints , dpnt l'un d'iceux elt parent

lignager du vendeur 5 du côté dont ledit

héruage appartenoit audit vendeur , tel

héritage ainfi vendu ne git en retrait du-

rant 6c confiant ledit mariage ; mais

après le trépçis de l'un deidits conjoints

,

la moitié diidit héritage gît en^ retra't à

rencontre de celui qui n'eft lignager, ou
fes hoirs : s'ils ne foiu lignagers du ven-

deur , du côté &C ligne dont ledit héritage

tjppartcr.oit a icelui vendeur , dans IVii^i

gc jour du irç^^^ du premier mouvi^aii
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defdits conjoints ; fuppol'é qu'il y eut fai-

fme ou infcodation prife durant icelui

mariage; en rendant &c payant par le re-

trayant la moitié du fort principal , frais

& loyaux-coûts.

Quand aucun héritage propre.

Le fens de cet article , qui étoit le 184 de l'an-

cienne cor.tiime , eft
, que quand deux conjoints

par mariage achètent un héritage , & que l'un

d'eux eft parent lignager du vendeur du côté &
ligne dont Fhéritage eft propre au vendeur, &
qu'après la din"oIution du mariage par le décès de

lun des deux , l'héritage eft partagé comme ac-

quêt de la communauté , en ce cas la moitié de cet

héritage eft fujet au retrait contre le fuivivant i

qui n'efî parent lignager du vendeur, ou contre

les héritiers du prédécédé qui n'étoit parent li-

gnager, dans l'an & jour du premier mourant de*
conjoints , pourvu que l'héritage eût été inféodé

ouénfairiné, ou publié & infinué en jugement
au plus prochain fiege royal, en rendant Se

payant par le retrayant la moitié du fort princi-

pal, frais & loyaux-ccùts.

C'eft la raifon pourquoi on appelle ce retrait

,

retrait du mi-denier , parce que le retrayant ne
retire que la moitié de l'héritage , & par conlé-

quent ne rcmbourfe à celui auquel cette moitié

eft échue , que la moiiiè du prix que l'héritage

entier a coûté.

Arin que ce retrait ait lieu j plufieurs condi-

tions fontnécefTaires.

La première eft, que Thcritage ait été acbeté

pendant la communauté; car s'il étoit échu à l'urt

des conjoints par autre titre , comme de dona-
Piij
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tion , de legs, ou autres , il feroit réputé acquêt

,

& tomberoir dans la communauté, & il ne feroit

point (ujet au retrait. Et s'il étoit échu par fuccef-

iicm direéie ou collatérale , il feroit propre pour
]i:;out à celui auquel il feroit échu , &L partant le

retrait de mi-denier n'auroit pas lieu.

il en faut dire de même du propre rct.iré pouf
& au nom de l'un des conjoints; car il lui appar-
tient pour le tout , fauf à l'a-utre des conjoints oit

k Tes héritiers , à c'einander au furvivant ou aux
héritiers du prfdécédé la moitié du prix employé
^our faire exécuter lé retrait , comme étant fait

des deniers de la communauté, pourvu toutefois

eue dans l'an & jour du décès du prédécédé , le

furvivant cTu. nom duquel le retraita été fait, ou
fes héritiers déclarent qu'ils veulent retenirThéri-
tage emier, & qu'ils offrent le rembourfement
^u mi-denier aux héritiers du prédécédé ; autre-

tn^m ^héritage feroit partagé comme conquête&
retomb'eroiteri retrait pour la moitié qui feroit

horsla ligne, au profit des parenslignagerSjComme-

il a été jugé par arrêt du dixième avril 1614 , aa
protit des enfans de Thomas Cognet, remarqué
par Brodcau fur l'article 139 , nomb. 6.

La deuxFcme
, que Théritage foit propre à l'un"

des conjoints ,.& non pas à tous deux ; autrement'

ce retrait n'auroit pas lieu.

La troifieme , que ra(âion en retrait foit inten-

tée dans l'an du décès de l'un des conjoints , au
c;is que l'héritage ait été enfaifiné, inféodé, ou
Hifinné en In jurifdi(51;;on royale du lieu pendant
le mariage ; autrement l'aiSion en retrait durerolt

30 ans du jour du décè> de l'un des conjoints.

La quatrième, que l'un des conjoints fo'.t dé-
cédé, parce que celui des conjoints qui eft eu

ligne, conferve le droit de la ligne pour latota-

litc di rh-;ritage , hors 1 iquclk il n^ fort q^ue i^^s



LIGNAGE K. 34}
partage fait après !a mort de l'un des conjoints

,

ou par la vente qu'ils en pourroient faire à \m

Et n^.ènie ce retfait n'a lieu qu*après le décès de
i'un des conjoints ,

quoiqu'ils foient féparés de

corps vk de biens , Se qu'il n'y ait aucuns enfanii

communs > parce qu'il y a toujours lieu d'efpércr

qu'ils fe reconcilieront <Sf fe réuniront enfemblc :

on ne doit pas croire qu'ils demeureront toujours

dans le divorce , non licct tamen cafiim amina:ï ;

ce qui eft conforme aux termes de cet article ,

ded.jn> Van & jour du trépas du premier mourant dtf-

dits ccnjoi'^ts.

La cinquième ) qu^après le décès de l'un des

conjoints , l'héritage foit partagé par moitié ; cav

s'il échéoit entièrement à celui qui feroir en li-

gne , ou à fes héritiers , il n'y atiroit pns lieu an

retrait : que fi au contraire il échéoit à l'autre ,

il tomheroit en retrait pour le tout.

La fixieme, qu'il n'y ait aucuns enfans com-
muns du mariage ; car tant que le fprvivant qui

n'efl en ligne, a des enf ns i/Tus du mariage , il

n'y a lijsu an reirait contre lui , non feulement à

1 éijard des enfans , maisauflî à l'éasrd des colla-

téraux
,
parce que les enfans qui font de la ligne

du vendeur ont droit d'efpércr q-ife l'héritage

qui eil échu pour moitié de leur pc-Q n'étam en
ligjle , leur écherra un jour pnr fa mort, &
qu'ainfi il fera confervé dans la fimille, félon

l'article fuivîHif.

Celui qui veut exercer ce retrait , doit obfei^

vor les fo-malités reqr.lfes au rerrrfit dans les ar*t

ticles 136 & 140, fur peine de déchéance.

Frais 6' loyaux-coûts.

C'ert nne queftiôn fi dans Texpldit d'njourne-

iTî?nt & dans toutes le-sjournéw^s de lacaufc, îl

Piv
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faut parler des frais & loyaux-coûts, parce que l^

coutume dit, en nndant la moitié du jort prncipal

,

frais & loyaux-coûts. Joly , fur l'article , remar-
que un arrêt du 14 août 1642 ,

qui a jugé la dé-

chéance du retrait, faute par le demandeur d'a-

voir fait mention des frais dans les premiers ex-

ploits ; mais il y avoit d'autres nullités dans la

pourdiite du retrait, ainfi que le remarque cet

sureur; c'eA pourquoi il y a lieu de croire que
la feule omilHon des frais n'a pas fiit débouter le

retrayant du retrait , vu que la coutume n'or-

donne pas quM en folt filt mention dans l'ajour-

remeni & dnn'^ les journées de la caufe.

Les impenfes utiles ou amélrorarions chéent

en loyaux-coûts dsns ce retrait, & fe réoeient,

fuivant Tarticle 150 de la coutume de Troyes

,

qui porte /r.2/.f & améliorations , parce qu'aijtre-

rnent ce feroit une grande incommodité , fi les

conjoints par mariage n^ pouvoient point aug-

menter ou améliorer l'héritage propre à l'un

d'eux, ^ par eux acquis pendant leur commu-
nauté ; ÇriiÇoric que la difpofition de l'article

146 , fuprâ , n'a pas lieu dans ce reti^ir.

Article CLVI.

Le retrait n'a lieu au cas de cet article,

^ Quand celui qui n'efl en ligne , a des

enfans qui font en ligne , retrait n'a

lieu.

Quand celui qui tieft en ligne.

Cet article fe doit entendre c'es Ciifans com-
aiu.-.s de ceux qui ont acquis un héritage pendanj;
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leur mariage , &. non de ceux qui fcroient nés de
1*1111 d'eux d'un premier lit ; ainfi il a été jugé par

arrêt du 22 décembre 1639 , en l'audience de la

grand'chambre , qu'un homme ayanr acquis un
héritage propre des parens de Ta première femme
pendant Ton fécond mariage , éicit obligé de le

îaider aux enfans du premier lit.

De cet article, il s'enfuit que l'an du retrait de
mi-deniers ne court à l'épard des héritiers colla-

téraux que du jour du décès des enfans , comme
il a été jugé par arrC't du 8 juin 15 "4, p<irce que
la prelcription ne peut courir qi:e d- jour que Tac-

rion ei\ ouverte au profit du r^^tr.iyanr.

Sous le nom ô^enfans , il faut entendre les

petits-enfans Se defceridaiis en ligne dirct^e ; les

petits-enfans ik d.fcendans, en quelque degré

que ce foit , repréfcntent leur père, & ont le

même droit qr.'il auroit s'il vivoit.

Que (i le furvivant acheté un héritage propre

des parens duprédécédé , quoiqu'il ait des enfans

Vivans de lui &. du prédécédé . Si. par conféquent

de la ligne du vendeur , il peut néanmoins être

évincé par retrait lignager, comme il a été jiigé

'par arrêt du 7 juin 161 4, remarqué pir Brodeaii

fur l'article précédent in fine ,
parce que le retrait

de mi denier n'a lieu qu'en héritage acquis pen-
dant la communauté.

Maître Auz^net , fur l'article 157, & du PleC-

fis , chap. 9 , fcdion 3 , page 73 , du traité du"

retrait lignager, font d'avis contraire; & l'on

.tient pour maxime au palais , que l'artcle 156
doit avo.r fou effet , foit que l'adljuifition jit été

faite pendant la communauté , oudepuis ^^endant

la viduité. Brodcau lui-même , fi:r Icdu article

1)6, nomb. 2, établit nettement certc maxime
,

'•& laconfiriBC par deux arrêts, donrriïn cft celui

4e 16^:4, cc;é par l'auteur , & l'aune de iti'i ^
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rendu dans la coutume de Sens , qui ont jii§^

dans le cas d'acqulfitlons faites par une veuve
pendant fa viduité, qu'il n'y avoit lieu à retrait ,

les enfans de cette veuve étant en ligne ; & ainft

c'eft une erreur qui a été ajoutée au texte Ce*

Erodeau à la fin duJit article ,
par laquelle on ii.l

a fait dire le contiaire de ce qu'il avoit établi , au

nomb. 2 ; 8c c'eA une autre erreur de (iippolcr

que l'arrêt de 1614 ait favorifé cette erreur ,

puifqu'il a jugé tout le contraire..

La difpofition de cet article, comme très juAe ,,

a été étendue aux autres coutumes ,
par arrêt du

mois de décembre 1622 , donné en la coutume
de Sens.,

C'eft une queflion ^ (î lorfque le furvivant ac-

quiert un héritage propre de les enfans , il cil lu-

jet à retrait. Brodeau tient que non , & e'eft une-

fuite certaine de ce qu'il a établi, nomb. 2 , fuc

iedit article.. M. du PleiTis qÙ. du même avis.

Article C L V 1 1.

Quid Ji Us hcritiers du prédécédé n\xcr'^

uni U rccrait du mi-denicr^

Et fi par partage l'héritage fort hors la

ligne 5 il efl fiijet a retrait pour moitié ^

pourvu toutefois que le retrayant ait in-

tenté fon a£tion, & fur icelle protcilé de-

dans l'an du décès de celui des deux con-

joints qui lui eft parent*

Et fi par partage*

Le fens ù& cet article eft que , fi après la morC

rfi^ k'un des i;onjolius par mariage, la moitié di|
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rhérîtage propre étîiet au finvivriu non lignngcr,

par le partsge des biens communs , Si que les hé-
ritiers du piédécédc n'exercent pas le rerrr.it dû
mi-denicr, dans Tnn & jour du décès , il eOlo!-

fible aux autres lignn^crs, non héritiers du pré-

dccédé , d'ufer du droit de retrait après l'an &
jour , à l'encorure du furvivant , Tupporé qu'il

n'y ait enfniis iiTus du marlrge , pourvu que les

lignagcrs non héritiers qui veulent exercer le re-

trait, aient tait protellation Si déclaration dans
Tan & jour du décès , qu'ils veulent ufer du re-

trait au c;^s qu'il ne foit exercé par les héritiers

du prédécéc'é ; & partant telle proteftation n'ed
nécefl'aire q'.i'au cas que les lî-éîitiers du prédécè*

dé n'exercent par le retrait dans Tan 8c jour.

Article CLVIIL
Inhabile à/accéder ne peut retraire.

Qui n'eft habile à iiiccéder , commç
un bvUard 5 ne peut venir à retrait li-

gnager.

Q:ii nejl habile afuccèder,

1,3 raifoQ de cet article, qui étoit le 186 de
fancienne coutume , ell que les bâtards ncc g^-

nus nec g<nicm ha':ent ; ce qui a lieu rareillement

à l'égard des légitimes par lettres du prince , lef-

quels par les derni<îrs arrêts ont été déclares in-

capables de fuccéder à leurs pcre & mère & au-

tres parens.

Il en faut dire de même de ceux qui font morts

civilement, comme les religieux , les condam-
nés a mort par contuni.ice, les bannis du royaume
à perpétuité, ôcles condamnés aux galères per-

P V)
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pétutilles. Idem , de l'étranger ou aubain , lequel

cft incapable de fucceirion.

ûfflù^^
Article CLIX.

.^^ Le retrait lignager cyinu lefiodaL

Le ^QÎ venant du propre vendu par le

vaffai , & retenu par pui (Tance de fief

par le feigneur féodal, peut être retrait

par l'un des parens & lignagers du ven-
deur de l'efloc & ligne dont il efl pro-

cédé dans l'an & jour que ledit fief a été

retenu par puiffance de ^qÏ^ ladite retenue

publiée eu jugement au plus prochain Jlege

royal.

Par cet article
,
qui étoit-k 183 de l'ancienne

coutume changé , le retrait lignager eft plus fort

que le féadal , puifq^ie le lignager évince le fei-

gneur qui a exercé le retrait féodal , & que le li-

gnager a un an & jour pour exercer le retrait li-

gnager fur le feigneur féodal qui a ufé de retenue
fur l'acquéreur d'un fief mouvant de lui.

Ce tems ne fe compte pas du jour que la vent«
faite par le vaffai a été inféodée par Tacquéreur ,

m ils du jour que le feigneur a ufé de retenue féo-

dale , & que la retenue a été publiée en jugement
au plus prochain fiege royal , fuivant Tarticle

135 ; enforte que fi le retrait féodal n'étoit point

publié, le parent lignager pourroit exercer le re-

t ait pendant trente ans , à compter du jour de la

•retenue.
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Arrêts y exécutions & gagerïes,

X L e(l traité dans ce titre huitième de notre

coutume , des faifies , arrêts , exécutions & gai-,

geries.

Le mot (\% fnifie fe prend quelquefois pour ar-

rêt ou fimple faifie de meubles du débiteur , la«

quelle fe fait fans les déplacerni tranfporter par

droit de fimple gagerie , ou pour- la faifie & exé-

cution des meubles qui fe fait avec tranfport-,

faute par le faifi de donner gardien , ou d'en pré-

fenier un qui foit fuffifant & folvable; & au cas

que l'huiirier ou fcrgent faifant l'exécution pré-

tende qu'un gardien préfenté ne foit pas fuffifant',

il en doit faire le référé à monfieur le lieutenant

civil , qui juge de la fuffifance du gardien , eu
égard à la valeur des chofes faifies , & à la con-

dition du gardien.

Saifie , fe prend aufli pour fimple faifie & ar-

rêt des fruits pendans par les racines au fonds ap-

partenant au débiteur.

Il fe prend encore pour la faifie desdenîers en-' i

tre les mains d'un tiers , appartenans ou dias au
1

débiteur de<:elui qui fait la faifie,^ la faifie en ce

cas eft appellée «arr*//
, parce qu'elle ne fait qu'af- i

jêrer ce qui eft dû au débiteur jufqu'à ce que le '

faififiant ait obtenu par fcntence que les denieïs >

falfis lui foient mis entre les inalns pour & en dé-(

^u6tion de ce que fon débiteur lui doit ; enfortei

qu*en ce cas faifie & arrêt font fynonymes.

Quelquefois ce terme fignifie la faifie réelle

d'un héritage , par laquelle le propriéiaireÔt dès
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tenteurde l'immeuble falfi perd la polTciTion (fi-*

celui par rétabliflement du commiffaire des lai-

fies réelles , qui fe fait par la faifie-réelle.

Ce mot arrêt y contre la fignification ci-defTus ,

fe prend aufTi pour Tarrèt 6i l'emprifonnement

de la perfonne , pour obligation civile ou pour
délit.

L'exécution fignifie la vente des cliofes raobî-

liaires {"./ifies ; ce n'eft pas qu'on ne prenne aulfi

quelquefois ce terme exécution pour fignifter ia

• fimple faifie des meubles- du débiteur ;• car on dit

qu'on a faifi & exécuté les meubles d'un homme:,
quoiqu'ils n'aient pomt été.vendiîs. i

Gagerie eft un droit ou privilège par lequel les

meubles qui font dans une maifon , font affeâés

& fait gages , quoique non-faifis , au proprié-

taire &. à ceux aufquels ce droit eft accordé ; 6c

-ils peuvent être faifis Si. arrêtés fans jugement),

&mème fans la permiffion du juge.

Le droit de gagerie a lieu en trois cas dans no-
tre coutume ; le premier eft en l'article 86 ci-

deffus , le fécond en l'article 162, & le troifieme

en l'article 163 ci-après. '

Dans les articles qui font au nombre- de 19 > la

coutume ex;^lique cinq chofes principales.

La première, les caufes de la farfie, excciH

tion&. arrêt, & de l'emprifonnement des per^

fonncs.

La deuxfeme , dans quel tems les biens faifis

& exécutés doivent être vendus.

La troifieme , le principal effet de la faifie à
regard du faififîant 6l des oppofans»

La quatrième , la fimp'e gagerie.

La cinquième, le principal cftet de la confif-

cation du corps ou de la cond>:mnarion à mort...

Les cau'es de la faifie , exécution , arrêt 8c

«mprifoiincmcnt font dans Us articles 160, i6^y
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165 , 166 , 167 , 168 , 169 , 172 , 173 Se 17-4*

Le principal clTet de la laific , exécution &. a;-

rèt clt la prèfcrence du faififianr, article 17P,
paice que meubles nN:>nt point fuite par hypo-
thèque , article 1 70 ; ce qui reçoit des exceptions

au cas de la dccentiture , articles 179 & 180 , 6c

des créanciers privilégiés, articles 171, ^75 r

177, 181 & 182.

Les articles r6i , 162 &: 163 , traitent de la

gngerie.

L'effet principal de la condamnation à moît
naturelle ou civile , eft la coiiiifcation des bienSy

article 183.

Article CLX.
Dis caiifis desfaifics & arrêts.

On ne peut procéder par voie d'arrêt,,

exécutions ou autres exploits , iiir les

biens d'outrui , ni par emprifonnemcnt ,-.

fans obligation, condamnation, délit 5.

ou quali-ciélit 5. chofe privilégiée , ou qui
la vaille.

Cn ne peut procidf.

Cet article ,qui ctoit le 162 de l'ancienne coui

nime changé, nous marque les cauies pour lef-

qi:elles on peut faifir &. exécuter les biens meu-
fcK:s d'autrui, 6c pour lefquelles on peut prooé*^

der pîrr cmprifonnement de quelqu'un.

Cet article fait mention de trois caufes desfal-

fies & exécutions mobiliaires.

La première , eft i'i bligation ou contrat pafTé:

par<ievam notaire, lequel étant fçcUé du fceaui
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de la jurlfcliétion où il eft paffé, peut être mîs'af-

exécution fans l'autorité & la permiflion du ju^e ,-

domine nous dirons fur l'article 164.

On peut anfTi procéder par voie de falfie md-
biliaire , en vertu d'une fimple cédule , avec la

permiflîôn du juge qui s'obtient fur fimple re-

quête , (uivant l'article 144 de l'ordonnance

d'Orléans, Se l'article 173 de notre coutume.
La deuxième, eft la condamnation, ou un ju-

gement de condamnation.
La trôifieme , eft im privilège fpécial fans con.

damnation ni jugement , comme au cas des al"*

ticles S6 , 161 , 163 , 171 \ 173 & 175 ,
quipor-

tCiK une exécution parée , c'eft à dire , pour lef-

quelies on peut faifir fans jugement m fentence ;

& c'eft ainfi qu'il faut entendre ces termes ,»

chofeprivilégiée ou qui la vaille.
'

Ni par cmprifonnemtnt,-

lly aquatre caufespourlefquellesonpeut pro*

céder par emprifonnement de la perfonne :

La première eft l'obligation , lorfque quelqu'un

s'en- obligé par corps à faire ou payer quelque

chofe. L'ordonnance de Tan 1667 , titre de la

décharge des contraintes par corps, article 6 , a

abrogé l'ufage des obligations par corps ,
pour

caufes purement civiles ,• excepté le cas de l'ar-

ticle 7, qui permet aux propriétaires des terres

6c héritages fitués à la campagne , de ftipuîdr les

contraintes par corps par les baux.

La deuxième , eft le jugement de condamira-

tlon par corps; cette caufe a été abrogée- par Tar-

ticle 4 de la môme ordonnance
,
par laquelle il

cft défendu aux cours fouveraiaes & autres juges

de condamner par corps en matière civile , e'ïc-

cepcé plufieurs cas aufcjucls la contrainte par-

corps peur être don-née»
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Le premier, quand il s'agit de dépens montans

à deux cens livres &: au deflus , par Tarticle 2 du
titre de la contrainte par corps.

Le deuxième, eft pour reftiturion de fruits au*

de (Tus de deux cens livres, par le mvîme article.

Le troifi^me , pour les dommages -intérêts n

liquidés au deflus de deux cens livres , par le

même article.

Le quatrième , eA pour fommes dues par tu-

teurs & curateurs pour le reliquat de leur compte *

de futele , ou de curatele par l'article 3. ;

Le cinquième, cft loriqu'en cas de réinté--

grande il y a condamnation de délaiiïer un liéri-

'

tage , par l'article 4 du même titre.

Le fixieme, eft au cas de ftellionat
,
parle

même article.

Le (eptieme , eft pour reftitutton de dépôt né*

ceffaire ; la contrainte par porps eft aufTi ordon-
née pour dépôt volontaire lorfquil y a de la

fraude, comme il a été jugé par pîufieurs arrêts*

Le huitième , pour configncitions faites par or-

donnance de juftice , ou entre les mains de per-

sonnes publiques par le mêrre article , parce que
C*eft une efpece de dépôt néceffaire.

Le neuvième
,
pour repréfenraiion des biens

par féqucftres, commiflaires ou gardiens , par

ledit article.

Le dixième
, pour lettres de change , quand*

il y a remife de place en place . par le même ar-

ticle
;

par l'article I du titre des contraintes par

corps, de l'ordonnance du mois de mars 1673 ,

Ja contrainte par corps a lieu contre les mar-
chands ou négocians qui ont figné des lettres ou
billets de change, ou qivi y ont mis leur aval, ou
qui ont promis de fournir des lettres de change
avec remife déplace en place, ou qui ont fait

des prome^Tes pour des lettres de change à eux.

fgurnies , 6cc.



î^4 A R R E S T S

,

Le onzième, pour rexéciuion des cortt^atî

Biaritimes greffes aventures , &c. par l'article 1

du tlrre des contraintes par cofps, de l'ordon*

nance de 1673.
Le douzième , pour deniers royaux , par Tar*

ticle 6 du inème titre de l'ordonnance de 1667*

Le treizième , poux dettes contractées aux foi-

res , étapes 5 marchés , &c. par le même? article*

Les femmes ne peuvent être contraintes paf

'corps que dnns deux cas marqués par l'article 3

de la mcme ordonnance; favoir , lorfqu'eUes

font marchandes publiq-^es, ou pour caufe de
ftelHonat procédant de leur fait.

'

Ainfi elles n'y peuvent être contraintes pouf
dépens , ainfi jugé par plufieurs arrêts.

Il y a quelque dimcalté ; favoir, fiunefemmd
en pui/Tance de mari peut être contrainte paf

corps en paiement des dominages & intérêt*

contre elle adjugés pour raifon des exrés par

elle commis : par arrêt du 5
juin 1671 , la femms

a été déclarée contraignable par corps.

Il y a un édit du mois de juillet 1680, qui dci-

cîare les femmes non contraignablespar corpSi

fînon pour les doux caufes fufdites. '

Quant à la queilion , fi elles peuvent être con-

traignablescom^ne gardiennes &: dépofitajres des

biens de jullice
,
quelques arrêts ont jugé pour

l'affirmative , ntais j'eftime que c'eil corîtve l'or-

donnance de cet édir.

La troifieme caufe pour laquelle on peut pro-

céder par emprifonriei7ient fuivant cet article d«

notre coutume , eft le déljf ou crime privé , com-
mis contre quelque particulier ; car fi un homme
eft pris en flagrant délit , comme par exemple
en volant, il peut trre pppréh ndé fur le champ,
& fans permiffion du juge , il peut être mené en

pr'.fon.

La quatrième , efl le quafi - J<;Ut , comnw;
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ijuand par la faute de quelqu'un il tombe quelque
€ho(e c'.e la tlnètre d'une chambre qui a tué quel-

qu'un , c'eft un prefque délit pour lequel il peur
être enipriTonné fur Iheure ; ou quand un cocher
a tué quelqu'un pour avoir mal conduit fes che-
vaux 6< Ton carrofTe ; car pour lois le cocher peut
être empriibnné , &: les chevaux & le carrofle

peuvent être arrêtés pour les dommages & inté-

rêts de ceux qui auroient été bleffés, ou de tout

autre qui auroir droit de fourfuivie la mort du
celui qui auroit été tué.

Article CLXI.
Gigerics pour loyers de ma'ifon*

11 cfl: loifib^c à un propriétaire d'aucune

TTiaifon par lui baillée à titre de loyer ,

faire prçcédei par voie de gagerie eu
ladite maiion , pour les termes à lui dù$

pour le louage , fur les biens étant ea
icelle.

Il ejl loifJL à un propriéLaîrel

Par cet article
, qui étoit le 163 de l'ancienne

coutume, il eft permis au propriétaire d'ur»"e'

maifon^ (fituée dans réttndue de la coutume dans
une vill? , fauxbourgs , ou dans les champs , quoxi

JiippUndum), faire faifir & arrêter par fimplc lai-

fie fans déplacer ni tranfporter les meubles dli

locataire de la maifon étant en icelle, & telle

faifiefe fa'.t fans permifïîon du juge; ce qu'on
ippcUc Jcifir par privilège aux bourgeois : ce droit
fe doit étendre à tous propriétaires de maifo^j
dans l'étendue de la coutume

, quoique non do^
KiciUés dans cette ville*
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La ralfon eft, que cetre permiflion ne fe peut
pas refufer

, parce qu'il n'y a pas lieu de douter
ds la dette , tant que les meubles occupent une
maifon

_, à moins que celui auquel ils appartien-

nent ne prouve par écrit qu'il a payé tous les ter-

mes pourlefquels la faifie aéré faite, ou qu'il a été

empêché de payer par iine Taille précédente faite

entre Tes mains des loyer, qu'il pouvoit devoir. ,

Ce droit eft fondé iur ce que les meubles du
locataire font afFedés & obligés au paiement du
loyer de la maifon qu*ils occupent, comme un
gage & nantifTement d'icelui ; c'eft pourquoi la

gagerle n'a lieu que fur les biens qui fe trouvent
dans la maifon , lefquels font obligés 6c hypothé-
qués par une tacite & fpéciale hypothèque pour
le paiement du loyer.

De cet article il s'enfulî :

I. Que ce droit appartient à tous les proprié-

taires de raaifons , en quelque lieu qu'elles foient

fituées dans l'étendue de notre coutume , & non
au locataire fur les biens des fôus-ljcataires , à

moins qu'il n'ait fait bail paffé d vant notaire ; car

en vertu d'iceliii il acquiert fur les meubles de (es

fous-locataires une exécution parée , de même
que le propriétaire a fur lesfrens '. mais le princi-

pal locataire obtient fur une fimple requête pré-

fentée nu juge , le droit de faire faifir les meubles

de fes fous locataires , pour ce qu'ils lui doivent

pour leur habitation.

II. Que ce privilège s'exerce contre toutes for-

tes de perfonnes , comme prêtres , & perfonnes

eccléfiaftiques, & fur toutes fortes de meubles ;

excepté qu'il faut laiifer au faifi , de quelque qua-

lité qu'il foit , le lit où il couche ; & de plus s'il

eft conflitué aux ordres facrés , on ne peut exécu-
ter fes meubles deflinés au fervice divin , ou fer-

.Vant à fon ul'age né;efliiré , de qu.lq.ue valeur
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qu'ils foienr , ni inème (es* livres , qui lui doî*

vent être lairtés juiques à la fomme de cent ciq-

qunnic livres , ûiivant les articles 14 & 15 des

Taifics & exécutions de la nouvelle ordonnance.

Sur Ushitnsccant en ictlle,
'^"^ ^^ric

Par ce mot de biens , dont notre coutume fe

fert en cet article , il faut entendre feulement les

meubles meublans , comme font les lits , les ta-

pilTeries & autres femblablcs ; & non pas les cé^

dules, obligations, dettes adlivcs du locataire »

les bagues 6c pierreries & autres effets mobiliers

,

lefquels ne font point compris fous ce terme.

Quoique cet article parle généralerricnt des

meubles qui font dans une mailbn , toutefois ilJo,_

Taut entendre feulement de ceux qui a
p
partien«__

nent au .locataire; car c"eDx qui appartiendroient

à d'autres & qui fe trouveroient dans la, maifon

"^u tems de la fai fie & exécution , ou parce qu'il?

auroient éje^Âîuiésjen^garde , ou prêtés au locar

taire , ou qui lui auroient ete donnés en gage , oi^- •

qui appartiendroient à fes domeftiques , ne^poiir-_

rojem^pas être fn iji s n i e x:éç.u té s pour le paienTCBl

^JJJoyer^ fuivant la loi Pomponius
, ^vHèndunT^

ff.
in quih. cauf.pign. vel hypvth.

Néanmoins fi on avoit prêté à un locataire des

meubles meublans , comme des lits , des tapiffe-

ries , ou autres femblables, ou qu'un marchand
j<;slui eût loués, le propriétaire pourroit valable-

ment les faire faifir & exécr.ter , & il feroit pré*

féré à celui qui les auroit prêtés ou loués
, pour ,

les termes qui lui feroient dûs , parce que li sù-j

rctc des loyers pour le propriétaire neconfifte'

que dans les r^ieubles meublans qui fe trouvent

dans la maifon qu'il a louée, celui qui les a prêr

tés ou loués devant s'imputer de l'avoir fait. ;

Charondas icmartjue un arrêt du 8 mai 1 565 i

,
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p lequel il a été jugé que les meubles de celui

a qui le locataire avoit donné une habitation gra-

tuite , ne peuvent pas être faifis & exécutés ; je

crois que cette décifion Touffe une diftindion ;

iavoir, qu'elle doit avoir lieu pour les bardes ,

comme pour habits & autres chofes ferablables ,

le locataire donnant gr^irij une chambre meublée,

inais non pas au cas que la chambre ou l'habita-

tion Toit donnéegr<iriià la charge que celui auquel

«lie eft accordée la meublera ; car en ce cas il ne

jfaut pas douter que les meubles meublans ne puif-

(ent être faifis & exécutés , non pas pour tous les

loyers que doit le locataire , mais feulement eu
égard aux lieux occupés par celui auquel rhabita"

tion gratuite a été accordée , en conféquence de
l'article fuivant. La raifon efl, que la grâce que le

locataire fait à quelqu'un de lui accorder une ha^

bitation gratuite en la maifon qu'il a louée, ne doit

point porter préjudice au propriétaire d'icelle.

.^P^^^ I
I * '

I I U I II . 11 I II

t^-y^*:'^ Article C L X 1 1.

Ojgeriesfur les biens des fous-locataires,

A S'il y a des fous - locataires
, peuvenr

l^être pris leurs biens pour ledit loyer &
\charge du bail, &: néanmoins leur leront

^'rendus en payant le loyer pour leur

(Occupation.

S'ily a des fous .- locataires,

^ De cet article , il s'enfuit que le propriétairf

peut exe cer la fuTiple gagerie pour les charges

portées j- r le bail , foit contre le principal loca-

^re, ou tputr^ ks (pu^-lpcsuiresi 4ç ione tpur
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icfois que fuivant cet article , les fous-locataire*

obtiennent naain-lcvée en payant au proprié-

taire ce qu'ils doivet pour leur habitation. Il en
faut dire de même des menues réparations qui font

les âtrcs , contre-cœurs de cheminées , trous aujç

planchers &: degrés , vitres caffées , gonds défi|*

nis , & clefs rompues , & autres femblables.

Article CLXIII.
Ga^eriç pour trots quartiers de rente

Jonciere,

Qui a droit de rente conflituée fur au-»

«une maifon afîife en la ville 6c faux.-

boiirgs de Paris , à caufe de laquelle lui

font dus trois termes d'arrérages 6c non
plus , peut procéder par voie de gagerie

pour iceux trois ternres fur les biens meu-
bles étant en ladite maifon appartenans au
détenteur 6c propriétaire,

•Qwz a droit de rente.

Cet article , quictoit le 165 de l'ancienne cou-
tume, contient une troifieme cfpece de gageriç

fur les meubles étant dans une maifon fi(e dans
Ja ville 6l fauxbourgs de Paris

, pour trois termes
d'arrérages de rente conflituée fur icelle; ce qui
fe doit entendre de la rente foncière conftituéc

par lettres d'accenfement, & non pas d'une fim-
pl2 rente conftituée , pour laquelle une maifon
cft feulement affeàtée & hypothéquée, & la-

quelle n'eft pas conftiiuée fur une maifon.

De cet article il s'enfuit :

I. Que ce droit n'a lieu que pour les maifons
fuuéesen ççue ville 6c fauxbourgs de Paris.



3^0 A R RE S T S,

. ïî. Que ce droit eft accordé à celui qui a rente'

foncière fur une maifon firuée en certe ville ,

quoiqu'il n'y foit pas demeurant , parce que ce

droit eft réel & non perfonnel.

III. Que ce droit peut être exercé contre tout

propriétaire d'une maifon chnrgée de rente fon-

cière, quoique ce ne foit point lui qui l'ait confti-

tuée , & qu'il n'en ait point paffé titre nouvel. Et

quoique cet article ne parle que des meubles ap-

partenans au propriétaire , toutefois cette gagerie

fe peut exercer fur les meubles qui font dans la

maifon appartenans aux locataires , ou aux fous-

locataires, Icfquels lui fervent de nantiffement.

IV. Que ce droit ne s'étend qu'à trois quartiers

de l'année , quoique la rente foncière ou de Sail

d'héritage fe doive payer par chaque anni'e, fans

préjudice toutefois des autres termes qui pour-

roient être dûs ,
pour lefquels le créancier fç

peut pourvoir par aftion j enforte que fi le créan-

cier avoit faifi les meubles pour plus de trois

quartiers, il feroit obligé de donner main-levée au

faifi qui lui offrircit trois quartiers de la rente.

Article CLXIV.
De l'obligation du fiel royaU

^Jvi^ obligation faite & paffce fous le

fcel royal , eft exécute ire fur les biens

meubles &: immeubles de l'oblige.

Une ohligaiicn faite ^ puffee.

Pour interprétation de cet article , qui étoit le

i66 de l'ancienne coutume , 11 faut obferver que

les contrats paffés pardevant notaires ét.mt fcel-

}és, ont la menu force que k$ fçatenccs Si juge

menî
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im^ns , & par confcquent portent une exécution

parée , Se ("ont exécutoires Ti-ns Taurorlté ou la

permillion dij-juge dans \c refl'ort de la juiilciic-

tion du fccau de laquelle ils fout munis , & s'ils

n'étoient fccllés , ils ne feroient pas exécutoires
;

car c'eft le Iceau qui leur donne cette lorcc
,

comme il a été jugé par arrêts du mois d'oétobre

I7)0 , & du I décembre i)52j cités par les

commentateurs.
Mais comme le fceau d'une jurlfclitSiion n'ctend

pas Ton autorité hors d'icelle , pour mettre à exé-
cution un ade pafie fous le fcel royal hors le ref-

fort ^il faut avoir la pcrmiiTion du ji;ge du lieu ,

fi c'eft en mènicpatlemem; & Ci c'ell en un au-
tre parlement , il faut avoir lettres de pareatij.

Lorfquun contrat psffé fous le fcel royal eft

mis à exécution hors la jurifdiftion &. le refTort

k juge du domicile de l'obligé contre lequel le

contrat eft exécuté , connoît tant de l'exécution

que de tout ce qui en dépend , comme des pppo-
iîtions & autres contedations qui peuvent furve-
nir en conféquence , d'autant que le fcel royal
n'eft pas attributif de jurifdiélion, excepté trois

qui font le fcel d-u châtelet de Paris, celui d'Or-
léaas & celui de Montpellier ; enforte que les

prévôts de Paris , d'Orléans 8c de Montpellier
connoiffent non-feuhment de l'exécution d'un
contrat paiîé fous leurs fceaux, mais aufTi de tout
ce qui en dépend à l'égard de l'obligé , tant en de-
mandant qu'en défendant, en quelque lieu qu'il

ait fon domicile, & que les biens de l'obligé

foicnt fuués , lefquels fontfaifis , décrétés & ad-
jugés dans les jurifdiftions defclites villes

, e»
exécution des contrats faits & pr.ffés fous lei^-^

fceaux , Si des jugemens qui y lont rendus.

Toffte I. O
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. .1 I II '
" ' ' ,

Article C L X V.

T>ô l'obligation du fcel authentiqua.

Et le femblable doit être gardé pour
les obligations pafTées fous fcel authenti-

que & non royal
,
pourvu qu'au jour de

l'obligation paffée , les parties obligées

fuflent demeurantes au lieu où ladite obli-r

gation eft paffée.

Et lefemblahU doit être gardé.

Le fens de ctt article eft, ^"e les obligations

f aPi'ées fous le fcel d'une jurifdidlion fubnlternc

ou feigneuriale , font exécutoires dans le reffort

^e la jarlfdifticn, pourvu que les parties y fulTent

demeurantes au jour que l'obligation y a été paf-

Tée ; autrement telles obligations vaudroient :

mais elles ne feroient exécutoires qu'en vertu de
lettres de chancellerie , appellées lettres de dt'

kitis , par lefquelles il feroit permis de les mettre

à exécution en faififfant, exécutant & vendant les

biens des obligés C'el^ pour cela que l'ordon-

nance de 1539, art. Gy , enjoint à tous notaires

& tabellions de faire mention de la demeure des

parties dans les contrats & obligations qu'ils paf?

fcnt , fur peine de privation de leurs charges.

Les fceaux de jurifdi(5lionsfubaliernes ou feî-

gneuriales font appelles authentiques , parce qu'ils

peuvent être mis à exécution félon leur forme 6c

ter.eur, lur tous les biens des obliges.

Les contrats & obligations paiTés fous le fcel

Êccléfu.niqiie , ne font point exécutoires en ce

j-oyaymc lans la permiilion du juge du lieu où le



EXECUTIONS ET GAGERIES. 3^;^

débiteur feroit trouvé , & n'emportent point gar-
nifon ni hyporhcque ; de même que celles qui
ibnt paiTées hors le royaume i ardevant perfon-
nes publiques, lelquelles ne pafTent que pour
écritures privées , comme il a été jugé par arrêt

du 29 mai 1585 , ciré par les commentateurs.

Article CLXVI.
Saïflc de biens & arrêc de laperfonne ^ n*ont

lieu pour d^ne non liquide,

K On n'eftrecevable à procéder par voie

d'arrêt , faifie , exécution ou emprifon-

nement en vertu d'obligation ou kiA-

tence , fi la chofe ou fomme pour la-

quelle on veut faire ledit exploit , n'ell

certaine & liquide en fomme ou efpece.

Et néanmoins û l'efpece eil fujette à ap-

préciation, on peut exécuter &c ajourner

afin d'apprécier.

f j4 procéder par vole d\4rré:.

Cet article nous enfeigne que nous ne pouvons
pas procèd-'r par faifie des biens , ou par cm jii-

fonncment de la perfonne de celui qui nous doit

ou qui eft condamné à une dette envers nous

,

laquelle n'cfl pas certaine ni liquide, comm: f^-

roient les dommages 6c intérêts jufques à ce q Ms
f.iffent liquidés. A cet article eft conforme 'ar-

ticle 2 de la nouvelle ordonnance , titre des ( i-

fies & exécutions.

Une dette eft réputée liquide & certaine, lor '

qu'elle confùle en efpece fujette à ap|::ciation ,
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comme en grains; & en ce cas on peut falfir $c

ajourner afin d'apprécier, c'eft-à dire
,
que quoi-

que Telpece duc par obligation ou jugement exé-

c'.itoire ne foit [)as réduite à certaine fomaie de
deniers , toutefois ie créancier peut faifir les biens

du débiteur ,
p.irce que la dette en grains ou au-

tres efpeces eil certaine & liquide, 3c le paie-,

ment s'en peut faire.

La forme d'apprécier eft prefcrite par les arti-

cles 102 , 103 & 104 de l'ordonnance de 1539,
jfuivant le rapport fait au greffe de tous fieges 8c

jurifdiflions ordinaires , par chacune femaine , de

la valeur & eftimation commune de toutes efpc-

çcs de gros fruits , comme bleds , foitis & autres

fcmblahles. A quoi eil aufiî conforme la nouvelle

ordonnance , au titre de la liquidation des fruits.

XTne chofe eft liquide & certaine , dont on
connoit la fubiunnic , la quantité & la qu;dité ,

comme une femme d'argent; l. cermrr? , ff.
de

rcb. crcd. mus au contraire lorfqu'on ignore la

quantité eu la qualité d'une clicfe , elle ned pas

réputée certaine , comme un nuiid de bled, fans

dire de quelle qualité, un muiddebon vin, parce

que vlno bono ùari potejl melius.

Article CLXVIL

Solfies du feigneur haut-juJUcier fiir hérl-»

tjgcs vacans.

Quand le propriétaire pcfTefreiir d'au-

Ciin héritage va de vie à trépas fans hoirs

cpparens, le haut-jufticier , en la juAice

auquçl les héritages font a.Tis
,
peut 6y lu)



EXECUTIONS ET GAGERIES. 3^5

e^\ loifible iceiix héritages vacans &c non
Occupés iailir 6c mettre en fa main.

Quand le propriétaire pojpjj'eur.

Notre coutume , en cet article, qui étoit le 169

de l'ancienne , donne nu Teigneur haut-juflicier

un droit que nous appelions droit de déshérence ,

par lequel il prend & (aifit les biens de celui qui

eft décédé fans héritiers apparensj qui fe trouve

dans fa haute-juftice.

Quefi les biens du défunt fe trouvent de diffé-

rentes juAices , chacun des hauts- jufiiciers pren-

dra ceux qui feront trouvés dans i"a juftice , fans

que les autres fei^neurs y puiffent rien prétendre.

Il en faut dire de même des meubles , lefquels

en ce cas ne fwiven^ pas le domicile évi défunt ;

pour les dettes aéïives qui n'ont aucun lieu , elles

fuivcnt généralement le domicile du créancier ,

comme les obligations, cédules & les rentes

coniKtuées au profit du défunt
,
quoique les hé-

ritages obligés à telles rentes foient fitués en un«
autre jurifdiéiion & feigneurie.

Idcn. des officiers, quoique Texercice s'en fît

hors l'étendue de la haute-Hiftice.

Ainfi le fergneur haut-jufticier tient lieu du vé-

ritable héritier ; toutefois il n'eft pas héritier,;

mais fuccefleur aux biens vacans, & panant il

rj'êft pas tenu des dettes du défunt, quejufqucsà

concurrence de ce qu'il en amende & reçoit ; en
forte que fi le défunt a laiiTé des biens en diflé-

rentes juflices , & qu'il y ait des dettes , chaque

fei^neur en paiera à raifon des biens qui lui fe-

ront avenus par déshérence , comme il a été jugé

par arrêt du 24 mars 1565, cité par Charondas >

fuivant l'article 334 infrà.

Le ^igneur haut-jufticier , ax^ant que de (^jfir

Qiij
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les biens , doit , en vertu de la comiiîion du jugfc "

du lieu où font les biens fitués , faire publier >
félon la manière ordinaire

,
par trois publications

ditTérentes
, que fi aucuns (e prétendent héritiers

du ddfunt, ils apparoiffent, finon qu'il les faifira

& fe les fera adjuger par le juge de la haute-juf-

tice , pour ce qui regarde les immeubles ; car

pour les meubles & chofes mobiliaires , le fei- .

gneur du lieu oii le défunt avoit fon domicile y

les peut faire fceiler & en faire inventaire
,
pour

les reftituer par après , fuivant l'inventaire , au
cas qu'il fe préfente quelque héritier.

Les héritiers de celui des biens duquel le feî-

gncur s*eft emparé comme vacans & par droit de
déshérence , font recevablcs d'en évincer le fei-

gneur jufques à trente ans , & lui demander la

fuccefîion du défunt auquel ils étoient habiles à
fiiceéder , comme il a été jugé par arrêt du i8
décembre 1563 , conformément à hloilicet C.

dejure ddiber.

La femme fuccede à fon mari , ou le mari à f»

femme , à l'exclufion du fifc , félon l'édit du pré-

teur , unde vir & uxor, par arrêt remarqué par

M. Louet , lettre V , chap. 13 ; ce qui a lieu >
quoique l'un oj l'aufre des conjoints foit bâtard »

comme il a été jugé par arrêt du 28 mai 1630,
rapporté par du Frefne , liv. 2 , chap. 63.

Lorfque celui qui eft décédé fans héritiers efl:

aubain ou étranger , en ce cas le roi feul a droit de-

prendre tous les biens en quelques lieux qu'ils fe

trouvent, comme il a étéjugé par plufieurs arrêts

reinarqués par M. Louet, lettre V, chap. der-

nier , & depuis par un arrêt du 16 janvier i630»

à
:ŵ
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Article CLXVIII.
Si une obligation ou fentence eji exécutoire

fur Us bu ns de la vtuveon des héritiers.

Obligation pafTée par leinari, ou fen-

tence contre lui donnée après le trépas du-

ditinari, ne font exécutoires fur les biens

de la veuve , ni des héritiers dudit défunt ^

avant que tels/oient déclarés. Et pour ce

faire les faut appeller.

Obligation paffl'e par le mari,

La raifon de cet article, qui ^\o\t le 171 (fe

Tancienne coutume , eft que les obligations & les

condamnations font perfonnelles j& ne peuvent'

être exécutées que contre les condamnés & fes y
dénommés , ^ non contre leurs veuves ni isî-vs

héritiers avant qu'ils foient déclarés tels ; car hl"

veuve peut renoncer à la communauté, auquel
cas elle Te décharge entièrement de toutes les

dertesdela communauté; & même quand elle

l'accepreroit, elle ne pourroit pa-s erre pourfuivie

popr fa part des dettes de la communauté, que
jufqu'à concurrence de ce qu'elle en pourroit
amender , & partant les fenrences rendues contre
fon miri, ne peuvent pas erre exécutées contre
fa veuve , fi par un jugement contradi<51:oire ou
rendu par déf;im , la fentence n'efl: déclarée

exécutoire contre elle pour 1? moitié feulement
des biens qu'elle peut prétendre en qualité de
commune.

Pareillement le préfomptifhéritier d'un défuniC

B'eft réputé tel jufqu'à c; qu'il air pris qualité

>
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parce que nul n*e/l hériner qui ne veut, félon

l'article 3 i6 , & qu'il a quarante jours pour défi-

bérer après que l'inventciire eflfait, s'il accepte-

ra la fucceflîon , ou s'il y renoncera ; c'eft pour-

quoi les obligations & condamnations faites oa
rendues contre le défunt ne peuvent pas être

exécutées fur les biens de fon héritier , s'il n'eft

©rdoniTé auparavant par le juge.

Pvlais après que l'héritier préfomptif du défurït

s pris cette qualité pure Se fimple , & que les ti-

tres du créancier ont été déclarés exécutoires fur

lui, les faifies & exécutions qui auroient pu être

faites en vertu d'une obligation ou d'une condam-
nation fur les biens du défunt , peuvent auïïi être

faites furies biens propres de l'héritier.

Article GLXIX.
Delà faifie des biens d'un défunt.

Néanmoins pour îaconfervation du dû

iles créanciers ,
peuvent être les biens dn

défunt &: de la communauté faifis & arrê-

tés ; commandement préalablement fait à

la veuve ôc héritiers.

J^éanmoins pour la confervation du du des

créanciers.

Quoique les créanciers d'un défunt ne pui/Tent

pas exécuter les obligations paflees par le défuat

à leur profit , ou les fentences & condamnations

obtenues contre lui , fur les biens de fa veuve ou
de iés héritiers ; toutefois il eft permis aux créan-

ciers de faire faifir & arrêter les biens de la fuc-

'ceilioB ou de la communauté, par permiffion Sc

ordonnance du juge qui fe donne fur fimple re^-

^ujte, faifant néanmoinj préalablement coia-.
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lYiandcment à riiéritier ou à la veuve de payer ; Sc

telle laifie Te t'ait pour empêcher que les meubles

faifis à la requête du créancier ne puilTent être

iraurporiésSc vendus à la rcquC:*;; Sipout-rultc des

autres créanciers qui pourroientiaifu- àupai avant.

Les créanciers peuvent même faire nppofer le

fcelié fur les effets d'un défunt avec la pcrmilTieii

du juge pour la sûreté de leur dii , lorfqu'il y a

Keu de craindre la fouArailion des effets, & Tin-

fufniunce des brens de L fuccellion.

• - , . —.—. — *

Article CLXX.
Meubles n'ont point de luîtes par hy-

pothèque, quand ils font hofs la pcjjc^ion

du débictun

MeuhUs nom fointd€ fùïtc par hypctheque>

Le fens de cet nrticîe, qui étoit le i68 de l'an-

cienne coutume, eft , que bien qu'un cré.Tncier

altobiij^é 5c affeé^é tous les biens de Ton débi-

teur, meubles ou immeubles, toutefois non-

obfrant telle Alpulation ,1e débiteur peur mettre

hors ia polVtfTion tous fcs meubles par vente ,•

gage, donation, ou autre dirpofnion , fans que

le créancier puiffe pc urfuivre celui au prohr dii-

quel ils auront été aliénés en vertu de Ion hypo-

fheque ; vu qu'au contraire à l'égard des Immcu--

bles il pourroit poin fuivre les acquéreurs^d'iceux ,•

ou de faiisfaireà fa dette pour l:i(|uellc ils auroient^

été hypothéqués , ou de les déguerpir t:c ab?.n--

donntr pour être vendus , fuivant l'article ici'.-

Quant aux meubles, quoiqu'hypdihcqr.és ex-^

j)rtllément& rpc-i.i;ihmcnr,i!ï^ peuvent c\rt-k\\(\s.y

arrêtés & exécutés p;ir un autre crcuicier , fans*

hypo:heqiuî7.poi.Kêtre premier pnyé d'une èx*M&
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contenue enunefimplecédulefur le prix d'icciixi

La raifon eu. que le droit des créanciers cefle, dès
que les meubles font hors la pcfTefTion des débi-

teurs.

Ce qui fe doit entendre pourvu que les meubles
aient cefTé d'être en la poffefTion du débiteur par
«ne tradition aduelle & fans fraude ; car fi la tra-^

dition n'étoitpas adluelîe & ne fe faifoit que par

cbufe de confîitut, précaire, ou rétention d'ufu*

fr it , le créancier n'auroit pas moins de droit de
faifir & exécuter les meubles trouvés en la poffef-

fion de fon débiteur. Ainfi une donation desmeu-
Blés faire à un parent

,
qui depuis lesavoit donnés-

à louage au donateur , a été déclaré nulle par ar-

rêtdu 4 février 1567, cité parles commentateurs^

Toutefois nous avons deux cas aufquels le.

créancier peut fuivre les meubles qui font horSv

la poffeffion du-débiteur ,. contenus dans les srti-

cles 171 & 176.

Le droit de préférence n'eft acquis fur les meur-

blés que par la faifie faite dans les formes pref-

crites par les ordonnances ^ enforte que le pre-

mier (aififîant les meubles de fon débiteur, ouïe-

premier qui arrête les deniers dus au débiteur ,.

doit être premier payé de fa dette , finonaucas-

dQ déconfiture , comme nous dirons ci-après fur

Tarticle 179 & fuivans.

Article CLXXL
Cas auquel meubles hors la pojjejjion du dê^

biceur peuvent êtrejuiyis..

Toutefois les propriétaires des maifons

iàifies es villes éc fauxbourgs ^ 6c fermes
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des champs , peuvent fuivre les biens de-

leurs locatifs ou fermiers exécutés , en-

core qu'ils foient tranlportés, pour être-

premiers payés de leurs loyers ou mai-

ibns j iceux arrêter jufqu'àce qu'ils foient

vendus 6c délivrés par autorité de jui-

tice.

Toutefois Us proprictaîres des maifons.

Cet article cft une exception du précédent,,

par lequel le propriétaire d'une inaifon ou d'une-

ferme eft non-(culement préféré à tous autres-

créanciers de Ton locataire pour les termes de fa:

maifon ou de fa ferme qui lui font dus, fur les-

meubles de fon locataire trouvés en fa maifon ou^

en fa ferme , mais même il a droit de fuivre leS'

meubles qui étoient dans lefdites maifon &.
ferme

,
qui ont été tranfportés par exécution ail-

kurs à la pourfuit-e d'autres créanciers
,
pour

être les premiers payés de leurs loyers.

De ce article il s'enfuit :

I. Que ce privilège de fuivre les meubles-

tranfportés & exécutés,- e(t accordé aux proprié-

taires des fermes & maisons des champs, commet
aux propriétaires des maifons de ville , contre la

difpofition du droit Romiiin , /. de jure, in prœdiis ,.

ff.
in quitus cauf. pig. vel hypot. l. ult. C. cod. 6»

/i 5 , C locar. par lequel les biens meubles du
fermier qui fe trouvent dans la ferme ne font pas

obligés par une hypothèque fpéciale & privilé-

giée au propriétaire , fjns une exprefle conven-

tion portant hypothèque.

La ravfon de la différence eft 'ondée fi rla S'ï-

reté que le propriétaire a d'être yz de fc n "cyjr

par le moyen des fruits dei'h,. taj^e qu'il pcuc

un
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fiaihî' , & fur Icfqr.els il ci\ prcfô table à tout 2i#
îre créancier de Ion ferm'cr; 'aqiielie sûreté n©
fe rencontre pas dans K.s maii'ons de ville , lef-

qucilcs font flériles & ne produilentrien d'elles-

ir.émes. Notre coutume, en cela,e.'; contraire £c

au droit commun , &. à la plus grande partie des

autres coutumes; c'eft pourquoi elle ne doit pas

être étendue en ce c.-^s aux autres qui n'en difpo-

fent pas , comme il a été juge par arrêt du 22 no-
vembre 1655, en la chambre de Laon, rapporté

par duFreTne , liv. 8 , chip. 25.

Et parce que félon l'iifage unirerfel de la

jFrance les meubles n'ont point de fuite par hypo-
thèque, il s'enfuit que dans les autres couturaeS

qui ne parlent point du cas de cet article ^ le pro*

priéta'rc d'une ferme fîipuleroir inutilement une
hypothèque furies meubles qui feroient apportés

dans fa ferme par le fermier.

II. Que la préférence du propriétaire eft poirr

tous les loyers qui lui font dus ; Toutefois i'ufage

nousenfeigne que les propriétaires ne font préfé-

rés pour les loyers de maifon que pour trois qua>
tiers & le courant,& pour les fermes pour une an-

née fe'jlement; ainfien vertu (!e cet article le pro-

priétaire d'une ferme eft préféré furies chevaux":,

beiliaux Sl meubles appartenons à fon fermier , à

tous autres crémciers, quoique premiers faifif-

fans & exécutans , pour une année feulement.

Que s'il y avoit plufieurs créanciers faifiiTans

O' oppofan» , concourans avec le propriétaire

fv les meubles du débiteur étant dans la maifon

du pr<~tpriét5ire , le pro})rié!airc ne leur (croit

préféré à- tous en g< né^al (|ue pour une année

de foh lo . er ou de fa ferme , quoiqu'il lui en fut

c'û pliMleurs.

Ce-qui fe doit ninlî entendre des créanciers qui

tfltro"ejit faifi avant ropi^ofition du propriétaire:,,

oàr'.. réj^i dicl'v ceuxqpi fe fei oient oppyfésa/jrds)
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k Lille ou 'oppofttion du propriétaire, ils no
vicndroient qu'après qu'il fcroir payé de tous (os

levers, à moins qu'ils ne fuflent privilégiés; fi

ce n'eft au cas de la déconfiture ; car le proprié-

taire étant pavé prétérablcmcnt aux autres créan-

ciers pour une année de Ion loyer , il viendroic

avec tous les autres non privilégiés à contribu-

tion pour les loyers qui lui feroient dus fur les

deniers provcnans de la vente des meubles de
fon locataire ou fermier ; autrement le privilège

des propriétaires leur pourroit être préjudicia-

ble, un autre créancier du locataire étant payé
{\ir les meubles d'icelui d'une pareille fomme, o-u

même d'une plus grande que celle que le proprié-

taire auroit reçue par préférence.

m. Que la préférence du propriétaire ceffe

lorfqu'il a fouffert que les meubles de fon fermier

ou de fon locataire fulTent exécutés, c'cft à dire_,

fcifis Si tranfpftrtés hors la maifon, comme faute

d^avoir baillé un gardien
,

p?.r le locataire , §c

par ap.és vendus publiquement par autorité de

Juftice , & les deniers proveaans de la vente être

donnés au cré.>ni.iei faifilTant y &: exécutant $C

vendant en conféquence de la faifie & exécution,

fans oppofition de la part du p opriétalre , parce

que le propriétaire ne peut exercer fon droit que
fur les meubles qui (e trouvent en nature lorf-

qu'il pourfuit le paiement de fes loyers.

Il en faut dire de même fi le locataire avolt

vendu volontairement (es meubles, &. livré fans

opporition de la part du propriétaire ,
pourvu que

teje vente ne fût pas faite par fraude Se avec in-

telligence entre le vendeur & l'acheteur pour

jnettre à couvert fes meubles par une vente

feinte & fimulée , le tranfport des meubles ayant

été fait de jour , & non pas nuitamment : c'eft

ainfi qu'il faut entendre ces termes , encore qu'Ut-
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Ce terme arrêter , ea cet article , fe prend iîtis^

proprement pour s'oppofer à la faifie du créan-
cier qui auroit faifi les meubles , pour être le pro-
priétaire , en vertu de telle oppofition , préféré

au créancier qui auroit faifi & fait tranfportcr les

meubles.

Quant à ces termes /jufqu'à ce qu'ils foient ven-

dus & livrés^ &c. il faut fous entendre , 6* les

deniers provenans de la vente être délivrés ,* car le

propriétaire s'oppofant à la faifie & vente des

meubles faite à la requête d'un créancier faifif-

fant , demande qu'ils foient vendus
,
pour le prix

d'iceux lui être mis entre les mains en dédudion-

de fes loyers; & il ne demande pas que les meu-
bles lui foient délivrés, puifque cela implique

qu'ils foient vendus, & qu'ils foient délivrés au^

propriétai-re.

Nous obferverons ici plufieurs cas aufquels le

propriétaire n'a pas droit de préférence fur les

jneubles de fon locataire.

I. Le créancier qui a faifi les meubles avant

qu'ils fufTenttranfportés dans la matfon louée, eft

préféré au propriétaire d'icelle , pai;ce qu'en ce

cas les meubles n'ont été tranfportés qu'à la

charge de la faifie , & co-mme afflâés & obligés-

au paiement de h dette du créancier falfiifant,

& comme il a été jugé par arrêt de Tan 1622,
rapporté par M.Bouguier , lettre M. nombre i.

II. Le propriétaire n'a plus de préférence pour

les ^overs y lorfqu il a permis à fon locataire ,

après l'expiration du bail , de tranfporter fcs

meubles dans une autre maifon
,
parce qu'il a

renoncé en ce cas à (on privilège.

IIL Le maçon eft préféré au propriétaire fur

les meubles du locataire , pour réparation &
améliorarion faites en la maifon , pour& au nom
du locataire , par arrêt prononcé à noël 15,^0 >
«apporté par Montholon ,. arrêt 6^



EXECUTIONS ET GAGERIES. 375;

IV. Les frais funéraires font préférés aux loyers»

félon l'avis de Charondas, & c'ell la plus ccm-
inune opinion; Brodcau eft de fentiment con-

traire, à caufe du droit réel &: hypothèque fpé-

ciale que le propriétaire a furies meubles qui oc-

cupent fa maifoH , qui lui fervent de gage & de'

nantilTemcnt , & d'alTurance pour fes loyers.

Il y a un arrêt dans les arrêtés de la cinquième

des enquêtes , du i décembre 1627, au rapport

de M. le Preftre , par lequel il fut jugé que les

frais funéraires étoient préférables aux loyers fur

les deniers provenans de la vente des meubles
quioccupoicnt la maifonau tems du décès ; c'eft

ladccifionde la loi, 6» /lijuis 14, ^.fi colonus.

1 , ff.
de fepult. &fumpt. funer. La raifon cft , ne

humana cadavera jûceant infcpulta.

Quant aux médecifis , apothicaires & chirur-

giens concourans fur les meubles du défunt pour

leurs falaires & médicamens dus &. fournis en fa

dernière maladie, on prétend que le propriétaire

leur eft préféré , quoique Charondas rapporte un
arrêt du 18 avril 1580 , qui a jugé au contraire

pour la préférence d'iceux.

V. Le Marchand eft préféré au propriétaire

d'une maifon
,
pour être payé du prix de fa mar-

chandife trouvée dan* cette maifon ,
par arrêt-;

du 15 mars 1605 ; feciis , [i la marchandife ne fe

trouve pas en nature.

Article CLXXII. '^^tt^

Les exécutans font tenus de faire vendre 1"^

les biens dedans deux mois aprGSJeso£pQ~|

fitions jugées ou cellces.

Dedans deux mois,.

ïar cet article , aous apprenons qiie les créaur
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ciers qui ont exécuté les meubles de leurs déb!^
teurs , font obligés de les faire vendre dans deitx

mois du jour de la faifie , au cas qu'il n'y ait point

d'oppcficion faire par d'autres créanciers ; ik. s'il

y a des oppofit'ons , ils doivent faire procédera
la vente deux mois après les oppofitionsceiTécs

ou jugées par fentence ou pararrê'; & en cas

qu'il y ait appel de la fenrence , les deux mois ne

courent que du jour de l'arrêt conÊrmatif de' la

fentence , après lequel tems la faifie demeure
fans efïet ; enforteque les commiflaires &. gar-

diens demeurent déchargé'? de plein droit fans-

ordonnance du juge, ù ce n'eft que le commvf-
faire ne fût continué par le jus;;e avec connoif-

ianee de caufe , fuivant l'article 21 de la nou.-;

Velle ordonnance , titre des féqueftres

D'où il s'enfuit que d'autres créanciers pour-

roient faifir les meubles & les faire vendre à leur

diligence, & être préférés fur le prix d'iceux à

celui qui auroit faifi auparavant, & qui n'auroit

pas fait vendre les meubles dans le tems porté par

cet article 172 , & par l'article 21 de la nou^'elle

ordonnance die. th. Avant cette ordonnance ,. il

falloir que le commiiTaire fe fît décharger de fa

commiiSon par fentence du juge.-

Cette décb.arge , qui fe fait ipfo jure , s'entend

lorfque les commiiïiilres n*ont pas été chargés

réellement éz la garde des meubles, mais feule-

jnent par l'exploit de faifie , & fans les déplacer ;

car fi les meubles leur avoient été mis entre les

mains, ils n'en poarroient être déchargés qu'en

les reftltuant , ou qu'après 30 ;ns , après quoi ils-

n-'en pourroient plus être recherchés , par arrêts-

du deriier janvier 1617, & du 3 décembre 1735 j^,

eit^s par l-^i cjmmïntaLCurs,
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Article CLXXIII.

Saijîc & arréc des biens des débiteurs

forains.

Par privilège iiUté , quiconque eft

bourgeois demeurant &: habitant à Paris >

& par an & par jour y a demeiné, il

peut procéder par voie d'arrêt fur les

biens de (ts débiteurs forains trouvés ert

icelle ville y
pofé qu'il n'y eut obligation

-ni cédule ; 6» non fur autres débiteurs qu$

forains.

Par privilège ufité.

Cet article étoit le 129 deranciennecoiitumeJ

Le privilège de falfir & arrêter fans obligation

ni cédule les meubles des débiteurs forains , a

été accordé par les rois de France aux Bourgeois

de cette ville de Paris , & à quelques autres , lef-

quelles font pour cela appellées villes d'arrêt ; &
ce privilège ne regarde que les meubles, hardes

& marchandifes des débiteurs forains,- & non les

perfonnes , comme il a été jugé par arrêt du 23

mars i5"74 , cité parles commentateurs.

Afin que ce privilège ait lieu , il faut :

L Qu il n'y ait ni cédule , ni reconnoiflance de
la dcrte , car autrement on procéderoit en vertu

de la cédule ou obligation ; ce qui fert d'excep-

tion à l'article 160, par lequel on ne peut pro-

céder par voie d'arrêt qu'en vertu d'obligation- >
ou condamnation» 6cc.
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lï. Que celui qui ufe de ce privilège ait de-
meuré dans cette ville ou dans les fauxbourgs
d'icelle par an & jour, c'eft-à-dire, qu'il y ait au
ûioinsun an & urr jour qu'il y ait établi fon véri-

table & perpétuel domicile avec fa femme , fes

cnfans & fa famille ; car celui qui auroit demeu-
ré plufieurs années en cette ville pour des alTaires

particulières , à deffein de s'en retourner aufTi-

tôt qu'elles feroient vuidées , où il auroit fon do-
micile ordinaire , il ne pourroit pas ufer de ce pri-

vilège y n'étant pas réputé bourgeois de Paris.

Il[. Que le débiteur dont les meubles font ar-

rêtés, foit forain, c'cft-à dire , demeurant hors
cette ville; Brodeau prétend que ce privilège ne
s'étend pas fur ceux qui ont leur demeure ordi-

naire dans rétendue de cette coutume , par la

difpofition de laquelle font réputés préfens ceux
qui y demeurent à l'égard les uns des autres,

quoique non-demeurans dans le même lieu, par-

ce que le créancier rfz pas grande difficulté de
pourfuivre fon débiteur demeurant dans le reffort

de la même coutume, & le faire condamner.
Il femble que ce privilège devroit s'étendre

contre ceux qui ne font pas demeurans en cette

ville , quoique demeurans dans le reffort de Ix

coutume , parce que ce privilège eft afin que le

bourgeois trouvant lieu d'affurer fa dette par une
faifie des meubles de fon débiteur ,. lequel il fe-

roit autrement obligé de pourfuivre pouren avoir

le paiement pardevant fon juge domiciliaire,

comme par exemple , pardevant le juge ce Cor-
beil , fi le débiteur étoit domicilié à Corbeil , au
hafard de n'être jamais payé de la dette, le dé-

biteur ayant le rems de mettre à couvert tous fes

biens; & ainfi le créancier feroit encore des frais

dont il ne feroit pas rcnahourfé par l'événement :

c'eû pourquoi on poKrr-C'it dire que ce privilège
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a Heu en faveur des bourgeois de cette ville à

rencontre de tous forains, c'eft à-dire, de tous

ceux qui font demeurans hors cette ville ; caren-
fin fi la coutume n'avoir pas entendu ainfi ce

tcrm<? , fans doute qu'elle l'auroit exprime, &
il femble que cet article fe doive entendre ainfi ;

cependant plufieurs fuivent l'opinion de Bro-
dcau , & d'autant plus qu'on reftreint plutôt les

privilèges , & ce qui eft établi contre le droit

conimun, ou'on ne les étende

Article CLXXIV. 'p^Aif

De tel arrêt fait en la ville & faux-

bourgs, connoît le prévôt de Paris, ô^

non autre

Connoît te prévôt de Paris.

Parce que tel arrêt eft fondé fur un privilège

fpécial accordé aux bourgeois de Paris , & non à
d'autres de quelque qualité qu'ils foient, il s'en-

fuit qu'il n'y a que le juge naturel des bourgeois,

cle Paris qui en doive connoître , à l'exclufion

des juges fubalternes, comme il a été jugé par

plufieurs arrêts avant la réformation de la cou-
tume , fur lefquels cet article a été ajouté : de
forte que le -créancier ne peut pas uier de foa
ccmmittimus

, poorfuivant fon débiteur en con-
féqnence de tel arrêt.

Cet article eft une exception de la règle , a6îor

forum reifecjuitur , l.y, C. de jurifdi6î. omn.judic,

car il oblige les débitsur'i forains de plaider par-

devant un autre juge que celui de leur domicile
en matière pcrfonnelle. Il faut toutefois excep-
ter , I. lorfq^ue le débiteur forain o&e de doanex-
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caution Tuffifame de payer ce pou-qiioi Tarrèt %
Clé fait ; car en ce cas , le prévôt de Pans l'en ver-
toit la caufe pardevant le juge de Ton domicile.

II. Lorfqiie le débiteur forain fait voir qu'il a
des défenfes valables pour ne pas fatisfaire à la

demande qui lui efl faite , & que la caufe requiert

une plus ample difcuiîion , en ce cas il peut aufTi

renvoyer la caufe.

Ce privilège a lieu mêitie à l'encontre des ec-
cléfiaftiqiies , dont on peut arrêter les bardes &
meubles , excepté ceux que nous avons marqués
fur l'article i6i , mim. 2»

Article GLXXV.
Privilège des hôuUiers,

Dépens d'hôtelîage livrés par hôtes a
r'pélerins , ou à leurs chevaux , font privi-

légiés , & viennent à préférer devant tout
autre , fur l'es biens ëi chevaux hôtelés

,

ôc les peut l'hôtellier retenir jufques à
paiement ; & fi aucun autre créancier les

vouloit enlever , l'hôtellier a jufte caufç

4e foi oppofer.

Dépens d'hocellage,

La raîfon de cet article, qui étoit le 193 dé
Vancienne coutume , eft que l'hôtellier eft cenfé
avoir en gage & en fa poiTeflîon les meubles

,

hirdes , marchandifcs & chevaux des paiî'ans 6c

pèlerins ; & ainfi il les peut retenir jufqu'à ce
qu'il foit fatisfiit de ce qui lui eft dà pour dé>

penfes faites en fa maifon.
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Toutefois ils ne doivent pas prendre les ha-

blllemens de leurs hôtes; enforte qu'ils foient

tn quelque danger de leur vie, comme s'il Ic^

^"pouilloient dans la rigueur de Tliyver ; les

commentateurs remarquent fur cet article un ar-

rêt du 18 mars 1 595 , pnr lequella cour condam-
na un hôtellier à dix écus d'amende envers les

prifonniers , pour avoir pris les vêteniens d'un

payant pour les dépenfcs qu'il avoit faites; ce
qui lui auroit caufé la mort à caufc delà grandeur
du froid qu'il faifoit.

Que s'il y a procès pour, telles dépenfes , les

hôtellicrs en font crus à leur ferment en cas qu'il

n'y ait point de témoins pourjufïifier ce qui eft

avancé par les parties , & lesprocès fur tellesma-

tieres fe vuident pardevant le juge du domicile

des hôtelliers; mais auffi les hôtelliers font ref-

ponfables de la perte des-irjrdes Se des marchan-
dllcs qui leur font mifes entre les mains. Se des
cîievaux qui font conduits dans leurs hôtelleries

,

comme nousavons montréen notrejurifprudence

du digeile , iur le titre nauiœ , caiipona. .jlapul.

Article CL XX VI.

Préférence du vendeur d'un meuble vendu

fans terme.

Qui vend aucune chofe mobiliaire»

fans jour oc fans ternie, efpcrant êtrej

payé promptement , il peut fa chofe

pourfuivre , en quelque lieu qu'elle foit,

iranfportée
, pour Être payé du prix qu'ilj

1'^ vendue»
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Qui vend aucune chofe mobUialre,

Le fens de cet article , qui étoit le 194 de
rancienne coutume , crt que celui qui a vendu
quelque chofe mobiliaire , fans terme, crpérant

d'être payé promptcment, peut Cuivre, c'eft-à-

jdire, peut revendiquer & réclamer comme Tienne

cette chofe , au cas qu'elle ait été mife hors la

polTelTion de l'acheteur par faifie & exécution

avec tranfport , faite par les créanciers de Tacher

jtcur , faute par lui d'avoir donné un gardien.

La raifon eft qu'en ce cas la chofe vendue quoi-

que livrée , ni'eft pas parvenue dans le domaine

de l'acheteur, & par conféqùentfes créanciers n'y

peuvent prétendre aucun droit au préjudice du
vendeur; autrement ils s'cnrichiroient de fes biens

contre l'équité naturelle
, §. vendirœ injlit. de reb»

dlvif. vsndiîcz res & tradit<z non aliter emptori ac-

auiruntur, quàm fi ïs vcndhori pretium folverit ,

vd allô modo ei fatïsfccerit , veluti ex prcmijjore

dato aut pignore dato , dit l'empereur en ce §.

Il n'en feroit pas de même, fi en ce même cas

la chofe mobiliaire avoit été faifie 6c vendue à la

requête des créanciers de l'acheteur , oc le prix à

'eux baillé fans oppofition de la part du vendeur ;

(car pour lors , il ne pourroit avoir aucun recours,

ni contre les créanciers qui n'aurolent pas la

chofe , mais le prix d*icelle qu'il ne pourroit pas

dire être a lui , ni contre celui auquel elle auroit

été adjugée, quoique ce fût un des créanciers ,

parce que le vendeur feroit cenfé avoir fuivi la

(foi de l'acheteur, lequel il n'auroit pas pourfuivi,

iou pour ravoir la chofe qu'il lui auroit vendue ,

ifauie de paiement du prix convenu, ou pour

avoir le prix convenu ; 6l ainfi le vendeur feroit

préfumé avoir transféré la propriété de cette

chofe , fclon le même §. ftdfi is qui vcndïdit
fi-*
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dem enptoris feciitus fiierit : dicendum ejl flatim rem

tmytorisficri. Cbarondas remarque un arrêt du 12

avril 1588, prononcé à pâques , qui l'a jugé ain(î,

A plus forte raiibn , le meuble vendu qui feroit

demeuré en la poiTeffion du vendeur, pour n'a-

oir été fatisfait du prix convenu, ne pourroit

être valablement faifi entre fes mains par les

créanciers de l'acheteur , comme il a été jugé

par un autre arrêt du quinze avril 1 579 , cité par

le même auteur.

Mais qindjuris2. l'égard de l'acheteur de bonne
foi ? l'avoir fiTa choCe n'y peut être retirée par

le premier vendeur au cas de cet article; c'cfl le

fentiment de Brodcau fur cet article ; cependant
la qucftion fouffre quelque difficulté , & il ne
fcmble pas jude que celui qui auroit acheté de
bonne-foi de la marchandiie d'un marchand ,

croyant qu'elle étoit à lui , en pût être évincé:

il y auroit peu de sûreté dans le commerce fi cela

s'obfervoit ainfi , & il Teroit facile à des mar-
chands qui feroient d'intelligence , de commettre
de la fraude fans qu'on la pût découvrir , contre

ceux qui acheteroient des marchandifes qui leur

fjroient auffitôt retirées. Charondas remarque
fur cet article un arrêt du 10 mars 1 587 , contre

un tapiflier dont la marchandife par lui vendue
§c livrée fans avoir été payé du prix , avoit ét^

revendue par l'acheteur.

Ce même auteur en rapporte un autre entre les

arrêts qu'il a mis à la fin du commentaire , arrêt

fécond du 24 juillet de la même année 1587, en
la troifieme chambre des enquêtes , les autres

confultées , par lequel la cour déclara bonne &
valable la faifie faite à la requête de Claude Rouf-
felet, Guillaume- Marie & Guillaume Bernard

,

marchands de vin, (ur la quantité de 32 demi-
q^cue» de vin d'Orléans par eux vendues /^/zj|
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jour & fans terme ^ à un nommé Prevofl:, & pail

lui revendues à Marie Guilart, en la cave de
laquelle elles auroient été trouvées marquées à

leur marque ; ce falfant , qu'elle leur rendroit

lefdites 32 demies-queues, ii mieux elle n'aimoit

payer la fomme pour laquelle la vente avoit été

faite par eux audit Prevoft , faufion recours con-
jtre lui.

Pour concilier ces deux arrêts, 11 faut dire , à

mon avis
,
que fi la marchandife qui a été vendue

fans jour & fans terme , a été auflitot , ou peu de

tems après , comme le lendemain , revendue par

l'acheteur , le premier vendeur a fuite à rencon-

tre du fécond acheteur, parce que la chofe n'a

point paffé en la propriété du vcndeiTr , laquelle

par conféqaent il n'a pu transférer en laperfonnc

. d'un autre, félon la règle , nemo , jf.
de Ji. jur, Sc

c'eit l'etpece de l'arrêt du 24 juillet 1587.

Au contraire , fi le premi^^r vendeur fans jour

jSc fans tern2e avoit laifTé pafTer quelque tems ^

comme de fept à huit jours ou plus, ce qui dépend

des circo.nfhnces &: de la prudence du juge, fans

avoir pourfuivi l'acheteur, ou pour le prix çon-

/venu, ou pour reprendre fa cliofe faute de paie-

/ment , & quç cet acheteur l'eût revendue; fans

j
doute que le premier vent^eurn'aurpit pas droitde

Ifuite à rencontre du fécond acheteur, parce qu'il

fjroit préliimé avoir tacitement fuivi la foi de l'a-i-

i;heteur, & ain.fi 1^ propriété de la chofe auroit

pafTé en la perfonne de cet acheteur, laquelle il au-

yoit pu transférer à un autre, conformément au §.

Îvendir.ct ; &c'eft le (tns de l'article fuivant, qui

donne à celui qui a vendu une chofe avegjenne

de payer , droit de fuite contre les créanciers dç

Taf heteur feoleraent , ôc non pas contre celui qui

l'auroi' a' hetée debonne-foi du prcm.'eracheteur,

cuiiiiBe nous dirons fur cet article^ c «ft çomm^

]9
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|C crois refpece deTarrct ci-delTus du 10 mars

^587.

I
Ce privilège cefferoit fi la chofe avoit change

de nature , comme ii de la laine vendae on avoit

fait du drap, ou que le bois fut changé en ou-
vrage y parce que miitata forma res perimitur.

Ce privilège c(ï plus fort que celui du propric-s

taire , à caufe que le vendeur demeure toujoursl

»n^ure de la chofe qu'ilncm pàrçonfèquent ré-

clamer au casqu'elle foit laifie par le propriétaire

pour les loyers qui lui font dûs , comme il a été

jugé par arrêt du 1 5 mars 1605 , & par autre duJ

19 avril 161 1 , cités par les commentateurs.
Quoiqu'il femble par les termes de cet article ,\

in fine y pour être payé , ô'c. que le vendeur eft

obligé de Touffrir la veiue de la chofe qu'il a ven-

,

due dont il n'a pas été payé , & qui a été faifie

fur l'acheteur j toutefois il la peuLjieyÊiidiquerih

& réclamer pour luiÀtre rendu^>_fans être ven-
due , parce que nemo invitus fuam vendere coghur
rem ; c'eiT fa chofe , & pat:taru il_en_|igut enipô-
cher la vente, félon rartide fuivant , de mèmç
qu'il pouvoir empêcher la vente^de Ja jarTSç
Taélleteur , &: l'obliger dejgjjyûxendj;e_^n_e;^_ecç|j

ta faute de le fatisfaire.

Article CLXX V II.

Quid ? Si le vendeur a donné terme.

Et néanmoins encore qu'il eut donné
terme , fi la chofe fe trouve faiTie fur le

débiteur par autre^créancier
, peutempèr

j

cheFlFyente ; 6c eft préféré fûrTacHoïç^
aux" autres créanciers,

Tome l. ft
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Et néanmoins encore quil eût donné terme.

Le vendeur ayant donné terme à racheteur

pour le paiement du prix convenu , il a luivi fa

foi , & il a par ce moyen transféré la propriété

de la chofe en faperfonne, enforte que dès ce

même tems il peut la vendre ^ l'échunger , ou
l'engager avec entière sûreté pour les acquéreurs

d'icelle , fuivant le §. vendues. , comme nous
avons dit fur Tarticle précédent.

Toutefois fi elle cft faifie fur lui par fes créan-

\€Îers, le vendeur a droit de s'oppofer& d'en em-
vpêcher la vente , étant créancier privilégié &
jpréférable à tout autre fur icelle , parce que la

/coutume lui donne une hypothèque fpéciale fur

la chofe pour sûreté du prix convenu, & même
en fa faveur il y a lieu de feindre que la proprié-

té de la chofe n'a jamais paffé en la perfonne de
' l'acheteur , tant qu'elle fe trouve en fa poffef-

fion. ; fur quoi cet article a été ajouté.

Mais on peut direque mal à-propos le vendeur
s'oppoferoit à la faifie des créanciers de l'ache-^

teur , vu qu'ayant donné terme , & le terme
n'étant pas encore échu pour le paiement , il y
auroit lieu de dire qu'il ne lui feroit rien dû ; car

on dit vulgairement
,

qu^ a terme ne doit rien.

Mais on répond que le prix convenu entre l'a-

cheteur & le vendeur ,
pour la vente de la chofe

,

avec terme de payer , n'efl pas moins dû , quoi-

que le vendeur ait donné du tems , & que le ven-

deur ne puiffe pas exiger le paiement avant l'é-

chéance , id quod in diemjlipulamur ,
jlatim quidem

debetur , fçd & priufquàm dies venerit , nonpotefl ,

dit l'empereur au §. omnis 2 , inftit. de V. O.

Il eft vrai que le jurifconfulte Ulplen dit en la

loi 41 , §. I j jf.
eod, diem adje^urn ejjicerf n,s

•, 1,
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^rxfcnti du pccunia debeatur ; mais cette loi ie ((«^it

ainfi entendre , que fccunia non debctur pi: ne 6*

tfficjciter , mais non pas enforte que pcti non

p<^Jpt , au cas qu'il y ait lieu d'appréhender Tin-//

folvabilité du débiteur ; car puilque J^ loi, mu- l

nicipale donne un_privilégc ipçcial au vendeur^
fuMa chofe vendue faiftc fur Tachetçur , il faut

dire quTTs'en peut fervir , & qu'ilj?eut cmpjàr ///

cher la vente de^hchofe qui lui tTent Jl^eu de' su-(i

reté , lorTque c'eft une vente qujj^^ujjalre jii-

ge7 infolvabTe ,~Bi qui_donne lieu de crlîTridre

que n'ayant plus de privilège , il ne fera jamais
payé d'une dette

, pourle paiement de laquejle

il a dolîne^u t^rme par une efpece de libéralité.

ArticleCLXXVIII.
Premier faijijfant chofe mobiliaire ejl

prejere.

Le créancier qui fait premier arrêtera ^'

faifir valablement, ou prendre par exécu-

tion aucuns meubles appartenans à Ion dé-

biteur, doit erre le premier payé.

Le créancier quifait premier arrêter,

La raifon de cet article eft que les meubles

'ayant point de fuite par hypothèque , 8c le prix

d'iceux n'étant point diftribué entre les créan-

ciers félon l'ordre & le tems de leur créance , il

cft juftc qu'il foit baillé au premier faififfant, &
que la diligence du créancier qui veille à (es inré-

I

rets foit récompenfée, pendant que les autres

négligent leurs affaires , & ne fe pourvoient pas

par les voies ordinaires poui; fe faire pay.;f de

leur débiteur.
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Ainfi
,
par cet article , celui qui faifit le premîet'

les fruits des héritages , louages demaifon, arré-

rages de rentes, Tomme de deniers dûs au débi-

teur, Si toutes autres chofes femblables apparte-

nantes au débiteur , emporte les fruits levés , les

arrérages de rentes , & louages de maifons

échus ; mais pour ceux qui font à écheoir , ils

appartiennent aux créanciers plus anciens hypo-
thécaires, quoKjue derniers faififfans , du jour

que les mai Tons ourentes ont été faifies réellement.

Mais afin que le créancier faififfant foit préféré

aux autres non-faififians , ou feulement oppofans,

il faut que fa faifie loit valable & faite dans les

formes , & félon les formalités prefcrites par

les ordonnances, piirce que qiiod nullum efl ^

nullum producit effeSium. Touchant les formalités

de la faifie , voyez la nouvelle ordonnance , tit.

des faifies , & tit. des féqueftres.

Il faut ici remarquer quelques cas efquels la fai-

fie mobiliaire ne donne pas droit de préférence
y

le(l:}uels fervent dîexception à cet article.

Le premier eft en l'article 171 , lorfquele pro-

priétaire s'oppofe à la faifie des meubles , étant

dans fa maifon, pour être payé des loyers à lui

(lus. Le deuxieaie, en l'article 175, lorfqu'un

liôtellier s'oppofe pour être payé des dépenfes

faites en fa malton fur le prix des chevaux & au-

tres meubles faifis fur celui qui eft venu loger

i:hezlui aveclefdits meubles & chevaux. Le troi-

fieme dans les deux articles précédens , dans le

cas de celui qui s'oppofe à la faifie de la marchan-

dife par lui vendue, pour être payé du prix

d'icelle. Le quatrième , dans l'article 181 , dans

le cas du meuble qui fe trouve entre les mains du

créancier à qui il a été donné en gage , ci après.

Le Cjr)quieme , en l'aride 182 , dans le ca^ du

dépôt qui f^ upuYÇ en nature ^
6c cjuieft rçyçiid^-
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^ué par le dépofanr qui s^oppofc à la faifie qui ta

cft faite Air le dépolîtaire. Lerixiemc, en l'article

179 , au cas de la déconfiture ; dans tous ces ca»;

le pnvilége du premier raifiiVant n'a point de lieu

au préjudice des oppofans à la laifie , mais le pré-

fent article a lieu à l'égard des arrérages d'une

rente due au débiteur, dans lefquels le premier

iaifilfant eft préféré à tout autre créancier, tant

pour les arrérages échus qu'à écheolr , comme il

a été jugé par arrêt de la chambre de l'cdit , le

a3 février 1 5 87 , rapporté par monfieur le Preftre

,

centurie 2 , chsp. 57.

Ce qui a lieu pareillement pour la faific des

fruits d'un fonds. La raifon eft, que les fruits

d'un fonds , & les arrérages des rentes font meu-
bles , & qu'en matière de meubles , tant que !e

fonds n'efr pas faifi réellement , le premier fai-

filTant eft préférable à tout autre , comme éiant îe

plus diligent ; er.forte qu'une faifie poftcriture ne
lui peut point prcjudicier, ficiie n'eft léelie, car

la faifie réelle fait réputer les fruits du fonds par-

tie du fonds, & fait ainfi celUr l'effet de la faifie

des arrérages pour l'avenir , & par confcqiient

le plus ancien créancier doit être payé fur le

fonds Se fur les fruits d'iceux , ou fur la rente tl

fur les fruits d'icelui , ou fur la rente & fur les

arrérages de ce qui lui eÛ. du.

Article CLXXIX.
// ny a pas de préférence fur meubles au

cas de déconfiture.

Toutefois au cas de déconfiture cha-

cun créancier vient à contribution au fol '.

la livre, fur les biens meubles du débi-

|€ur. Et n'y a point de préférence ou
Riij
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^prérogative pour quelque caufe que cefou*
\cncore qu'uucun des créanciers eut fait pre^
ipiUr Jaifir,

Toutefois au cas de déconfiture.

Nous apprenons
, par cet article , qui étoit \é

196 de l'ancienne coutume , qu'au cas de décon-
fiture , celui qui faifit le premier un meuble n'efî

point préféré aux autres créanciers , mais il vient
£vec tous les autres faififfans ou oppofans , à la

contribution au fol la livre fur le prix du meubl©
vendu.

I-a contribution fe prend ici pour la diftribu-

îicn des deniers entre tous les créanciers , à pro-
portion de es qui eil dû à chacun d'eux , au fol la

livre , enforte que la condition de l'un n'eft pas

meilleure que celle de l'autre; partant files créan-

ciers qui viennent fur le prix d'un meuble venda
de leur débiteur , ne peuvent avoir que le tiers

cte leurs dettes, ch;icun d'eux perdra les deux
tiers , & celui à qui fera dû cent écus n'aura que
300 livres; & celui dont la dette fera de trois

cenr. piiloles , n'aura que cent piftoles , Sc ainfi

des autres à proportion.

La déconfiture eft expliquée à l'article fui-»

vaut.

Article CLXXX.
Ce que ceji que déconfiture»

1 Le cas de déconfiture efl quand les

biens du débiteur , tant meubles qu'im-

; meubles , ne lufftiént aux créanciers ap-



EXECUTIONS ET GAGERIES. 39!

-parens ; & fi pour empêcher la contribu-

tion le meut différend entre les créanciers

apparens iur la lufHfance ou infuffifance

dcùliîs biens , les premiers en diligencei

qui prennent les deniers des meubles par}

€ux arrêtés, doivent bailler caution de les
(

rapporter, pour être mis en contribution,/

au cas que leidits biens ne fuffii'ent.

Le cas de déconfiture.

De ces deux articles , il s'enfuit que la décon-

fiture ei^ iorfqu'un homme eft déconii, c'eit-à-

dire , ruiné à infolvable , & ne peur fatisfaire à

fes créanciers , même après la dirtra6Lion de fes

immeubles ; car quand les biens du débiteur fuf-

fifent, la contribution n'a pas lieu, oc le pre-

mier faifilTant eft payé de fa dette fur le prix de
la vente du meuble par lui faifi , comme il a été

ju?,é par arrêt de l'an 1603 , rapporté par Chenu
€n fes quedlonS notables.

Il fdUt excepter les deniers provenans de la

vente d'un ofHce , lefquels viennent à contribu-

tion , foit que le débiteur foit folvable , & qu'il

ait d'autres biens meubles, ou immeubles, ou
non , & fans qu'on baille aucune caution de les

rapporter, puifqu'ils fe diftribuent entre tous les

créanciers faififfans & oppofans, comme il a été

jugé par plufieurs arrêts , conformément à l'arti-

cle 95 ci-defTus.

( Cette jurifprudence a été réformée par Tédit

de février 1683, ci-defTus rapporté fur l'article

95 , par lequel il a été ordonné que le prix des

ofHces feroit diftribué à l'avenir par ordre d'hy-

pothèque).
Riy
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Il faut encore excepter un antre cas qui eftloffi^

^ne plufienrs créanciers ont f.àt faifir en nn même
jour un meuble de leur débiteur commun , les

iergens faififlans ayant obmis de déclarer l'heure

de leur faific ; car en ce cas étant incertain lequel

de deux créanciers eft le premier, ils viennent à

contribution , comme il a été jugé par l'arrêt de
l'an 1 588 , prononcé à la notre-dame de feptem-

î)re , rapporté par Montholon , arrêt 35.

Et même on tient , que quand la faifie feroît

faite quelques heures auparavant une autre ,

toutes les deux étant faites avant midi ^ ou après

midi , l'une ne feroit pas préférée à l'autre ,
parce

qu'il n'eft pas difficile de fe tromper pour une
heure ou deux; & qu'ainfi ces deux créanciers

cni auroient faifi viendroient en concm'i ence , à

moins que le faifi n'eût déclaré au dernier faifif-

fant que la chofe auroit été faifie peu auparavant ;

car n'y ayant pas lieu de douter de la priorité de

la faifie faite par un des créanciers, elle feroit

fans difficulté préférée à celle qui auroit été faite

peu de tems après.

Les créanciers qui veulent venir à contribution

fur les meubles de leur débiteur , doivent y ve-

^ir avant la vente & rexécution parfîite d'iceux;

autrement ils n'y feroicnt plus recevables.

Que s'il n'eft pas confunt de rinfolvabillté da
débiteur fur lequel un meuble aura été faifi , &

. que le faififfant le foutienne folvable, & les pof-

térieurcment faififfans ou oppofans le foutiennent

au contraire ; en ce cas , conformément à cet

article, le premier faifilTant doit être entière-

ment payé de fa dette du prix de la vente du
lî.euble faifi , en donnant toutefois fuffifante

caution pour la sûreté des autres créanciers, de
rapporter les deniers qu'il auroit touchés , aq

cas que par Tévénement il fe trouve infolYabie,
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Les dettes privilégiées ne tombent point clans

la contribution , mais elles font les premières

payées, comme font, celles pour lefquelles le;

droit de csgerie a lieu , les frais de jurti<:e , les

obfeques &. funérailles, les falaires cTes méde-
cins , apothicaires 8c chirurgiens , les falaires

des ferviteurs & fervantes , les dettes royaux , &
les cas des articles 176, 177 ci-deiTus , iSi &
182 ci-après : que fi le prix des meubles faifis ne
fuîrit pas pour fatisfaire les créanciers privilégiés,

il n'y a pas toutefois entr'eux de contribution ;

mais ceux dont les privilèges l'emportent furies

autres , font les premiers payés de leurs dettes.

Article CLXXXI.
Et n'a lieu la contribution quand le

créancier fe trouve faifi du meuble qui

lui a été baillé en gage.

N'a lieu la contribution,

^ Par cet article, celui qui eft faifi d'un meuble
pour sûreté de ce qu'il a prêté au maître d'icelui ,

eft préféré fur le prix d'icelui , à tout autre créan-

cier qui feroit faifir entre fes mains j fur quelque
privilège que fa dette fût fondée.

La raifon eft
,
qu'il eft le premier faifi de lachofe^

& que par h conAitution du gage il a acquis jus

in rem, qu'il ne peut pas perdre fans (on fait & fort

confentement^Sc parle droitqu'un autre pourroit

avoir fur les autres biens du débiteur ; car le gage
affcéle & oblige tellement la chofe au créancier ,

qu'un autre
, quelque privilège qu'il ait, Wzn peur

pas prétendre un aulfi grand ; enibrte même que
celui qui auroit vendu un meuble pour un certaia
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prix payable à terme , ne le pourrolt pa$ revend
diqiier entre les mains du créancier, quoique le

terme du paiement fLitéclm, & que le débiteur fe

trouvât infolvable , comme il a été jugé par arrêt

du 10 mars 1585 , ciré par Brodeau fur cet article.

Afin que le créancier jouiiTe du droit de préfé-

irence, il faut, fuivant l'ordonnance de l'an 167^
touchant le commerce, article 8 , qu'il y ait afte

du prêt palTé pardevant notaire , dont il y ait mi-
nute , & que cet ade contienne la fomme prêtée,

& les gages qui auroient été livrés & mis es mains-

du créancier, à peine de reftitution des gages, à
quoi le créancier efl. contraignable par corps , 8c

ce pour éviter les fraudes qui fe peuvent facile-

ment commettre par les débiteurs , par l'inteUi-

gsnce qu'ils auroient avec des perfonnes chezlef-

quelles ils raettroient leurs biens à couvert , fous

prétexte d'argent prêté par obligation ou cédulQ:

fous fignature privée , qui fe feroit toujours en
cas de befoin , comme il fe faifoit avant cette or*

donnance ; enforte qu'il fuifiroit que le créancier

Juiiitiàt fa dette par plufieurs arrêts remarqués-

par les colnmentatôiirs.

Il faut encore , fi c'eft un marchand qui ait

donné des m rchandifes en gage, qu'il les ait

données à ce titre à fon créancier, pourle moins-

£vi mois avant fa déroute ; autrement il y auroit

lieu de préfumer de l'intelligence entre le créan-

cier & le débiteur , & la préférence ceHeroit ;

ce qui dépend beaucoup des circôflftances ^ue k«

ju^û doit bien examiner..
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Article CLXXXII.
AiilTi n'a lieu la contribution en ma-

tîcre de dépôt , fi le dépôt ie trouve ea
nature.

^uj/î na lieu la contribution.

Le fens de cet article eft , que fi un dépôt fe

trouve en nature , & qu'il foitfiiifi avec les biens

«Tu dépofitîire , le dépofant le peut réclamer; ce
qui ne fouffrc aucune difficulté. Au contraire , fi

le dépôt ne le trouvoit pas en nature , & que le

d jpofuairene l'eût plus en fa poflTefTion , comme
s'il lavoit vendu , en ce cas le dépofant n'auroit

point de privilège fur les biens faifis du dépofi-

taire, mais il viendroit avec les créanciers fai-

filTans fie oppofans à contribution au f.^1 la livre ,
parce. que le privilège du dépôt ne pafle point à
la chofe dcpofée.

Article CLX XXIII.

Qui confifque le corps , il confifque fe$'

lens.

// confifque les biens.

Cet article qui étoitle 198 de rancienneicoii-

rume, fignifie que les biens de ceux qui fontcon-
«Tamnés à mort naturelle ou civile, appartien-

nent aux feigncurs haut jufticiers dans la jurif-

cic^ion defquels ilb fe trouvent ; car par ce met ,

corpsn nous entendons la vie naturelle ou civile «

qui cautc la perte & h coniifcation des biens. Lan,

Rv)
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biens ne peuvent pas être confifqués que le corpà
ne le foitaufli; c'eft-àdire, qu^ celui dont les

biens font confif((ués, ne loir condamné à la mort
naturelle, ou à la mort civile ; & au contraire

celui qui confifque le corps , confifque aufli fes

biens.

Ce mot confifque , fe prend pnflivementen cet

article, c'eft- à-dire, fouffre la confifcation de
fes biens & de fon corps.

La confifcation appartient au feigneur haut-

jufticiér , à Fexclufion du roi & des moyens ÔC
bas juâiciers

,
pourvu qu'elle ne foit pas ordon-

née pour crime de leze-majelté , héréfie & fauffe

nionnoie ; car en ces cas la confifcation appar^

tiendroit au roi.

Chaque feigneur prend les biens qui fe trou-

vent dans l'étendue de fa haute-juftice , meubles
ou immeubles, comme nous avons ditci-devant

iur l'article 167.

La confifcation a lieu fur toutes fortes de biens

meubles ou immeubles , en la plus grande partie

des coutumes ; toutefois il 7 a quelques coutumes
où la confifcation n'a lieu que pour crime de leze-

Hiajefîé ; ce qui s'entend des biens préfens-, car

la confifcation ne comprend pas les biens à venir;

ou qui échéent après la mo^rt naturelle ou civile

du condamné, lefquels appartiennent aux plus

proches parens d'icelui.

Les créanciers du condamné font préférés au
feigr eur haut-jufticier , pour le paiement de leurs

dettes ; enforte que les feigneurs confifcans doi-

Tent payer les rentes feigneuriales , foncières Se
conf^ituées, même le? dettes mobiliaires & per-
fonnelles , difcufTion préalablement faite.

Le feigneur n'eft pas oblige de fournir la légl*

time 6c les alimens aux enfins du condamné fur

les biens çonfifqués, excepté le douaire couiajQ
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taîier ou préfix , félon qu'il eft porté par le con-

trat de mariage ; toutefois la cour a coutume

d'adjii<»er une partie des biens.du condamné pour

les alimens des enfans en défaut de douaire ;

Brodeau remarque deux arrêts par lefquels elle

l'a adjugé ainfi, l'un du 12 mal 1599 , l'autre de'

Tannée 1619. D'autres rapportent des- arrêts

contraires par lefquels la cour a adjugé tous les

biens au feigneur fans alimens aux enfans.

Sur les biens confifqués , il faut tirer les biens

fubAitués ou fujets à reftitution ,
par arrêt du i J

décembre 1 5 5 3 , & par autre prononcé à la pen-

tecôte 1576, cités par les commentateurs, iî

ce n'eA pour crime de leze majefté.

La veuve retient auffi fon douaire & fes con-

ventions matrimoniales, par arrêt du lyjan*

\ier 1596, & du 6 avril 1598, & par autres

rapportés par nos auteurs.

Laconfifcation des biens du mari ne peut pré^

judicierà la part des meubles &conquêts immeu-
bles qui doivent appartenir à la veuve , comme
nous avons dit autre part plus amplement,

i »

TITRE IX.

Des fervhudes & rapports de jurés,

J. L eft traité dans ce titre IX, des fervitudes des
lîéritages ; il y eft auffi traité des rapports de
jurés oc experts, parce que les fervitudes des hé-

ritages font très-fouvent des fujets deconteftation

& de différend entre les voiûns, lefquels ne peu-
vent être décidés par le juge que fuivant les rap-

ports faits par gens à ce connoliTans , comme
Jipaçons, charpentiers, couvreurs, & autres^
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Il y a deux efpeces de fervitudes dues par Ici

héritages ; fàvoir , la fervitude réelle & la fervî-

tude mixte. La fervitude réelle cft celle qui eft

due par un héritage à un héritage , comme font

les fervitudes appé-Uées fervitutes ruflicomm vd
urbanorum prœdiorum ',

c'eft- à-dire , les fervitu-

des dues au héritages des champs , ou aux hé-

ritage? des villes.

La fervitude mixte efl celle qui efl due par des
héritages aux perfonnes , comme font Tulufruit

,

l'ufage & l'habitation ; cette fervitude néanmoins
cft appellée en droit , fervitude perfonnslle ,

parce que, perfonœ , non rei debetur.

Il n'eft traité dans ce titre que de la fervitude

réelle , laquelle fe peut ainfi définir , une qualité

annexée à un héritage contre fa nature, par la-

quelle il fert à un autre héritage.

Telles fervitudes font appellées jura pradia»

mm, parce qu'elles ne peuvent être établies fans

les héritages ; enforte que celui qui n'eft pro-

priétaire d'aucun fonds, ne peut avoir droit de
fervitude fur l'héritage d'autrui.

Les fervitudes réelles fe divifent fuîvant les hé-

ritages auxquels elles font dues , lefquels font ou
héritages de villes , ou héritages des champs.

Notre coutume , dans les articles de ce titre,'

traite plufieurs chofes.

Premièrement , des rapports de jurés & ex-

perts dans les articles 184 & 185.

En fécond lieu , comment s'acquièrent les fer»

Tîtudcs dans les articles 186 , 21 5 & 216.

En troifieme lieu, que celui qui a le fol, y
peut édifier deflus Ôcde/Tous; ncanmoins contre

\m mur mitoyen on ne re«t rien faire au pré-

judice d'icelui ; & pour lîâtir contre , faut ob-

forver les précautions portées par ks articlcit"

187,188,189,190,191, 192 & 217,

1*1
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En quatrième lieu , fi on peut hauffer un muf

Biitoyen , articles 195 , 196 & 197.

Si on peut y avoir des fenêtres , 199.

En cinquième lieu , £ on peut bâtir contre le

mur aprartenant im voifin , 104 , 198 , 206.

En fixieme lieu , fi on peut avoir vues fur llïé-

ritage de fon voifin , 2CO , 201 ôi 202.

En fet-tieme lieu, fi on peut percer le mur
mitoyen , 203 & 204.

En huitième lieu, comment & à qnets frais

lin mur mitoyen doit être refait , & quelles font

les marques du mur mitoyen , 105 & 214.

En neuvième lieu, fi on peut placer poutres

dans le mur mitoyen , & comment , 207 & 208.

En dixième lieu , de la contribution pour murs
de clôture , 209 , 210 , 211, 212 & 213,

En onzième lieu , des privés &. vuidangesd'i-

ceux, 193 & 218,

En douzième lieu , du toifé des enduits & crér

pis de vieux murs , 219,

Article CLXXXIV.
Quand & comment fc font vïfitaiïons

d'experts*

En toutes matières fcijettes à vifitation^

les psrîies doivent convenir en jugement

de jurés ou experts , & gens à ce con-

noiflans , qui font le ferment pardevant

le juge. Et doit être le rapport apporté

€n juftice, pour, en plaidant ou en jugeant

le procès
, y avoir tel égard que de rai-

jfon , fans qu'on puiffç ^çmander amen<Ic*
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ment

; peut néanmoins le juge ordonnef
autre ou plus ample vifitation être faite ,

s'il y échet. Et où les parties ne convien-
nent de perfonne , le juge en nomm^
d'oiîice»

De cet article , qui étoit le 79 de l'ancienne

Coutume , il s'enfuit :

I. Qu'en matière fujette à vifitation , c'eft-à-*

dire , en différends qui ne peuvent être jugé»

qu'auparavant il ne foit fait vifitation des ou-
vrages ou des héritages pour lefquels il y a con-
teftation entre les parties , le juge ne peut nom-
mer les experts de fon autorité , à moins que les

parties ne refufent d'en choifir.

IL Que le juge doit nommer d'office des ex-
perts , fi l'une des parties refufe d'en convenir ,

& il ire peut ordonner que les experts nommés
par une des parties fafle la vifitation & le rap-

port, comme il a été jugé par arrêt du 24 juillet

1612 5 cité par les commentateurs : que fi les

experts nommés d'effice font fufpefts aux par-

ties , ils peuvent être recufés & reprochés, de
même que les experts nommés par l'une des par-

ties , fuivant l'ordonnance de l'an 1667, des

defcentes , article 9.

III. Que le juge doit nommer deux experts

fi les parties le requièrent , par arrêt du 13 fé-

Vrier 1606.

IV. Que par ces termes , experts ou gens à ce

connoiffans , les parties peuvent convenir on
nommer des bourgeois expérimentés dans le fait

dont il s'agit , & autres gens à ce connoiflans

que des jurés en titre d'office , comme il a été

jugé par arrêt du 13 août 1622 , qui fut par ordre

de la cour , lu ^ publié ^ enregifirè au châtele^.
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fie Paris
, pour y être obfervé & fervir de rè-

glement à l^avenir ; ce qui crt confirmé par l'or-

donnance de 1667 , des defcentcs, article 11 ,

pour avoir lieu par toute la France
,
qui veut

que fi un artifan eft intéreffé en fon nom contre

un bourgeois, il ne puiiïe être pris pour tiers

qu'un bour|^eois.

La cour a rendu un arrêt en l'audience de la

grandVhambre , du 7 feptembre 1686, furies

conclurions de monfieur l'avocat général Talon »

en faveur des avocats , contre les jurés maçons

,

charpentiers & autres artifans , par lequel elle

ordonne que maître Michel Richer , avocat, fe-

rîrte premier intitulé dans les rapports , & aura

le choix du greffier de l'écritoire , à eux enjoint

d'obéir; ce qui cû conforme au fcntiment de

maître Julien Brodeau fur cet article , qui rap-

porte une fentencc du Prévôt de Paris ,
qui a

jugé la même chofe fur les conchifions du pro-'

cureur du roi, & dit que tout cela fe pratique

ainfide toute notoriété en tousraoj.orts j quoi-

que les jurés foient créés en titre d'office.

Il faut encore obferver que par un abus les

greffiers de l'écritoire veulent s'introduire pour

experts ; ce qui e(l défendu par un règlement dô
monfieur lelieutenant civil, du 25 janvier 1669 ,

conformément à un arrêt du 30 mars 1654 , à

peine de 500 livres d'amende & de tous dépens,

tlommao^cs& intérêts.

V. Que les experts font tenus de faire fer-

jnent & affirmer devant le juge , que le rapport

qu'ils feront fera conforme à la vérité , fuivant

l'article 10 de la même ordonnance.

VI. Que le juge doit juger fuivant le rapport

des experts convenus & nommés par les parties

f)u par le juge d'office, fans qu'une des parties
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puifle demander aucun amendement ,c'eft-à-dire,

aucune corre6ilon ou réformarion.

Toutefois Ja partie qui prétend être léiee par le

rapport des jurés & experts, peut demander qu'il

foit ordonné une nouvelle vifitation , & 1an5

être obligé de s'infcrire en faux contre la pre-

mière ; 8c telle vifitation doit être faite aux frais

& dépens de celui qui la requiert.

Que fi les experts font contraires en leur rap-
port, le juge nommera d'office un tiers , qui fera

affiflé des autres en la vifite qu'ils feront con-
jointement ; & fi tous les experrs conviennent ^

ils donneront un feul avis & par un même rap-

port , finon ils donneront chacun le leur, ft&t

Tarticle 13 de la fufdite ordonnance.

Article CLXXXV.
Comment doit être fait ^ Jîgné & délivré It

rapport.

Et font tenus lefdits jurés & experts ,

t>L gens connoilTans , faire &: rédiger par

écrit 5 oc figner la minute du rapport fur

le lieu j &: auparavant qu'en partir , &:

mettre à l'inflant ladite minute es mains

du clerc qui les afîifle; lequel eft tenu de-

dans les 14 heures après , délivrer ledit

rapport aux parties qui l'en requièrent.

Cet article eft conforme à Tordonnance du

roi Charles IX , de Tan 15^)7, & la raifon eft

afin que les experts étant ^^agnés par Tune des

parties , ne puiffent rien changer ou ajouter à

leur rapport.
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L'article 22 de Tordonnance de l'an 1667, au-

^it titre , veut que les experts , après avoir fait

la vifitation , délivrent au commiflaire la minute

de leur rapport ,
pour être attachée à fon procès-

rerbal , & tranfcrite dans la grofle dans un même
cahier; & que le commiffaire déclare dans foB

procès-verbal
, que le rapport des experts lui a

été délivré ; mais parce que cet article détruifoit

entièrement la fonftion de ces peffiers ou clercs

de l'écritoire , & caufoitun préjudice notable a«

public , en ce qu*il empèchoit que les particulier*

ne puiTent prendre des grofles defdits a(5lcs , la

minute ne demeurant plus entre leurs mains : far

leur remontrance ils ont été maintenus dans leurs

droits, par arrêt du confeil du 23 feptembrc

1668.

Article CLXXXVI.
Comment la fervitnde ou la liberté contre IS

fervhude s'acquiert.

Droit de fervitiide ne s'acquiert par

longue jouiflance quelle qu'elle {'oit , fans

titre, encore que Von en ait joui par ctntii

ans ; mais la liberté fe peut réacquérir con^

tre le titre defervitude par trente anSy entre

âgés & non privilégiés.

Droit de fervitude.

Par cet article , -qui efl au lieu des 80 & 7S
^e l'ancienne coutume ,

La fervitude réelle ne fe peut acquérir frns tî-

Kc par quelque longue pofltflion $c jouiffaince
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que ce (bit ; mêine par cent ans & plus ; ce qui
cft contraire au droit Romain, par lequel la fer^

vitude fans titre s'acquiert par une pofleflion de
30 ans, /. 10, f.Ji ferv'r. vinJic.

C'étoit la dirpofuion de Fancienne coutume
aux articles 80 & 87 , & la cour Tavoic ainfi jugé ,'

conformément à iceux, par arrêt du 4 mai 1570 ,

cité par les commentateurs.
Le titre eft û néceflaire pour établir une fervi-

tude , qu'il a été jugé en la nouvelle coutume ,

par arrêt du i mai 1608 , que l'adjudicataire par

décret d'une maifon qui avoit des vues fur celle

de Ton voifin , étoit tenu de les oter
,
quoique ce

voifin ne fe fût point oppofé au décret ; Mornac

,

ad leg. 32,^ de fervit. urban. pmdior.

Cet article fe doit entendre , tant des fervitu^

fies des villes que de celles des champs.

Mais la libené fe peut réacquérir,

La liberté fe peut réacquérir par 30 ans contre

tine fervitude prétendue ; ainfi ii le voifin adroit

de vues fur ma maifon , & qu'il ait été plus de

30 ans fans s'en fervir , entre âgés , c'eft- à- dire ,

majeurs 6c non privilégiés , comme les églifes ,,

contre lefquelles il faut la prefcription de 40 ans i

il perdra (on droit de vue.

La liberté ne s'acquiert point par décret contre

les fervitudes vifibles conftituées par titre valable

ou légitime fur maifon mife en criées , comme
font les fervitudes d'égoûts , de vues & autres

femblables, parce que l'adjudicataire par décret

ne les a pu ignorer , comme il a été jugé par plu-

fieurs arrêts remarqués par M. Louet & fon com-;

raentateur , lettre S , chap. i.

Mais les fervitudes occultes & fecretes fe per«

dent faute d'oppolition au décret de la maifon fur

laquelle elles font prétendues, parce que l'adju-
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idicntaire cù prcfiimé n*en avoir point eu de con>4

Eoillancc , comme il a étç- jugé peur la ferviiude,

altiùs non tolUndi , empêchant l'exliauflement ou
1 élévation d'un bâtiment , par arrêts de 1603 ,
1609 & 1621 , cités par Brodcau , loco citato.

Il n'en fcroit pas de même de celui qui auroit

une cave fous la maifon adjugée par décret , fon-

dé fur un juAe titre , car telle fervitude n*eft pas
cachée; déplus, c'efl plutôt un droit de f pro-
priété qu'une fervitude , comme il a été juge par
arrêts des années 1607 ^ i6iy, rapportés par
Al.Bouguier, lettre S, nomb. i.

Cette dernière partie fouffre une exception i

qui eft qu'à l'égard des fervitudes qui confident 3^

ne faire pas quelque chofe , comme les fervitu-

des altiiis non tolUndi , & Inminibus non oficiendi /
car la liberté contre telles (érvitudes ne s'acquiert

pas par le non ufage pendant 30 ans , mais par

tjn fait contraire à la fervitude , argum. kg. fi quis

ulta iS
, §. // ciim jus 2 j jf^ quemdam. fervit. amit,

ce qui eft difficile àentendre fans un exemple.
Pofons que par une fervitude conftituée en fa?

veur de la maifon de Titius, je nepuiflepas hauf-

fer un mur de la mienne que jufqu'à une certaine

hauteur. On ne peut pas dire que je puiffe acqué-
rir la liberté contre cette fervitude par trente ans
en ne faifant rien ^ 6c je ne la peux acquérir qu'au
cas que j'aie fait quelque chofe de contraire à
cette fervitude ; favoir , en hauflant mon mur
par-delà la hauteur convenue entre Titius &
moi , & que Titius foit demeuré dans le filencc

pendant trente ans fans former oppofition à njo^
jpntreprifc contre (on titre de fervitude,
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^ Article CLXXXVII.
Q^ui a lefol , a Le dejfus & le deJJouSm

Quiconque a le fol , appelle l'étage du
fez-de-chaufTée , d'aucun héritage , il peut

& doit avoir le deiïïis & deffous de fon
fol 5 & peut édifier par-defTus & par-def-

fous, &l y faire puits , aiféments &c autres

chofes licites , s'il n'y a titre au contraire,

. Cet article eft au lieu des 81 ^83 deranciennçj

coutume.

Quiconque à lefoL

Quoique par cet article on pulffe élever un bâ-

timent fur fon fonds , fi haut qu'on veut , toute-

fois cela fe doit faire fans que cela puiflc nuire

notablement aux voifins , l'élévation fe faifant

contre l'ordinaire ; & pour lors le propriétaire

poutroit être contraint de rabaiffer fa maifon juf-

ques à une jufte hauteur. Chopin, fur notre

coutume fur ce titre , & Charondas remarquent

deux arrêts, des 4 février 1659 ' ^ ^9 janvier

1588, par lefquels des bâtimens d'une hauteur

extraordinaire ont été rabaiiTés.

Un propriétaire peut faire faire en fon fonds

tout ce qu'il veut , pourvu que ce foit quelque

chofe qui lui foit utile, & qui ne puifTe point

nuire à fon voifm , comme en bouchant les vues

& lui ôtant fa clarté , comme il a été jugé par

arrêt du 4 février 1554.

5'i/ ny a titre contraire , c'eft-à-dire, fi celui

auquel appartient le fol , n'eft empêché de faire ce

gui eil permis par la difpofitioû de la loi, par un^
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fervitude fpccialement établie , ou par autre ti-

tre ; comme fi un voifin avoit une cave (bus la

mailon voifine , fondé fur un titre , en ce cas le

propriétaire du fol n'auroit pas le dcilous , lequel,

par droit de propriété plutôt que de fervitude ,

appartiendroit à un autre.

Cet article fouffre une exception , qui cfl que.

les propriétaires ne peuvent point bâtir au-delà

des limites, conformément aux ordonnances;
voyez mon commentaire in-folio fur cet article.

Article CLXXXVIIL
Contre'Tnur pour écable^

<3ui fait érable contre un mur mitoyen i

il doit faire contre-mur de huit pouces
d'cpaiiTcur , de hauteur jufcju'au rez de la

niaiigeoire.

Contre-mur mitoyen.

Par un mur mitoyen en cet article, nous en-
.

tendons un mur mitoyjen qui eft commun aux pro-
priétaires de deux maifons ou héritages féparés

par icelui , quaji médius inter utrumque , vel meus^
& tuus y appartenant aux deux voifins par moitié

& indivis.

Quelquefois mur mitoyen fe prend pour le

mur qui fépare deux héritages , quoiqu'il appar-
tienne pour le tout à un des propriétaires ^

comme en l'article 194 infrà.

Que fi le mur n'eft pas mitoyen , il n'cft pas
permis à celui qui n'y a point de part de faire

une établc contre
,

quoiqu'il veuille y faire un
contre- mur ,

par la raifon qu'il ne peut pas fe fer-

Tir d'un mu r oia il n'a aucun droit de propriété.
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Article CLXXXIX.
Contre-mur pour cheminées & acres*

,

Qui veut faire cheminées & âtres con-

tre le mur mitoyen , doit faire contre-

mur de thuilots , ou autre chofe fuflifante

,

de demi-pied d'épaiiTeur.

Il faut obferver que pour l'intérêt commun des

propriétaires des maifons, il y a un règlement de

police du 26 janvier 1672, (jui défend aux ma-

çons de plaquer les tuyaux de cheminées , Si. les

oblige de les pigeonner , excepté les tuyaux

rampans ; & qui leur défend de faire porter les

âtres fur poutres & folives, ni faire pafler au-^

cuns bois dans cheminées ; leur enjoint de faire

des enchevêtrures fous les âtres à l'endroit des

tuyaux , dont la largeur foit au moins de quatre

pieds d'ouverture , de trois pieds de profondeur

depuis le mur mitoyen jufques aux chevêtres ;

de recouvrir lefdits chevêtres & les folives d'en-

chevrêtures de fix pouces de plâtre ^ foutenu de

chevilles de fer de fixa fept pouces de longueur;

enforte qu'après le recouvrement il y ait au

moins trois pieds d'ouverture aux tuyaux dans

œuvre , neuf à dix pouces de largeur , & des

languettes de trois pouces.

il faut encore obferver qu'il n'eft pas permis

d'adofler des tuyaux de cheminées contre une
çloifon où il y ait des pans de bois , foit que U
Çjoifon ibit mito^etine on non , crainte du feu.

Article
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Article CXC.
Contre^mur ^our forges , 6fc,

Qui veut faire forge , four & fourneau
contre le mur mitoyen , doit laiffcr demi-
pied de \-iiide & intervalle entre deux du
mur , du tour ou forge ; & doit être le-

dit mur d'un pied d'épaifleur.

Article CXCI.

Contre-mur pour aifanccs.

Qui veut faire aifances de prives , oH
puits contre un mur mitoyen , il doit faire

contre-mur d'un pied d'épaifleur. Et oii

il y a de chacun côté , puits d'un côté&
aifances de l'autre , fuffit qu'il y ait qua-
tre pieds de maçonnerie d'épaiffeur entre

deux , comprenant les épaiffeurs des

murs d'une part& d'autre; mais entre deux:

puits fuffifent trois pieds pour le moins.

Qui veut faire aifances.

Il faut obferver qu'il fuffit qu'il y ait trois pied
entre deux puits , un mur étant entre deux

_, au
casque le mur n'ait qu'un pied d'épaiflcur ; car

fi le mur avoit un pied & demi , celui qui vju-
droit faire un puits contre le mur de fon côté , y
en ayant un de l'autre, ne fereit pas recevabic 4

Tome /, S
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prétendre placer Ton puirs p\v.s près crun pied en
mur mitoyen , parce qu'entre leb deux puits il y
euroit trois pieds ; car cet article , dans le com-
mencement, ordonne qu'il y ait un pied d'épaif-»

fjur entre un puits & le mur mitoyen.

Nous obferverons fur cet article, fuivant les

mémoires que monfieur Blondel , profe fleur &
dire6leur de l'académie royale de rarchite6iure ,

a mis à la fin du livre d'architeâure de Louis Sa-

vot
,
qu'au rez-de-chauffée de toutes les maifons »

l'on peut fe déferKire d'obferver un contre-mur

£u derrière d'un tuyau d'aifance
,

qui doit être

élevé le long d'un mur mitoyen , & les boiffeaux

cle poterie ou plomb qui forment ledit tuyau , en

recouvrant de plâtre Itfdits boiffeaux ou tuyau

de plomb; en telle forte qu'il rcfte toujours deux

à trois pouces de vuide , comme dit eft ; Si. par

ce moyen celui qui érigera ledit tuyau d'aifance

îivec vuide par derrière ( ce qu'on appelle ifoler),

gagnera de la place chez lui même & dans fon

héritage , 6c ne fera aucun tort à fon voifm , ni

9udit mur mitoyen , en obfcrvant néanmoins le

pied de contre- m.ur porté p ix ledit article dans la-

dite folTe , depuis le bon & vif fond jufqu'audit

rez-de-chauffée feulement
,
que les maçons ap-

pellent jufqu'au couronnement de la vcCite , &
il faut que ce contre mur foit en liaifon avec le

mur, 6c crépi avec mortier de chaux & de ciment.

A l'égard des puits & aifances, quand il fe ren-

contre aifances d'un côté Se puits d'un autre , où

ledit article dit
,
qu'il fufHt d*y avoir quatre pieds

d'épaiffeur de maçonnerie entre deux , compris

Jes épaiffeurs des murs de part & d'autre , la fk-

tuation & infpedion des lieux fait bien fouvent

connoître du contraire ; c'cft àdirc, que les quatre

j)iedsd'éi ailTtur ne fufHfent pns, piifqu'un puit§

iç trouve eâté &i infc6^é par les matières 6c urines
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qui paHent aa travers defdirs murs » ou par les

eines qui font en terre au fond de ladite lofT? ,

& entrent dans les puits &. caves des voifms.
Pour à quoi remédie r,& aux procès c[ui en niilît r.t

6c qui exigent des defcentes de juge & des vifi-

tes d'experts , il faut ajouter audit .irriclc qu'en
toutes toÇ^cs d aifance qui feront à ladite diftance

des puits , lefdirs murs feront bâtis avec moiloit y

piqué en bonne liaifon les uns fur les autres , & '*

iceux maçonnés avec mortier de chiux- & ci-

Jiîent , & que le fond de la foiTe fera glaifé de fix

pouces d'cpaiffeur avec bon corroi 6c pavé de
^rais par-deflus aflis à chaux & à cimei'.t , le tout,

en pente du côté où il n y aura pas de puits aux
autres maifons voi/ines , 6c que le tour foit fo

h'i^n fait
,
que le puits de l'autre voifin ( fcit mi-,

loyen , foit à lui feui ) n'en puiffe fouffrir.

Article CXCII.

Conirt-mur pour terres labourées.

Celui qui a place
,
jardin ou autre lieu

vuide , qui joint immédiatement au mur
d'autrui , ou à mur mitoyen , & y veut

faire labourer & fumer , il eft tenu faire

contre mur de d^mi-pied d'épailTjur , 6c

s'il a terres- jeQilles, il eil tenu iaire

contre-mur d'un pied d'épaiiïeur.

I. faut Gbferver que la coutume , en cet en-

ci' -'t ne s'étend pi^ afTez , p'-rcc qu'aiix terres

jeitilTcî qui ont plus de hamcui- , il faut que c. lui

Si)
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qui eft plus haut retienne la poudée de Tes terre»

par un bon contre-mur
;
p^v exemple , aux mair

fons bâties à la montagne Sainte Geneviève ,

toffés Saint-Viftor , rue de Fourcy; & autres ,

qui font fur une colline , montagne , Se de ter-

rein inégal.

Si^of-'
^7' Article CXCIII.

Faut avoir privés en la ville de Paris.

i'

Tous propriétaires de maifons en la

ville & fauxbourgs de Paris font tenus

avoir latrines ÔC privés iufSians enjeurgt

jinaifons.

Article CXCIV.
Que doit payer celui qui bâtit contre un

mur non-mitoyen.

Si aucun veut bâtir contre un mur non-

mitoyen , faire le peut , en payant moi-

tié 5 tant dudit mur que fondation d'ice-

iui
,
jufqu à fon héberge ; ce qu'il efl: tenu

payer paravant que de rien démolir ni

bâtir : en l'eftimation duquel mur eft

compris la valeur de la terre fur laquelle

eft ledit mur fondé oC afïïs , au cas que

c^lui qui a fait le mur l'ait tout pris fur

\Qn héritage.



ET RAPPORTS DE JURÉS. 413

Jufquafon héberge.

C'eft-àdire ,
jufqu'à la hauteur du mur non-

mitoyen , à laquelle il veut élever Ton bâtiment.

On demande (\ le paiement fe doit faire eu

égard à ce que le mur a coûté , ou à ce qu'il vaut

au tenis que le voifin s'en veut fervir ? A mort

avis, il fr.ut confidérer le tems auquel le paie-

ment fe tait, parce que celui qui rembourieefl:

àJ ir(lûr de celui qui acheteroit la moitié du mur ;

ainfi il le taut conlldcrer fuivant l'eftimation &U
.Valeur qu'il eft au tems du rembourfemerii:

Article CXCV.

Si on peut hauffer un mur mitoyen»

Il eft loifible à un voifin haiiffer à fe^

dépens le mur mitoyen d'entre lui & fon

voifm , fi haut que bon lui femble , fans

k confentement de fondit voifm, s'il n'y

a titre au contraire , en payant les charges 5

pourvu toutejcis que le mur fo'it fuffifant

pour porter It rehauÇfemem ; & s'il nefi

fuffifant ,
jaut que celui :jui veut rehaujfer y

le jajft fortifier \ & fe doit prendre répaif",

Jeur defon côté*

Cet article étoit le 82 de Tanclenne coutume;

Touchant les charges dont eft parlé en cet article,

voyez l'arncle 197 ci-après. Laraifon pourquoi

au cas de C2t article il faut payer des charges, eft

que ûtdificando deterior fit pariss ., l, quidam, ffl

de fcrvii, wban, prccd,

Siijt
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Quoique psr cet article on puifTe hauffer u»

irur mitoyen fi haut qu'on veut fans le confentc-
inenr de fon voifin , toutefois cela s'entend pour-
vu que ce Toit pour fon utilité , & fans un defleirr

prémédité de nuire à fon voifin ; comme en em-
pêchant que le jour ne parvienne à fa mçiifon , &
même quoique ce foir pour fon utilité , il faut que
ce foie fans notablement préjudicier à la valeur
de la maifon voifine , Si. fans lui ôter toute fa vue;,

sinfi pour cette raifon , par arrêt rendu en l'année

1559^ ^"f ordonné qu'un mur mitoyen feroit

abniffé par le voifin, au profit d'un nommé Le»
gro-.

Article CXCVI.

PciiT bâtir fur un mur de clôture.

Si le mur ^ït bon pour clôture& de du-^

rée, celui qui veut bâtir deffus & démo-
lir ledit mur ancien, pour n'être fuffifant

pour porter fcn bâtimentjeft tenu de payer

entièrement tous les frais, ÔC en ce failant

ne paiera aucunes charges ; mais s'il s'aide

du mur ancien , paiera les charges.

Si le mur c(l bonpour clôture.

Cet article , f.îute d'être bien compris par les.

experts , caufe tous les jours beaucoup de procès,

&. de contrariétés d'avis qui exigent djs clofcen-

tes , & on [)eut dire même qu'il ruine des fimilles

qui (ouvent n'ont qu'une maifon pour tout bien ;

un voifin voulant faire bâtir un t^rand hâ(imenc-

neuf de pierres de taille , ne manque pas de pi-îî-
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tendre faire abattre le mur mitoyen qui diireroit

encore 30 ou 40 r.ns à une iUcii on ; ce faifant il

oblige le voifin de rebâtir fa maifon ancienne :

les experts ordonnent en ce cas tout au plus la ré-

conllri.'ilion du mur aux dépens de celui qui veut
bâtir. Mais félon Tiijtention de la coutume , iî

dcvroit fùre à Tes frais & dépens tous les réta-

hlilTen^.ens à faire , comme les cheminées qui fe

trouvent fouvent adoffées contre les efcaliers Sc

autres ou^'rages , à caufe dudit mur ; enfemble,

les loyers de la maifon (ju'il faut rétablir , ou par-

tie d'icelîe , d'autant que les locataires ou aban-

donnent ladite maifon , ou Us demandent des
dommages Se intérêts.

Article CXCVII.

Charges qui fe paient au voifin.

Les charges font de payer& rembourfer

par celui qui fe loge & héberge fur& con-
tre.le mur mitoyen, cle fix toifes l'une , de

ce qui fera bâti au-deffus de dix pieds.

Les charges font.

Pour entendre cet article , il faut obferver que*

les murs de clôture font réputés mitoyens, s'il"

n'y a titre au contraire , fk qu'ils doivent ^fe de
dix pieds de haut, & qu'il eA permis à un ÙQS

voifins de barir deffiis , & d'élever bâtiment tant

qu'il voudra , en pavant au propriétaire de la

maifon voifme, de fix toifes l'une , cl^ ce qui fera

bâti au-dedus de la hauteur de dix pieds ; enfortar

qu'autant qu'il y aura de foii fix roifes, il fera

S iv
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obHgé de payer l'cftimation d'autant de fois un^
toi Te.

Article CXCVIIL
Pour bâtir un mur mitoyen»

Il eft loifible à un voifîn fe loger ou édi-

fier au mur commun & mitoyen d'entre

lui & fon voiiin , fi haut que bon lui fem-
blera , en payant la moitié dudit mur mi:;

toyen^ s'il n'y a titre au contraire.

Il ejl loifible à un voijîn.

Le fens de cet article j qui étoit le 84 de Tan^
cienne coutume , eft que celui qui veut bâtir con-
tre un mur qui fépare fa maifon de celle de fon

voifin , & qui eft mitoyen jiifqu'à dix pieds de
hauteur , & fur lequel le voifin a bâti

,
payant les

charges , & auquel le mur appartient depuis la

hauteur de dix pieds jufqu'à fen héberge , doit

rembourfer fon voifin de la moitié de ce mur qui

n'eA pas commune , à condition de rendre audit

voifm les charges qu'il a payées pour bâtir fur le

mur mitoyen ; quodfupplcndum , purce qu'il n'eft

pas jufte que la condition de l'un foit plus avaii-

tageufe que celle de l'autre.

Article CXCIX.

Nulles fenêtres ou trous au mur mitoyen.

En mur mitoyen ne peut l'un des vol-

fins, fans l'iiccord ÔC conicntement de
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l'autre , faire faire fenêtres ou trous pour

M.ies , en quelque manière que ce foit , d

verre dormant ni autrement.

En mur mitoyen.

De cet article , il s'enfuit que celui qui a feâtr

contre le mur de clôture de dix pieds de haut , ne-

peut avoir fenctres en ce mur jufqu'àcette hau-
teur aux us & coutumes de Paris , fans Taccord

& !e confentemeiit de (on voifin , ou fi ce n'eit

fcnhuùs jure. Quant au mur mitoyen, Tarticle

fuivant en parle.

Toutefois un voifin ponrroit avoir fenêires au

mur mitoyen, s'il avoit titre & iervitude pour

ceétablii.; mais on demande comment& de quelle

manière il pourroit les avoir? Il faut répondre

qu'il a droit de les avoir , félon qu'il eft poné,par

le titre; c'eft-à-dire , plcno lumint & apertis & am-

flis feneflris ; fi le titre porte feulement droit d'a-

voir des fenêtres , en ce cas les fenêtres doivent

ètrefaitesà fer maillé & verre dormant, comme
il a été jugé par un arrêt du 17 avril 1605 , pour
deux maifonsfifes rue de la Verrerie.

Article C C.

Fenêtres en mur non- mitoyen.

Toutefois fi aucun a mur à lui feul ap-

partenant, joignant fans moyen à l'héri-

tage d'autrui , il peut en icelui mur avoir

fenêtres , lumières , ou vues , aux us &c

coutumes de Paris ; c'eft à favoir , de neuf

p^cdj de liaut au deffas du rezde-chauilée

S V
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&c terre

,
quant au premier étage ;& quant

aux autres étages , de fept pieds au-deffus^

du rez-de-chauffée , le tout à fer maillé.

& verre dormant..

Cet-article nous marque que celui qui a un mur
qvii porte Ton bâtiment., fisparant fa maifon de.

celle de Ton voifin , à lui feul appartenant , peut:

avoir fenêtres ; ce qui fe doit entendre au cas quî
le inur de réparation de la hauteur de dix pieds^

Toit entièrement à lui : pour lors il y peut avoir

fenêtres de neuf pieds de haut, c'eil à-dire
,
que

r©uverture de la fenêtre ne doit commencer qu'à-

l'a hauteur de neuf pieds , à prendre du fol ou dii-

rezde chauifêe. Que fi le mur étoit mitoyen-
pour clôture, il ne pourroit y avoir vues jufques-

à la hauteur de dix, pieds ; mais il pourroit y en-

avoir dans ce qui feroit bâti au-delTus de dix

pieds , parère que jufqu'à ce que le voifm ait auili

bâti contre ce mur , il n'eft pas mitoyen , mais il

appartient pour le tout à celui qui Ta bâti pour
fpn héberge , & ainfi on ne peut l'empêcher d'y-

fflire. des fer.éties , fuivant ik conformément au>

defir de la coutume en cet article.

En intercrctation de cet article , il a été ju^é;

par. arrêt du 21 avril 1662, en Taudience de la;

grand'chambre
,
qu'un volfin peut fsire des fenê-

tre à verre dormant dans, un exhaurTement faif

fur un mur mitoyen ; ce qui avoit été jugé au-
3?arayant par arrêt des Matluirins, du 24 no-
ven bre 161 7 , coniirmatifdelàfentence duchâ»
telet 1616 , entre les Mathurins & Nicolas du.

FoflTé, marchand. Cies deux arrêts font remarquéSi

dans le fécond tome du journal des audiences.

De-là il s'enfuit qu'un mur mitoyen eil celui.

|ul c'iVbâtj l'ur tejrei mitoyennes , ©u que rem-
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bourfement a été fait pnr l'un des voUins à celui

qui auroit avancé les trais pour conftruire le mur
iur Ton fonds.

Les vues que le voifin a dans le mur qui féparc

fa maifon de cel'ede Ton volfin, à lui feul appar-

tenant , n'enipcchent pas que le voirin nefe fcrve

de ce inurpcur fe loger &. bâtir contre, en rem-
bcurfant Ton voihn pour la valeur de la moitié

duditmur, fuivant les articles 197 & 198; &
en ce falfant les vues font bouchées ^ parce que

tels murs deviennent mitoyens ,lef [uels par cGn-^

lequônt ne fouftVent point de vues.

Article CCI.

Fer maillé & verre dormant^ quid ^

Fer maillé eft treillis , dont les trous ne-

peuvent être que de quatre pouces en tout

lens ; & verre dormant , efl verre attaché

,

fcellé en plâtre
,
qu'on ne peut ouvrir.

Article CCII.

Dljîances pour vues droites , & l^es de côté\.

Aucun ne peut faire vues droites fur Ion

vbifm , ni fur places à lui appartenantes,

s'il n'y a fix pieds de diftaace entre ladite

vue &: rhéritage du voifia , & ne peut

avoir bées de côté ,, s'il n'y a deux pieds^

de diilance-
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Aucun ne peut faire vues,

11 fast obferver fur cet article , que les devans
des vues qui font érigées fur Théritage cl autrui

,

dovent être à diftance de fix pieds, pour vues
droites , & de deux pour vues de côté ^ laquelle

dii^ance doit être prife du point milieu du mur
mitoyen , féparant le voifin , de telle épaideur

qu'il pïiilTe être , 6c c'eft ce qui s'obferve parmi
les architeftcs.

Toutefois cet article fe doit entendre de deux
maifons qui ne font point féparées par une rue ou
chemin public; car quoique la rue qui fcpareroit

deux mailons eût moins de fix pieds de largeur,

un voifm pourroit avoir vues fur l'autre. La rai-

fon efl: que la vue e(l fur la rue , & non pas fur

l'héritage ou la maifon ; ce que l'autre voifin ne

pourroit pas empêcher.

Article CCIII.

Q^ue doit faire celui qui veut faire démolir

ou percer un mur mitoyen ?

Les maçons ne peuvent toucher ni faire

toucher à un mur mitoyen pour le démo-

lir ,
percer & rcédifier , fans y appeller les

voifms qui y ont intérêt
,
par une fimple

fignification feulement ; & ce à peine de

t..us dépens , dommages 6c intérêts , &:

XCtabUiiement dudit mur.

Les maçons nepeuvent toucher.

Ce qui eft dit en cet article du rçtablifTeraent
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du mur, & des dépens, dommages intérêts , s'en-

tend au cas que le maçon ait démoli mal à pro-

pos, celui qui lui a ordonnéjje démolir n'ayant

pas droit ^ejejaite j ÔT^n ce cas les dépens

,

dommages & intérêts & frais du rétâblifTement Te

pourfuiventà l'encontre du maçon qui a démoli.

'1

Article CCIV.

Comment on peut percer ^ démolir & ràahlir

le mur mitoyen,

n eu loifible à un voifin percer ou faire

percer 6c démolir un mur commun 6c mi»-

toyen d'entre lid 6c fon voifm , pour le lo-

ger 6c édifier , en le rétabliffant duement à

îes dépens, s'il n'y a titre au contraire , en

le dénonçant toutefois au préalable à fon
yoifin ', & ejl tenu faire incontinent & /ans

difconiinuation ledit ritabliffement.

Cet article étoit le 85 de l'ancienne coutume.'

Il remLiie jufte qu'au cas de cet article Si du
précédent , le voifin foit tenu des dommages &
intérêts de Ton voifîn , auflî-bien que le maçon ;

car s'il n'y avoir que le maçon garant d'un mur

,

& des dommages &. intérêts 4'"" oifin , faute

de_fbigmation^ l s'enfuivroit que le voifin'u'au-

roit point d'aftion contre fon voifin , & qu'ayant

à faire tous les jours à des maçons qui feroient

infolvables , ils fereient impunément ces entre-

prifes fur les murs 6i niaifons , fans qu'ils payaf-

fent la peine': il e{^ donc jufte que îe voifin en
foit garant , fauf (on recours contre fon mi^çon >

qu'il doit connoître 6l être refponfable de fes

faits.
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Article C C V.

Contributionpour refaire le mur mitoyen,

11 eil: aufîi loifible à un voilin contraindre
mi faire contraindre pax4iilii££_lbn_autre

voifin à faire ou faire refaire le mur & édi-

fice commun pendant & corromou entre

lui & fondit voinn , & d'en payer fa part

chacun félon fon héberge^ôc pour telle part

& portion que leTdites parties ont & peu-

vent avoir audit mur & édifice mitoyen-

Get article étoit le 86 de l'ancienne coutume.

Peur tel!epart & portion*-

De cet article , il s'enfuit qu'il n'y a que les^-

propriétaires qui f®ient tenus de contribuer à la:

réparation &au rétablifiementd'un murinitoyeni

chacun félon Ton héberge, & le droit de pro-

priété qu'il a dans le mur mitoyen qui efl cor-

rompu ; & que celui qui n'a c,u'un dfoit de paf-

fage entre deux maifons n'efl pas tenu de contri-

buer au rétabliffement des murs deldites maifonS"

qui font l'ailée ou palTage entre lefdites maifons ,-

dans lequel eil étSbli le droit de fervirudc de paf-

fage au profit d'un autre voifm pour aller dans fa

maifon. Ce feroità mon avisune très-grande igno-

rance - & pêcher contre cequ'il y a de plus certain,-,

que d'avancer que celui qui n'eft fondé qu'en

droit de fervitudc dans une allée , '6i qui n'en a pas-

la propri;zté, puifTe être contrai;"!t dz contribuerai

la ré,)aration des murs de ladite allée , conjointe-

ment avec le propriétaire de In maifon dont le-

piar ell corrompu , & le propriétaire du paffagé^
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Article CCVI.
Poutres &foUvts ne fe mettent point dans le'

mur non-mitoyen,.

N'eil loifible à un voifin de mettre ou
faire mettre & loger les poutres & folives^

de fa maiion dans le mur d'entre lui & ion-
dit voilin , Il ledit mur n'eil mitoyen..

iN''<f/? loifibU à un voifin,-

Nous obferverons que cet article , qui étoit le

88 de l'ancienne coutume, ne fe doit pas enten-

dre de toutes les folives de chacun plancher d'une,

maifon, mais feulement des folives d'enchevê-

trures ; car autrement tous les planchers de deux
maifons qui fe rencontreroient au même endroit

du mur mitoyen _, le couperoient & y feroient'

des tranchées à chaque plancher, qui feroient

caufe qu'il fe ruincroit en peu de tems; enforte

que les folives des planchers doivent être por--

tées fur des fablieres le long des murs par-de-

dans œuvre de chacune maifon , lefquelles doi-^

Tentètre foutenues fur de bons corbeaux de fer/

fufTifans, félon la groiTeur qu'elles font en œuvre.
Toutefois fi les fo'ives avoient été ainfi mifes

dans un mur par un père de famille , qui difpofsf

par après de (ts deux maifons au pro^t de deux.

de fes enfans , l'un ne pourroit.pas obliger l'autre

contre fa volont-é, & fans autre nécelîîté , dé-

couper de fon côté les folives de fa maifon pour'

les placer fur une iiblicra; ce fcroit unedifi.'jfi-

tion de père de famille, qui ne pourroit crr'j;

changée que quand il faudroit rétablir, le mur..
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Article CCVII.
Pour mettre poutres au mur mitoyen.

Il n'efl loifible à un voifin mettre ou
faire mettre ou afleoir poutres dans fa

maifon dans le m.ur mitoyen d'entre lui &
fon voifin , fans y faire faire & mettre

jambes
,
parpaignes ou chaînes &: cor-

beaux fuffifans , de pierre de taille
,
pour

porter lefdites poutres en rétabliffant le-

dit mur. Touiejois pour les murs des champs

fuffity mettre madèrefuffifante.

Cet artkle étoit le 89 de l'ancieniTe coutume,'-

Article CCVII I.

Poutres comment fe placent fur mur
mitoyen,-

Aucun ne peut percer le mur mitoyen
d*entrelui & fon voifin

, pour y mettre &
loger les poutres de fa maifon , que jufques

à l'épaifTeur de la moitié dudit mur, & ail

point milieu , en rétabliffant ledit mur

,

& en mettant ou faifant mettre jambes
,

chaînes & corbeaux , comme deffiis.

Aucun ne peut percer,-

Cet article
, qui étoit le 90 de Tancienne cou-

jums, fe doit entendre lorfque deux propriétaires
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ont des poutres à leurs maifons qui fe trouvent

juflement oppofées l'une à l'autre ; car en ce cas

les bouts dcfdires poutres ne doivent point excé-

der le point milieu du mur : enforte que fi les

poutres ne fe rencontrent pas oppofées , mais à

côté l'une de l'autre ^ de quelque diftance qu'elles

foicnt , alors les propriétaires ne peuvent em-
pêcher que les poutres excédent le point milieu ,

& même qu'elles foient entièrement portées fur

toute l'épaifleur du mur mitoyen ,
parce qu'elles

entretiennent mieux la (blidité du mur ^ pourvu
qu'il foit laiffé deux pouces pour le recouvre-

ment des poutres du côté du voifin : c'eft le fen-

liment des architeftes.

Article CCIX.
Contribution pour mur de clôture.

Chacun peut contraindre fon voifin es

ville & fauxbourgs de la prévôté & vi-

comte de Paris , à contribuer pour faire

faire clôture faifant féparation de leurs

maifons , cours & jardins , afîîs efdites

villes& fauxbourgs
,
jufques à la hauteur

de dix pieds , du haut du rez-de-chauffée,

compris le chaperon.

Article CCIX.
Des murs de clôture hors les villes &

jauxbourgs.

Hors lefdites villes ôc fauxbourgs , on



426 DES SERVITUDES
ne peut contraindre voifin à " faire rnrit*

de nouvel , féparant les cours & jardins 3

mais bien le peut-on contraindre à l'entre-

ienement& réfedion néceflaires des murs
anciens félon l'ancienne hauteur defdits

murs, fi mieux le voifm n'aime quitter

le droit du mur , ôc la terre fur laquelle

il eil alîis.

Article CCXI.
Murs deféparatioiîfont mitoyens.

Tous murs fëparans cours & jardins i

font réputés mitoyens^ s'il n'y a titre au

contraire , & celui qui veut faire bâtir

nouveau mur, ou refaire l'ancien corrom-

pu
5

peut faire appeller fon voifm pour

contribuer au bâtiment ou réfeâ-ion du-

dit mur , ou bien lui accorder lettres que

ledit mur foit tout fien.

Tous muriféparans cours & jardins.

Cet article fe doit entendre des murs féparans-'

cours & jardins de maifon des champs ; car par

l'article 209, un voiiln n'eft pas recevable à

quitter à l'autre le droit de mur , pour l'obliger

par ce moyen à faire refaire le nv^r entièrement

à Tes frais 6c djpens ; autrement , il pourroic ar-

river qu'un mur érant tombé, les deux voifins

feroient les mêmes offres ; ainfi le mur ne (etoit

point refait. Nous avons \m arrêt rendu en 1 au--

«iieiice du 19 mars 1612^ donné au profit d'uji
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©mmé Pilant, par lequel il fut jugé que , i"ain|

avoir é|;arcl aux oftVes tlu voifin , il feioit con-l

damné à contribuer à la réteélion du mur féparant
j

deux cours ou jardins dans le fauxbourg faint- gcr-'

main. Et fans doute que cet article ne s'entend!

que des maifons , cours & jardins fis aux champs y

vu que cet article cù. une fuite de l'article 210 ,

comme Tarticle fuivant nousenfcigne.

Les experts maçons appliquent cet article »

tous murs , & ne prennent pas garde qu'il ne

parle que des murs féparans cours & jardins , 6c

non pas de ceux qui fépatent des maifons & qui

portent des bâtiracns , aufquels doivent être les

marques defirées par l'article 214 au défaut de

titres ; fans quoi ils ne peuvent être réputés mi-

r toycns. La coutume de Vermandois , art. ^.yC j

ajoute audit article ( & c'eft comme on doit en-

tendre notre article 211), finon qu'ils portaient,

entièrement les corps (Thôtel & édifice de Vun defdits

voifins ; auquel cas appartient à celui auquel ejl le-

dit édifice , ou qu'il eût titre au contraire ; marque
ou fignification qui dénote par l'art de maçonne-
rie que tel mur eft mitoyen : ces marques font

fpécifiées par l'article 214 ,
qui font chaperons ,

filets, jambes de pierre , corbeaux de pierre ôc

poutres de l'un & l'aurre côté dans icelui mur,
comme le remarque Bocr us en fon confeil cin-

quième , & autres qui en font connoître 8c la

jouilTance & la propriété.

La coutume de Châlons , article 235, fe)t

beaucoup à l'intelligence de cette difficulté; le

Biur mitoyen n'eft réputé mitoyen ( dit cet ar-

ticle ) , finon qu'il apparoiffc qu'il (bit propre à

Tun de. voifins
, par corbeaux, attentes, chape-

rons, & ce d'un côté feulement , ou autres appa-
rences démontrant que la muraille c(i propre h
€dui duquel il porte rèdiiice ,. s'il n'a titre, aa
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contraire : Dumoulin en fa note fur ledit article

^14, eftdecet avis.

Article CCXII.
Comment on peut rentrer au droit de mur.

Et néanmoins es cas des deux préce-
dens articles , eil ledit voifin reçu quand
bon lui femble , à demander moitié dudk
mur bâti ^ & fond d'icelui ; ou à rentrer

en fon premier droit, en rembourfarit
moitié dudit mur & fond d'icelui.

Article CCXII L

Idem 5 des anciens fojfés communs.

Le fcmbîable efl gardé pour la réfec-^

tîon , vuidange & entretenement des an-

ciens fofiés communs & mitoyens.

Le fens de cet article efl , que £1 un fofTé eft

commun entre deux héritai^es , les voifins font

obligés à la réfection, vuidange & entretene-

ment c^'icelui , fi ce n'eft que l'un d'eux veuille

ijnitter à i'autrs le droit qu'il y a.

4*
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Article CCXIV.
Marque de mur mitoyen.

Filets doivent être faits accompagnés
de pierr(^

, pour connoître que le mui'
efl mitoyen , ou à un feul.

Filets doivent être faits.

Cet article fe doit ainfi entendre ; favoir, qii^

£lets font une marque qu'un mur eft communie
njitoyen quand ils font faits des deHx côtés; mais
quand ils ne font que d'un côté , ils fignifient que
le mur appartient pour le tout à celui du côté du*
quel ils (©ntpaffés.

Il femble , pnr cet article , qu'un mur eft ré-

puté appartenir entièrement à un des voifins au
cas qu'il y ait des filets feulement de fon côté ;

d'où il s'cnfuivroir qu'il n'auroit point befoin de
titre pour juftifier fa fervitude ; ce qui feroit con-
traire à l'article i86 ci-deffus , & à l'article 211,
qui répute un mur mitoyen qui fépare les hérita-

ges. C'eft fans doute le fens de cet article , &
tels filets tiennent lieu de titre pour celui du côté

duquel ils font faits , enforte qu'il n'auroit pas be-

foin d'autre titre par écrit; enforte néanmoins
que U voifm léroit recevable à prouver par titres

au contraire que le mur feroit mitoyen , 6c un
titre par écrit l'emporteroit fur les filets qui no
Croient que d'un côté ; & c'eft ce qui s'obieryet
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Article CCXV.

IDes fcry'uudes réunîtes ou conftiiuées par

père de jamille^

Quand un père de famille met hors fe$

mains partie de la maiion^ il doit fpéciale-

ment déclarer quelles fervitudes il retient

fur l'héritage qu'il met hors fes mains , ou
ruelles il conftitue fur le iien ; & les faut

nommément & fpécialement déclarer, tant

pour l'endroit; grandeur , hauteur^mefure,

qu'efpece de fervitudes : autrement toutes

conllitutions générales de fervitudes, fans

les déclarer comme dcfTus , ne valent.

Le fens de cet article eft que celiil qui a une

maifon confinante en plufieurs corps de logis , &
qui en vend une partie , doit déclarer expreflé-

nient & fperialement quelles fervitudes ilfe re-

tient fur la partie qu'il aliène , & quelles il conf-

titue fur celle qu'il fe réferve ; autrement elles

•feroient (ans efict , félon la loi in tradendis 7 ,/*.

commun, prczd.

La raifon eft que ncn'imi res fuafervit , Scqu'ainû

les maitbns appartenantes à un même proprié-

taire , ne font point chargées de fervitudes l'une

envers l'autre^ & partant venant à en aliéner

une partie , il n'y a point de feivitude; 6c fi par

exemple la maifon que le propriétaire fe réierve,

a vuis contre la difpofition de la coutume , fur

celle qu'il aliène , il eft obligé de les boucher ,

parce qu'il n'y a point de fervitude fans litre ^ 6c
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comme il n'y en avoir point siipararant , le con-
trat de vente d'une des maifons-n'efl pas fiiffifant

pour en établir s'il n'en eu fa't aucune mention :

^e qui a été jugé par arrêt âc^ années 1601 8c

1603 , cité p.ir Brodeau fur M. Louer, lettre S,
ch. I. Il en faut dire de même en cas de parragc

f.iit par le père entre Tes cnfdns de pluficurs mai-
sons jointes les unes aux autres , fuivant l'article

fuivan t.

Article C C X V I.

Ddjliridtlon de perc de famille,

Defllnatlon de père de famille vaut

titre
, quand elle eft ^ ou a éié par écrit

^

& non autrement,

Dejlinaiton de père de famille.

Cet article , qui étoit le 91 de l'ancienne cou-
tume, n'a lieu que pour les partages entre les

enfans ; comme fi le père déclare qu'il veut &
entend que telles fervitudes foient dues par une
telle maifon à une autre : telle deftination vaut

titre , non-feulement entre les enfans , mais aufTi

jentre ceux qui leur fuccèderont dans lesmaifons

venant du père de famille. Mais fi le père dans le

partage ou la difpofition de fes maifons , n'a fait

aucune mention des fervitudes qu'il veut & en-
tend établir les unes fur les autres , il n'y a point
de fervitudes , & lefdites maifons doivent être

réduites félon la difpofition de la coutume; &
c'eft ainfi ouM faut entendre cet article & letpré*

cédens, lefquelsontété inférés dans pliifieurs cou-
tûmes depuis la rétcrmation de celle de Paris,
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Article GCXV'II.

X)c quelle diftance on peut avoir fojjes près

du mur mitoyen^

Nul ne peut faire fo ITés à eaux ou cloa^

que s, s'il n'y a fix pieds de dillance en tous

fans 5 des murs appartenans au voifm 5 ou
mitoyens.

Article CCXVIIL
Nul ne peut mettre viiidanges de foffes

de prives dans la vilW.

^Jt^ ArticleCCXIX.
Des enduits & crépis en vieux murs,

I Les enduits & crépis de maçonnerie

] faits à vieux murs , fe toifent à raifon de

fix toifes pour une toiie de gros mur.

Uufape eft contraire à cet article, car à pré-

sent les enduits & crépis Te toifent à quatre pour

une • & même qua.id les crépis &: enduits font

forts , c'eft-à dite , que le vieux mur étant ruiné,

on eft obligé de refermir, l'expert en donne trois»

pour une ', ce qui s'appelle réduire au tiers.

Fin du premier tome,

TABLE
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4

Réduâions des coutumes ,
'

Coutumes ne font pas un droit écrit

,

ibid'^

D •

XvEconfiture , ce que c'eft , 300
En déconfiture > comment les créanciers fai-

Tij
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/jiTans 8c oppofans font payés ^ ^S^

Si les dettes privilégiées tombent eh contribution
au cas de déconfiture , 393

Q^/V
, quand le créancier eft faifî , ibid.

Déguerpir , que fignifie , 158
JDéguerpir & délaiffer^ fi ces termes font dlfFérens,

ibid.

Comment fe fait le déguerpifleraent

,

23

S

Effet du déguerpiflemçnt après conteflation de
caufe, 22 5

Si le preneur à cens ou à rente peut déguerpir ,

238
Dans quel cas cft non-recevable au déguerpilie-

ment
, 240

Si en déguerpiflant il retire les améliorations, 239
Si l'acquéreur du preneur peut déguerpir , 242
Différence entre le déguerpifTement &. le déiaif-

fement par hypothèque , 216
Délaiffé par hypothèque

,
que fignifie : 158

DélaifTement de , ce que c*efl:

,

20^
Délaifiement par le tiersdétentcur, 220
Délégation , comment fe fait

,

236
Démembrer, fi le vafTal pçut démembrer fon fief,

&. comment, 121

Démifiion de foi
,
que fignifie , 132

Dénombrement , ce que c'cft, & quand fe doit

bailler, ' 41

Si le feigneur peut faifir , faute de dénombre-
ment , ibid.

Si & dan quels tems le feigneur peut blâmer Je

dénombrement baillé par fon vafTal

,

43
Si le dénombrement fe peut bailler avant les qua-

rante jours , 45
Dépofant , s'il cft préféré fur la chofe dépofée à-

tous créanciers du dépofitaire , 393
Défaveu , comment fe fait , & comment caufe la

commifc du fief, ut
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Effet du dcfaveu ,

1 14
Détenteur , ce que c'eft^ Si. la différence avec le

rropnctaire ,
210

DifculTion , ce que c'eft , & quand a lieu , 217
Si la diL-iiflJon cil réelle , 219
Si elle a lieu quand elle a fait de fimples obliga-

tions ,
i^iJ»

Domicile , ce que c'eft , 174
Quel eft le domicile d'un mineur , 17Ç

Douaire, s'il le prend fur les biens fujets au droit

d'aîneffe , ç8
Si la douairière doit les droits féodaux , 106
Droit d'ainclTe , en quoi confifte , 49
Si !es pères & mcres y peuvent préjudicicr , 50
Si l'ainé y peut renoncer

, 51
Du droit d'aîneffe, lorfque Taîné vient à la fuc-

ceflîon avec un feul cohéritier
, 53

Quid , quand il concourt avec plufieurs cohéri-

tiers , 57
Si ce droit fe prend dans les terres tenues par en-

gagement
, ^ 54

Du droit d'aîneffe lorfqu'il n*y a qu'un fief &n la

fucceffion des afcendans , 57
Si le droit d'aîneffe eft préféré à la légitime, 59
Du droit d'aîneffe , lorfqu'il n'y a que terres fans

manoir , 60
Si le droit d'aîneffe a lien entre filles , 61
Si ce droit paffe aux puînés, l'aîné renonçant , 83
Droits féodaux, s'ils font dus pour fieféchu par

fucceffion direcle aux afcendans , 19
Si le fils fuccédantàfonperCjdoit payer les droits

dus par fon père , 31
Si les droits font dus pour fiefs échus aux afcen-

dans par fuccefl'ion des dcfcendans , 32
Si Its droits féodaux fe prefcrivent , 47
S'ils fe prefcrivent contre le roi ou contre l'cglife,

Tiij
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Par qiieîs tems ces droits fe prefcrîvent par ufi

tiers acquéreur

,

48
Si les droits doivent être payés aux feigneurSjlorf-

qu'il eu évincé par retrait lignager , 69 & 70
Par qui les droits doivent être payés

, 76
Droits de fief, s'ils font réels

, 77
Quels droits font dus au feigneur au cas du dé-

guerpiffement, 157
Si fii-nples droits font dus pour vente , à la charge

du décret

,

165
Droit Romain , s'il eft le droit commun de la

France

,

t

E

XLMprifonnement, caufes pour lefqiîelles on
peut procéder par emprifonnement , 352

Enfans ,quefignifient

,

55
Enla-finé , feigneur comment réputé enfaifiné ou

inféodé, 305
Erreur de Tournet , 35
Erreur de Charondas, 4$
Erreur de Tronçon

, 64
Exécutans , dans quel tems font tenus vendre ,

Exhlbdr , 15a

Si l'acquéreur eft tenu exhiber fon contrat au fei-

gneur cenfier

,

156
Experts ^^s rapports Scvifitations d'experts, 399
Quand ^comment fe font vifitations d'experts,
^ 380
Exploiter en pure perte

,
que fignifie, il & 130

Enqu^lcas iefeigncur exploite le fief par lui faifi,

131

Si le feigneur exploite le fief baillé à rente, 132

* Emelles, fi elles fuccedent avec les mâles en

collatérale

,

7"^
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Qu'iJ au cas du rappel

,

7^
Fenêtres, fi on peut avoir fenêtres fur fon voifin,

417
Fer maillé & verre dormant

,

419
Fief , ce que c'eft, & fon origine , Ç
Divifion des fiefs , 6
Si les fiefs peuventêtrepoffédés par des roturiers,

7
Ouverture de fief, par quelles caufes arrive, 14
Si la mort civile caufe ouverture nu fief, IÇ

Si le feigneur peut prefcrire le fief faifipar lui féo-

dalement , 46
S'il y a ouverture au fiefpar la mort du curateur

établi au fief, 93
Foi & hommage de l'eflencc des fiefs, 6
Foi Sl hommage , comment fe fait , & en quel

lieu , 137
Se fait en perfonne 145
Foi & homm.Tge , fi elle fe prefcrît

,

47
Si elle cù. due pour fief donné en avancement

d'hoirie, 79
Quid

y
pour fief donné par ayeul du vivant du

père

,

80
Age pour foi & hommage, 91
Si la foi & hommage fe fait p?r le curateur ou

commifTaire établi au fief faifi par les créanciers,

93
Si l'aîné acquitte fes fœurs de la foi & hommage ,

& comment , 94 ,vojy^r aîné
, 9c

Si elles doivent faire la foi & hommage
,
quand

elles font devenues majeures

,

100
Si la foi i^i hommage doit être renouvellée p^r la

veuve, 103
Franc-aleu , ce que c'eft , & fes efpeces , 144
Franc-fiefs , droit en franc-fiefs

, 6
Fruits, quels fruits le feigneur fait fiensparla

faifie féodale , 21
Tiv
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'Agerîe,/împle gagerie , cequec'eft, 167
En qusl cas a lieu

,
i^i^.

Gagerie pour loyers de maifons , 3 55
Gagerie fur les biens des fous-locataires 3 58
Gagerie pour arrérages de rentes foncières , 359

H

Jrj.Eritages , diverfes efpeces d'héritages , 5

Héritages tenus noblement, quefii^nifient, 54
Hôtelliers préférés fur les biens & chevaux hô-

telés

,

380
Hypothèque & fes efpeces ,

2.06

Cédule privée, quand emporte hypothèque, 2.31

Hypothèque, comment fe conftitue , 23

3

Si meubles ont fuite par hypothèque, 369

.1 MmeuMes ,& leur divlfion

,

173

Immeubles par fiction , ce que c*efl

,

174

Indemnité , droit d'indemnité , quand eft du aux

feigneurs , & en quoi il confiiie , 10 & 1

1

Se jouer de fon fief , ce que c'eft

,

1 22,

Journée de la caufe , que fignifie , 323

L_ Egitlme , fi elle eft préférée au droit d'aî-

neffe , ^
5^

Loyaux- coûts, que fignifiw^nt, 66 8)L 343

M

IVÎAin..Ain-levée provifionnellc ,
i M

A quelle charge fe donne aux propriétaires
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des arrieres-vaflaux en cas de la faifie du fief

fcrvant, 127
Xiain-levée delà faific cenfuelle s'obtient en con«

fignanr trois années d'arrérages du cens , 154
Main mife , que fignifie , 8^
Peine contre le vafTal qui enfreint la m3in-inire,86

Main fouveraine, réception par main-fouveraine,

vovf^ réception , 134
Manoir , du principal manoir appartenant à l'aîné

pour fon préciput, 51 & 56
Meubles, quels biens font meubles, & quels im-

meubles
, 170

Différences entre les meubles & les immeubles ,

Meubles quoique trés-précieux ne changent
point de nature , 171

Si les cédules te obligations font meubles , 17Ç
Si les deniers provenans de la vente d'un propre,

font propres
, 176 & 18^

Si les urtenfiles d'hôtels , moulins & prefToirs ,

font meubles ou immeubles , 171
Meubles, comment prennent la nature d'immeu-

bles , 177 & i8a
Si les preiTes d'imprimerie font meubles , 178
Qu/^, des matériaux pour bâtir

, 179
Si le poiffon eft meuble ou immeuble , 179
Quid, des pigeons Si. des mouches à miel , 180
Si bois, foin & grain eft meuble ou immeuble ,

189
Arrérages de rente , de quelle nature , 181

Somme de deniers réputée immeuble par dcftlna-

tion

,

182

Meublesde quelque nature qu'ils foient, tombent
dans la communauté , s'il n'y a ftipulation au
contraire, 182

Rentes conftiiuées , d font meubles ou immeu-
bles, 1^6

Tv
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Si meubles ont fuite par hypothèque

,

3^9
Si l'office vénal eft meuble , 189

Murs , charges de celui qui bâtit contre les murs

mitoyens , 4^$
Si on peut haufler un mur mitoyen , 413
Comment on peut bâtir fur un mur de clôture ,

4M
Charges qui fe paient au voifin en ce cas , 415
S'il efl permis faire fenêtres au mur mitoyen, 416

Quid, en mur mitoyen , 417
Comment on peut démolir un murmitoyen, 421

De la contribution pour rétablir le mur mitoyen,

422

Si on peut placer poutres & fcllves dans le mur
non-mitoyen, 4-3

Comment fe placer en mur mitoyen , 424
Contribution pour mur de clôture , 425

Des murs & clôtures hors les villes

,

ioid.

Comment on peut rentrer au droit de mur , 428

Marque du mur mitoyen , 43 ^

Si on peut avoir foffés près le mur mitoyen, ibid.

Des enduits & crépis de vieux murs

,

ii»'^.

N

N.Otification de la vente du fief, 67

Notification de la faifie féodale ,
86

Oii elle doit être faite ,
87

Si elle doit être enregiftrée ,
88

Nouvelleté , ce que c'eft , ^97

O

V^Bligation générale fans fpécîalité ; &. de la

fpéciale fans généralité

,

^

^^^

Claufe , que la générale ne déroge à la fpéciale ,

&c. ^n
.Obligation paflée p^devant des notaires en pays
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étranger, Ci elles emportent hypothèque , i34

Comment l'obligation fous Icel royal efl exécu-

toire , 36a
Qi^iJy de robligation fous fcel authentique , 362
QuiJ des obligations fous fcel ecclcfiafliquc, ibidm

Si une obligation eft exécutoire fur les biens de
la veuve ou de l'héritier , 367

Offices , s'ils font meubles ou immeubles , 189
S'ils font fufceptibles d'hypothèque , &c. 190 8c

fuiv.

Si en cas de malverfation , celui au préjudice du-

quel l'officier a délinqué , eil préféré aux au-

tres créanciers, 194
P

X Apiers de recette , communication de pa-

piers de recette , 119
PolTeffion , ce que c'eft , Si. fes efpeces, 200
Préciput , ce que c'eft ; voye^ di oit d'aînefTe , 49
Préférence , s'il y a préférence en cas de décon-

fiture , 389
Préférence entre plufieurs créanciers privilégiés,

374
Préfens ;

qui font réputés préfens en matière de
prefcription

,

260
Prefcription , ce que c'eft , & les conditions re-

quifes pour prefcrire , 248
Si la bonne foi eft requife pendant tout le tems

delà prefcription , 250
De la prefcription d'un héritage ou d'une rente

par 10 ou 20 ans , 25

1

Si lapoiTeffion doit être continuée &. fans inter-

ruption
, 252

Si la prefcription de Taftion hypothécaire peut

courir contre un prodigue , 25 5 8c 256
Si la fimple dénonciation interrompt )a prefcrip-

tion , 253
Tvj
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Prefcrlptlon d'uae rente conftituée ou d*une hy-

pothèque , comment s'accomplit

,

254
Si le cens fe prefcrit , 2.7.2

Si la direde fe prefcrit par feigneur contre fei-

gneur, 275
Si la quotité & les arrérages du cens fe prefcri-

vent, 276
r)e la prefcription contre les médecins, &c. 278
De laprefcriptioa contre marchands & artifans

,

289
Prefcription des droits féodaux ; voye^ droits

féodaux , 46
De la prefcription contre le douaire

,
2^2

De la prefcription fans titre , 265
Si un héritier peut prefcrire une chofe hérédi-

taire, t66
Si le rachat des rentes conftituées fc peut pref-

crire , 267
Si la faculté de racheter héritages ou rentes fon-

.cieres fe peut prefcrire
, 278

iî' le rachat des legs pitoyables fur les maifonsde

Paris fe peut prefcrire , 270
Privés, tous propriétaires font tenus avoir privés

en la ville de Paris
, 412

Promeffe non-caufée, ù elle eft valable, 23 i

Quid, des promeiïes dans lefquelles le nom du
créancier eft en blanc , 232

De la pronieffe de payer prêtre , mort ou mnrij ,

233
Propres

, que fignifie , 284
Propre & leur divifion , 173
Propriétairgs préférés fur les meubles de leurs

locataires, 37

1

Cas efquels cette préférence ceflc

,

373

Uint denier, en quel cas cft du pour vcntc,72

'jl efldû en cas d'échange

,

75
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En quels cas lequintn'cft point dû pour vente, 74
S*il ci\ du dans reTpece particulière propofèé, /T'/'i,

S'il eft dû pour bail à rente racheiable , 7$

R
R*

Achat , comment fe fait le rachat des rentes

afTi'^nées fur les maifons de Paris , 271
Réception par main fouveraine , 134
ReconnoilTance de promefTes , pardevant quels

juges Ce peut faire , . 234
Reconvention , ce que c'eft , & quand eft reçue

,

229
Relief , ce que c'efl

,

116

Comment fe prend es fruits qui ne fe perçoivent

par chaque année , 117
Quand eft du, 92
S'il eft dû par la veuve acceptant la communauté,

ou par les héritiers du mari pour la renoncia-

tion faite par elle à la communauté

,

3 3

S'il eft dû pour la portion des enfans qui renon-

cent à la fucceffion de leurs afcendans ,
qui ac-

croit aux autres enfans , 3$
Si le relief eft dû par les filles qui fuccedent à un

fief, lorfque leur aîné n'a point fait la foi &
hommage pour elles , 99

S'il eft dû par les filles pour leurs féconds maria-

ges

,

ICI

Quid , quand il n'y a point de communauté, 102

Cas auxquels les filles doivent reliefpour leurs

mariages, 102

Si le relief eft dû par laveuve pour fes fiefs, 103

Si le relief doit être payé par l'héritier pour en

acquitter la douairière ,
106

Quld, s'il eft refufant de faire les devoirs & payer

les droits , i^^^.

S*il eft dû par le gardien
;, J 1

5



TABLE
Quand commence l'année du relief, ni
Renoncer à un héritage , que fignific

, 153
Renonçant , s'il fait nombre

,

55
Répit , ce que c'eft & quand a lieu

,

243
Retrait lignager , ce que c'eft

,

283
Du retrait demi-denier, 340
En quel cas le retrait lignager a lieu , 284
S'il a lieu pour l'amortiflement d'une rente fon-

cière
, 287

Quid, 2iU cas de la vente de fief en l'air , ibid^

Qui peut ufer du retrait

,

a 88
L'adion en retrait eft mixte

, 290
Si les préfidiauxen peuvent connoître en dernier

reffort , ihid.

Si le retrait a lieu en meubles

,

327
S'il a lieu en échange , ibid.

S'il a lieu en vente d'ufufruit , ^ 331
Quidf pour ventes de loges, boutiques, &c. ache-

tées du domaine du roi

,

332
Si baux à 99 ans font fujets à retrait , ibid.

Si le retrait a lieu en décret

,

333
Quidj lorfque le décret eft fait fur un curateur ou

fur l'héritier bénéficiaire , 334
S'il a lieu fur un curateur aux biens en cas d'ac-

quêt, 336
Si l'héritage adjugé fur un curateur à la chofe

abandonnée , eu. fujet à retrait , ibid.

Si la chofe vendue par licitation efl fujette à re-

trait, 338
Si l'héritage pris en échange d'un propre tombe

en retrait , 326
Si les héritiers du vendeur peuvent retraire, ibid.

Si le premier vendeur peut retra ire , 302
Des fruits de l'héritage tombé en retrait, ibid;

Si celui qui n'efl habile à fuccéder peut retraire ,

347
De plu fieurs retrayans lequel efl préicré , 3 24



DES MATIERES.
Comment s'entend l'an & jour du retrait, &

quand commence , 279, 294 & 301
Si l'an & jour court contre le mineur, 300
Si pendant l'an & jour le retrayant peut faire des

réparations en l'héritage , 329
Cas aufquels l'an & jour ne court pas du jour de

renfaifinementou inveftiture
, 306

Offres que doit faire le retrayant

,

320
Rembourfement que doit faire le retrayant, 292

& 3c8
Du rembourfement pour héritage baillé à rente

rachetable

,

315
Des arrérages de la rente & des fruits de Théri-

tage baillé à rente rachetable , 3 17
Si l'héritage retiré par retrait appartient à l'héri-

tier des propres , 318
Dans quel tems le retrayant eft tenu configner

les droits féodaux , 71
Retrait lignager préféré au féodal & pourquoi ,

69 & 348
Retrait féodal par qui peut être exercé ,

62
S'il peut être cédé , 64
En quel cas a lieu , 6ç
Dans quel tems il doit être exercé , 98
En quel cas lefeigneureft exclus du retrait, 67
Réunion , de la réunion des rotures aux fiefs, &

fon effet, 124
S

OAifie , ce que c'eft , 349
Caufes de la faifie , 351
Silafaifie ne fe peut faire que pour dette liquide,

346
Saifie des biens des débiteurs forains , 363
Quel juge connoîtde cette faifie , 365
Saifie , de la fnifie féodale & de fes effets 9 \^
ijui peut faifir féodalement

,

i^id*
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Caufe de la faifie féodale ,

f4

Si le feigneur peut faifir après la réception en foi,

i8

Si la (aifie féodale fe peut faire fans commlfTion,

19
Comment fe fait la fr.ifie féodale ,

20

Si pour la validité de la faifie féodale , l'établiffe-

ment du commiffaire eft néceffaire , ihid.

Quels juges peuvent connoître de la faifie féo-

dale, 21

S'il faut faifir le fief & non les fruits , ihïd.

Si la faifie féodale eft préférée à celle des créan-

ciers, 22 & 83

Comment le feigneur doit jouir pendant la faifie,

23

De la faifie féodale faite par l'ufufruitier, & com-
ment elle fe doit faire ,

ihid.

Dans quel tems le feigneur peut faifir féodale-

ment, 37
Si le feigneur peut faifir faute de dénombrement,

& quel efl: l'effet de cette faifie , 41

Si la faifie fubfiflepour lés articles du dénombre-
mentblâmé, 43

Si pendant la faifie le feigneur eft tenu acquitter

les charges & hypothèques , 83

Saifie féodale doit être notifiée ; voye^;^ notifica-

tion ,
86

Saifie féodale doit être renouvellée de trois ans

en trois ans

,

89
Quid^ en cas de.contèfiati0ns,'iiiftances ou procès

fur la.fîiifie féodale ,
'

.• ' •, 90
Ce que le feigneur peut faifir en cas d'ouverture

de fief, 123

Si le feigneur peut faifir les arriere-fiefs , 125

Si au cas de la faifie le feigneur eft tenu prendre

la redevance due par le Fermier , 1 28

Dans quel tems ^ comment le nouveau feigneuj;
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peiufairir, 140

SaifilTant , fi le premier raifilTant eft préféré , 387
Quid yk l'égard des fruits d'un fonds ,

3S9
Saifme , ce que c'eft, 197
Saifine , fi on cfl tenu prendre la falfine , 152,

162 & 165

A quoi fert de prendre la faifine , . 163

Simple faifine , ce que c'efl , 203

Servitudes , ce que c'efl , & leurs efpeces
, 398

Sila fervitude s'acquiert par prefcTl|;tion ,
4C3

Quid , de la liberté contre la fervitude ,
4C4

Commentlcsfervitudes peuvent être conftituées.

Si la feule deftination de père de famille fai s

écrit fuffit

,

431
Sol , qui a le fol a le defiiis Si le deflbus ,

4c 6
Souffrance , ce que c'eft , &. en quel cas fe donne,

407
Si elle doit être demandée par le mineur ou prir

fon tuteur en perfonne ,
108

Effet de la fouffrance , 109

T
T

Able , nnir & mettre à fa table ,
que figniûc ,

Titres, communication de titres entre le feigneur

& le vaffal
,
quand fe fait

,

112

Tr.-nrport , quand il faifit

,

23 5

Trouble en la polTeflion , comment fe fait , 199

VAffal dormant , le feigneur veille , Se an

contraire, 136
C^uedoit l'ancien vaffal àfon nouveau feigneur ,

140
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Vendeur préféré (ur le prix du meuble par lui

vendu, 381
'Quid , lorfqu'il a donné terme de payer , 385
Ventes , ce que c'eft , 155
Si ventes & lods & ventes ne font qu'un même

droit, iç<j

Si ventes font dues pour vente , 156
Quid , pour bail à rente rachetable , 1^7
Si ventes font dues pour licitation d'héritage, 169
Si ventes font dues pour décret à la charge ^e

rente rachetable , 163

Si ventes font dues pour vente de rentes fonciè-

res non racherables

,

169
Ventes &amendes, comment fe po^irfuivent, 161

Vexin , ce que c'eft , 31
Vuidanges de privés fe doivent mettre hors la

ville, 43t

Fin de la tahUt
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Signé, RASSICOD.

PRIVILEGE DU RO

L

INOUÏS , par la grâce de Dieu , Roi de France

& de Navarre : A nos amés & féaux Confeillers,

les Gens tenant nos Cours de Parlement, Maîtres

des Requêtes ordinaires de notre Hôtel , Grsnd-
Confeil , Prévôt de Paris, Sénéchaux, leurs Lieu-

tenans Civils , & autres nos Jufticiers qu'il appar-

tiendra, Salut ; Notre amé François Babuty,
Libraire, Nous a faitexpofer qu'il dcfireroit faire

réimprimer & donner au public : Le Recueil des

^ueftions de droit par M. Bretonn:er & la Coutume

de Paris par Perrière. SW Nous plaifoit lui accor-

der nos lettres de renouvellement de Privilège

pour ce nécefTaires. A CES Causes, voulant favo-

rablement traiter 1 Expofant , Nous lui avons per-

mis 8c permettons par ces préfentes de faire im-

primer lefdits ouvi âges autant de fois que bon lui

îemblera_, & de les vendre faire vendre & débiter

par tout notre royaume , pendant le tems de fix

années confècutives, à compter du jour de ladatc

des préfentes.' faifons défcnfes à tous imprimeurs^



libraires , & autres perfonnes , de quelque qualité

& condition qu'elles foient , d'en introduire d'im-

preflion étrangère dans aucun lieu de notre obéif-

fance , comme aufli d'imprimer ou faire impri-

mer, vendre , faire vendre ^ débiter , ni contre-

faire ledit ouvrage ni d'en faire aucun extrait fous

quelque prétexte que ce puifTe être , fans la per-

miffion exprefi'e Se par écrit dudit Expofant , ou
de ceux qui auront droit de lui

_, à peine de con-

£fcation des Exemplaires contrefaits, de trois

mille livres d'amende , contre chacun des con-

trevenans , dont un tiers à Nous , un tiers à l'Hô-

tel Dieu de Paris, & l'autre tiers audit Expofant,

ou celui qui aura droit de lui, & de tous dépens ,

dommages & intérêts ; à la charge que ces Pré-

fenres feront enregiftrées tout au long fur le

Regiftre de la communauté des Imprimeurs &
Libraires de Paris, dans trois mois de la date d'i-

celles ;
que l'imprefiion dudit ouvrage fera foite

dans notre Royaume , & non ailleurs ; en beau

papier & beaux cara(5leres , conformément aux
règlement de la librairie , & notamment à celui

du 10 Avril 1725 ; à peine de déchéance du pré-

fent privilège ;
qu'avant de l'expofer en vente-,

les manufcrits qui auront fervi de copie h Tim-

prelTion defdit ouvrages, feront remis dans he

même état où l'Approbation y aura été donnée,

es mains de notre très Cher & féal Chevalier

Chancelier Garde desSceaux de France , le fieur

DE MaUpeou ;
qu'il en fera en fuite remis deux

exemplaires dans notre Bibliothèque publique ,

un dans celle de notre Château du Louvre , &
un dans celle dudit fieur de Maupeou : le tout

à peine de nullité des préfentes. Du contenu

defquelles vous mandons & enjoignons de faire

jouir l'Expofant & fes ayans caufes , pleinement

& paifiblement , fans fouffrir qu'il leur foit fait

aucun trguble ou empêchement. Voulons que



la copie des préfentes, qui fera Imprimée tout

au long aucemmcncement ou a la fin dudit Ou-
vrage, (bit tenue pour duemcnt fignifiée,6c qu'aux
copies coUationnéespar l'un de nos amés & féaux

confeillers & Secrétaires, foi foit ajoutée comme
à Toriglnal. Commandons au premier notre

Huilfier ou Sergent fur ce requis , de faire

pour rexccuiion d'icelles tous ades requis &
néceifaires , fans demander autre permiflion, Sc

nonobibnt clameur de Haro , Charte Nor-
mande , Si Lettres à ce contraires ; Car tel efl

notre plaifir. DoNNÉ à Paris le trentième jour

du mois de Novembre , l'an de grâce mil fept

cent foixantehuit & de notre Règne le cin*

quante quatrième. Signé, par le Roi en fon Coa»
feil. SAINSON.

Je reconnçis que MefTieurs Knapen , Cellot j

Defpllly , Saugrain jeune , Delalain , veuve
Sa^'oye , font intéreilés dans les Queftions de
droit par Bretennier, fuivant les conventions

faites entre nous , à Paris , ce 5 Décembre 1768^

B ABUTY.

RégîjîréU préfente ccjjion , 6* enfemhle'le Prlvi'

lége ,^Jur le Regijîre XTII de la Chambre Royale

&> Syndicale de la Librairie ^ Imprimerie de Paris ^

A*. 297, fol. 575 , conformément au règlement di

1723. j4 Paris , ce 7 Décembre 1768.

Briasson.





>^ C7t I

^k
^

^



i

f



»



Lg Bibliothèque

Université d'Ottawa

Échéance

The Library

University of 0\

Dote due



^L.




